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I. LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES AU PRÉSIDENT DE LA COUR 

INTERNATIONALE DE JUSTICE 

[Traduction]  

Le 7 août 1998 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en application des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 96 de la Charte des Nations Unies et conformément à la résolution 89 (I) de 
l'Assemblée générale autorisant le Conseil économique et social à demander des avis 
consultatifs à la Cour internationale de Justice, le Conseil économique et social a adopté par 
consensus, le 5 août 1998, lors de la quarante-neuvième séance de la reprise de sa session de 
fond de 1998, sa décision 1998/297 (E/1998/L.49/Rev.1). Par cette décision le Conseil 
économique et social prie la Cour internationale de Justice de donner, à titre prioritaire, un 
avis consultatif sur le point de droit concernant l'applicabilité de la section 22 de l'article VI 
de la convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies au cas de Dato' Param 
Cumaraswamy, en tant que rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme chargé 
de la question de l'indépendance des juges et des avocats, en tenant compte des paragraphes 1 
à 15 de la note du Secrétaire général, contenue dans le document E/1998/94, et sur les 
obligations juridiques de la Malaisie en l'espèce. Une copie certifiée conforme de la décision 
en anglais et en français et la note du Secrétaire général (E/1998/94) ainsi que l'additif à celle-
ci (E/1998/94/add. 1) sont jointes à la présente1. 

J'ai aussi l'honneur de vous faire connaître que, conformément aux dispositions de l'article 65 
du Statut, une documentation destinée à la Cour est actuellement en cours de préparation et lui 
sera adressée dès que possible. 

(Signé) Kofi A. Annan 

________________ 
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II. PROJET DE DÉCISION PRÉSENTÉ PAR LE VICE-PRÉSIDENT 
DU CONSEIL, M. ANWARUL CHOWDHURY (BANGLADESH), 

À L'ISSUE DE CONSULTATIONS OFFICIEUSES 

Le Conseil économique et social, 

Ayant examiné la note du Secrétaire général sur les privilèges et immunités du rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l'homme chargé de la question de l'indépendance des 
juges et des avocats2, 

Considérant qu'un différend oppose l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
malaisien, au sens de la section 30 de la convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, au sujet de l'immunité de juridiction de Dato' Param Cumaraswamy, 
rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme chargé de la question de 
l'indépendance des juges et des avocats, 

Rappelant la résolution 89 (I) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1946, 

1. Prie la Cour internationale de Justice de donner, à titre prioritaire, en vertu du paragraphe 2 
de l'article 96 de la Charte des Nations Unies et conformément à la résolution 89 (I) de 
l'Assemblée générale, un avis consultatif sur le point de droit concernant l'applicabilité de la 
section 22 de l'article VI de la convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
au cas de Dato' Param Cumaraswamy, en tant que rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l'homme chargé de la question de l'indépendance des juges et des avocats, en tenant 
compte des paragraphes 1 à 15 de la note du Secrétaire général2, et sur les obligations 
juridiques de la Malaisie en l'espèce;  

2. Invite le Gouvernement malaisien à veiller à ce que tous les jugements prononcés et 
mesures prises sur cette question par les tribunaux malaisiens soient suspendus jusqu'à ce que 
la Cour internationale de Justice ait rendu son avis, qui sera accepté par les parties comme 
décisif. 

III. NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Privilèges et immunités du rapporteur spécial 
de la Commission des droits de l'homme chargé de la question 

de l'indépendance des juges et des avocats 

1. Dans sa résolution 22 A (I) du 13 février 1946, l'Assemblée générale a adopté, en 
application de l'article 105, paragraphe 3, de la Charte des Nations Unies, la convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies (ci-après dénommée la convention). Depuis 
cent trente-sept Etats Membres sont devenus parties à la convention, dont les dispositions ont 
été intégrées à plusieurs centaines d'accords relatifs aux sièges des Nations Unies et de ses 
organismes et aux activités que l'Organisation mène dans la quasi-totalité des pays du monde. 

2. La convention vise entre autres à protéger les différentes catégories de personnes, y 
compris les «experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies», contre toutes les 
formes d'intervention des autorités nationales. En particulier, la section 22 b) de l'article VI 
stipule que :  
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«Section 22. Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'article V), lorsqu'ils 
accomplissent des missions pour l'Organisation des Nations Unies, jouissent, pendant 
la durée de cette mission, y compris le temps du voyage, des privilèges et immunités 
nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. Ils jouissent en 
particulier des privilèges et immunités suivants :  

   
b) immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux au 
cours de leurs missions (y compris leurs paroles et écrits). Cette immunité continuera à 
leur être accordée même après que ces personnes auront cessé de remplir des missions 
pour l'Organisation des Nations Unies.»  

3. Dans son avis consultatif du 14 décembre 1989 relatif à l'Applicabilité de la section 22 de 
l'article VI de la convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (affaire 
Mazilu), la Cour internationale de Justice a décidé qu'un rapporteur spécial de la Sous-
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
de la Commission des droits de l'homme était un «expert en mission» au sens de l'article VI 
de la convention. 

4. La Commission des droits de l'homme, dans sa résolution 1994/41 en date du 4 mars 1994 
adoptée par le Conseil économique et social dans sa décision 1994/251 du 22 juillet 1994, a 
nommé Dato' Param Cumaraswamy, juriste malaisien, rapporteur spécial chargé de la 
question de l'indépendance des juges et des avocats. Le mandat du rapporteur spécial consiste 
notamment à enquêter sur certaines allégations concernant l'indépendance du pouvoir 
judiciaire, des avocats et des personnels auxiliaires de justice et à identifier et recenser ces 
allégations. M. Cumaraswamy a présenté à la Commission quatre rapports sur l'exécution de 
son mandat (E/CN.4/1995/39, E/CN.4/1996/37, E/CN.4/1997/32 et E/CN.4/1998/39). A sa 
cinquante-quatrième session, ayant pris connaissance du troisième rapport de M. 
Cumaraswamy, dont un chapitre était consacré au contentieux dont il faisait l'objet en 
Malaisie devant le tribunal civil, la Commission a renouvelé le mandat de son rapporteur 
spécial pour une période de trois ans. 

5. En novembre 1995, le rapporteur spécial a accordé à International Commercial Litigation -
 revue publiée au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord mais également 
diffusée en Malaisie - un entretien au cours duquel il a commenté certaines affaires qui 
avaient été portées devant les tribunaux malaisiens. A la suite d'un article relatant cet 
entretien, deux entreprises commerciales malaisiennes ont affirmé que ledit article contenait 
des termes diffamatoires qui les avaient «exposées au scandale, à la haine et au mépris du 
public». L'une et l'autre entreprise ont engagé des poursuites contre le rapporteur spécial et 
réclamé des dommages s'élevant à 30 millions de ringgit (environ 12 millions de dollars 
chacune), «y compris le paiement de dommages pour diffamation». 

6. Agissant au nom du Secrétaire général, le conseil juridique a étudié les circonstances de 
l'entretien et les passages controversés de l'article, et a déclaré que Dato' Param 
Cumaraswamy avait donné cet entretien en sa capacité officielle de rapporteur spécial sur 
l'indépendance des juges et des avocats, que l'article faisait clairement référence au mandat 
qui lui avait été confié par l'ONU et au mandat global du rapporteur spécial consistant à 
enquêter sur les allégations concernant l'indépendance du système judiciaire, et que les 
passages cités avaient trait à ces allégations. Le 15 janvier 1997, dans une note verbale 
adressée au représentant permanent de la Malaisie auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
le conseiller juridique a en conséquence «prié les autorités malaisiennes compétentes d'aviser 



sans délai les tribunaux malaisiens que le rapporteur spécial bénéficiait de l'immunité de 
juridiction» en ce qui concernait la plainte en question. Le 20 janvier 1997, le rapporteur 
spécial a déposé une demande auprès de la cour supérieure de Kuala Lumpur (cour chargée de 
l'affaire en question) afin de consigner l'ordonnance du demandeur, au motif que les termes 
qui étaient à l'origine des poursuites judiciaires avaient été employés par M. Cumaraswamy 
dans le cadre de sa mission pour les Nations Unies en sa qualité de rapporteur spécial chargé 
de la question de l'indépendance des juges et des avocats. Le 7 mars 1997, le Secrétaire 
général a publié une note dans laquelle il confirmait que «les termes sur lesquels le 
demandeur fondait sa plainte» dans cette affaire avaient été employés par le rapporteur spécial 
dans le cadre de sa mission, et qu'en conséquence le Secrétaire général «conservait à 
M. Dato' Param Cumaraswamy son immunité de juridiction à cet égard». Le rapporteur 
spécial a présenté cette note à l'appui de la demande susmentionnée. 

7. Le ministre des affaires étrangères a proposé de déposer un certificat auprès du tribunal et a 
discuté de cette question avec des représentants du bureau des affaires juridiques, qui lui ont 
indiqué que le texte provisoire énonçait les immunités du rapporteur spécial de manière 
incomplète et incorrecte. Le 12 mars 1997, le ministre des affaires étrangères a néanmoins 
déposé le certificat dans sa version originale. La dernière phrase du document invitait le 
tribunal à déterminer d'office si l'immunité s'appliquait ou non dans le cas du rapporteur 
spécial, en déclarant qu'elle s'appliquait «seulement en ce qui concernait ses paroles et ses 
écrits dans le cadre de sa mission» (non souligné dans le texte). En dépit des démarches 
effectuées par le bureau des affaires juridiques, le certificat ne faisait aucune mention de la 
note publiée quelques jours auparavant par le Secrétaire général, note qui avait en outre été 
déposée auprès du tribunal, et ne précisait pas non plus que, s'agissant de décider si certaines 
paroles ou actes d'un expert entraient dans le cadre de sa mission, la décision ne pouvait être 
prise que par le Secrétaire général, était irréfutable et devait donc être acceptée comme telle 
par le tribunal. Malgré les demandes réitérées du conseiller juridique, le ministre des affaires 
étrangères a refusé de modifier le texte du certificat ou de le compléter comme l'en priait 
instamment l'Organisation des Nations Unies. 

8. Le 28 juin 1997, le juge compétent de la cour supérieure de Kuala Lumpur a conclu qu'elle 
était «incapable de soutenir que l'accusé était absolument protégé par l'immunité qu'il 
revendiquait», en partie parce qu'elle considérait que la note du Secrétaire général était une 
simple «opinion» pouvant difficilement servir de preuve et n'ayant aucune force 
contraignante, et que le certificat déposé par le ministre des affaires étrangères «semblerait 
n'être qu'une insipide déclaration contenant un état de fait relevant du statut et du mandat de 
l'accusé en sa qualité de rapporteur spécial et était controversable». La cour a ordonné le rejet 
de la demande du rapporteur spécial et le règlement des frais engagés, et ordonné aussi que le 
rapporteur spécial compense les dépens et présente son dossier de défense dans un délai de 
quatorze jours. Le 8 juillet, la cour d'appel a rejeté la demande de sursis à exécution présentée 
par M. Cumaraswamy. 

9. Les 30 juin et 7 juillet 1998, le conseiller juridique a adressé des notes verbales au 
représentant permanent de la Malaisie, qu'il a rencontré ainsi que son adjoint. Dans la 
deuxième note verbale, le conseiller juridique engageait notamment le Gouvernement 
malaisien à intervenir dans la procédure engagée afin que les frais liés à la poursuite de la 
défense du dossier, y compris toutes les dépenses et les frais taxés qui en résultent, soient à la 
charge du gouvernement; à dégager la responsabilité de M. Cumaraswamy s'agissant des 
dépenses qu'il devait déjà supporter ou qui lui étaient imputées en raison de la procédure déjà 
engagée; et - pour prévenir l'accumulation d'autres dépenses et d'autres frais et la nécessité 



d'organiser la défense jusqu'à ce que la question de son immunité soit réglée entre 
l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement malaisien - à appuyer une demande 
tendant à ce que la cour supérieure suspende la procédure jusqu'à ce qu'une décision soit prise. 
Le conseiller juridique a renvoyé aux dispositions relatives au règlement des différends liés à 
l'interprétation et à l'application de la convention de 1946 et susceptibles de surgir entre 
l'Organisation et un Etat Membre (visées à la section 30 de la convention), et a indiqué que, si 
le gouvernement décidait qu'il ne pouvait ou ne voulait pas protéger le rapporteur spécial ou 
dégager sa responsabilité comme cela lui était demandé, il pourrait être considéré qu'un 
différend sur l'interprétation desdites dispositions avaient surgi entre l'Organisation et le 
Gouvernement malaisien. 

10. La section 30 de la convention se lit comme suit :  

«Section 30. Toute contestation portant sur l'interprétation ou l'application de la 
présente convention sera portée devant la Cour internationale de Justice, à moins que, 
dans un cas donné, les parties ne conviennent d'avoir recours à un autre mode de 
règlement. Si un différend surgit entre l'Organisation des Nations Unies, d'une part, et 
un Membre, d'autre part, un avis consultatif sur tout point de droit soulevé sera 
demandé en conformité de l'article 96 de la Charte et de l'article 65 du Statut de la 
Cour. L'avis de la Cour sera accepté par les parties comme décisif.»  

11. Le 10 juillet, un autre procès a été engagé contre le rapporteur spécial par l'un des avocats 
dont le nom était mentionné dans l'article mentionné plus haut (voir par. 5). L'avocat se 
fondait sur les mêmes passages de l'entretien et demandait des dommages s'élevant à 
60 millions de ringgit (24 millions de dollars). Le 11 juillet, le Secrétaire général a publié une 
note correspondant à celle datée du 7 mars 1997 (voir plus haut, par. 6) et a également adressé 
au représentant permanent de la Malaisie une note verbale dont le texte était à peu près 
identique, demandant qu'elle soit présentée officiellement au tribunal compétent par le 
gouvernement. 

12. Les 23 octobre et 21 novembre 1997, d'autres demandeurs ont engagé un troisième et 
quatrième procès contre le rapporteur spécial, réclamant respectivement les sommes de 100 et 
60 millions de ringgit (soit 40 et 24 millions de dollars). Les 27 octobre et 22 novembre 1997, 
le Secrétaire général a publié des documents identiques certifiant l'immunité du rapporteur 
spécial. 

13. Le 7 novembre 1997, le Secrétaire général a informé le premier ministre de ce qu'un 
différend semblait opposer l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement malaisien et 
il a évoqué la possibilité d'en saisir la Cour internationale de Justice, conformément à la 
section 30 dela convention. Pour autant, le 19 février 1998, la cour fédérale de Malaisie a 
rejeté la demande d'appel de M. Cumaraswamy, arguant que ce dernier n'est pas une entité 
souveraine ou un diplomate à part entière mais un simple «informateur à temps partiel non 
rémunéré». 

14. Le Secrétaire général a alors nommé un envoyé spécial, Me Yves Fortier (Canada), qui, 
les 26 et 27 février 1998, s'est rendu en visite officielle à Kuala Lumpur pour parvenir à un 
accord avec le Gouvernement malaisien en vue de saisir conjointement la Cour. Après cette 
visite, le 13 mars 1998, le ministre malaisien des affaires étrangères a informé l'envoyé 
spécial que son gouvernement souhaitait régler l'affaire à l'amiable. Pour ce faire, le bureau 
des affaires juridiques a proposé les termes d'un règlement en ce sens, le 23 mars 1998, et un 



projet d'accord, le 26 mai 1998. Le Gouvernement malaisien a réussi à suspendre les quatre 
procès jusqu'en septembre 1998, mais aucun règlement définitif n'est intervenu. Pendant toute 
cette période, le Gouvernement malaisien a maintenu que, pour négocier un règlement, Me 
Fortier devait revenir à Kuala Lumpur. L'intéressé préférait ne faire le voyage qu'une fois 
conclu un accord préliminaire entre les parties, mais le Secrétaire général lui a demandé de 
retourner en Malaisie, le premier ministre malaisien demandant que l'envoyé spécial revienne 
dès que possible. 

15. Me Fortier a effectué une deuxième visite officielle à Kuala Lumpur du 25 au 
28 juillet 1998, à l'issue de laquelle il a conclu que le Gouvernement malaisien n'était pas 
disposé à régler l'affaire ou à en saisir conjointement le Conseil économique et social à sa 
session en cours. L'envoyé spécial a donc conseillé de porter l'affaire devant le Conseil afin 
qu'il sollicite un avis consultatif de la Cour. L'ONU avait épuisé tous les moyens de parvenir 
soit à un règlement négocié soit à une présentation commune de l'affaire à la Cour par 
l'entremise du Conseil. A ce propos, le Gouvernement malaisien a reconnu le droit de 
l'Organisation de porter l'affaire devant le Conseil pour demander un avis consultatif 
conformément à la section 30 de la convention, recommandé à l'envoyé spécial du Secrétaire 
général de veiller à ce que l'Organisation fasse le nécessaire à cet effet, et indiqué qu'alors il 
saisira lui-même la Cour, il ne s'oppose pas à ce que l'affaire soit portée à cette dernière par 
l'intermédiaire du Conseil. 

16. Le Secrétaire général considère qu'il importe au plus haut point de reconnaître le principe 
selon lequel il n'appartient qu'à lui de déterminer, de façon décisive (sous réserve de ce qui est 
indiqué au par. 17 ci-dessous); si un fonctionnaire de l'Organisation ou un expert en mission 
s'est exprimé oralement ou par écrit ou a accompli un acte en sa qualité officielle (s'agissant 
d'un fonctionnaire) ou au cours de sa mission (s'agissant d'un expert). Lorsqu'il n'est pas 
reconnu d'effet décisif à cet avis, c'est aux tribunaux nationaux qu'il appartient de déterminer -
 et, dans le cas d'une parole ou d'un acte donné, il peut s'agir de plusieurs tribunaux 
nationaux - si un fonctionnaire ou un expert, ou un ancien fonctionnaire ou un ancien expert, 
jouit de l'immunité pour les actes qu'il a accomplis (y compris ses paroles et ses écrits). 
Laisser aux tribunaux nationaux le soin d'apprécier les privilèges et immunités des 
Nations Unies ne manquerait pas de nuire à l'indépendance des fonctionnaires et experts, qui 
auraient ainsi à craindre qu'à tout moment, qu'ils soient encore en fonction ou qu'ils aient 
quitté leur service, ils puissent être appelés à rendre compte, au civil comme au pénal, devant 
un tribunal national, pas nécessairement dans leur pays, d'actes accomplis (y compris leurs 
paroles et leurs écrits) en tant que fonctionnaire ou expert. 

17. La décision du Secrétaire général ne peut donc être contestée dans les tribunaux 
nationaux, mais il va de soi qu'elle peut l'être par un gouvernement conformément à la section 
30 de la convention de 1946 (citée plus haut, au par. 10), auquel cas la décision de la Cour 
internationale de Justice est exécutoire. 

18. Il convient de souligner que la section 23 de la convention prévoit au sujet des experts en 
mission (dispositions équivalentes figurant à la section 20 en ce qui concerne les 
fonctionnaires que :  

«Section 23. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l'intérêt de 
l'Organisation des Nations Unies, et non à leur avantage personnel. Le 
Secrétaire général pourra et devra lever l'immunité accordée à un expert, dans tous les 



cas, où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation.»  

Ainsi, le droit et le devoir qu'a le Secrétaire général de lever l'immunité d'un expert (ou d'un 
fonctionnaire) dans les conditions précisées dans ces sections devraient éviter tout abus 
concernant cette immunité.  

19. Pour l'affaire qui nous intéresse, il faut également indiquer que le Secrétaire général a reçu 
une communication des rapporteurs spéciaux, représentants, experts et présidents des groupes 
de travail chargés des procédures spéciales de la Commission des droits de l'homme et du 
Programme des services consultatifs, indiquant que la remise en cause de l'immunité accordée 
à un expert constitue une attaque contre tout le système et le dispositif de procédures et 
mécanismes spéciaux des Nations Unies pour les droits de l'homme. En outre, le 29 mai 1998, 
la cinquième réunion des rapporteurs spéciaux, représentants, experts et présidents des 
groupes de travail chargés des procédures spéciales de la Commission des droits de l'homme 
et du Programme de services consultatifs a adopté une déclaration sur le «harcèlement 
judiciaire d'un rapporteur spécial», appelant instamment le Secrétaire général à porter l'affaire 
devant la Cour internationale de Justice, conformément à la section 30 de la convention. Le 
Secrétaire général a fait l'objet d'innombrables interventions de représentants de la 
communauté internationale des juristes et défenseurs des droits de l'homme, traduisant un 
immense consensus en faveur de la saisine de la Cour internationale de Justice. 

20. Enfin, il faut souligner qu'à moins que le Gouvernement malaisien accepte d'assumer la 
responsabilité, les coûts et les dépenses nécessaires pour faire respecter l'immunité du 
rapporteur spécial, en intervenant comme il convient auprès des tribunaux malaisiens, 
l'Organisation pourrait avoir à supporter elle-même ces dépenses d'un montant considérable, 
puisqu'elle estime que les paroles qui constituent l'objet de la plainte déposée ont été 
prononcées par le rapporteur au cours de sa mission. 

21. L'Organisation et le Gouvernement malaisien convenant qu'un différend les oppose sur 
l'interprétation ou l'application de la convention et n'ayant pu s'entendre sur un autre mode de 
règlement, le différend devrait être porté devant la Cour internationale de Justice 
conformément à la section 30 de la convention, et la demande d'avis consultatif qui s'y 
rapporte devrait être faite conformément à l'article 96 de la Charte des Nations Unies et à 
l'article 65 du Statut de la Cour :  

«Considérant le différend qui oppose l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement malaisien au sujet de l'immunité de juridiction de 
M. Dato' Param Cumaraswamy, rapporteur spécial chargé de la question de 
l'indépendance des juges et des avocats, en ce qui concerne certaines paroles 
prononcées par l'intéressé : 
1. Compte tenu uniquement de la section 30 de la convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a-t-il la responsabilité exclusive de déterminer si lesdites paroles ont été 
prononcées dans l'accomplissement d'une mission pour l'Organisation au sens de la 
section 22 b) de la convention ? 
2. Conformément à la section 34 de la convention, dès lors que le Secrétaire général a 
déterminé que les paroles ont été prononcées dans l'accomplissement d'une mission, et 
décidé de maintenir, et non de lever, l'immunité de juridiction, le gouvernement d'un 
Etat Membre partie à la convention a-t-il l'obligation de faire respecter cette immunité 



dans les tribunaux nationaux et, s'il ne le fait pas, doit-il assumer la responsabilité de 
toute poursuite engagée en ce qui concerne ces paroles, ainsi que les coûts, dépenses et 
dommages qui en découlent ? 
En attendant l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, qui sera accepté par 
les parties comme décisif, le Gouvernement malaisien est engagé à faire suspendre 
tout jugement et procédure concernant l'affaire dans les tribunaux malaisiens.»  

IV. ADDITIF À LA NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL3

Au paragraphe 14 de la note du Secrétaire général relative aux privilèges et immunités du 
rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme chargé de la question de 
l'indépendance des juges et avocats (E/1998/94), il est dit que le «Gouvernement malaisien a 
réussi à suspendre les quatre procès jusqu'en septembre 1998». Le Secrétaire général a été 
informé à cet égard que le 1er août 1998, un avis de taxation des dépenses et frais de justice, 
daté du 28 juillet 1998 et signé par le greffier adjoint de la cour fédérale avait été signifié à 
Dato' Param Cumaraswamy, l'informant que le montant des frais afférents à la requête formée 
auprès de la cour fédérale serait mis en recouvrement le 18 septembre 1998. Le montant 
réclamé s'élève à 310 000 ringgit (soit 77 500 dollars des Etats-Unis). Le même jour a 
également été signifié à Dato' Param Cumaraswamy un avis daté du 29 juillet 1998 et signé 
par le greffier de la cour d'appel, l'informant que le montant des dépenses du demandeur serait 
mis en recouvrement le 4 septembre 1998. Le montant réclamé dans ce deuxième avis s'élève 
à 550 000 ringgit (137 500 dollars des Etats-Unis). 

1 Ces documents, reproduits ci-après, ont été certifiés conformes par le bureau des affaires 
juridiques de l'Organisation des Nations Unies. (Note du Greffe.) 

2 E/1998/94. 

3 E/1998/94/Add. 1. 
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NOTE LIMINAIRE 

LADEMANDE . 

1. Le 5 août 1998, à la reprise de sa session de fond de 1998, le Conseil économique et social (ci-après 
dénommé "le Conseil") a adopté par consensus la décision 1998/297 (pièce No 61), par laquelle il a 
décidé de demander à la Cour internationale de Justice un avis consultatif. 

PLAN DU DOSSIER 
i 

2. Le dossier, établi conformément aux dispositions de l'Ordonnance du juge faisant fonction de 
président de la Cour internationale de Justice en date du 10 août 1998 et du paragraphe 2 de l'article 65 
du Statut de la Cour, renferme les documents et autres éléments susceptibles d'éclairer la question sur 
laquelle l'avis consultatif de la Cour est demandé. Les pièces du dossier sont numérotées et désignées, 
selon le cas, par un titre ou par une cote officielle des Nations Unies. 

3. Le dossier se divise en trois parties. La première partie contient les pièces qui ont trait à la 
nomination et au mandat du Rapporteur spécial chargé de la question de l'indépendance des juges et des 
avocats (ci-après dénommé "le Rapporteur spécial"), aux procès intentés au Rapporteur spécial et aux 
mesures qui ont abouti à la demande d'avis consultatif présentée par le Conseil. La deuxième partie se 
compose de pièces qui se rapportent à la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
du 13 février 1946 (ci-après dénommée "la Convention"). La troisième partie rassemble des documents 
relatifs à la pratique de l'organisation en ce qui concerne l'affirmation et la levée des privilèges et 
immunités fonctionnels qui sont accordés à ses fonctionnaires et à ses experts en mission. 

i f 
INTRODUCTION À LA PREMIÈRE PARTIE 

PIÈCES CONCERNANT LA NOMINATION ET LE MANDAT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL 
CHAR& DE LA OUESTION DE L'INDÉPENDANCE DES JUGES ET DES AVOCATS. LES 
PROCÈS INTENTÉS CONTRE LE RAPPORTEUR SPÉCIAL ET LES MESURES A Y a T  
ABOUTI À LA DEMANDE D'AVIS CONSULTATIF PRÉSENTÉE PAR LE CONSEIL 

A. PIÈCES CONCERNANT LA NOMINATION ET LE MANDAT DU RAPPORTEUR 
SPÉCIAL CHARGÉ DE LA QUESTION DE L'INDÉPENDANCE DES JUGES ET DES 
AVOCATS 

4. Par sa résolution 1994141 du 4 mars 1994, la Commission des droits de l'homme de l'organisation 
des Nations Unies institue la fonction de Rapporteur. spécial chargé de la question de l'indépendance des 
juges et des avocats et définit le mandat du titulaire (pièce No 1). 

5 .  Par lettre datée du 21 avril 1994, le Président de la Commission des droits de l'homme, après 
consultation du Bureau, nomme M. Dato' Pa~am Cumaraswamy, de nationalité malaisienne, Rapporteur 
spécial chargé de la question de l'indépendance des juges et des avocats (pièce No 2). 



6.  Par sa décision 19941251 du 22 juillet 1994, le Conseil économique et social approuve la décision 
précitée de la Commission des droits de l'homme (pièce No 3). 

7. Le 6 février 1995 est publié le premier rapport du Rapporteur spécial (pièce No 4 ; 
ElCN.411995139). 

8. Dans sa résolution 1995136 du 3 mars 1995 (pièce No 5), la Commission des droits de l'homme 
"note avec satisfaction que le Rapporteur spécial est résolu à diffuser aussi largement que possible des 
renseignements relatifs aux normes existantes qui sont appliquées à l'indépendance et à l'impartialité de 
la magistrature et à l'indépendance des avocats en s'appuyant sur les activités de publication et 
d'information du Centre pour les droits de l'homme". A ce propos, voir aussi ses résolutions 1996134 du 
19 avril 1996,1997123 du 11 avril 1997 et 1998135 du 17 avril 1998 (pièces Nos 6 ,7  et 8). 

( J 
9. Dans une lettre datée du 29 août 1995, le Rapporteur spécial indique au Président de la cinquante et 
unième session de la Commission des droits de l'homme, lui aussi de nationalité malaisienne, qu'il se 
trouve dans l'obligation d'enquêter sur des plaintes concernant la magistrature malaisienne et lui 
demande de fabe part de ses préoccupations au Premier Ministre malaisien (pièce No 9). 

10. Le ler m m  1996 est publié le deuxième rapport du Rapporteur spécial (E/CN.4/1996137), où figure 
une section (par. 158 à 165) consacrée à la Malaisie, dont la teneur est analogue aux renseignements 
communiqués au cours de l'entretien mentionné plus loin au paragraphe 15. Le paragraphe 152 de ce 
rapport indique que le Rapporteur spécial a aussi fait une déclaration à la presse au sujet de Hong Kong 
(pièce No 10). 

1 1. Le 18 février 1997 est publié le troisième rapport du Rapporteur spécial (EICN.411997132), qui 
contient également une section (par. 122 à 134) consacrée à la Malaisie et évoque les poursuites' 
judiciaires engagées contre lui au civil en Malaisie. Les paragraphes 32 à 34 de ce rapport font mention 
des activités d'information du Rapporteur spécial, et notamment d'entretiens accordés à la presse à Sri 
Lanka. Le paragraphe 39 reprend le texte de la déclaration faite à la presse par le Rapporteur spécial sur 
ses premières observations au sujet de sa mission au Pérou (pièce No 1 1). 

i l 

12. Par sa résolution 1997123 du 11 avril 1997 (voir la pièce No 7 susmentionnée), la Commission des 
droits de l'homme décide de proroger le mandat du Rapporteur spécial chargé de la question de 
l'indépendance des juges et des avocats pour une nouvelle période de trois ans. 

13. Le 12 février 1998 est publié le quatrième rapport du Rapporteur spécial (EICN.411998/39), qui, 
une fois encore, contient une section sur la Malaisie (par. 106 à 116) et indique où en sont les poursuites 
judiciaires (pièce No 12). 

14. Le 24 août 1995, un article paru dans un journal malaisien (pièce No 13) annonce que le Rapporteur 
spécial de l'organisation des Nations Unies va enquêter sur des allégations récentes de manipulation du 
système judiciaire malaisien et évoque une déclaration que celui-ci a faite à leur sujet. 



15. En novembre 1995, la revue britannique International Commercial Litigation publie un article 
intitulé "La justice malaisienne au banc des accusés", qui contient des citations extraites d'un entretien 
accordé par M. Dato' Param Cumaraswamy à l'auteur. Cet article désigne M. Dato' Param 
Cumaraswamy comme le Rapporteur spécial chargé de la question de l'indépendance des juges et des 
avocats et expose le mandat qui lui a été confié par la Commission des droits de l'homme des 
Nations Unies (pièce No 14). 

16. Dans trois lettres datées du 18 décembre 1995 (pièce No 15), les avocats des plaignants font part de 
l'intention de leurs clients de poursuivre M. Dato' Param Cumaraswamy en diffamation sur le fondement 
de l'entretien et des propos qui lui étaient attribués dans l'article "La justice malaisienne au banc des 
accusés" (voir la pièce No 14 précitée). 

17. Par une lettre ,datée du 22 décembre 1995, le cabinet d'avocats chargé par M. Dato' Param 
Cumaraswamy à titre privé de le représenter fait savoir aux avocats des plaignants que le Rapporteur 
spécial jouit de l'immunité de juridiction en vertu de la,section 22 de la Convention (pièce No 16). 

18. Le 28 décembre 1995, le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies adresse à la Mission 
permanente de la Malaisie à Genève une note verbale dans laquelle il lui demande d'avertir les autorités 
malaisiennes compétentes de l'immunité de juridiction du Rapporteur spécial, afin qu'elles en avertissent 
à leur tour les tribunaux malaisiens (pièce No 17). 

19. Par lettre du ler mars 1996, le Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme notifie 
directement aux avocats des plaignants l'immunité de juridiction du Rapporteur spécial (pièce No 18). 

20. Par une note verbale datée du 29 mars 1996, le Conseiller juridique de l'Organisation des 
Nations Unies, ayant examiné les circonstances de l'entretien et les passages de l'article qui ont suscité 
l'action en diffamation, fait part de ces poursuites au Représentant permanent de la Malaisie auprès de 
l'organisation et fait valoir l'immunité du Rapporteur spécial (pièce No 19). 

21. Le 12 décembre 1996, le Tribunal de grande instance (High Couic) de Kuala Lumpur est saisi de 
i ) deux assignations à comparaître visant M. Dato' Param Curnaraswamy, amorties chacune d'une demande 

de 30 millions de nnggit (soit au total 24 millions de dollars des États-unis) de dommages-intérêts (pièce 
No 20). 

22. Le 3 janvier 1997, le Directeur du Bureau et Adjoint du Conseiller juridique établit une attestation 
adressée "à qui de droit", par laquelle il notifie aux autorités malaisiennes compétentes que 

1 

l'Organisation des Nations Unies maintient l'immunité de juridiction de son Rapporteur spécial (pièce 
I NO 21). 

23. Le 6 janvier 1997, le Directeur du Bureau et Adjoint du Conseiller juridique établit à nouveau 
l'attestation adressée "à qui de droit" pour y faire mention du Tribunal de grande instance de Kuala 
Lumpur et du numéro d'inscription au rôle de l'action civile (pièce No 22). 

24. Le 9 janvier 1997, M. Dato' Param Cumaraswamy dépose auprès du Tribunal de Kuala Lumpur une 
demande d'autorisation de comparution conditionnelle (pièce No 23). 



25. Le 10 janvier 1997, le Tribunal accorde à M. Dato' Param Cumaraswamy l'autorisation de 
comparution conditionnelle (pièce No 24), et celui-ci dépose une déclaration sous serment (pièce No 25) 
appelant l'attention du Tribunal sur l'immunité de toute juridiction dont il jouit pour les actes, y compris 
les paroles et écrits, accomplis par lui au cours de sa mission. Cette déclaration fait mention et est 
accompagnée en annexe des lettres et notes verbales adressées par son cabinet d'avocats, le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, le Centre pour les droits de l'homme et le Conseiller juridique de 
l'Organisation (voir les pièces Nos 16,17, 18 et 19 précitées). 

26. Par une note verbale datée du 14 janvier 1997, le Représentant permanent de la Malaisie informe le 
Conseiller juridique qu'il existe déjà dans la législation malaisienne un texte prévoyant l'application de la 
Convention et une loi faisant obligation aux tribunaux de le reconnaître d'office (pièce No 26). 

' i 27. Le 15 janvier 1997, le Conseiller juridique adresse au Représentant permanent de la Malaisie une 
note verbale dans laquelle il réaffirme l'immunité de juridiction du Rapporteur spécial et rappelle que les 
tribunaux malaisiens sont tenus par la loi d'accepter d'office l'affirmation par l'ûrganisation de 
l'immunité de juridiction de son Rapporteur spécial (pièce No 27). 
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28. Le 5 mars 1997, le Directeur du Bureau et Adjoint du Conseiller juridique rencontre le Représentant 
permanent par intérim de la Malaisie Pour discuter de la possibilité de modifier l'attestation d'immunité 
que le Ministre malaisien des affaires étrangères doit délivrer en vue de confirmer pleinement les 
privilèges et immunités dont le Rapporteur spécial jouit en vertu de la Convention (pièce No 28). 

29. Dans sa note verbale datée du 7 mars 1997, contenant une attestation adressée "à qui de droit", le 
Secrétaire général de l'ûrganisation des Nations Unies indique qu'il a déterminé que les propos sur 
lesquels est fondée la plainte déposée par les demandeurs avaient été tenus par le Rapporteur spécial au 
cours de sa mission et qu'il maintient par conséquent que M. Dato' Param Cumaraswamy jouit de 
l'immunité de juridiction pour ces propos (pièce No 29). 

30. Le 1 1 mars 1997, M. Dato' Param Cumaraswamy dépose auprès du Tribunal de Kuala Lumpur une 
nouvelle déclaration sous serment par laquelle il lui transmet la note verbale du Secrétaire général datée 

1 du 7 mars 1997 (pièce No 30). 

3 1. Le 12 mars 1997, le Ministre malaisien des affaires étrangères délivre une attestation d'immunité 
qui ne fait pas mention de la note verbale du Secrétaire général datée du 7 mars 1997 (pièce No 3.1). 

32. Dans une lettre datée du 14 avril 1997, le Conseiller juridique de l'ûrganisation des Nations Unies 
informe le Représentant permanent de la Malaisie que, malgré les attestations établies par le Secrétaire 
général et par le Ministre des affaires étrangères, les tribunaux malaisiens compétents tiennent des 
audiences sur la question de savoir si M. Dato' Param Cumaraswamy a agi au cours de sa mission. Le 
Conseiller juridique demande à la Malaisie de, veiller à ce qu'aucun tribunal malaisien n'entreprenne 
d'examiner si la détermination du Secrétaire général au sujet des fonctions officielles d'un expert en 
mission de l'organisation est ou non décisive (pièce No 32). 



33. Le 2 mai 1997, le Conseiller juridique adresse une note verbale au Représentant permanent de la 
Malaisie en demandant que l'attestation du Ministre malaisien des affaires étrangères soit modifiée, ou 
complétée, pour mentionner qu'il appartient exclusivement au Secrétaire général de déterminer si le 
Rapporteur spécial jouit de l'immunité de juridiction pour les propos qui ont donné lieu à la plainte (pièce 
No 33). 

34. Le 30 mai 1997, ie Président de la quatrième' Réunion des rapporteurs spéciaux, représentants, 
experts et présidents des groupes de travail chargés des procédures spéciales de la Commission des droits 
de l'homme et du programme de services consultatifs écrit au Secrétaire général en lui demandant 
instamment d'invoquer la section 30 de la Convention afin qu'un avis consultatif soit demandé à la Cour 
internationale de Justice (pièce No 34). 

i 1 35. Le 28 juin 1997, une juge du Tribunal de Kuala Lumpur formule la conclusion que, dans la note où 
il certifiait l'immunité de juridiction du Rapporteur spécial, le Secrétaire général ne faisait qu'exprimer 
une opinion qui ne liait pas le Tribunal et que, par conséquent, elle avait compétence pour connaître de 
l'affaire. Elle ordonne à M. Dato' Param Cumaraswamy de déposer ses conclusions en défense sur le 
fond dans les deux semaines (pièce No 35). 

36. Le 30 juin 1997, le Haut Commissaire par intérim aux droits de l'homme publie à Genève un 
communiqué de presse dans lequel il exprime la crainte que fa décision du Tribunal de Kuala Lumpur ne 
constitue un dangereux précédent portant atteinte aux privilèges et immunités de tous les rapporteurs 
spéciaux de la Commission des droits de l'homme et qu'elle ne mette gravement en péril tout le système 
de protection des droits de l'homme (pièce No 36). 

37. Par une note verbale datée du 30 juin 1997, le Conseiller juridique fait part au Représentant 
permanent de la Malaisie des vues de l'Organisation des Nations Unies sur la décision prise par le 
Tribunal le 28 juin 1997 (pièce No 37). 

38. Le 7 juillet 1997, le Conseiller juridique adresse au Représentant permanent de la Malaisie une 
autre note verbale (pièce No 38) concernant l'obligation du Gouvernement de ce pays de suspendre la 

0 procédure judiciaire en attendant que le différend qui a surgi entre l'Organisation des Nations Unies et la 
Malaisie soit réglé. 

39. Le 8 juillet 1997, le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies adresse encore une 
autre lettre au Représentant permanent de la Malaisie pour lui notifier que la question pourrait être portée 
devant la Cour internationale de Justice par l'entremise de l'Assemblée générale (pièce No 39). 

40. Le 8 juillet 1997 également, le Président de la quatrième Réunion des rapporteurs spéciaux, 
représentants, experts et présidents des groupes de travail chargés des procédures spéciales de la 
Commission des droits de l'homme et du programme de services consultatifs écrit de nouveau au 
Secrétaire général pour lui demander instamment d'invoques la Section 30 de la Convention afin qu'un 
avis consultatif soit demandé à la Cour internationale de Justice (pièce No 40). 

41. Le 9 juillet 1997, le Rapporteur spécial se voit signifier une deuxième assignation à comparaître 
d'un nouveau plaignant, qui demande 60 millions de ringgit (soit 24 millions de dollars des États-unis de 
dommages-intérêts) (pièce No 41). 



42. Par une lettre datée du 10 juillet 1997, le Conseiller juridique fait savoir au Représentant permanent 
qu'un nouveau procès a été intenté au Rapporteur spécial (pièce No 42). 

43. Le 11 juillet 1997, le Secrétaire général établit eu égard au nouveau procès une deuxième attestation 
d'immunité (pièce No 43), qui est transmise, sous la forme d'une note verbale accompagnée d'une lettre 
signée de lui, au Représentant permanent de la Malaisie (pièce No 44). 

44. Le 20 octobre 1997, la Cour d'appel confirme le jugement rendu le 28 juin 1997 par le Tribunal et 
déboute M. Dato' Param Cumaraswamy en le condamnant aux dépens. Dans son arrêt, la Cour conclut 
que c'est aux tribunaux mdaisiens qu'il appartient de déterminer en quelle qualité M. Dato' Param 
Cumaraswamy avait tenu les propos qui ont donné lieu à la plainte et, dans le cas où il l'aurait fait en sa 
qualité of5cielle, s'il avait, ce faisant, outrepassé son mandat (pièce No 45). 

i i 
45. Le 23 octobre 1997, une troisième assignation à comparaître, assortie d'une demande de 95 millions 
de ringgit (40 millions de dollars des États Unis) de dommages-intérêts, émanant de nouveaux plaignants 
est signifiée au Rapporteur spécial (pièce No 46). 

46. Le 27 octobre 1997, le Secrétaire général établit une troisième attestation d'immunité adressée "à 
qui de droit" (pièce No 47). 

47. Le 30 octobre 1997, le Conseiller juridique adresse au Représentant permanent de la Malaisie une 
note verbale relative à l'arrêt de la Cour d'appel en faisant valoir que le Rapporteur spécial bénéficie de 
l'immunité pour le dernier procès en .date (pièce No 48). 

48. Le 7 novembre 1997, le Secrétaire général adresse au Premier Ministre malaisien une lettre au sujet 
du différend qui s'élève entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement malaisien, en 
évoquant la possibilité d'une saisine de la Cour internationale de Justice par l'intermédiaire de 
l'Assemblée générale en vertu de la section 30 de la Convention (pièce No 49). 

49. Le 21 novembre 1997, une quatrième assignation à comparaître émanant de nouveaux plaignants, 
i 1 qui demandent 60 millions de ringgit (24 millions de dollars des États-unis) de dommages-intérêts, est 

signifiée au Rapporteur spécial (pièce No 50). 

50. Le 21,novembre 1997 également, le Secrétaire général établit une quatrième attestation d'immunité 
adressée "à qui de droit" (pièce No 51). 

5 1. Le 25 novembre 1997, le Conseiller juridique de l'organisation adresse au Représentant permanent 
de la Malaisie une note verbale par laquelle il lui transmet l'attestation de l'immunité du Rapporteur 
spécial pour le dernier procès en date, établie par le Secrétaire général le 21 novembre 1997 (pièce 
No 52). 

52. Le 27 novembre 1997, le cabinet d'avocats représentant M. Dato' Param Cumaraswamy adresse au 
Président de la Cour fédérale une requête pour obtenir qu'une demande d'autorisation de pourvoi devant 
la Cour soit examinée à bref délai (pièce No 53). 



53. Le 16 décembre 1997, la Haut Commissaire aux droits de l'homme a publié à Genève un 
communiqué de presse dans lequel elle réaffirme l'importance que la communauté internationale attache 
aux privilèges et immunités des rapporteurs spéciaux de la Commission des droits de l'homme et engage 
le Gouvernement malaisien à mettre pleinement en oeuvre les dispositions de la Convention, qui est un 
élément essentiel du droit international (pièce No 54). 

54. Le 19 février 1998, la Cour fédérale de la Malaisie prononce une décision rejetant la demande 
d'autorisation de pourvoi de M. Dato' Param Cumaraswamy au motif qu'"il ne s'agit pas d'une entité 
souveraine ou d'un diplomate à part entière ... [mais d'] une personne dénommée Rapporteur, qui doit 
agir en l'espèce dans le cadre d'un mandat conféré à ce que l'on appelle en langage ordinaire un 
informateur à temps partiel non rémunéré" (pièce No 55). 

( i 
C. PIÈCES RELATIVES AUX MESURES AYANT ABOUTI À LA DEMANDE D'AVIS 

CONSULTATIF PRÉSENTÉE PAR LE CONSEIL 

55. Dans une lettre datée bu 13 mars 1998, le Gouvernement malaisien indique qu'il souhaite parvenir à 
un règlement de l'affairq en dehors tant des tribunaux nationaux que de la Cour internationale de Justice, ' 

à 1a.suite de la visite à Kuala Lumpur, les 26 et 27 février 1998, de l'Envoyé spécial du Secrétaire 
général, Me Yves Fortier (Pièce No 56). 

56. Entre le 12 mars et le 23 juillet 1998, des efforts intenses sont déployés pour régler l'affaire à 
l'amiable, mais sans donner le moindre résultat, sauf le report à septembre 1998 de toutes les procédures 
dans les quatre procès.* 

57. Le 29 mai 1998, la cinquième Réunion des rapporteurs spéciaux, représentants, experts et 
présidents des groupes de travail chargés des procédures spéciales de la Commission des droits de 
l'homme et du programme de services consultatifs adopte une déclaration sur le "harcèlement judiciaire 
d'un rapporteur spécial", qui est rendue publique à Genève et à New York (pièce No 57). 

I l  

58. Le 18 juin 1998, le Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques fait savoir au Représentant 
permanent de la Malaisie que si le Gouvernement malaisien ne donne pas suite au projet d'accord de 
règlement que l'Organisation lui a précédemment transmis, le Secrétaire général ne pourra éviter de faire 
état de l'affaire au cours de la session prochaine du Conseil économique et social, en demandant à celui- 
ci de solliciter un avis consultatif de la Cour internationale de Justice (pièce No 58). 

59. Entre le 24 et le 26 juillet 1998, l'Envoyé spécial du Secrétaire général, Me Yves Fortier, se rend 
une deuxième fois à ~ u a l a  Lumpur pour avoir avec le Ministre de la justice les entretiens dont il conclut 
qu'il ne sera possible ni de régler l'affaire à l'amiable, ni de la soumettre conjointement au Conseil 
économique et social pour qu'il demande'un avis consultatif à la Cour internationale de Justice*. 

* Les documents qui ont trait aux efforts de l'Organisation des 
Nations Unies et du Gouvernement maiaisien pour parvenir à un règlement négocié 
ne sont pas versés au dossier. 



60. Le 28 juillet 1998, le Secrétaire général présente au Conseil économique et social une note intitulée 
"Privilèges et immunités du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme chargé de la 
question de l'indépendance des juges et des avocats" (pièce No 59; El1998f94) ). 

61. Le 30 juillet 1998, Me Fortier rend compte au Secrétaire général en lui indiquant que la Malaisie est 
d'accord pour que l'affaire soit portée, mais pas par une requête conjointe, devant la Cour internationale 
de Justice*. 

62. Le 3 août 1998, le Secrétaire général publie un additif (pièce No 60; E/1998/94lAdd.l) à sa note 
(voir la pièce No 59 précitée) informant le Conseil que, le ler août 1998, M. Dato' Param Cumaraswamy 
a reçu une notification d'ordonnance de taxe et état des frais, datée du 28 juillet 1998, indiquant que les 
fi;ais et dépenses afférents au pourvoi devant la Cour fédérale seront mis en recouvrement le 18 

( 1 septembre 1998 et que le même jour, il en a aussi reçu une autre, datée du 29 juillet 1998, indiquant que 
les frais et dépenses des demandeurs afférents à l'appel seront mis en recouvrement le 4 septembre 1998. 

63. Le 5 août 1998, à la reprise de sa session de fond, le Conseil économique et social adopte, par 
consensus, la décision 19981297 portant l'affaire devant la Cour internationale de Justice et invitant le 
Gouvernement malaisien à veiller à ce que les tribunaux nationaux suspendent l'exécution de toutes les 
décisions déjà rendues et toutes les inStances en cours jusqu'à réception de l'avis consultatif (pièce No 
61). 

PIÈCES SE RAPPORTANT À LA CONVENTION SUR LES PRIV~Z~GES ET IR/IMUNI[TÉS 
DES NATIONS UNIES 

64. En décembre 1945, la Commission préparatoire de l'Organisation des Nations Unies recomkande, ' ' notamment au chapitre W de son rapport à l'Assemblée générale, que celle-ci, à sa première session, 
fasse des recommandations en vue de fixer les détails d'application des paragraphes 1 et 2 de l'kticle 
105 de la Charte, ou propose aux Membres des Nations Unies des conventions à cet effet. Elle lui 
transmet aussi, à l'appendice B de la Charte, un projet de convention sur les privilèges et immunités 
(pièce No 62, appendice B). Les privilèges et immunités des "Représentants des Membres" et des 
"fonctionnaires de l'Organisationw sont définis respectivement aux articles 5 et 6 du projet de convention. 
Il n'y a pas dans ce projet d'article concernant "les experts en mission" ou de dispositions de même 
nature, mais le paragraphe 3 de l'article 7 visait les facilités à accorder aux "experts et autres personnes 
qui, sans être fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, ont un certificat attestant qu'ils 
voyagent au service de l'Organisation". L'article 11 renferme une clause de règlement des différends 
presque identique à celle qui constituera ultérieurement la section 30 de la Convention (exception faite 
de la dernière phrase). 

* Les documents qui ont trait aux efforts de l'Organisation des Nations Unies et du Gouvernement 
malaisien pour parvenir à un règlement négocié ne sont pas versés au dossier. 



65. Le 19 janvier 1946, à la 16e séance plénière de la première partie de sa session, l'Assemblée 
générale renvoie à la Sixième Commission (juridique) pour examen et rapport le chapitre VI1 du rapport 
de la Commission préparatoire. Le 24 janvier 1946, à sa 6e séance, la Sixième Commission constitue 
une Sous-Commission des privilèges et immunités chargée d'examiner la question (pièce No 63). 

66. Le 28 janvier 1946, à sa 7e séance, la Sixième Commission, à laquelle la Sous-Commission a 
recommandé, notamment, que l'Assemblée générale propose aux Membres des Nations Unies une 
convention générale qui fixe 1es.détails de l'application des paragraphes 1 et 2 de l'Article 105 de la 
Charte (pièce No 64), adopte cette recommandation de la Sous-Commission à l'unanimité (ibid.). 

67. La Sous-Commission établit une série de documents concernant les privilèges et immunités des 
Nations Unies, parmi lesquels une résolution visant l'adoption d'une convention générale sur les 
privilèges et immunités, à laquelle est annexé le texte du projet de convention. Ces documents sont 
soumis à la Sixième Commission le 7 février 1946 (pièce No 65). Dans son rapport à la Sixième 
Commission, le Rapporteur déclare que l'examen de la Convention sur les privilèges et immunités a été 
particulièrement "exhaustif et approfondi" et que le texte en a été approuvé à l'unanimité par la Sous- 
Commission. 4 u  cours de son examen à la Sixième Commission, quelques délégations se déclarent 
opposées aux sections 18 et 30. Alors que l'article VI (Experts en mission) est entièrement nouveau, il 
n'est pas spécialement mentionné dans le rapport de la Sous-Commission, pas plus qu'au cours de 
l'examen à la Sixième Commission, et aucune explication n'est donnée sur l'origine de cette disposition. 
Avant l'adoption du projet, la Sixième Commission apporte une modification mineure à la section 14 
pour en clarifier le texte et ce sera la seule (ibid.). A sa 1 le  séance, le 7 février 1946, la Sixième 
Commission adopte à l'unanimité le projet de recommandation concernant la Convention sur les 
privilèges et immunités (ibid.). 

68. A sa 31e séance, le 13 février 1946,1f~ssemblée générale examine le rapport de la Sixième 
Commission (pièce No 66). À la différence de quelques autres dispositions de la Convention (dont 
l'article Vm, sect. 30), l'article VI ne suscite aucun commentaire sur aucune de ses parties de la part des 
délégations, pas plus que de propositions de modification (pièce No 67). L'Assemblée générale adopte 
sans vote la résolution 22 (I) A, par laquelle elle approuve la Convention recommandée par la sixième 
Commission sur les privilèges et immunités des Nations Unies qui y est annexée et la propose à 
l'adhésion de tous les Membres des Nations Unies (pièce No 68). 

69. Les pièces Nos 69 et 70 présentent la liste des participants et diverses données de fait (adhésion, 
succession et réserves) se rapportant à la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
Il est à noter qu'il y a à présent 138 parties à la Convention, y compris la Malaisie qui y a adhéré le 
28 octobre 1957. 



PIÈCES RELATTVES À LA PRATIQUE DE L'ORGANISATION EN CE OUI CONCERNE 
L'AFFIRMATION ET LA LEVÉE DES P ~ È G E S  ET mnumm%s FONCTIONNELS 
ACCORDÉS EN VERTU DE LA CONVENTION SUR LES PRIVTLÈGES ET WIMUMTÉS DES 
NATIONS .UNIES 

A. AVIS PUBLIÉS DANS L'ANNUAIRE JURIDIQUE DES NATIONS UNTES (AJNU) 

70. Le 10 juillet 1963, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques, s'appuyant sur 
l'avis rendu par la CIJ dans l'affaire des réparations (C.I.J. Recueil, 1949, p. 183 et 184), souligne 
combien la protection assurée par les privilèges et immunités des Nations Unies aux fonctionnaires et 

i J agents de.l'Organisation est importante et qu'il est capital pour eux de pouvoir compter sur la protection 
de l'Organisation. (Pièce No 7 1; AJNU 1963, p. 199 à 20 1) 

71. Le 11 juillet 1963, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques insiste sur 
l'obligation p w  le Secrétaire général de lever l'immunité dans les cas où les actes considérés sont sans 
rapport avec l'exercice de fonctions officielles et souligne que telle est la pratique de l'Organisation. 
(Pièce No 72; AJNLJ 1963, p. 196) ' 

72. Le 22 octobre 1963, dans un aide-mémoire adressé à un État Membre, le Bureau des affaires 
juridiques signale que l'immunité fonctionnelle dont jouissent les experts en mission pour le compte de 
l'Organisation s'applique aux nationaux d'un État Membre pour les actes accomplis dans cet État en leur 
qualité officielle. Cette conclusion découle des termes tant des Articles 100 et 105 de la Charte que de 
l'article VI de la Convention. (Pièce No 73; A N  1963, p. 196 à 199) 

73. Le 3 novembre 1964, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques relève que le 
Secrétaire général peut et doit lever l'immunité dans les cas où cette immunité empêcherait que justice 
soit faite et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation. (Pièce No 74; P.\TU 
1964, p. 273 et 274) 

t 

74. Le 6 décembre 1967, dans une déclaration à la Sixième Commission au sujet des privilèges et 
immunités de l'Organisation, le Conseiller juridique observe que l'octroi des privilèges et immunités 
nécessaires à l'exercice de fonctions officielles s'impose aux États Membres en vertu de l'Article. 105 de 
la Charte. La Convention définit les immunités jugées essentielles dans tous les États Membres, et 
chaque État Membre est tenu, selon la section 34, d'appliquer ces privilèges et immunités. (Pièce No 75; 
AJNU 1967, p. 343 à 347) 

75. Le 15 mai 1968, dans un mémorandum intérieur, le Conseiller général de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), organe 
subsidiaire des Nations Unies, note que les privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires, y 
compris ceux qui sont recrutés sur le plan local, le sont dans l'intérêt de l'Organisation. Cette protection 
garantit que les fonctionnaires de l'Organisation ne seront pas soumis à des influences ou pressions 
locales dans l'exercice de leurs fonctions. Le Secrétaire général ne fera valoir l'immunité que pour des 
actes officiels et, en cas d'abus, il pourra et devra la lever si elle entrave l'administration de la justice et si 
elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation . (Pièce No 76; AJNU 1968, 
p. 228 à 232) 



76. Le 11 juillet 1969, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques note que le 
pouvoir de lever les privilèges et immunités appartient exclusivement au Secrétaire général. (Pièce 
No 77; AJNLJ 1969, p. 235 et 236) 

77. Le ler avril 1974, dans une lettre adressée à l'Assistant du Secrétaire général d'une autre 
organisation intergouvernementale, le Bureau des affaires juridiques note qu'en vertu de la section 20 de 
la Convention, le Secrétaire général pourrait toujours lever l'immunité d'arrestation ou de poursuites d'un 
membre du personnel dans les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où 
elle pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation. (Pièce No 78; AJNU 1974, p. 
205 et 206) 

78. Le 21 octobre 1975, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques réaffirme que 
la convention confère au Secrétaire général le droit et le devoir de lever l'immunité d'un fonctionnaire 
dans tous les cas où, à son avis, son maintien empêcherait que justice soit faite et où elle pourrait être 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l'ûrganisation. Le Bureau note aussi qu'en cas de différend 
sur cette question, l'Accord de siège conclu avec l'État Membre intéressé prévoit le recours à l'arbitrage. 
(Pièce No 79; &3NU 1975, p. 196 à 198) 

.79. Le 24 décembre 1975, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques relève 
qu'un fonctionnaire ne peut pas renoncer de son propre chef à son immunité et que celle-ci ne peut être 
levée que par le Secrétaire général, conformément à la section 20 de la Convention. (Pièce No 80; AJNU 
1975, p. 198 et 199) 

80. Le 11 février 1976, dans une lettre adressée au Représentant permanent d'un État Membre, le 
Bureau des affaires juridiques souligne qu'il appartient exclusivement au Secrétaire général de fixer 
l'étendue des pouvoirs, des attributions et des fonctions des fonctionnaires de l'Organisation et que ces 
questions ne peuvent être déterminées par les tribunaux nationaux, car, si cela leur était permis, il 
s'ensuivrait une multitude de décisions contradictoires, étant donné le nombre des pays où l'Organisation 
opère. En vertu de la Convention, les divergences de vues entre le Secrétaire général et un État ~ e m b r e  
sur l'étendue de l'immunité doivent être tranchées par un avis consultatif de la CIJ. (Pièce No 81; AJNU 
1976, p. 244 à 247) 

81. Le 18 août 1976, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques note que les 
fonctionnaires de rang inférieur à celui de Sous-Secrétaire général ne bénéficient de l'immunité que pour 
leurs actes officiels et que c'est au Secrétaire général qu'il appartient de décider s'il y a lieu de maintenir 
ou de lever l'immunité (art. 1.8 du Statut du personnel). 
(Pièce No 82; AJNU 1976, p. 215 et 216) 

82. Le 12 décembre 1977, dans une lettre adressée à l'Attaché de liaison juridique de l'ûrganisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, le Bureau des affaires juridiques souligne que le 
Secrétaire général a seul qualité pour décider ce qui constitue un acte officiel au sens de la convention et 
quand il y a lieu d'invoquer ou au contraire de lever l'immunité. (Pièce No 83; AJNU 1977, p. 266'et 
267) 



83. Le 1 er décembre 198 1, dans une déclaration faite devant la Cinquième Commission de l'Assemblée 
générale, le Conseiller juridique observe que les poursuites judiciaires contre des fonctionnaires 
empêchent le Secrétaire général d'exercer le droit que lui reconnaissent les instruments juridiques 
internationaux en vigueur de déterminer en toute indépendance si un acte accompli à titre officiel était en 
cause ou non. S'il est établi que l'acte en cause n'a pas de caractère officiel, le Secrétaire général a, aux 
termes de la Convention sur les privilèges et immunités, non seulement le droit mais aussi le devoir de 
lever l'immunité accordée à un fonctionnaire. Les dispositions relatives à l'immunité de juridiction ou le 
principe de la protection des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions ne visent pas à mettre ces 
fonctionnaires au-dessus de la loi, mais à s'assurer, avant qu'ils ne fassent l'objet de poursuites, qu'aucun 
acte officiel n'est en cause et qu'il n'est porté atteinte à aucun intérêt de l'Organisation. (Pièce No 84; 
AJNU 1981, p. 181 à 183) 

i i 84. Le 5 avril 1983, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques souligne à 
nouveau que l'Organisation a toujours affirmé qu'il appartient exclusivement au Secrétaire général de 
déterminer si un acte est accompli par un fonctionnaire en sa qualité officielle et que cette question 
échappe à la compétence des autorités locales. Le Bureau note aussi qu'aux termes de la section 29 b) de 
la Convention,.l'Organisation doit prévoir des modes de règlement appropriés pour les différends dans 
lesquels serait impliqué un fonctionnaire de l'Organisation qui, du fait de sa situation officielle, jouit de 
l'immunité, dès lors que cette immunité n'a pas été levée par le Secrétaire général. (Pièce No 85; AJNU 
1983, p. 254 et 255) 

85. Le 28 février 1984, dans un mémorandum adressé au Conseiller juridique de l'Office de secours des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, le Bureau des affaires juridiques 
indique que les organisations internationales n'ont pas besoin d'invoquer les immunités dont elles 
bénéficient puisque ces immunités sont de droit et constituent un fait que les tribunaux ne peuvent 
ignorer. Ce mémorandum confirme aussi qu'en pratique, l'existence de l'immunité est normalement 
signalée aux tribunaux au nom de l'organisation internationale par les services compétents de l'exécutif 
dans les États intéressés. (Pièce No 86; lWNU 1984, p. 212 et 213) 

1 
86. Le 22 mai 1985, dans une lettre adressée au Représentant permanent d'un État Membre, le Bureau 
des affaires juridiques souligne à nouveau que c'est au Secrétaire général, et à lui seul, qu'il appartient de 
déterminer si une personne a agi à titre officiel. L'Organisation est tenue de coopérer avec les autorités 
nationales pour veiller à ce que les privilèges et immunités ne donnent pas lieu à des abus. (Pièce No 87; 
AJNU 1985, p. 217 et 218) 

87: Le 29 janvier 1991, dans un mémorandum adressé au Directeur général du Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance (UNICEF), le Bureau des affaires juridiques note que l'Organisation n'a à faire valoir son 
immunité devant les tribunaux nationaux car c'est au Gouvernement de l'État Membre, et non à 
l'Organisation des Nations Unies, qu'il incombe de faire part aux autres organes de cet État des 
obligations juridiques internationales dudit État Membre. (Pièce No 88; AJNU 1991, à paraître, avis No 
24, UNJY, p. 319 et 320) 

88. Le 5 avril 1991, dans un mémorandum adressé au Directeur de la Division du personnel de 
l'UNICEF, le Bureau des affaires juridiques réaffme qu'en vertu de la section 20 de la Convention le 
Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l'immunité d'un fonctionnaire dans tous les cas' où, à son 
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être levée sans porter atteinte aux intérêts 
de l'organisation. (Pièce No 89; AJNU 1991, à paraître, avis No 29, UNJY, p. 327 et 328) 



89. Le 23 janvier 1992, dans un mémorandum adressé au fonctionnaire hors classe chargé des 
politiques juridiques à la Division du personnel du Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), le Bureau des affaires juridiques observe que la question de la levée de l'immunité d'un 
fonctionnaire ne se pose que s'il y a eu un acte officiel et que c'est au Secrétaire général qu'il appartient 
de déterminer si tel est le cas et, dans l'affirmative, s'il y a lieu de maintenir ou de lever l'immunité. 
(Pièce No 90; AJNU 1992, à paraître, avis No 44, UNJY, p. 481 à 483) 

90. Le 5 mai 1982, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques souligne que, les 
privilèges et immunités de ses fonctionnaires n'étant pas attachés à leur personne mais à l'Organisation, 
seul le Secrétaire général a qualité pour lever l'immunité de ces fonctionnaires et que ceux-ci ne peuvent 
y renoncer qu'avec l'autorisation expresse du Secrétaire général. (Pièce No 91) 

91. Le 2 avril 1984, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques observe que le 
Secrétaire général a accepté, à la demande du Département de justice et de police de Genève, de lever 
l'immunité d'ug haut'fonctionnaire poursuivi pour des dettes personnelles. (Pièce No 92) 

92. Le 23 juillet 1984, le Secrétaire.général informe le Ministre des affaires étrangères d'un État 
Membre qu'il a décidé de lever l'immunité de juridiction d'un fonctionnaire en vue de ne pas laisser 
celui-ci s'abriter derrière cette immunité pour se soustraire aux poursuites engagées contre lui pour des 
dettes personnelles. (Pièce No 93) 

93. Le 8 janvier 1985, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques fait savoir 
qu'aucune immunité ne sera invoquée par le Secrétaire général dans une action introduite contre un 
fonctionnaire pour des faits n'ayant aucun lien avec ses fonctions officielles. (Pièce No 94) 

94. Le 3 1 mai 1988, dans une lettre adressée à l'assureur de l'Organisation, le Bureau des affaires 
juridiques relève que la Convention fait obligation à l'organisation de prévoir des modes de règjement 
appropriés pour les différends de droit privé dans lesquels elle serait partie et que la police d'assurance 
prévoit un tel mécanisme et permet donc de lever l'immunité de juridiction afin qu'une réclamation 
puisse être réglée par la voie judiciaire. (Pièce No 95) 

95. Le 17 novembre 1989, dans un mémorandum intérieur, le Bureau des affaires juridiques note que le 
Secrétaire général a décidé, à la demande d'un gouvernement, de lever l'immunité d'un fonctionnaire 
relativement aux actes accomplis par lui en sa qualité d'administrateur d'un compte bancaire. (Pièce 
No 96) 

96. Le 19 mars 1990, dans un mémorandum interne, le Bureau des affaires juridiques souligne que la 
décision de lever ou non l'immunité de fonctionnaires relève exclusivement du Secrétaire général. (Pièce 
No 97) 

97. Le 18 mai 1992, dans un mémorandum interne, le Bureau des affaires juridiques relève que l'article 
1.8 du Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies dispose, notamment, que "dans tous les 
cas où [des] privilèges et immunités sont en cause, le fonctionnaire intéressé rend immédiatement 
compte au Secrétaire général, qui seul a qualité pour décider s'il y a lieu de les lever". (Pièce No 98) 



98. Le 26 avril 1993, dans une lettre adressée à une mission permanente, le Bureau des affaires 
juridiques indique que le Secrétaire général a décidé de lever l'immunité d'un fonctionnaire et de sa 
famille pour permettre à une procédure de divorce de suivre son cours. (Pièce No 99) 

99. Le 24 janvier 1995, dans une lettre adressée à une mission permanente, le Bureau des affaires 
juridiques rappelle à cette mission que suivant "une pratique constante et incontestée [de l'Organisation], 
le pouvoir de déterminer ce qui constitue un acte 'officiel' ou 'non officiel' accompli par un fonctionnaire 
appartient exclusivement au Secrétaire général et qu'il n'est pas acceptable que le point de savoir si les 
actes considérés étaient des actes officiels soit tranché par une juridiction nationale. (Pièce No 100) 

100. Le 20 septembre 1995, dans une lettre adressée à une commission d'une administration nationale 
suite à des citations à comparaître comme témoins délivrées par la Commission, le Bureau des affaires 

i ) juridiques déclare que les privilèges et immunités accordés en vertu de la Convention sont maintenus 
pour la procédure considérée du fait que celle-ci a trait à des actes officiels des foncti0nnair.e~ en cause. 
(Pièce No 10 1) 

101. Le 25 féyier 1998, dans une note verbale adressée au Ministre des affaires étrangères d'un État 
Membre, le Secrétaire général informe le gouvernement de cet État qu'en vertu de la Convention il 
n'appartient qu'au Sec~étaire général; et non audit gouvernement, de déterminer si certains propos ou 
actes d'un expert en mission entraient dans le cadre de l'accamplissement de sa mission pour le compte 
de l'organisation et que, pour être en mesure de le déterminer, le Secrétaire général demande à avoir 
imrnédiatement accès à l'expert en mission en cause. (Pièce No 102) 

102. Le 27 avril 1998, par une note verbale adressée au Représentant permanent d'un État Membre, le 
Secrétaire général confirme que l'immunité de juridiction est uniquement fonctionnelle et observe que, 
comme le Gouvernement n'a permis d'avoir accès à i'expert en mission qu'après que celui-ci eut été 
gracié (voir le paragraphe Précédent), le Secrétaire général s'est trouvé jusque-là dans l'incapacité de 
prendre une décision sur le point de savoir si les actes qui avaient abouti à son arrestation et sa, 

1 )  condamnation étaient effectivement liés à ses fonctions officielles. (Pièce No 103) 

103. Le 27 avril 1998, dans une lettre adressée à l'expert en.mission dont il était question dans les deux 
paragraphes précédents, le Chef de cabinet informe celui-ci que le Secrétaire général n'est pas en mesure 
de faire valoir l'immunité pour les actes ayant abouti à son arrestation et sa condamnation du fait que ces 
actes n'étaient pas liés au mandat qui lui avait été confié en sa qualité d'expert en mission. (Pièce 
No 104) 

104. L'article 1.8 du Statut du personnel (Pièce No 105), établi par l'Assemblée générale conformément 
au paragraphe 1 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, dispose, notamment que "[dlans tous les 
cas où ces privilèges ou immunités sont en cause, le fonctionnaire intéressé rend immédiatement compte 
au Secrétaire général, qui seul a qualité pour décider s'il y a lieu de les lever". 



105. Les résolutions de l'Assemblée générale intitulées "Respect des privilèges et immunités des 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes 
apparentés". (Pièces Nos 106 à 1 12) 

Résolution 361232 du 18 décembre 1981 (Pièces Nos 106) 
Résolution 411205'du 19 décembre 1986 (Pièces Nos 107) 
Résolution 4212 19 du 10 février 1988 (Pièces Nos 108) 
Résolution 43/225 du 2 1 décembre 1988 (Pièces Nos 109) 
Résolution 451240 du 8 février 199 1 (Pièces Nos 1 10) 
Résolution 47128 du 25 novembre 1992 (Pièces Nos 11 1) 
Résolution 5 11227 du 16 mai 1997 (Pièces Nos 1 12) 

( 1 

106. Rapports du Secrétaire général sur le "respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de 
l'organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes apparentés". (Pièces Nos 
113a115) 

A/C.5/3613 1 du 4 novembre 1981 (Pièces Nos 113) 
AlC.5138118 du 25 octobre 1983 (Pièces Nos 114) 
A/C.5/44/11 du 2 novembre 1989 (Pièces Nos 1 15) 
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E.-oitç de lthomme eç l e s  artricles 2 .  4 et 26 Su. Pacte i n c e m t i o n a l  re l sc i f  

arlx d r o i t s  civils et poli t iques,  

qge l 'existenca d a m  P~'J'JOLI judicia i te  izdépendant e t  
impartial e t  c e l l e  d'une profeçsioa j u i c i q u s  independate sont autznc de 
con*3ieions préalables ~ é c e s s a i r e s  pour protéger l e s  dxoics de llhcmae et  . 
g a r a t i r  l ' a b s a c a  de  discriminatioil d a ~ s  l 'administration de l a  justice, 

-$==s-t;~ A 1 ' -s~rS: 1s ~kclaratio-i e t  l e  Progra,m.e d 'ac t ion  cie 
Vienne (A/COX?.757/23), adaotea par l a  Co-iérence mondfola sur les 8-rcits ds 
l'homma. en pa r t i cu l i e r  l e  parawaphe 27 de la s ~ c t i a n  1 e t  l e s  

i 1 p=.ragraphes €38. 90 e t  95 Se l a  seccion Iz, 

R3m~D- se s  résclutions 1989/32 du 6 mars 1939. 1990/33 du 2 mars 1999, 
1991139 du 5 mnrs 1991, 1992/33 du 28 IBvrier  1992 et. 1993/44 du 5 mare 1993. 

-6aenr la résolution 45/166 de 1 ' A s s d l 8 e  g6nSrale, en aace 
c?ir 18 &&ce*re? 1990. d a s  l a s e l l e  l l~ssemblée  a accueilli avec sotisfacti.an 
l e s  Principes Se, hase r e l a t i f s  ou r81u àu barreau et  Irs Principes directeurs 
a_pglicables au r81e des magistrats dc gazquet, qui avaient été adoptes par 
le huicièrne Congrès des Nations mies pour la prêventi=in du crime 
e t  l e  traitement des délinqucllcs, et a invi t4  l e s  gouvemrime~ts a lea  
respecter e t  à les prendre en considdratiar? dans l e  c a e e  de leurs  
légi8lat ions  e t  de leurs  prariqces =tionales, 

Ur à 1 * o- l a s  prh.ci>es cor-~encs 6aas l e  p r o j e t  de C&claratioa SU: 
1 tbdêpendance e t  '1 ' impar t id i ta  du pouvoir judiciaire, des jures ek des 
assesseurs et l'indépendazce des avocats (E/W.4/~iib-2/1988/20/~dd-l et 
~ d d . l / C o r r . l ) ,  élaboré Far M.  L. M. Singk~, riont L a  r on missi un des droiïs de 
l'homme, par SB r4solution 1989/32 ck 6 mars 1989, a rappel4 1' importazce, 

1 ) XQL.&Z& d ' w L e  part les a c c e k t e s  ii l'indé-end~acc donc l e s  magisrrats e t  
avocats ainsi que les 2ersarsels e t  éluxiliaires da j u s t i c e  sont de plus ez 
plus f ré~emmenc  les victimes et.  d'autre part, l a  relation qui ex i s t e  a:re 
ltaffaiblissenent des garanties ciu pouvoir judiciaire et Bsz avocats ec 
t ' intensité!  e t  l a  fr&ilm-ce des ~ i a l z t i a r ~ s  des dro i t s  de l 'home, 

1. Ace:i.sil.ls_av-r: sati- le rapport f i na l  sur l'indépendance du 
pouvciz judiciaire e t  l a  ~ rocec t ion  da6 avocats dars 1 'exercice de leur 
crofessicn (S / îS .4 /Sÿb .Z /1993J2S et Aüd.1) établ i  par l e  Zapporteux spkci.al.de 
l a  ,5ous-ConrniSsicrn c ? ~  la lutte contre les mesures C-iscri&eroires et de l a  
protect ion des minorités,  M. Louis ~ o ~ e t ;  

rait 2. la reconunanüation de la Sous-commission, contenue dins 
sa résolucion 1993/39 du 26 août 1993, téindanc & créer UT? rnécanims de 
contrôle chargé de suivre l a  quescion de l'indépendance e t  de l'impasciaLit& 
du pouvoir ~ u d i c i a i r e ,  not-t pour ce qui e3t de5 magistracs e t  avocats. de 
r r t h ~ !  q e  des p e t s o n n e ~ s  et auxî.liairea de justica, a i n s i  que l a  nature des 
problèmes susceptibles de porter a t t e in t e  à ce t t e  indépenaance ec c e t t e  

I i r rpar t ia l i t4 :  



3. Prie le Président de la Cormnission de nomer. pour une période de 
trgis ans i ,  apzëo consultation des 'autres membres dü buzeau, UT rapporteur 
spécial dont l e  mandat comportera les taches suivantes : 

al Soumettre touce alltsgation sirieuse qui l ~ i  sarait transmise a un 
exiimen et faire part de ses concl~sions à ce sujet: 

b) identifier et recensar non seulement les atteinres  ort tees A 
1'indSpendcince 612 pouvoir judiciaire, des avacats et des persor~els et 
j ~ l i , a i r e s  de juscice ,  rais aussi les grogrés accomplis d m !  la protectio~ e t  
le rénforcemnent de cerce ind&g~~~ldance, notamment en Pxoposant des Frogrammes 
dlassistance technique et de services consultatifs, lorswe ceux-ci sent 
demandch p u  1'Etat concerné: 

C I  Etudier en raison de leur actualité et de leur importarrce, et en 
v-ue,de faire des propositions. certaizes questions de principe, daas l e  but da 
protéger et de renforcer l'indépzaaance du judiciaire et des avocats; 

4 .  Erie in.ctaauszk tous Les gouvernements dc prêter leur concours et 
leur aide au Rapporteur sg6cial dans l'exercice de son mandat et de-lui 

.. fournir tous les rerseignemants demand4s: 

5. RUEB 'le Rapporteur spécial de lui présentez, à partir de sa 
cinquante et unième session, uzi rapport sur les activités liées a son msndat; 

6. Prie le Secretaire général de fournir au Rapporteur s?ecial, dans 
las limites des ressources de l'organisation des Nations Unies. t o u t e  
1 ' assistance nécessaire pour lui permettre de s 'acquitter de sari m d a t  ; 

7, pBc1a daexa.dner cette question sa cinquante et u?i&.e session; 

S.  iiacommh?do au Conseil économique et social &'adopter le projec de 
décision suivant : 

[?ou= le texte, voir chapitre I .  secc. B .  projet de décisiorr 11-3 



Traduction non-officielle 

Son Excellence M. Ibrahima Fa11 
Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme 

Le 21 avril 1994 

M. Le Soas-Secrétaire général 

J' ai 1'1-onneur de vous in£ ormer qu' après longue ré£ lexion et en 
prenant compte des discussions qui ont eu lieu durant nos réunions de 

i 1 bureau immédiatement après la 50ème session de la Commission des 
droits de llhomme, j'ai décidé de nommer Mme Radhika Coomaraswamy du 
Sri Lanka comme rapporteur spécial sur la violence contre les femmes, 
incluant ses causes et conséquences, et Dato Param Cumaraswamy de la 
Malaisie comme Rapporteur spécial sur l'indépendance et l'impartialité 
du judiciaire. Je suis convaincu que les deux candidats remplissent 
largement les conditions requises d'indépendance, compétence et 
expérience pour lraccomplissement de ces importants mandats. S'ai 
également pris en compte la recommandation de la Commission pour 
réduire, autant que possible, l'inégalité dans la répartition 
géographique des rapporteurs spéciaux qui ont déjà été nommés. Vous 
trouverez ci-joint le curriculum vitae des deux candidats. Je suis 
heureux de vous informer qu'ils ont accepté leur nomination. Comme de 
coutume, une copie de cette lettre a été envoyée aux membres du 
bureau. Je vous serai reconnaissant de bien vouloir informer les 
coordinateurs régionaux ainsi que les Représentant permanents du Sri 
Lanka et la Malaisie de ces nominations. Je voudrai également demander 

( i 
au Secrétariat de rédiger une communication officielle aux deux 
candidats les informant de leur nomination. 

Quant à la nomination du rapporteur spécial au sujet du Zaire et 
un représentant spécial pour le Tchad dans le cadre de la procédure- 
1503, des consultations sont en cours. Je vous informerai du résultat 
au moment voulu. 

Je vous prie d'accepter, M. Le Sous-secrétaire général, les 
assurances de ma plus haute considération. 

Peter P. Van Wulfflen Palthe 
President de la Commission des Droits de 1'Homme, 50ème session 
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1994/249. Les droits de l'homme et la médecine léqale 

À sa 42e séance plénière, le 22 juillet 1994, le Conseil, prenant note de 
la résolution 1994/31 de la Commission des droits de llhomme, en date du 
4 mars 199423, a approuvé la décision de la Commission de prier le Secrétaire 
général : 

a) De tenir à jour et de développer la liste de médecins légistes et 
d'experts d'autres disciplines apparentées, qui pourraient être priés de fournir 
aux mécanismes internationaux dans le domaine des droits de l'homme, aux 
gouvernements et au Centre pour les droits de l'homme des services techniques et 
consultatifs, des conseils touchant la surveillance des violations des droits'de 
l'homme, d'assurer la formation d'équipes locales et d'aider au regroupement des 
familles de disparus; 

b) De fournir des ressources suffisantes, dans les limites des ressources 
globales de l'Organisation des Nations Unies, pour financer les activités du 
Centre pour les droits de l'homme en application de la résolution 1994/31 de la 
Commission. 

1994/250. Question d'un vroiet de vrotocole facultatif se 
rapportant à la Convention contre la torture et 
autres veines ou traitements cruels, inhumains 
ou désradants 

À sa 42e séance plénière, le 22 juillet 1994, le Conseil, prenant note de 
la .résolution 1994/40 de la Commission des droits de l'homme, en date du 
4 mars 199423, 

a) A autorisé un groupe de travail à composition non limitée de la 
Commission des droits de l'homme à se réunir pendant deux semaines avant la 
cinquante et unième session de la Commission en vue de continuer à élaborer un 
projet de protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

b) ' A  prié le Secrétaire général de fournir au Groupe de travail tous les 
moyens dont il aurait besoin pour se réunir et de transmettre son rapport151 
aux gouvernements, aux institutions spEicialisées, aux présidents des organes 
conventionnels de défense des droits de l'homme et aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées. 

1994/251. Indé~endance et impartialité du i ou voir judiciaire, des 
iurés et des assesseurs et indépendance des avocats 

À sa 42e séance plénière, le 22 juillet 1994, le Conseiz, prenant note de 
la résolution 1994/41 de la Commission des droits de llhomme;en date du 
4 mars 1994'~; a fait sienne la décision de la Commission de reprendre à son 
compte la proposition de la Sous-Commission de la lutte contre lea mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités tendant à créer un mécanisme 
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de contrôle chargé de suivre la question de 1,indépendance et de l'impartialité , 

du pouvoir judiciaire, notamment pour ce qui est des magistrats et des avocats, 
de même que des personqels et auxiliaires de justice, ainsi que la nature des 
problèmes susceptibles de porter atteinte à cette indépendance et cette 
impartialité, et a recommandé également que ce mécanisme soit personnifié par un 
rapporteur spécial dont le mandat comporterait les missions suivantes : 

a) Soumettre.toute allégation transmise au Rapporteur spécial à un examen 
contradictoire et faire part de ses conclusions; 

b) Identifier et recenser non seulement les atteintes portées à 
l'indépendance du pouvoir judiciaire, des avocats et des personnels et 
auxiliaires de justice, mais aussi les progrès accomplis dans la protection et 
l'amélioration de cette indépendance, notamment en proposant des programmes 
d' assistance technique et de services, lorsque ceux-ci sont demandés par 1 Etat 
concerné ; 

C I  Etudier en raison de leur importance et de leur actualité, en vue de 
faire des propositions, certaines questions de principe, dans le but de protéger 
et de renforcer l'indépendance du judiciaire et des avocats. 

Le Conseil a approuvé aussi la décision de la Commission de demander au 
Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assistance 
nécessaire pour lui permettre de mener à bien sa tâche. 

1994/252. Question des droits de l'homme et des états d'exce~tion 

À sa 42e séance plénière, le 22 juillet 1994, le Conseil, prenant note de 
la résolution 1994/43 de la Commission des droits de l'homme, en date du 
4 mars 1 9 9 4 ~ ~ ~  et de la résolution 1993/28 de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, en date 
du 25 août 1993'~~ a fait siennes les demandes adressées par la Sous-Commission : 

a) À M. Leandro Despouy, Rapporteur spécial chargé dlexaminer la question 
des droits 'de l'homme et des états d'exception, pour qu'il continue à mettre à 
jour la liste des états d'exception et à inclure dans son rapport annuel à la 
Sous-Commission et à la Commission des recommandations relatives aux droits 
intangibles ou n'admettant aucune dérogation; 

b) Au Secrétaire général pour qu'il apporte au Rapporteur spécial toute 
l'assistance dont il pourrait avoir besoin pour mener à bien sa tâche, pour 
maintenir des liens de coopération avec les diverses sources d'information et 
bases de données et pour traiter de manière efficace les informations. qui lui 
seront communiqu6es. 

1994/253. Question de l'im~unité des auteurs de violations 
des droits de l'homme 

À sa 42e séance plénière, le 22 juillet 1994, le Conseil, prenant note de 
la résolution 1994/44 de la Commission des droits de l'homme,, en date du 
4 mars 1994~~, s'est félicité que la Commission ait fait sienne la demande de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 



NATIONS 
UNIES 

Conseil Econornique 
et Social 

' Distr. 
GENERALE 

E/CN.4/1995/39 I 

6 février 1995 

FRANCAIS 
Original : ANGLAIS 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
Cinquante et uniéme session 
Point 10 de l'ordre du jour provisoire 

QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DE TOUTES LES PERSONNES SOUMISES 
A UNE FORME QUELCONQUE DE DETENTION OU D'EMPRISONNEMENT, 

EN PARTICULIER : 

a) TORTURE OU AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS 
OU DEGRqDANTS ; 

b) ETAT DE LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES 
OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS; 

' 1  

c) QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES; 

d )  QUESTION CONCERNANT UN PROJET DE PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT 
A LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS 

Indépendance et impartialité des maqistrats. des jurés 
et des assesseurs et indépendance des avocats 

Rapport du Rapporteur spécial, M. Param Cumaraswamy, 
soumis conformément à la résolution 1994/41 

de la Commission des droits de l'homme 

GE.95-10601 (F) 



TABLE DES MATIERES 

P a r a s r a ~ h e s  

In t roduc t ion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 - 14 
A. Mandat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 -  5 

B. A c t i v i t é s  du Rapporteur s p é c i a l  '. . . . . . . . 6 - 14 
I. CONSIDERATIONS SE RAPPORTANT AU MANDAT DU 

RAPPORTEUR SPECIAL . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 - 62 

II. 

III 

I V .  

v. 

A. In t roduc t ion  . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

B. Or ig ines  du mandat du Rapporteur spéc i a l  . . . 16 - 31 
C. Cadre j u r id ique  . . . . . . . . . . . . . . . . 32 - 52 
D. Quelques q u e s t i o n s  présen tan t  une importance 

p a , r t i c u l i & r e  . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 - 62 

METHODES DE TRAVAIL . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 - 93 

A. In t roduc t ion  . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 - 69 ' 

B. Examen des  a l l é g a t i o n s  d e  v io l a t i ons  . . , .  . . 70 - 82 
c. Examen des  p rog rè s  r é a l i s é s  e t  recommandations 

conc rè t e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 - 90 
D. Examen des  q u e s t i o n s  de p r i n c i p e  . . . . . . . 91 - 93 
RESSOURCES NECESSAIRES . .. . . . . . . . . . . . . . 94 - 97 
CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 - 104 

RECOMMANDATIONS . . . . . . . . . . . 105 

Paae 



Introduction 

A. Mandat 

1. La Commission des droits de l'homme, dans sa résolution 1994/41 du 
4 mars 1994 adoptée sa cinquantiéme session, notant d'une part les atteintes 
à l'indépendance dont les magistrats et avacats ainsi que les personnels et 
auxiliaires de justice sont de plus en plus fréquemment les victimes et, 
d'autre part, la relation qui existe entre l'affaiblissement des 
du pouvoir judiciaire et des avocats et l'intensité et la fréquence des 
violations des droits de l'homme, a prié le Président de la Commission de 
nommer, pour une période de trois ans, un rapporteur spécial dont le mandat 
comporterait les tâches suivantes : a) soumettre toute allégation sérieuse qui 
lui serait transmise à un examen et faire part de ses conclusions à ce sujet; 
b) identifier et recenser non seulement les atteintes portées à l'indépendance 
du pouvoir judiciaire, des avocats et des personnels et auxiliaires de 
justice, mais aussi les progrès accomplis dans la protection et le 
renforcement de cette indépendance, notamment en proposant des programmes 
d'assistance technique et de services consultatifs, lorsque ceux-ci sont ' 

demandés par 1'EtaZ concerné; et c) étudier, en raison de leur actualité et de 
leur importance, et en vue de faire des propositions, certaines questions de 
principe, dans le but de protéger et de renforcer l'indépendance du judiciaire 
et des avocats. 

2. Dans sa décision 1994/251 du 22 juillet 1994, le Conseil économique et 
social a approuvé cette demande. 

3. Dans sa résolution 1994/41, la Commission des droits de l'homme a aussi 
prié instamment tous les gouvernements de prêter leur concours et leur aide 
au Rapporteur spécial dans l'exercice de son mandat et de lui fournir tous 
les renseignements demandés. 

4. Par une lettre datée du 21 avril 1994, le Président de la Commission 
, , des droits de l'homme, après consultation du Bureau, a nommé Dato Param 

Cumaraswamy (Malaisie) Rapporteur spécial. 

5. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial présente ses réflexions 
et conceptions sur le mandat qui lui a été confié et sur les normes auxquelles 
il se référera dans l'exécution de sa tâche. Il décrit ensuite les méthodes de 
travail qu'il emploiera pour s'acquitter de ses fonctions. Pour pouvoir 
réaliser les objectifs de son mandat, il évoque aussi la question des 
ressources qui lui seront nécessaires pour accomplir efficacement son travail. 
Enfin, le Rapporteur spécial formule quelques conclusions et quelques 
premiéres recommandations concernant son mandat et l'exécution efficace de 
celui-ci. 

1 B. Activités du Rapporteur spécial 

6. Le premier geste du Rapporteur spécial (agissant conformBment au 
paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1993/94 (A) de la Commission) 
a Bté de participer 21 la réunion des rapporteurs spéciaux, représentants, 
experts et présidents des groupes de travail chargés de l'application des 
procédures spéciales de la Commission des droits de l'homme qui s'est tenue 



& Genève du 30 mai au ler juin 1994 comme suite à la demande exprimée dans 
la Déclaration et le Programme d'action de Vienne (deuxigme partie, par. 95). 
comme on peut le voir dans le rapport de la réunion (E/CN.4/1995/5), le 
Rapporteur spécial a eu ainsi une occasion bienvenue de rencontrer la plupart 
des autres rapporteurs spkciaux et experts indépendants s'occupant de la 
protection des droits de l'homme dans le cadre des procédures spéciales de 
la Commission et d'examiner un certain nombre de questions d'intérêt mutuel. 
Pendant qu'il se trouvait au Palais des Nations, le Rapporteur spécial en a 
profité pour rencontrer des membres du Centre pour les droits de l'homme. 

7. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Genève une deuxième fois du 11 
au 15 septembre 1994 pour des consultations avec le centre. 11 y a aussi 
rencontré le Haut Commissaire aux droits de l'homme et le Sous-Secrétaire 
général aux droits de l'homme avec lesquels il a discuté de questions de fond 
et de questions pratiques concernant l'exécution de son mandat. Le Rapporteur 

1 spécial a aussi saisi cette occasion pour rencontrer des représentants de 
certaines organisations non gouvernementales particulièrement intkressées par 
son mandat. 

8. Pendant qu'il se trouvait.à Genève en septembre 1994, le Rapporteur 
spécial s'est efforcé d'établir un premier contact direct avec tous les Etats 
Membres et les institutions spécialisées et organes de l'ONU susceptibles 
d'être intéressbs par son mandat, ainsi qu'avec diverses organisations 
intergouvernementales internationales ou régionales et avec toutes les 
organisations non gouvernementales pouvant être intéressées par ses travaux. 
A la suite de cette prise de contact initiale, plus de 1 600 lettres ont été 
envoyées au cours des mois suivants aux gouvernements, aux hauts magistrats, 
aux différents ordres des avocats et à toute une série d'organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales. Ces lettres étaient destinées 
non seulement à présenter le Rapporteur spécial et son mandat aux différents 
destinataires, mais aussi à obtenir des informations générales ou des 
renseignements spécifiques concernant l'exécution dudit mandat. Des réponses 
commencent à arriver, et le Rapporteur spécial en tient compte. parallèlement, 
il continue à dresser des listes d'institutions et de personnes dans le monde 
entier avec lesquelles il doit encore établir des contacts directs en vue de 
faire. connaître le plus largement possible son mandat et les normes relatives 
à l'indépendance des magistrats et des avocats qui sont exigées par le droit 
international et qui sont nécessaires pour faire respecter les droits de 
l'homme en général. 

9. Etant donné qu'il est particulièrement important pour lui d'avoir des 
relations directes avec les institutions judiciaires nationales et les 
associations professionnelles de juristes, le Rapporteur spécial a pris 
contact avec la plupart des hauts magistrats et des ordres d'avocats à travers 
le monde. Ce processus continue (ainsi par exemple, le Rapporteur spécial doit 
bientôt s'adresser à un certain nombre d'associations nationales de magistrats 
et espgre pouvoir établir ainsi des liens étroits avec ces institutions). 

10. Le Rapporteur spécial cherche aussi à nouer des contacts avec les 
organismes parlementaires à travers le monde pour leur faire comprendre 
pleinement l'importance de l'indépendance des magistrats et des avocats et 
obtenir d'eux qu'ils s'engagent à protéger activement cette indépendance par 
des moyens 1égislatifs. Des contacts positifs ont dkjà kt4 pris avec des 
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associations internationales de parlementaires et le Rapporteur spécial 
s'attachera à les développer encore aux niveaux tant international que 
régional ou national. 

il. Conformément au paragraphe 3 a )  du dispositif de la résolution 1994/41 de 
la Commission, le Rapporteur spécial a enquêté sur plusieurs allégations 
concernant des atteintes portées l'indépendance du pouvoir judiciaire. 
certaines de ces enquêtes se poursuivent, tandis que d'autres paraissent 
maintenant achevées. Toutefois, dans la mesure où le Rapporteur spécial n'a 
commencé réellement à travailler qu'après que son mandat eut être approuvé par 
le Conseil économique et social vers la fin de juillet 1994, il préfére pour 
le moment ne pas présenter de rapport sur les cas dont il a été saisi. Il a 
l'intention de donner des détails sur ces affaires et sur d'autres aspects 
fondamentaux de son mandat dans le rapport qu'il doit présenter à la 

I 
pmission des droits de l'homme à sa cinquante-deuxième session en 1996. 

12. Conformément au paragraphe 3 b) du dispositif de la résolution 1994/41 de 
la Commission, le Rapporteur spécial a entrepris de recenser les progrès 
accomplis dans la protection et le renforcement de l'indépendance et de 
l'impartialité de la justice et de l'indépendance des avocats et avoués en se 
fondant en partie sur les réponses qu'il reçoit à la suite de sa première 
prise de contact avec les gouvernements et les institutions judiciaires 
nationales et en partie sur une étude de la situation dans certains pays. 
En ce qui concerne les "programmes d'assistance technique et de services 
consultatifs' qu'il doit proposer "lorsque ceux-ci sont demandés par 1'Etat 
concerné", conformément au paragraphe 3 b) de la résolution 1994/41, le 
Rapporteur spécial accorde une attention particuliere aux pays qui sont 
actuellement engagés dans un processus de démocratisation, du fait que leurs 
besoins sont généralement considérables et que l'adoption de mesures positives 
dès le début de ce processus peut les aider grandement à établir un état de 
droit respectueux des droits de l'homme dans la paix et la prospérité. A cet 
égard, le Rapporteur spécial espère travailler en collaboration étroite avec 
le programme de services consultatifs du Centre pour les droits de l'homme 
Yur les questions se rapportant à son mandat. Il souhaiterait pour cela : 

1 ,, être informé régulièrement de la participation actuelle et projetée du 
Centre à la prestation de services consultatifs et à la fourniture d'une 
assistance technique dans le domaine de l'indépendance et de l'impartialité de 
la justice et de l'indépendance des avocats et avoués; et ii) être consulté 
sur l'assistance et les services spécifiques qui pourraient contribuer B 
assurer cette indépendance et cette impartialité. 

13. En ce qui concerne le paragraphe 3 c) du dispositif de la résolution 
1994/41, le Rapporteur spécial a étudié les principaux rapports précédents 
sur la question de l'indépendance .et de l'impartialité de la justice et de 
l'indépendance des avocats et avoués soumis à la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités. Ces 
rapports montrent amplement que plusieurs questions de principe demanderaient . 
à être étudiées plus avant, pour déboucher à terme sur l'élaboration de normes 
claires. Même si beaucoup de ces questions peuvent paraître marginales par 
rapport au probleme de l'indépendance du pouvoir judiciaire, elles 
représentent néanmoins des obstacles importants à la protection des droits de 
l'homme en général, notamment dans le cadre d'un état d'exception. Jusqu'ici, 
le ~apporteur spécial s'est contenté de prendre note d'un certain nombre 



de ces questions, mais il a l'intention de s'arréter sur plusieurs d'entre 
elles dans l'accomplissement de son mandat. 

1 4 .  Sur une question plus générale, le ~apporteur spécial voudrait expliquer 
pourquoi il a décidé de choisir un titre abrégé plus approprié pour son 
mandat. Lors de sa prise de fonctions, on lui avait donné le nom de 
llRapporteur spécial sur l'indépendance du pouvoir judiciaire". Toutefois, 
il s'est aperçu que ce titre abrégé ne rendait pas vraiment compte de la 
portée de son mandat lequel n'est pas très bien connu, même des personnes ou 
institutions qui sont ou devraient être directement intéressées. Ainsi, par 
exemple, comme cela a été le cas pour les experts indépendants de la 
sous-commission de la lutte contre la discrimination et de la protection des 
minorités qui s'occupent de la question, le Rapporteur spécial a pu rapidement 
constater que les avocats et leurs associations professionnelles n'étaient pas 
très au courant de sa mission, ni d'ailleurs des droits et de la protection 
que leur confere le droit international. Pour ces personnes, l'expression 
"pouvoir judiciaire" n'est pas immédiatement ni systématiquement considérée 
comme applicable aux avocats et autres personnels et auxiliaires de justice. 
En conséquence, le Rapporteur spécial a décidé de commencer à utiliser, 
3 partir du debut de l'année 1995, le nouveau titre abrégé de "Rapporteur 
spécial sur'l'indépendance des juges et des avocats", considérant que le terme 
duindépendance", s'il n'a pas techniquement parlant la même signification que 
le mot "impartialité", sous-entend cette idée d'impartialité. Toutefois, le 
Rapporteur spécial ne voudrait pas donner l'impression qu'il ne s'intéressera 
pas aux questions structurelles concernant l'institution judiciaire et la 
profession d'avocat, y compris l'ordre des avocats. Ce nouveau titre abrégé ne 
signifie pas non plus qu'il ne se préoccupera pas de l'indépendance et de 
l'impartialité des assesseurs. De même, le Rapporteur spécial sera attentif à 
tout ce qui peut interférer avec l'indépendance et l'impartialité des jurés. 

1. CONSIDERATIONS SE RAPPORTANT AU MANDAT DU RAPPORTEUR SPECIAL 

A. Introduction 

15. L'objet du présent chapitre est de situer le mandat du Rapporteur spécial 
par rapport aux nombreux travaux qui ont déjà été menés jusqu'ici pour 
élaborer des normes internationales et essayer de les faire pleinement 
appliquer. Pour ce faire, le Rapporteur spécial retracera brièvement 
l'historique de son mandat au sein des Nations Unies, décrira le cadre 
juridique dans lequel il accomplira son travail et énumérera quelques-unes des 
grandes questions de principe auxquelles il a l'intention de s'intéresser au 
cours des deux prochaines années. Il espère établir ainsi une continuité avec 
les travaux de ses prédécesseurs et contribuer à donner plus de clarté et de 
cohérence & l'action qu'il compte entreprendre pour s'acquitter de sa mission. 

B. Oriqines du mandat du Rapporteur spécial 

6 L'indépendance et l'impartialité des juges, des avocats et des autres 
acteurs du système judiciaire au sein d'un Etat sont considérées comme des 
éléments essentiels pour la sauvegarde des droits de l'homme, et ces notions 
figurent d'ailleurs dans plusieurs instruments internationaux pour la 
protection des droits de l'homme. Toutefois, certaines des difficultés 
pratiques rencontrées 2i travers le monde pour obtenir la mise en place des 



mesures et conditions considérées comme essentielles pour assurer et maintenir 
l'indépendance et l'impartialité de la justice ont incité la sous-Commission 
de la lutte contre la discrimination et de la protection des minorités, dans 
sa résolution 5 E (XXXI) du 13 septembre 1978, à prier le Secrétaire général 
d'établir une étude préliminaire sur la question et de faire rapport à ce 
sujet à la Sous-commission à sa trente-deuxihme session en 1979. Tenant compte 
des travaux antérieurs de la Sous-Commission concernant l'administration de la 
justice, le Secrétaire général a donc demandé des renseignements pertinents 
aux gouvernements des Etats Membres 'et analysé les réponses reçues dans sôn 
rapport suivant du 11 juillet 1979 (E/CN.4/Sub.2/428). 

17. Après avoir examinéle rapport du Secrétaire général en 1979, la 
Sous-Commission a demandé et obtenu l'autorisation du Conseil économique et 
social (décision 1980/124 du 2 mai 1980) de confier à M. L.M. Singhvi la 
)préparation d'un rapport sur l'indépendance et l'impartialité des magistrats, 
des jurés et des assesseurs et l'indépendance des avocats. M. Singhvi a donc 
présenté un rapport préliminaire sur le sujet en 1980 (E/CN.4/Sub.2/L.731) 
puis des rapports intérimaires en 1981 (E/CN.4/Subq2/481 et Add.l), 1982 
(E/CN.4/Sub.2/1982/23) et 1983 (E/CN.4/Sub.2/1983/16). 

18. Sur la base des rapports successifs de M. Singhvi, la Sous-Commission a 
adopté la résolution 1984/11, dans laquelle elle priait ce Rapporteur spécial 
de présenter son rapport final à la Sous-Commission à sa trente-huitième 
session en 1985 et décidait d'examiner ce rapport b sa trente-huitiéme session 
en vue d'élaborer un projet d'ensemble de principes. cette décision de la 
Sous-Commission et les travaux pertinents de M. Singhvi ont joué le rôle de 
catalyseur et encouragé, partout dans le monde, des personnes et des 
organisations non gouvernementales intéressées à poursuivre des activités qui 
ont contribué à l'élaboration d'un projet d'ensemble de principes. Dans son 
rapport final (E/CN.4/Sub.2/1985/18 et Add. 1 à 6), M. Singhvi a présenté un 
avant-projet de Déclaration sur l'indépendance de la justice (le projet de 
déclaration Singhvi). En plus de son propre projet, M. Singhvi a annexé à son 
rapport le projet de Principes sur l'indépendance des avocats et avoués 
,(formulé par une réunion de juristes du monde entier tenue à Noto, en Italie, 
du 10 au 14 mai 1982 b laquelle le Rapporteur spécial avait eu l'honneur de 
participer et de contribuer) et la Déclaration universelle sur l'indépendance 
de la justice (adoptée à une réunion de juristes éminents à Montréal, Canada, 
le 10 juin 1983). 

19. Conformément à la décision 1985/107 de la sous-Commission, le rapport 
final de M. Singhvi a été distribué aux membres de la Sous-Commission pour 
qu'ils communiquent leurs observations à ce sujet, observations sur la base 
desquelles M. Singhvi a été invité à présenter un nouveau rapport à la 
Sous-Commission à sa trente-neuvième session. Les observations formulées par 
.les membres de la Sous-Commission sont regroupées dans le document 
E/CN.4/Sub.2/1987/17. 

20. A la lumigre des observations reçues des membres de la Sous-Commission 
et des Etats Membres ( à  qui le projet avait été transmis conformément à 
la résolution 1987/23 de la Sous-Commission), M. Singhvi a présenté à la 
Sous-Commission, à sa quarantième session, un rapport rendant compte des 



commentaires et suggestions formulés concernant son projet de déclaration 
(E/CN.4/Sub.2/1988/20) et proposant une version révisée dudit projet 
(E/CN.4/Sub.2/1988/2O/~dd.l et ~dd.l/corr.l). Entre-temps, la communauté 
internationale avait déjà élaboré des normes claires concernant plus 
précisément les magistrats : le septi&me Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants réuni à Milan du 26 août 
au 6 septembre 1985 avait adopté les principes fondamentaux relatifs à 
l'indbpendance de la magistrature (~/CONF.121/22, chap. 1, sect. D.2), qui 
avaient été entérinés par l'Assemblée générale dès Nations Unies dans ses 
résolutions 40/32 du 29 novembre 1985 et 40/146 du 13 décembre 1985. Par 
ailleurs, un projet de Principes de base relatifs au rôle du barreau 
s'appuyant sur un document de travail établi par le Secrétariat de l'ONU à 
Vienne - apparemment sans référence au projet de déclaration de M. Singhvi - 
était examiné sous les auspices des Nations Unies (voir le document 
E/CN.4/Sub.2/1988/20, par. 53). Ces activités des Nations Unies étroitement 
liées au travail de M. Singhvi ont aidé celui-ci à réviser son projet de 
déclaration. 

21. Dans sa résolution 1988/25, la Sous-Commission a exprimé "sa gratitude 
au Rapporteur spécial et [l'a remercié] pour sa contribution précieuse et 
durable à la doctrine juridique en ce qui concerne l'indépendance de la 
justice, qui est l'une des conditions préalables et essentielles à la 
promotion et 8 la protection des droits de l'homme" et a décidé de transmettre 
le projet de déclaration Singhvi sous le titre 'Projet de déclaration sur 
l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des 
assesseurs et l'indépendance des avocats' à la Commission des droits de 
l'homme pour complément d'examen. Elle a également décidé d'examiner le projet 
de déclaration au titre d'un point distinct de son ordre du jour à sa quarante 
et unième session. 

22. A sa quarante-cinquième session, la Commission, dans sa résolution 
1989/32 a invité ies gouvernements à tenir compte des principes énoncés dans 
le projet de déclaration Singhvi pour appliquer les Principes fondamentaux 
relatifs à l'indépendance de la magistrature. La Commission s'est aussi 
félicitée de la décision de la Commission d'examiner le projet de déclaration 
au titre d'un point de l'ordre du jour de sa quarante et unième session et 
a demandé à la Commission d'étudier, au titre dudit point, des moyens 
efficaces de veiller à l'application des principes fondamentaux relatifs 
B l'indépendance de la magistrature et à la protection des avocats dans 
l'exercice de leur profession. 

23. A sa quarante et unième session, la Sous-commission, dans sa résolution 
1989/22, a répondu B la demande susmentionnée de la Commission en invitant 
M. Louis Joinet établir un document de travail sur les moyens de veiller à 
l'application des normes pertinentes. La Commission des droits de l'homme, 
dans sa résolution 1990/33, a fait sienne la résolution 1989/22 de la 
Sous-Commission et a recommandé l'que le huitiéme Congrès des Nations Unies 
pour la prdvention du crime et le traitement des délinquants ... examine en . 
priorité le projet de principes de base relatifs au rôle du barreau, Btabli 
par le comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance en 
vue d'adoption". Réuni à La Havane du 27 aoQt au 7 septembre 1990, le huitième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 



délinquants a effectivement adopté les principes susmentionnés, de même que 
les Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet. 

24. Conformément a son mandat, M:.Joinet a présenté à la Sous-Commission à sa 
quarante-deuxihme session, un document de travail (E/CN.4/Sub.2/1990/35) dans 
lequel il rappelait les activités en cours de l'ONU dans le domaine normatif 
et dans celui de la présentation de rapports,'classait en catégories les 
violations des normes internationales relatives à l'indépendance et à 
l'impartialité de la justice et à l'indépendance des avocats et avoués, 
examinait diverses expériences positives en matière de protection de 
l'indépendance des juges et des avocats et formulait quelques conclusions. 
Dans ce même document de travail, M. Joinet recommandait à la Sous-Commission 
de demander à l'un de ses membres de rédiger un rapport qui a) analyserait à 
l'échelle du systhme les services consultatifs et les programmes d'assistance 
technique de l'ONU dans ce domaine et b) porterait à l'attention de la 
t 
sous-Commission les cas où des mesures législatives ou pratiques ont servi à 
renforcer l'indépendance et l'impartialité de la justice et l'indépendance des 
avocats ou avoués ou constituent au contraire, des violations de ces normes 
(E/CN.4/Sub.2/1990/35, par. 76). 

25. Après avoir examiné le document de travail soumis par M. Joinet, la 
sous-Commission a décidé, dans sa résolution 1990/23, de charger celui-ci de 
rédiger le rapport prévu. Cette décision a été approuvée par la Commission 
dans sa résolution 1991/39. 

26. Entre-temps, les activités de normalisation concernant le rôle des 
avocats et des magistrats du parquet s'étaient poursuivies : .les Principes de 
base relatifs au rôle du-barreau et les Principes directeurs applicables au 
rôle des magistrats du parquet avaient été adoptés lors du huitième Congrès 
des Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement des délinquants 
tenu à La Havane du 27 août au 7 septembre 1990. Ces deux instruments ont été 
accueillis avec satisfaction par l'Assemblée générale dans ses résolutions 
45/121 du 14 décembre 1990 et 45/166 du 18 décembre 1990. 

h7. L'année suivante, M. Joinet a présenté à la Sous-commission à sa 
quarante-troisième session un rapport complet (E/CN.4/sub.2/1991/30). Dans ce 
rapport, M. Joinet passait en revue les services consultatifs et l'assistance 
technique fournis par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l'homme et dans d'autres domaines connexes; examinait les mesures et 
pratiques qui avaient permis de renforcer ou avaient au contraire affaibli les 
garanties d'indépendance et de protection et formulait des conclusions et des 
recommandations pratiques. Bien qu'il fasse un tour d'horizon de la question, 
le rapport de M. Joinet n'était, de l'aveu même de l'auteur, pas exhaustif. 
En ce qui concerne les mesures et pratiques qui avaient permis de renforcer 
ou avaient au contraire affaibli lfind.épendance de la justice et la protection 
des avocats, M. Joinet avait simplement voulu 'illustrer, au plan de la 
méthode, ce que pourrait être un rapport sur ce sujet au regard des normes 
internationales" (E/CN.4/Sub.2/1991/30, par. 301). En fait, M. Joinet avait 
donné la priorité dans son rapport & la question des services consultatifs et 
de l'assistance technique et ne s'était occupé que 'des obstacles majeurs 
(en particulier les pressions physiques") en partie du fait que "les 
renseignements reçus ou collectés... [étaient] trop abondants p,our être 
traités en un seul rapport (par. 302). En conséquence, M. Joinet formulait 
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des recommandations détaillées concernant les services consultatifs et 
l'assistance technique, mais, s'agissant des mesures et pratiques ayant eu 
pour effet de renforcer ou d'affaiblir l'indépendance de la justice et la 
protection des avocats, il recommandait que cette partie de son mandat soit 
renouvelée afin d'être en mesure de f obrnir à la Sous-Commission l'information 
la plus compldte possible sur ces questions (par. 312). 

28. Dans sa résolution 1991/35 du 29 juillet 1991, la Sous-Commission a 
décidé de charger M. Joinet d'établir un autre rapport pour l'informer 'sur 
les pratiques et mesures ayant eu pour effet de renforcer ou d'affaiblir 
l'indépendance des magistrats et des avocats au regard des normes des 
Nations Unies. Cette décision de la Sous-Commission a été approuvée par la 
Commission des droits de l'homme dans sa résolution 1992/33. 

29. A sa quarante-quatrième session, la Sous-Commission a examiné le nouveau 
rapport de M. Joinet (E/CN.4/Sub.2/1992/25 et Add.1) dans lequel il rendait 
compte des mesures et pratiques positives tendant à renforcer les garanties 
d'indépendance et de protection et citait des cas de mesures et pratiques 
ayant eu pour effet d'affaiblir ces garanties. Il distinguait à cet égard les 
mesures et pratiques qui avaient constitué des "pressionsw envers les 
magistrats et avocats; celles qui avaient été appliquées en période d'état 
d'exception ou dans l'administration de la justice militaire; celles qui 
avaient eu pour effet d'affaiblir l'application des garanties statutaires et 
la durée du mandat des juges; celles qui avaient affaibli l'application des 
garanties concernant l'accès à l'assistance d'un avocat ou concernant ' 

l'exercice de la profession d'avocat; et celles qui avaient affaibli 
l'application des garanties concernant la liberté d'association et 
d'expression des avocats. Après examen du rapport de M. Joinet, la 
sous-Commission, dans sa résolution 1992/38 du 28 août 1992, a décidé de 
chaxger celui-ci d'établir un rapport qui lui permettrait de porter à 
l'attention de la sous-Commission les cas où des pratiques et mesures ont eu 
pour effet de renforcer ou d'affaiblir l'indépendance de la justice et la 
protection des avocats dans l'exercice de leur profession conformément aux . 
normes des Nations Unies; de proposer des recommandations spécifiques (qui 
compléteraient ses recommandations antérieures) touchant l'indépendance de la 
justice et la protection des avocats dans l'exercice de leur profession, à 
prendre en compte dans les programmes et projets de services consultatifs et 
d'assistance technique des Nations Unies; d'examiner les moyens de renforcer 
la coopération entre la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale et ceux de la Sous-Commission et d'éviter les chevauchements et les 
doubles emplois entre les travaux de ces deux organes; et enfin, de développer 
les recommandations contenues dans son rapport de 1992. La résolution 1992/38 
de la Sous-Commission a ensuite été appuyée par la Commission des droits de 
l'homme à sa quarante-neuvième session dans sa résolution 1993/44 du 
5 mars 1993. 

30. Dans son rapport final à la Sous-Commission {E/CN.4/Sub.2/1993/25) 
rendant compte de ce qu'il a appelé les 'lmesures et pratiques positives ou 
négatives concernant les garanties d'indépendance, d'impartialité et de 
protection", M. Joinet a présenté un bilan actualisé des activités poursuivies 
dans le cadre du programme de services consultatifs et d'assistance technique 
des Nations Unies: un état du développement des normes aux niveaux 
international et régional et une mise à jour de son étude sur les mesures 
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et pratiques positives et négatives adoptées par les gouvernements sur le 
territoire relevant de leur juridiction. En ce qui concerne les "mesures et 
pratiques négatives", M. Joinet a examine b la fois les violations de fait de 
la loi et les entraves b son application sous les titres suivants : 
wviolences, menaces physiques et harcdlement"; "atteintes & l'information 
objective et impartiale du tribunal"; "instauration d'états ou de juridictions 
d'exception": "atteintes au statut professionnel ou juridictionnel"; et 
"atteintes aux libertés fondamentales". M. Joinet a terminé son rapport en 
formulant des suggestions pour le renfo'rcement de la coopération entre le' 
Programme des Nations Unies pour les droits de l'homme et le Programme pour la 
prévention du crime et la justice pénale, et en recommandant l'instauration 
d'un mécanisme de contrôle. Plus précisément, il a préconisé de creer un 
mécanisme spécifique capable d'examiner "les trop nombreuses atteintes encore 
perpétrées aujourd'hui et dont seules les plus symptomatiques ont été exposées 

( )ans le présent rapportw (E/CN.4/Sub.2/1993/25, chap. II, par. 10), qui serait 
<'apte b 'susciter la coopération des gouvernements" (E/CN.4/Sub.2/l993/2St 
chap. II, par. 11) pour l'examen des questions ou des situations pertinentes 
et qui permettrait de pallier "à l'insuffisante implication des organisations 
professionnelles de magistrats et d'avocats sur une question qui les concerne 
pourtant directementw (ibid.) et (ajoute le Rapporteur spécial), qui touche 
aux intérêts de la société tout entiére: enfin, qui permettrait d'entreprendre 
la prospection de nouveaux chantiers dont l'importance et l'acuité, déjb 
sensibles, vont vraisemblablement devenir prioritaires : justice et médias, 
justice et raison d'Etat, justice et situation d'exception, justice et lutte 
contre le terrorisme, etc." (ibid.). 

31. Sur la base des différents rapports et études établis depuis plus de 
dix ans dans le cadre des mandats de la sous-commission et en tenant compte 
plus spécialement du rapport final de M. Joinet (E/CN.4/Sub.2/1993/25 et 
Add.l), la Sous-Commission a recommandé, dans sa résolution 1993/39 du 
26 août 1993, de creer "un mécanisme de contrôle chargé de suivre la question 
de l'indépendance et de l'impartialité du pouvoir judiciaire, notamment pour 
ce qui est des magistrats et avocats, de même que des personnels et 
~uxiliaires de justice, ainsi que la nature des problèmes susceptibles de 
Porter atteinte à cette indépendance et cette impartialité". La Commission des 
droits de l'homme dans sa r'ésolution 1994/41 du 4 mars 1994 a fait sienne la 
recommandation de la Sous-Commission et a prié le Président de la Commission 
de nommer un Rapporteur spécial sur la question. La substance de cette 
résolution de la Commission, telle qu'elle a été approuvée par le Conseil 
économique et social dans sa décision 1994/251, est rappelée aux paragraphes 1 
à 3 du présent rapport. 

C. Cadre iuridique 

32. Le Rapporteur spécial fait observer que l'exigence d'indépendance et 
d'impartialité de la justice est universelle et trouve sa source aussi bien 
dans le droit naturel que dans le droit positif. Au niveau international, ses 
fondements se trouvent dans les engagements conventionnels, la coutume et les 
principes généraux du droit. 

33. Le Rapporteur spécial n'a cependant pas l'intention de rédiger ici un 
traité sur les bases et le contenu du droit applicable. En réalité, la 
combinaison de normes applicables est fonction dans chaque cas des obligations 
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conventionnelles qui lient 1'Etat concerné, des obligations tout aussi 
contraignantes nées de la coutume et des principes généraux du droit. Dans 
cette section du rapport, le Rapporteur spécial se propose plutôt de préciser 
les éléments de base auxquels il a l'intention de se référer pour juger si un 
Etat s'acquitte de ses obligations. 

34. En ce qui concerne les notions implicites d'indépendance et 
d'impartialité du pouvoir judiciaire, dont le Rapporteur spécial confirme 
qu'elles sont "des principes géngraux de droit reconnus par les nations 
civiliséesn au sens de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 38 du statut 
de la Cour internationale de Justice, le mieux que l'on puisse faire est sans 
doute de se référer aux passages ci-après du rapport final très clairvoyant 
que M. Singhvi a présenté à la sous-Commission en 1985 (E/CN.4/Sub.2/1985/18 
et Add.1 à 6) : 

"75. Une analyse des fonctions judiciaires et de l'appareil de la 
justice au cours de l'histoire et à l'époque actuelle montre que le rôle 
distinctif du pouvoir judiciaire est universellement reconnu. 
L'impartialité et l'indépendance sont, dans tous les Etats, ce qui 
consacre la raison d'être et la légitimité de la fonction judiciaire. 
Les notions d'impartialité et d'indépendance du pouvoir judiciaire 
supposent un statut propre ainsi que des conditions institutionnelles. 
ce ne sont pas de vagues idées, mais des notions bien précises en droit 
interne comme en droit international. Leur absence mène au déni de 
justice et compromet la crédibilité du processus judiciaire. Il faut 
souligner que l'impartialité et l'indépendance du pouvoir judiciaire sont 
en fait un droit des justiciables, et non un privilège gratuit du pouvoir 
judiciaire. " 

"76. Les juges doivent être impartiaux et indépendants et à l'abri de 
toute contrainte, influence, incitation, pression, menace ou ingérence, 
directe ou indirecte et les qualités qu'ils devraient posséder sont la 
conscience, l'équilibre, le courage, l'objectivité, la compréhension, 
l'humanité et le savoir, car elles sont la garantie d'un jugement 
équitable et d'une décision dûment fondée qui emporte la confiance et 
l'adhésion...". 

"79. La notion d'impartialité, est dans un sens, distincte de la notion 
d'indépendance. L'impartialité suppose l'absence de parti pris, de 
préjugé et d'esprit partisan; elle signifie ne pas favoriser l'un par 
rapport à l'autre; elle est associée à l'idée d'objectivité et d'absence 
de bienveillance ou de malveillance. Etre impartial, pour un juge, c'est 
équilibrer la balance et juger sans crainte ni préférence dans L'idée de 
faire ce qu'il y a lieu de faire...". 

"81. ... Les devoirs d'un juré et d'un assesseur et ceux d'un avocat 
sont tout fait différents, mais leur indépendance exige également 
qu'ils puissent s'en acquitter sans crainte et selon leur conscience, 
l'abri des ingérences du pouvoir exécutif ou législatif ou même du 

pouvoir judiciaire aussi bien que des ingerences d'autres sources... 
A l'instar des juges, les jurés et les assesseurs sont tenus d'étre 
impartiaux et indépendants. Par contre, on n'attend pas d'un avocat qu'il 
soit impartial à la manière d'un juge, d'un juré ou d'un assesseur, mais 
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il doit être à l'abri des pressions et des ingérences extérieures. Son 
devoir est de représenter ses clients et leur cause et de défendre leurs 
droits et leurs intérêts légitimes et c'est dans l'accomplissement de ce 
devoir qu'il doit être indépendant pour que les parties à des proc&s 
puissent avoir confiance dans ceux qui les représentent en justice et que 
les avocats, en tant que corps, puissent être en mesure de résister aux 
pressions et aux ingérences." 

35. M. Singhvi a aussi démontré dans son rapport que les principes 
d'indépendance et d'impartialité de la justice s'expriment dans les 
systèmes juridiques des différents pays du monde par des moyens 
constitutionnels et législatifs soutenus par une large pratique. A cet 
égard, il fait observer "qu'il s'est formé dans le monde une vue cohérente 
de l'indépendance jud-ciaire qui transcende la phraséologie rituelle" 

( b/~~.4/~ub.2/1985/18/~dd.l, par. 104). Le Rapporteur spécial partage 
pleinement l'opinion de M. Singhvi. Plus encore, il estime que la pratique 
générale qui consiste à assurer l'indépendance et l'impartialité de la 
justice est acceptée par les Etats comme une règle de droit et constitue, 
en conséquence, une coutume internationale au sens de l'alinéa b) du 
paragraphe 1 de l'article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice. 

36. Si les obligations de base et leurs éléments essentiels ont leur source 
dans la coutume internationale et les principes généraux de droit reconnus par 
les nations civilisées, les détails de ces obligations ont été précisés dans 
différents instruments internationaux à l'échelon tant international que 
régional. Bien que le Rapporteur spécial n'ait pas autorité pour déterminer si 
les Etats s'acquittent de leurs obligations au niveau régional, il remarque 
que plusieurs de ces instruments réaffirment et renforcent les obligations 
universelles. Au niveau international, il attire tout particulièrement 
l'attention sur les dispositions de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme de 1948, sur les Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de 
la magistrature de 1985, sur les Principes de base relatifs au rôle du barreau 
de 1990 et sur les Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du 
3rquet de 1990. Il faut noter que le texte de ces instruments a été élaboré 
par les organes des Nations Unies et a été pleinement approuvé par l'Assemblée 
générale de l'ONU. 

37. En ce qui concerne les obligations conventionnelles, le Rapporteur 
spécial attire d'abord et surtout l'attention sur les obligations découlant 
de la Charte des Nations Unies. La Charte fait nommément référence dans son 
préambule, ainsi que dans son Article premier (par. 3)' et dans son 
Article 55 (alinéa c)), au respect universel des droits de l'homme et à ses 
impératifs. Elle proclame aussi, dans son préambule, la détermination des 
peuples de "créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et 
du respect des obligations nées des traités et autres sources du droit 
international". Le Rapporteur spécial fait observer à cet égard que la notion 
générale de "justice" telle qu'elle est envisagée dans la Charte et dans les 
travaux des Nations ,Unies comprend le respect des droits de l'homme et est 
conditionnée par l'indépendance et l'impartialité de la justice en tant que 
telle et en tant que moyen de protéger les autres droits de la personne 
humaine. 
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38. Le Rapporteur spécial fait également observer que pour préciser les 
obligations conventionnelles découlant de la charte, on a ensuite rédigé 
la Déclaration universelle des droits de l'homme puis les autres instruments 
internationaux pour la protection des droit,s de l'homme. On peut donc dire 

. . à tout le moins que les articles de li Déclaration universelle des droits de 
. , l'homme qui se rapportent intrinsequement au respect des droits de l'homme en 

général procédent des obligations conventionnelles des Etats Membres 
des Nations Unies découlant de la Charte. Le ~apporteur spécial estime que 
cela s'applique notamment aux articles 7, 8,' 10 et 11 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme qui s'énoncent comme suit : 

"Article 7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une 
égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre 
toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre 
toute provocation à une telle discrimination." 

"Article 8 

  ou te personne a droit à un recours effectif devant ies 
juridictions nationales compétentes contre les actes violant les droits 
fondamentaux qui,lui sont reconnus par la constitution ou par la loi." 

"Article 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et 
impartial, qui décidera soit de ses droits et obligations, soit du 
bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle." 

"Article 11 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un 
procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront 
été assurées. 

2 .  Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment 
où elles ont été commises, ne constituaient un acte délictueux d'apres le 
droit national ou international. De même il ne sera infligé aucune peine 
plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte delictueux 
a été cornmi~.~ 

39. Le Rapporteur spécial fait observer que si l'exigence d'indépendance et 
d'impartialité de la justice est explicitement reconnue dans l1articXe 10 de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, elle est aussi clairement 
sous-entendue dans les articles 7, 8 et 11. 11 note d'ailleurs que c'est là 
l'interprétation qui a été soutenue et réaffirmée par la Sous-Commission de 
la lutte contre la discrimination et de la protection des minorités, par la 
Commission des droits de l'homme et par l'Assemblée gbnérale, qui y font 
référence dans le préambule de presque toutes les résolutions adoptites sur le 
sujet. 



4 0 .  Pour en  ven i r  e n s u i t e  2i des o b l i g a t i o n s  convent ionnel les  p l u s  
spéc i f iques ,  on peut s e  r é f é r e r  aux a r t i c l e s  2, 1 4  e t  26 du Pac t e  
i n t e r n a t i o n a l  r e l a t i f  aux d r o i t s  c i v i l s  e t  p o l i t i q u e s  de 1 9 6 6 ,  q u i  s 'énoncent 
comme s u i t  : 

" A r t i c l e  2 

1. Les E t a t s  p a r t i e s  au p ré sen t  P a c t e  s 'engagent à r e s p e c t e r  e t  
à g a r a n t i r  & t o u s  l e s  ind iv idus  s e  t rouvan t  s u r  l e u r  t e r r i t o i r e  e t  
r e l evan t  de l e u r  compétence l es  d r o i t s  reconnus dans l e  p r é s e n t  Pacte ,  
sans d i s t i n c t i o n  aucune, notamment d e  race ,  de  couleur,  de  sexe ,  de 
langue, d e  r e l i g i o n ,  d 'opinion p o l i t i q u e  ou de  t o u t e  a u t r e  opinion,  
d ' o r i g i n e  na t iona l e  ou s o c i a l e ,  de f o r t u n e ,  de  naissance ou de t o u t e  
a u t r e  s i t u a t i o n .  

1 
2 .  Les E t a t s  p a r t i e s  au p ré sen t  P a c t e  s 'engagent à prendre ,  en accord 
avec l e u r s  procédures  c o n s t i t u t i o n n e l l e s  e t  avec l e s  d i s ~ o s i t i o n s  du 
p ré sen t  Pacte ,  l e s  arrangements devant  permettre  l ' adopt ion  de  t e l l e s  
mesures d 'ordre  l é g i s l a t i f  ou a u t r e ,  propres  à donner e f f e t  aux d r o i t s  
reconnus dans l e  p r é s e n t  Pac te  q u i  ne  s e r a i e n t  pas  déjà en vigueur .  

3. .Les ' ~ t a t s  par.t?ies au p ré sen t  P a c t e  s 'engagent 2i : 

a )  Garant i r  que t o u t e  personne dont les  d r o i t s  e t  l i b e r t é s  
reconnus dans l e  p r é s e n t  Pac te  au ron t  é té  v i o l é s  disposera d'un recours  
u t i l e ,  a l o r s  même que  l a  v i o l a t i o n  a u r a i t  é t é  commise par  d e s  personnes 
a g i s s a n t  dans l ' e x e r c i c e  de l e u r s  f o n c t i o n s  o f f i c i e l l e s ;  

b )  Garan t i r  que l ' a u t o r i t é  compétente, j u d i c i a i r e ,  
admin i s t r a t i ve  ou l é g i s l a t i v e ,  ou t o u t e  a u t r e  a u t o r i t é  compétente se lon  
l a  l é g i s l a t i o n  de l f E t a t ,  s t a t u e r a  s u r  les d r o i t s  de l a  personne qu i  
forme l e  recours  e t  développer l e s  p o s s i b i l i t é s  de recours 
j u r i d i c t i o n n e l ;  

l 
C )  Garan t i r  l a  bonne s u i t e  donnée par l es  a u t o r i t é s  compétentes 

à t o u t  recours  q u i  au ra  é t é  reconnu j u s t i f i é . "  

" A r t i c l e  1 4  

1. Tous sont  égaux devant l e s  ' t r ibunaux e t  l e s  cours de j u s t i c e .  Toute 
personne a  d r o i t  à ce que s a  cause s o i t  entendue équitablement e t  
publiquement par  un t r i b u n a l  compétent,  indépendant e t  i m p a r t i a l ,  é t a b l i  
par l a  l o i ,  qu i  déc ide ra  s o i t  du bien-fondé de  t o u t e  accusa t ion  en 
mat iè re  pénale  d i r i g é e  con t r e  e l l e ,  s o i t  des con te s t a t i ons  s u r  s e s  d r o i t s  
e t  o b l i g a t i o n s  de c a r a c t è r e  c i v i l .  Le h u i s  c l o s  peut ê t r e  prononcé 
pendant l a  t o t a l i t é  ou une p a r t i e  du procès s o i t  dans l ' i n t é r ê t  des  
bonnes moeurs, de  l ' o r d r e  p u b l i c  ou de  l a  s é c u r i t 8  na t iona l e  dans une 
s o c i é t é  démocratique, s o i t  l o r sque  l ' i n t é r ê t  d e  l a  v i e  p r i v é e  des  p a r t i e s  
en cause  l ' ex ige ,  s o i t  encore dans l a  mesure où l e  t r i b u n a l  l ' e s t imera  
absolument néces sa i r e ,  lo rsqu 'en  r a i s o n  des  c i rcons tances  p a r t i c u l i è r e s  
de l ' a f f a i r e  l a  p u b l i c i t é  n u i r a i t  aux i n t é r ê t s  de  l a  just ice: ,  cependant, 
t o u t  jugement rendu e n  mat iè re  péna l e  ou c i v i l e  s e r a  pub l i c ,  sauf si 
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4 

l'intérèt de mineurs exige qu'il en soit autrement ou si le proces porte 
sur des différends matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants. 

2. Toute personne accusée d'une infraction phnale est présumée 
innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

3. Toute personne accusée d'une infraction ptsnale a droit, en pleine 
égalité, au moins aux garanties suivantes : 

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue 
qu'elle comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de 
l'accusation portée contre elle: 

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la 
préparation de sa défense et à communiquer avec le conseil de son choix: 

C) A être jugée sans retard excessif: 

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou 
à avoir l'assistance d'un défenseur de son choix; si elle n'a pas de 
défenseur, à être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque fois 
que l'intérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer dloffice.un 
défenseur, sans frais, si elle n'a pas les moyens de le rémunérer; 

. e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et 
B obtenir la comparution et l'interrogatoire des témoins B décharge dans 
les mêmes conditions que les témoins à charg.e; 

f) A se faire assister gratuitement d'un interprete si elle ne 
comprend pas ou ne parle pas la langue employée B l'audience: 

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de 
s'avouer coupable. 

4 .  La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore 
majeurs au regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et de 
l'intérêt que présente leur rééducation. 

5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de 
faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de 
culpabilité et la condamnation, conformément à la loi. 

6. Lorsqu'une condamnation pénale définitive est ultérieurement 
annulée ou lorsque la grâce est accordée parce qu'un fait nouveau ou 
nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une erreur judiciaire, la 
personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera 
indemnisée, conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé que la 
non-révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout 
ou partie. 

7.  Nui. ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour 
laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par.un jugement definitif 
conformément à la loi et à la'procédure pénale de chaque pays." 
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"Article 26 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans 
discrimination 21 une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit 
interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 
protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de 
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique et 
de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation."". 

41. Le Rapporteur spécial note que si l'exigence d'indépendance et 
d'impartialité de la justice est explicitement posée dans l'article 14 
précité, elle est aussi implicitement contenue dans les articles 2 et 26. 
cette interprétation a ét6 constamment soutenue et réaffirmée par la 

( )Sous-Commission de la lutte contre la discrimination et de la protection des 
minorités, par la Commission des droits de l'homme et par l'Assemblée générale 
qui y font référence dans le préambule de pratiquement toutes les résolutions 
adoptées sur le sujet. 

4 2 . <  Le Rapporteur sp6cial releve aussi que si l'indépendance et 
l'impartialité de la justice,et l'indépendance des avocats et avoués sont 
nécessaires pour permettre l'application des articles 2, 14  et 26 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, elles le sont également 
pour assurer la réalisation et la jouissance effectives de la plupart des 
autres droits et libertés, s'agissant notamment des dispositions qui 
interdisent les actes arbitraires ou qui prévoient un contrôle judiciaire. 
Les articles 6, paragraphes 1 et 2, et 9 du Pacte sont particulièrement 
significatifs à cet égard : 

"Article 6 

1. Le droit B la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit 
être protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie. 

1 

2. . Dans les pays où la peine de mort n'a pas 6té abolie, une sentence 
de mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, 
conformément à la législation en vigueur au moment où le crime a été 
commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du 

l 
I présent Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression 

i 
du crime de génocide. Cette peine ne peut être appliquée qu'en vertu d'un 
jugement définitif rendu par un tribunal compétent." 

"Article 9 

1. Tout individu a droit B la liberté et B la sécurité de sa personne. 
Nul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention 
arbitraires. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des 
motifs et conformément à la procédure prévus par la loi. 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, 
des raisons de cette arrestation et recevra notification, dans le plus 
court délai, de toute accusation portée contre lui. 
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3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera 
traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité 
habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra être 
jugé dans un délai raisonnable oy libéré. La détention de personnes qui 
attendent de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise 
en liberté peut être subordonnée à des garanties assurant la comparution 
de l'intéressé à l'audience, à tous les autres actes de la procédure et, 
le cas échéant, pour l'exécution du jugement. 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou 
détention a le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que 
celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa datention et ordonne sa 
libération si la détention est illégale. 

5 .  Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégale a 
droit à réparation. " 

43. Lorsqu'il a analysé toutes les implications des dispositions du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (et celles de la 
Dhclaration universelle des droits de l'homme) qui supposent un contrôle 
judiciaire - ou qui s'y rapportent -, M. Singhvi a noté que dans l'élaboration . 

de ces instruments "les notions d'indépendance et d'impartialité n'ont pas été 
analysées ni précisées. On a considéré que ces notions générales étaient 
axiomatiques et ne prêtaient pas à controverse" (E/CN.4/Sub.2/1985/18, 
par. 28). 

44. Plus spécifiquement, le Comité des droits de l'homme institué en 
application de l'article 28 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et agissant conformément à l'article 40 (par. 4) du Pacte a 
indiqué dans son Observation générale 13 de 1984 que la notion de "tribunal 
compétent, indépendant et impartial, établi par la loiw contenue dans 
l'article 14, paragraphe 1, du Pacte soulève diverses questions concernant 
"la manière dont les juges sont nommés, les qualifications qui leur sont 
demandées, la durée de leur mandat, les conditions régissant l'avancement, les 

1 mutations et la cessation de fonctions ainsi que l'indépendance effective des 
juridictions par rapport à l'exécutif et au législatif" (HRI/GEN/l, 
Observation générale 13, par. 3). 

45. Dans l1Blaboration de sa propre jurisprudence, s'exprimant à travers ses 
opinions concernant des communications individuelles présentées au titre du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, le Comité des droits de l'homme a déclaré, à propos de 
l'article 14, paragraphe 1, que "le droit d'être jugé par un tribunal 
indépendant et' impartial est un droit absolu qui ne souffre aucune exception" 
(communication No 263/1987, Gonz4lez del Rio c. Pérou, décision du 
20 novembre 1992, CCPR/C/46/D/263/1987, par. 5.2). Le Comité des droits de 
l'homme a déclaré plus précisément que : 

 impartialité' du tribunal exige que les juges n'aient pas d'idées 
préconçues au sujet de l'affaire dont ils sont saisis et qu'ils 
n'agissent pas de manière à favoriser les intérêts de l'une des parties. 
Lorsque les motifs pour lesquels un juge peut être recusé sont déterminés 
par la loi, il incombe au tribunal de les examiner d'office et de 
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remplacer ceux de ses membres qui tombent sous le coup de l'un des 
critères de récusation. Un proces vicié par la participation d'un juge 
qui, selon le droit interne, aurait dû être écarté, ne peut pas 
normalement être considéré comme un proces équitable ou impartial au sens 
de l'article 14." (Communication No 387/1989, Karttunen c. Finlande, 
décision du 17 novembre 1992, CCPR/C/46/D/387/1989, par. 7.2.) 

46. Passant ensuite aux autres obligations conventionnelles qui, dans le 
domaine des droits de 1 'homme, exigent l'indépendance et 1 'impartialité de la 
justice, le Rapporteur sphcial fait référence aux articles 5 a) et 6 de la 
Convention internationale de 1965 sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale; aux articles 2 c), 15, paragraphes 1 et 2, de la 
Convention de 1979 sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale à l'égard des femmes; à l'article 2, paragraphe 1, de la Convention de 
)1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants; et aux articles 9, paragraphe 1, et 12, paragraphe 2, de la 
Convention de 1989 relative aux droits de l'enfant. Le Rapporteur spécial 
considère que l'exigence d'une justice indépendante et impartiale est 
implicitement contenue dans les dispositions susmentionnées dont elle 
conditionne étroitement l'application. Le texte de ces dispositions est le 
suivant : 

"convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 

Article 5 

a) Droit b un traitement égal devant les tribunaux ou tout autre 
organe administrant la justice; 

1 
Article 6 

Les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur 
juridiction une protection et une voie de recours effectives, devant les 
tribunaux nationaux et autres organismes dlEtats compétents, contre tous 
actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente 
Convention, violeraient ses droits individuels et ses libertés 
fondamentales, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux 
satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont 
elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination." 
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"Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
A l'éqard des femmes 

C) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur 
un pied d'égalité avec les hommes' et'garantir, par le truchement des 
tribunaux nationaux compétents et d'autres institutions publiques, la 
protection effective des femmes contre tout acte dis~riminatoire;~ 

"Article 15 

1. Les Etats parties reconnaissent à la femme l'égalité avec l'homme 
devant la loi. 

2. Les Etats parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une 
capacité juridique identique à celle de l'homme et les mêmes possibilités 
pour exercer cette capacité. Ils lui reconnaissent en particulier des 
droits 'égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats et 
l'administration des biens et leur accordent le même traitement à tous 
les stades de la procédure judiciaire." 

"Convention contre la torture et autres veines ou traitements 
cruels, inhumains ou désradants 

Article 2 

1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, 
judiciaires et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de 
torture soient commis dans tout territoire sous sa juridiction.* 

"Convention relative aux droits de l'enfant 

Article 9 

1. Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de 
ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne 
décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois 
et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant... 

"Article 12 

1. Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de 
discernement le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question 
l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dament prises en 
considération eu égard ii son âge et à son degré de maturité. 

2 .  A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d'être 
entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative l'intéressant, 
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou d'un 
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organisme approprié, de façon compatible avec les regles de procédure de 
la législation nationale. " 

47. Bien que les organes de supervision créés en vertu des conventions 
susmentionnées ne se soient pas jusqu'ici prononcés, par le biais des 
recommandations génkrales qu'ils ont le droit de formuler, sur l'exigence 
implicite d'indépendance et d'impartialité de la justice, le Rapporteur 
spécial note que l'existence d'une exigence d'impartialité, tout au moins, 
a été confirmée dans la jurisprudence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale en ce qui concerne l'article 5 a) de la Convention 
internationale sur l'élimiqation de toutes les formes de discrimination 
raciale (voir la communication No 3/1991, Narrainen c. Norvèqe, opinion 
du 24 mars 1994, CERD/C/44/D/3/1991, par. 9.1-10). Le Rapporteur spécial est 

, convaincu que si les autres dispositions précitées faisaient l'objet de 
( bntestations, des vues ou opinions analogues seraient exprimées par les 
organes faisant autorité. 

48.. Les dispositions de l'article 16 de la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés et.llarticle 16 de la Convention de 1954 relative au 
statut des apatrides font naître des obligations conventionnelles tout aussi 
importantes que celles découlant des principaux instruments relatifs aux 
droits de l'homme mentionnés plus haut. Ces articles s'énoncent comme suit : 

"Convention relative au statut des réfuqiés 

Article 16. Droit d'ester en justice 

1. Tout réfugié aura, sur le territoire des Etats contractants, libre 
et facile accès devant les tribunaux. 

2. Dans 1'Etat contractant où il a sa résidence habituelle, tout 
réfugié jouira du même traitement qu'un ressortissant en ce qui concerne 
l'accès aux tribunaux, y compris l'assistance judiciaire et l'exemption 

I I de la caution judicatum solvi. 

3. Dans les Etats contractants autres que celui où il a sa résidence 
habituelle, et en ce qui concerne les questions visées au paragraphe 2, 
tout réfugié jouira du même traitement qu'un national du pays dans lequel 
il a sa résidence habituelle." 

"Convention relative au statut des apatrides 

Article 16. Droit d'ester en justice 

1. Tout apatride aura, sur le territoire des Etats contractants, libre 
et facile accès devant les tribunaux. 

2. Dans 1'Etat contractant où il a sa résidence habituelle, tout 
apatride jouira du même traitement qu'un ressortissant en ce qui concerne 
l'actes aux tribunaux, y compris l'assistance judiciaire et l'exemption 
de la caution iudicatum solvi. 
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3. Dans les Etats contractants autres que celui où il a sa résidence 
habituelle et en ce qui concerne les questions visées au paragraphe 2 ,  
tout apatride jouira du même traitement qu'un ressortissant du pays dans 
lequel il a sa résidence habituelle." 

49. Le Rapporteur spécial fait observer que la référence aux "tribunaux", 
dans l'article 16 de la Convention relative au statut des réfugiés, présuppose 
l'existence de conditions d'indépendance et d'impartialité. Pour autant 
d'ailleurs qu'il ait pu en juger,' la chose était' Si évidente qu'elle n'a 
jamais donné lieu à discussion, ni dans les travaux de rédaction ou les notes 
interprétatives ou circulaires de la Division de la protection internationale 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), ni dans les 
déclarations du comité exécutif du HCR ou de tout autre organe similaire 
faisant autorité, ni mëme, par la suite, dans la doctrine se rapportant à la 
convention. La question n'a pas non plus donné lieu à controverse, mëme à 
discussion, dans la rédaction, l'analyse, l'application et l'interprétation de 
l'article 16 de la Convention relative au statut des'apatrides. Cela tient 
probablement à la logique interne des dispositions en question - qui veut 
qu'une personne que l'on entend protéger puisse avoir recours à une instance 
judiciaire qui ne soit pas soumise aux ordres ou aux intérëts de l'exécutif ou 
du 1égislatif.et qui soit aussi exempte de tout parti pris, c'est-à-dire qui 
soit la fois indépendante et impartiale. Si tel n'était pas le cas, ces 
dispositions perdraient tout leur sens. 

50. Enfin, pour en revenir aux Principes fondamentaux relatifs à 
l'indépendance de la magistrature, aux Principes de base relatifs au rôle du 
barreau et aux Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du 
parquet que le Rapporteur spécial a évoqués plus haut et auxquels il attache 
une importance particuliere en tant qu'expression la plus aboutie des 
principes d'indépendance et d'impartialité de la justice et d'indépendance des 
avocats et avoués, il est bien clair que ces instruments constitueront ses 
bases principales de référence dans l'accomplissement de son mandat. 

51. Si le cadre juridique des travaux du Rapporteur spécial apparaît donc 
constitué par la mosaïque des obligations nées, au fil des années, de 
différentes sources du droit international, le Rapporteur spécial attache 
aussi une tr&s grande importance au paragraphe 27 de la partie 1 de la 
Déclaration et du Programme d'action de Vienne (A/CONF.157/23) adoptés à 
l'unanimité le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de 
l'homme. Cette déclaration résume bien le problème, en soulignant notamment 
que. : 

"Il faudrait qu'il y ait dans chaque Etat un systeme effectif de recours 
pour remédier aux violations des droits de l'homme. L'administration de 
la justice, notamment les organes chargés de faire respecter la loi et 
les organes chargés des poursuites, et surtout, un corps judiciaire et un 
barreau indépendants, en pleine conformité avec les normes applicables 
énoncées dans les instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, sont essentiels la pleine réalisation de ces droits, sans 
discrimination aucune, et sont indispensables à la démocratisation et à 
un développement durable..." 
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52. Bien que le contenu juridique des notions d'indépendance et 
d'impartialité de fa justice ait déjà été bien précisé de même que la notion 
plus large d'indépendance des avocats et avoués, certaines lacunes subsistent 
en marge de ces concepts de droit international. D'où la troisieme partie du 
mandat du Rapporteur spécial qui concerne les questions de principe qui 
auraient besoin d'être clarifiées, voire développées, pour déboucher 
éventuellement sur l'élaboration de normes. 

D. Quelques questions' présentant une importance particulière 

53. Comment on l'a vu plus haut, le Rapporteur spécial est chargé "d'étudier, 
en raison de leur actualité et de leur importance, et en vue de faire des 
propositions, certaines questions de principe, dans le but de protéger et de 
renforcer l'indépendance du judiciaire et des avocats" (résolution 1994/41, 

3 c), de la résolution). 

54. En étudiant les travaux de la Sous-Commission qui avaient précédé sa 
désignation, le Rapporteur spécial a constaté que plusieurs questions de 
principe avaient déja été soulevées, notamment par M. Joinet dans ses 
rapports. En fait, M. Joinet avait déjà proposé d'accorder une attention 
prioritaire aux questions suivantes dans le cadre d'un mécanisme de contrôle 
comme'celui qui a maintenant été établi : justice et médias, justice et raison 
dlEtat, justice et situation d'exception, justice et lutte contre le 
terrorisme (E/CN.4/Sub.2/1993/25, chap. II, par. 11). 

55. En fait, comme le Rapporteur l'a déjà indiqué, certaines questions 
auraient simplement besoin d'être précisées. Ainsi par exemple, il pourrait 
être nécessaire de clarifier (ou parfois plus précisément de réaffirmer) le 
principe de la séparation des pouvoirs qui est a la base de l'indépendance et 
de l'impartialité du pouvoir judiciaire. La bonne compréhension et le respect 
du principe de la séparation des pouvoirs font partie des fondements de tout 
Etat d6mocratique et ce principe est donc d'une importance capitale pour les 
pays qui sont actuellement en voie de démocratisation, et qui étaient 

1 !cisement caractérisés jusqu'ici par l'absence de séparation des pouvoirs. 
Le Rapporteur spécial insistera donc sur la nécessité urgente et impérative 
de respecter le principe de la séparation des pouvoirs et les exigences 
d'indépendance et d'impartialité de la justice notamment dans les pays en 
cours de démocratisation. Il est d'ailleurs convaincu que l'on se rendra 
compte ainsi de la contribution précieuse que cette indépendance et cette 
impartialité du pouvoir judiciaire peuvent apporter au développement national. 

56. Un autre cas dans lequel une clarification serait peut-être nécessaire 
concerne la fonction du contrôle judiciaire (ou son équivalent) de la 
constitutionnalité ou de la légalité des décisions de l'exécutif, des actes 
administratifs et des lois elles-mêmes. DOS le début de ses travaux, le 
Rapporteur spécial a pu se rendre compte que cette fonction était très mal 
comprise par les autoritks gouvernementales et même par les parlementaires. On 
a l'air de croire que le contrôle judiciaire revient à substituer l'opinion 
des juges aux décisions ou aux actes des autorités compétentes de l'exécutif 
ou du législatif. L'argument suivant est souvent avancé : llComment les juges, 
qui sont simplement nommés, pourraient-il écarter les décisions des 
représentants élus du peuple, pour y substituer leurs propres déc,isions ?" 
C'est ce malentendu qui fait que l'exécutif et le legislatif ont tendance 
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à vouloir limiter - ou même suspendre - les pouvoirs de contrôle judiciaire, 
ce qui revient à porter atteinte à l'indépendance de la justice. Or, le 
contrôle judiciaire a pour seule et unique fonction de veiller à ce que 
l'exécutif et le législatif s'acquittent de, leurs responsabilités conformément 
à la loi et qu'ils ne commettent pas d'excès de pouvoir dans leurs décisions 
ou dans leurs actes. Il s'agit simplement d'empêcher les dérapages de 
l'exécutif ou du législatif en assurant la suprématie du droit, mais en aucun 
cas de se substituer à eux. Toutefois, du fait que le rôle du contrôle 
judiciaire (si important dans un Etat de droït) paraît être si largement 
méconnu, le Rapporteur spécial fera porter une partie de ses efforts sur ce 
problème, notamment dans le cadre des pays engagés dans un processus de 
démocratisation. 

57. En dehors de ces questions qui ont peut-être besoin d'être précisées, il 
est clair que certaines normes devront être 'affinées" du point de vue de leur 
applicabilité à certains contextes et à certaines situations, tandis que 
d'autres questions de principe nécessiteront l'élaboration de normes 
entièrement nouvelles pour essayer de combler des lacunes. En ce qui concerne 
les normes à, affiner, il faut remarquer que le critere "d'indépendance" n'est 
pas toujours respecté lorsqu'on a affaire à des tribunaux militaires ou 
révolutionnaires ou Ci'd'autres tribunaux d'exception. Dans ces cas 
particuliers, c'est la question des limites du critère d'indépendance qui se 
pose et qui doit être tranchée de façon suffisamment claire et explicite pour 
juger de l'applicabilité des normes existantes. 

58. La complexité des Etats modernes et les menaces réelles autant 
qu'aveugles qui pèsent sur des sociétés entières soulèvent également des 
questions de principe qui pourraient nécessiter la formulation de normes 
supplémentaires concernant l'indépendance et l'impartialité de la justice et 
l'indépendance des avocats et avoués. A cet égard, les arguments invoqués par 
l'exécutif pour restreindre l'indépendance du pouvoir judiciaire sur la base 
de la "raison d'EtatW (c'est-à-dire par exemple la sécurité nationale) doivent 
être examinés attentivement et des limites claires doivent être posées. Le 
Rapporteur spécial est convaincu que l'on pourrait trouver des solutions 
novatrices aux problèmes qui se posent quand, par exemple, l'exécutif cherche 
à dissimuler certains documents "dérangeants" à la justice. Pour empêcher ce 
que M. Joinet a appelé "un usage peut-être excessif des prérogatives accordées 
aux autorités gouvernementalesw (E/CN.4/2/1993/25, par. 116), il serait utile 
de se pencher sur ces problèmes. 

59. Une autre question qui préoccupe beaucoup le Rapporteur spécial est celle 
qui a trait aux états d'exception. Comme l'a fait laconiquement observer un 
commentateur : "lorsque l'état d'urgence est proclamé, il n'est pas rare que 
les pouvoirs des juges soient amputés et que les avocats de la défense soient 
soumis b des tracasseriesw (Chowdhury, Subrata Roy, Rule of Law in a State of 
Emerqency, Pinter Publishers, Londres, 1989, p. 130). En fait, les décrets 
proclamant l'état d'urgence sont souvent suivis d'une démission massive d,es 
magistrats, avec création de tribunaux d'exception et restriction ou 
suspension des fonctions de contrôle judiciaire. Des préoccupations ont été 
exprimées à maintes reprises à ce sujet par de nombreuses organisations et 
dans de nombreuses tribunes - par exemple, par la commission internationale de 
juristes et son Centre pour l'indépendance des magistrats et des avocats, par 
l'Association de droit internationalset par la Sous-Commission de la lutte 
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contre la discrimination et de la protection des minorités - et c'est là à 
l'évidence une question qui reste à résoudre. A cet égard, le Rapporteur 
spécial prend note des "Principes à suivre pour la rédaction des textes légaux 
relatifs aux états d'exception" (et de leur paragraphe 9 intitulé "Effets de 
l'état d'exception sur le judiciaire", qui vise à prot&ger, entre autres, 
la fonction cruciale du contrôle judiciaire) figurant en annexe au quatrième 
rapport annuel et à la liste d'Etats qui, depuis le ler janvier 1985, ont 
proclamé, prorogé ou abrogé un état d'exception, présentés Zi la 
Sous-Commission par M. Leandro Despouy, rapporteur spécial nommé en 
application de la résolution 1985/37 du conseil économique et social 
(E/CN.4/Sub.2/1991/28). 

60. Le fléau du terrorisme a aussi donné naissance à des mesures 
antiterroristes qui posent souvent des problèmes du point de vue de ' ' l'indépendance des magistrats et avocats. L'une de ces mesures est souvent, 
comme dans les états d'exception, la création de tribunaux d'exception. Dans 
certains pays, cela s'accompagne de l'imposition de règles de procédure qui 
ont manifestement des répercussions négatives sur la relation avocat-client, 
par exemple en ce qui concerne la confidentialité. D'autres mesures, telles 
que la pratique de plus en plus répandue qui consiste à dissimuler le visage 
des juges pour les protéger contre les représailles, soulèvent le problème 
plus vaste de la régularité de la procédure, aspect qui peut avoir une 
certaine incidence sur l'indépendance et l'impartialité de la justice. 
Certaines normes devraient peut-être être édictées dans ce domaine. 

61. Une autre source de préoccupation croissante est la relation qui existe 
entre la justice et les médias. Avec le développement rapide des techniques de 
communication que l'on connaft actuellement, il devient parfois difficile de 
trouver un équilibre entre la nécessaire liberté d'expression (et le droit 
correspondant Zi l'information) et les exigences d'un procès équitable (qui 
suppose l'indépendance et l'impartialité des magistrats). Il est certain que 
les juges (et/ou les jurés) doivent être protégés contre les pressions qui 
auraient pour effet d'infléchir directement ou indirectement leur opinion au 

' mépris de la légalité que ce soit dans un cas précis ou d'une manière 
générale. D'un autre côté, il faut veiller soigneusement à ne pas restreindre 
inutilement la liberté d'expression. La question doit étre étudiée de près, et 
un juste équilibre doit étre trouvé entre ces deux droits concurrents et 
également importants. Des normes de protection supplémentaires devraient 
peut-être aussi être édictées à cet égard. 

62. En pré'sentant ces quelques questions, le Rapporteur spécial a simplement 
voulu attirer l'attention sur certains points de principe auxquels il attache 
une importance particulière. Avec la coopération des gouvernements, des 
organisations intergouvernementales et gouvernementales et des personnes 
intéressées, il espère pouvoir contribuer de manière constructive au 
développement plus poussé de normes appropriées concernant l'indépendance et 
l'impartialité de la justice et l'indépendance des avocats et avoués. 
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II. METHODES DE TRAVAIL 

A. Introduction 

63. Après examen des travaux qui ont'conduit à sa désignation, et compte tenu 
des premieres impressions qu'il a eues en commençant sa tâche, le Rapporteur 
spécial voudrait faire l'observation préliminaire suivante concernant son 
mandat : celui-ci, ainsi que son titre complet l'indique, s'applique un 
large éventail de personnels et d'auxiliaires de' ~ustice. Aussi a-t-il 
l'intention de se pencher sur les questions qui intéressent plus spécialement 
ces personnels et auxiliaires de justice. Toutefois, il tiendra compte aussi à 
cet égard de l'expérience de M. Joinet qui a été amené B constater que parmi 
les professions juridiques, "il semble que seules les professions de magistrat 
et d'avocat encourent des risques sérieux" (E/CN.4/Sub.2/1992/25/Add.l, 
par. 6 2) e)). Sur le plan pratique, cela signifie que le Rapporteur spécial 
s'intéressera aux questions qui concernent plus particulièrement les 
magistrats et les avocats, quel que soit leur rôle officiel dans le pouvoir 
judiciaire. 

64. Pour,ce qui est des définitions, le Rapporteur spécial passera en revue 
tous les cas et toutes les situations et questions se rapportant à l'exercice 
des fonctions de magistrat (dans les tribunaux de toute instance comme dans 
les tribunaux d'exception créés en vertu d'une loi), de juré, d'assesseur et 
d'avocat, que les personnes en cause soient ou non des professionnels, qu'ils 
exercent à titre permanent ou ponctuel, et quelles que soient leurs 
qualifications et leur niveau de reconnaissance officiels. 

65. En ce qui concerne ses méthodes de travail, le Rapporteur spécial est 
c0nscient.d~ fait que son mandat lui a été confié pour répondre à des 
problèmes concrets et pratiques. Dans de nombreux pays, les magistrats et les 
avocats qui font leur travail s'exposent à des représailles. Les pressions 
qu'ils subissent peuvent aller de la sanction professionnelle à la révocation 
en passant par les arrestations et détentions arbitraires et les violences 
physiques, y compris les assassinats et enlèvements. En dehors de ces 
obstructions faites au travail de' tel ou tel magistrat ou avocat, il est 
souvent arrivé que l'exécutif ou le législatif suspendent certaines fonctions 
du pouvoir judiciaire, ou adoptent carrément des textes visant à les supprimer 
(ainsi, par exemple, il y a eu maintes entraves -au fonctionnement des 
structures et institutions chargées de l'administration de la justice, 
y compris l'ordre des avocats). Le Rapporteur spécial estime que pour assurer 
effectivement l'indépendance et l'impartialité de la justice, il faut qu'il 
y ait, au sein de lfEtat, un mécanisme bien établi et indépendant du pouvoir 
exécutif et législatif, chargé de la nomination, de l'avancement, de la 
mutation et de la révocation des magistrats (ainsi que le Comité des droits 
de l'homme l'avait noté dans son observation générale 13). En outre, 
l'indépendance financiere par rapport b l'exécutif et au législatif est un 
facteur crucial d'indépendance et d'impartialité du systeme judiciaire. Le 
Rapporteur spécial se propose donc d'enquêter sur l'existence de tels 
mécanismes dans les Etats Membres de l'oNü. 

66. L'objet du présent chapitre est d'exposer la maniere dont le Rapporteur 
spécial a l'intention de s'acquitter, en pratique, des différents aspects de 
son mandat décrits, pour l'essentiel, au paragraphe 3 de la résolution 1994/41 
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de la Commission. L'exécution des tâches qui lui ont été confiées nécessite : 
i) des méthodes d'investigation équitables et fiables pour enquêter sur les 
faits allégués: Ai) des méthodes d'bvaluation fiables pour mesurer les progrés 
accomplis dans la protection et le renforcement de l'indgpendance du pouvoir 
judiciaire et déterminer les besoins à cet égard afin de pouvoir formuler des 
recommandations appropriées et concrétes conduisant à de réelles 
améliorations: et iii) des méthodes pour recenser et examiner les questions de 
principe se rapportant à l'indépendance et l'impartialité de la justice et à 
l'indépendance des avocats et avoués. 

67. En règle générale, le Rapporteur spécial s'efforcera, dsns toute la 
mesure de ses moyens, d'être aussi disponible que possible. Il cherchera à 
établir (comme il a déjà entrepris de le faire) des contacts directs avec les 
gouvernements, les autorités nationales compétentes, les organisations 

1 ) intergouvernementales, les organes et institutions professionnels concernés, 
ainsi qu'avec d'autres organisations non gouvernementales internationales et 
nationales et avec les cercles universitaires et les personnes intéressés. 

68. Deuxiémement, il s'efforcera de centrer son approche sur la prévention 
des violations. A cet effet, il encouragera la diffusion des normes 
pertinentes et réagira promptement à toute possibilité de menaces contre 
l'indépendance des magistrats et avocats dont il sera informé. 

69. En ce qui concerne les mécanismes existant pour d'autres thèmes, le 
Rapporteur spécial annonce son intention de travailler en totale coopération 
avec eux, que ce soit par des consultations régulières, des études conjointes 
ou des missions conjointes, selon le cas, conformément au voeu exprimé dans la 
Déclaration commune des experts indépendants chargés des procédures spéciales 
pour la protection des droits de l'homme (A/CONF.157/9) et dans le rapport de 
la réunion d'experts indépendants chargés des procédures spéciales tenue à 
Genève du 30 mai au ler juin 1994 (E/CN.4/1995/5). 

B. Examen des alléqations de violations 
1 
70. Le mandat qui est confié à cet égard au Rapporteur spécial et qui est 
défini au paragraphe 3 a) de la résolution 1994/41 de la Commission concorde 
parfaitement avec les procédures spéciales établies pour d'autres thèmes. 
Aussi le Rapporteur spécial a-t-il l'intention de se servir de l'expérience 
acquise par les autres mécanismes thématiques et de suivre largement la 
pratique établie. Il prend note en particulier des méthodes de travail 
utilisées par le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires (EICN.4/1994/7, par. 13 à 67) et par le Rapporteur l 

1 spécial sur la torture (E/CN.4/1994/31, par. 5 à 23). 

71. Le mandat du Rapporteur spécial englobe toute une série de questions 
relatives à la protection de l'indépendance des magistrats et des avocats. 
Etant donné que les atteintes à l'indépendance du pouvoir judiciaire peuvent 
être dirigées à la fois contre des individus et contre des institutions, le 
Rapporteur spécial sera appelé à examiner aussi bien des situations générales 
que des incidents concrets et des cas particuliers. 

1 
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72. En ce qui concerne les avocats, le Rapporteur spécial est conscient 
du fait que le rôle de ces hommes de loi et de leurs associations 
professionnelles dans la défense des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, défini au paragraphe 14 des Principes de base relatifs au rôle 
du barreau, est parfois ressenti par les gouvernements comme une intrusion 
dans le domaine politique. Il a l'intention de veiller tout particulièrement à 
protéger ce rôle important des avocats dans la défense des droits et libertés 
individuels et de demander des explications aux gouvernements qui y portent 
atteinte. Le Rapporteur spécial a eu connais'sance de cas dans lesquels des 

' 

avocats avaient été arbitrairement détenus sans être jugés ou soumis à des 
sanctions économ.iques dans l'exercice de leur profession. Toutefois, le 
Rapporteur spécial s'attachera aussi à dénonces les situations dans lesquelles 
des avocats se serviraient de leurs associations professionnelles pour se 
livrer à des activités politiques partisanes, compromettant ainsi 
l'indépendance de la profession. A cet égard, le Rapporteur spécial 
s'efforcera de faire la distinction entre les engagements en faveur de la 
protection des droits de l'homme qui pourraient avoir des connotations 
politiques, et les engagements politiques en tant que tels. 

. .  . 
, . ; . .  . . .  .:': . . . 73. Dans tous les cas, le Rapporteur spécial cherchera à établir des contacts 

directs avec les victimes supposées et/ou leurs représentants. Il essaiera 
aussi de faire confirmer ou compléter les informations reçues par d'autres 
sources indépendantes. 

74. Lorsque les informations reçues par le Rapporteur spécial lui sembleront 
à priori crédibles, il en fera part, généralement par lettre, au gouvernement 
concerné, afin que celui-ci puisse répondre à ces allégations. 

75. Pour juger de la crédibilité des allégations reçues, le Rapporteur 
spécial. se fondera sur : les détails que la victime supposée fournira 
sur elle-même ou sur les faits allégués; l'existence d'autres sources 
concordantes, la logique et les lois en vigueur dans 1'Etat concerné. 

76. Dans les rares cas où des violations particulièrement graves seraient 
alléguées, par exemple en cas de menaces contre la vie de l'intéressé, 
le Rapporteur spécial lancera un appel urgent au gouvernement concerné, 
conformément aux procédures établies pour d'autres mécanismes thématiques. 

77. Lorsqu'il recevra un appel urgent sous forme de lettre ou de télégramme, 
le gouvernement concerné devra répondre sans retard aux demandes 
d'informations ou d'explications du Rapporteur spécial. A cet égard, 
le Rapporteur spécial appelle l'attention de la Commission sur la 
résolution 1993/47 de la Commission, dans laquelle les gouvernements sont 
encouragés à réagir de cette manière. 

78. Eu égard à la nécessité de réunir des informations fiables avant de 
demander des comptes aux gouvernements concernés, le Rapporteur spécial 
s'efforcera d'agir dans l'esprit de prévention avec lequel il abordera 
l'ensemble de son mandat. Il espère pouvoir ainsi éviter que la situation ne 
s'aggrave. Par exemple, s'il venait à observer, dans telle ou telle partie du 
monde, un début de tentative pour restreindre l'indépendance de la justice ou 
l'indépendance des avocats et avoués (par exemple la présentation d'un projet 
de loi en ce sens), il s'attacherait'à informer immédiatement les décideurs 
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de la teneur des normes internationales pertinentes. Cela pourrait nécessiter 
d'intervenir directement à l'échelon local pour appeler l'attention des 
autorités concernées sur les normes applicables en pareil cas, avant que 
la loi ne soit adoptée ou que d'autres violations ne se produisent. 

79. Le Rapporteur spécial pourra, si nécessaire, se rendre sur le terrain 
afin de mieux comprendre une situation et d'avoir plus facilement des contacts 
personnels avec les parties en présence, notamment les autorités 
gouvernementales. 

80. Si le Rapporteur spécial estime que les réponses reçues des gouvernements 
ne sont pas satisfaisantes, il essaiera d'obtenir des informations 
complémentaires auprès de la victime (ou de la source des allégations) et du 
gouvernement. si les gouvernements persistent à ne pas répondre de manière 
satisfaisante, il le mentionnera dans ses rapports suivants à la Commission 
des droits de l'homme. Chaque cas/situation continuera aussi a être suivi par 
le Rapporteur spécial jusqu8& ce qu'il ait reçu une réponse satisfaisante. 
Lorsqu'une rêponse satisfaisante lui sera parvenue, il considérera que le cas 
a été "clarifiéw et cela sera normalement consigné dans ses rapports. 

81. Quant à savoir .ce qu'il faut entendre par qBréponse satisfaisante" du 
gouvernement concerné, le Rapporteur spécial précise bien que ces réponses 
doivent apporter la preuve que l'indépendance de la justice et celle des 
avocats et avoués ont été respectêes en l'esphce. Il ne se contentera pas 
de simples déclarations de principe extraites de la Constitution de 1'Etat 
concerné, mais cherchera à avoir des précisions sur la manière dont ces 
principes sont appliqués dans la pratique. 

1 

l 82. En décidant d'adopter les méthodes susmentionnées pour étudier les cas et 
situations visés au paragraphe 3 a) de la résolution 1994/41 de la Commission, 

1 le Rapporteur spécial tient compte des difficultés qu'avait éprouvées et 
décrites M. Joinet lorsqu'il avait voulu étudier les allégations qui lui 

l étaient transmises et les rép,onses des gouvernements par les procédures 
, 1 normales en raison du temps pris par la traduction et la transmission des 

informations et, de manière plus générale, par les communications entre les 
sources, le Rapporteur spécial, le Centre pour les droits de l'homme et le 
gouvernement concerné. Le Rapporteur spécial espère sincèrement que ces 

! difficultés pourront être surmontées. 
1 

C. Examen des prosrès réalisés et recommandations concrètes 

8 3 .  L'objectif évident des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme est d'obtenir que les normes en la matière soient respectées au niveau 
nationa'l. Toutefois, cela exige tout d'abord que ces normes soient aussi 
pleinement et largement connues que possible. A cet égard, les premi6res 
impressions du Rapporteur spécial confirment l'analyse de M. Joinet qui 
constatait que "les organisations non gouvernementales, et surtout les 
organisations professionnelles de juristes, sont insuffisamment sensibilisées 
au régime normatif spécifique de protection des magistrats et des avocats" 
(E/CN.4/Sub.2/1992/25/Add.lI par. 6 4) b)). Un réel effort de promotion sera 
donc nécessaire pour faire progresser la situation en ce qui concerne 
l'application des normes. 
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8 4 .  Le Rapporteur spécial contribuera à promouvoir le respect de 
L'indépendance et de l'impartialité de la justice en rendant compte des 
progrès accomplis à cet égard partout dans le monde. Il mettra en lumière non 
seulement les mesures positives qui ont été prises, mais aussi les méthodes 
utilisées pour les mettre en oeuvre, ce dont on pourra certainement tirer des 
enseignements : les progrès accomplis dans une partie du monde pourront être 
utiles pour aider à surmonter les problèmes rencontrés ailleurs. 

85. Ce nlest,pas tant l'absence apparente dd'obçtacles et d'atteintes à 
l'indépendance de la justice que l'existence de mesures positives de 
protection assurant un système judiciaire sain et vigoureux et permettant aux 
avocats et avoués de s'acquitter de leurs fonctions en toute confiance qui 
seront révélateurs des progrès accomplis. Des progrès sur le plan législatif 
seront nécessaires dans de nombreuses régions du monde pour remédier aux 
carences structurelles qui existent. Toutefois, ces progrès pourront dépendre 
du succès des actions de promotion mentionnées plus haut. Ainsi par exemple, 
pour que les parlementaires acceptent de légiférer en faveur de l'indépendance 
de la justice et de l'indépendance des avocats et avoués, il faut d'abord 
qu'ils surmontent leur crainte irraisonnée qu'un corps judiciaire indépendant 
n'usurpe les pouvoirs de l'exécutif ou du législatif. 

86. A cet égard, le Rapporteur spécial est parkiculièrement conscient de la 
nécessité d'encourager et d'aider les pays en voie de démocratisation à mettre 
en place un système assurant un juste équilibre entre les différentes 
autorités participant à l'administration de la justice. Dans cette période 
de boul-versements à l'échelle mondiale, il est convaincu que c'est dans le 
'domaine de l'administration de la justice en général et de l'indépendance 
des magistrats et avocats en particulier que l'on aurait le besoin le plus 
immédiat et le plus urgent de services consultatifs et d'assistance technique, 
notamment dans les pays en voie de démocratisation. Le Rapporteur spécial 
s'efforcera donc d'établir un dialogue avec les autorités de ces pays afin 
de dbfinir leurs besoins spécifiques et d'aider à leur procurer les services 
et l'assistance nécessaires. 

87. Le Rapporteur spécial encouragera aussi vivement la coopération 
régionale, en tant que moyen pour renforcer l'indépendance du pouvoir 
judiciaire. A cet égard, il accueille très favorablement plusieurs initiatives 
prises à travers le monde et salue notamment le travail actuellement accompli 
dans les pays de l'ex-Union soviétique par des organisations 
intergouvernementales européennes telles que le Conseil de l'Europe et 
l'organisation pour la sécurité et la coopération en Europe dans le cadre du 
Bureau européen des institutions démocratiques et des droits de l'homme. Les 
initiatives visant à établir des normes régionales telles que le projet de 
protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme élaboré 
par l'Association des magistrats européens pour la démocratie et les libertés 
et le projet de Principes généraux sur l'indépendance du pouvoir judiciaire 
rédigé par une association de hauts magistrats de pays asiatiques doivent 
aussi être saluées car elles viennent renforcer ou compléter les normes 
,universelles. Enfin, il faut reconnaître que les rapports très détaillés 
établis par certaines organisations non gouvernementales respectées comme 
le Centre pour l'indépendance des magistrats et des avocats de la Commission 
internationale de juristes à Genève ou le Lawyers Committee'for Human Rights 
21 New York ont eux aussi grandement contribué à l'élaboration de normes 
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spécifiques concernant l'indépendance des magistrats et des avocats et de 
méthodes d'application. Le Rapporteur spécial ne se contentera pas de rendre 
compte de ces initiatives mais cherchera aussi à les faciliter et à les 
promouvoir lorsque sa participation apparaftra utile et bienvenue. 

88. pour en revenir au problème des carences structureiles, elles seront dans 
un premier temps repérées en examinant de près la législation. Une étude plus 
approfondie nécessite.rai.1: que le ~apporteur spécial se rende dans les pays . 
concernés pour y faire une évaluation des besoins. Il est prêt à'entreprendre 
des missions de ce type à la demande des gouvernements ou à leur proposer lui- 
même ses services s'il estime que cela est nécessaire. Le Rapporteur spécial 
pourra établir occasionnellement des "profils de pays" qui permettront de 
mettre en évidence à la fois les domaines où des problèmes se posent et les 
efforts du gouvernement qui méritent d'être appuyés et encouragés. Il pourra 
aussi solliciter la participation d'institutions multilatérales telles que la 
Banque mondiale, notamment pour aider à financer les dépenses d'investissement 
initiales liées à l'administration de la justice dans un système judiciaire 
indépendant et impartial. 

89.  application effective du paragraph'e 3 b) de la r6solution 1994/41 de 
la Commission, qui met spécialement l'accent sur les aspects constructifs, 
nécessitera aussi de travailler en collaboration étroite avec le programme 
de services consultatifs et d'assistance technique du Centre pour les droits 
de l'homme. A cette fin, le Rapporteur spécial s'efforcera d'échanger 
régulièrement des informations et des vues avec le Centre pour les droits 
de l'homme sur toutes les questions concernant l'indépendance de la justice 
et l'indépendance des avocats et avoués. 

90. A long terme, une meilleure connaissance des normes existantes 
constituera la clef du progrès. C'est en partie pour cette raison que 
le Rapporteur spécial a pris contact non seulement avec les associations 
professionnelles concernées dont les membres sont les plus directement 
intéressés et touchés par la question, mais aussi avec les écoles et facultés 

1 I de droit, afin d'informer 1es.futurs avocats et magistrats et souvent aussi 
les dirigeants politiques. Dans cette optique, il a l'intention, après sa 
première prise de contact, de formuler des recommandations concernant 
l'élaboration d'un programme d'enseignement spécifique pour les écoles 
de droit. 

D. Examen des questions de principe 

1 91. En ce qui concerne la partie du mandat du Rapporteur spécial définie 

1 au paragraphe 3 c) de la ré,solution 1994/41 de la Commission, à savoir 
les questions de principe, MM. Joinet et Singhvi avaient déjà sélectionné 
un certain nombre de sujets à examiner. Le Rapporteur spécial a déjà eu 
l'occasion de les commenter brièvement, en même temps que certains autres. 

1 Toutefois, il est fort probable qu'au cours de l'examen des différents cas et 
situations dont il aura connaissance travers le monde, d'autres questions 
encore se poseront. le Rapporteur sp6cial s'efforcera de les analyser de : manière systématique dans ses rapports. 
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92. En plus de ses propres analyses, le Rapporteur spécial pourra, le cas 
échéant, demander l'avis de gouvernements, d'organisations spécialisées ou 
intéressées et d'experts indépendants. Ce vaste travail de consultation pourra 
le conduire à participer occasionnellement h des séminaires et à des 
conférences, voire à en organiser.  une manière générale, le Rapporteur 
spécial cherchera à stimuler la discussion en vue de parvenir à un consensus 
sur des normes possibles. 

93. Pour effectuer ses études, le Rapporteur spécial pourra rechercher 
l'appui de partenaires gouvernementaux, intergouvernementaux et 
non gouvernementaux. 

III. RESSOURCES NECESSAIRES 

94. Il va sans dire que l'efficacité avec laquelle le Rapporteur spécial 
pourra s'acquitter de sa mission dépendra des ressources humaines et 
matérielles dont il disposera. Il existe à cet égard un lien direct de cause à 
effet : il est plus facile de travailler si l'on dispose de moyens financiers 
suffisants 'tandis que le manque de moyens est source d'inefficacité. Par 
ailleurs, le fait de disposer de ressources suffisantes a une incidence 
importante sur un autre facteur : l'indépendance et l'impartialité de la 
justice ont une grande influence sur le respect des droits de l'homme en 
général - ainsi que l'a reconnu la commission dans le septième alinéa du 
préambule de La résolution 1994/41. Cette réaction en chaîne se poursuit dans 
la mesure où le degré de respect des droits de l'homme est l'un des éléments 
qui conditionnent la qualité de la démocratie dans un pays donné. si l'on 
tient compte de tous ces paramètres, le rapport "coût-efficacitéw des actions 
visant à renforcer l'indépendance et l'impartialité de la justice s'avère 
excellent; ces actions peuvent, par exemple, contribuer beaucoup à Lutter 
contre la discrimination qui est source de rivalité entre les groupes et qui 
peut donner naissance à des conflits. 

95. Le Rapporteur spécial aura donc besoin à l'évidence de ressources 
adéquates pour mener â bien sa tâche. Il espère que les Etats membres par 

\ l'intermédiaire des organes pertinents de l'ONU, veilleront à ce que ces 
ressources soient mises à sa disposition. Il salue à cet égard la proposition 
bienvenue du Haut Commissaire pour les droits de l'homme qui a demandé que 
chaque Rapporteur spécial soit doté de moyens de communication modernes et 
ait accès à une base de données informatisée sur les droits de l'homme 
(voir le document E/CN.4/1995/5/Add.l). Il faut espérer que les Etats membres 
appuieront ce type d'initiatives concrètes et utiles. 

96. Si le Rapporteur spécial ne dispose pas de moyens suffisants, cela 
signifie sur le plan pratique qu'il ne pourra pas organiser et exécuter 
correctement son travail : il ne pourra pas planifier de missions, prendre de 
décisions sur la façon (ou Bventuellement l'opportunité) d'intervenir, etc. Un 
budget clairement défini est la condition sine qua non d'un travail effectif 
et efficace, notamment dans les situations d'urgence : le Rapporteur spécial 
doit savoir exactement quelles sont les ressources financières dont il dispose 
et/ou les dépenses qu'il peut engager sans s'embarquer dans des entreprises 
qui seraient financierement irréalisables ou l'amèneraient à débourser sur 
ses propres deniers des sommes dont il ne pourrait ensuite obtenir le 
remboursement. Cela est d'autant plus important que le Rapporteur spécial 
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n'est pas un employé de l'organisation des Nations Unies mais travaille 3 
titre gratuit. 

97. Pour gagner en efficacité, et-compte tenu des contraintes budgétaires 
bien connues auxquelles est actuellement confrontée l'organisation, le 
Rapporteur special sera peut-être amené à accepter des contributions 
volontaires ou une aide matérielle d'organisations ou de personnes intéressées 
par son mandat. Toutefois, il n'acceptera pas, en principe, de contributions 
des gouvernements en raison des conflit5 d'intérêt que cela pourrait crée; 
dans certaines situations : le Rapporteur spécial a l'intention de défendre 
vigoureusement son"indépendance, tant dans la forme que dans les faits. 

IV. CONCLUSIONS 

( 98. Une observation que M. Singhvi avait formulée dans son rapport il y a 
près de dix ans de cela mérite d'être répétée ici : 

"L'ordre international contemporain est fondé sur l'indivisibilité, 
intrinseque et absolue de la liberté; de la justice et de la paix. Il est 
certain que dans le monde d'aujourd'hui, il ne peut y avoir de paix sans .. , .. . 
justice, de justice sans liberté, ni de liberté sans droits de l'homme." 
(E/CN.4/Sub.2/1985/18, par. 74) 

99. La Commission des droits de l'homme, dans sa résolution 1994/41, confirme 
non seulement cette observation générale de M. Singhvi, mais, après la fin de 
la guerre froide, donne aussi une force et un sens nouveaux 3 une autre de ses 
remarques, plus précise : 

"La force des institutions juridiques est une assurance pour le respect 
de la légalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
contre les dénis de justice ou la mauvaise administration de la justice. 
Renforcer l'importance des droits de l'homme dans le système juridique, 
consolider ce système juridique lui-même et assurer le respect de la 

I I légalité, en éliminant tout déni de justice, tels devraient être les 
points forts d'une stratégie visant à actualiser les fondements du nouvel 
ordre mondial." (E/CN.4/Sub.2/1985/18, par. 44) 

100. Le Rapporteur spécial est fermement convaincu que la force d'un système 
juridique se mesure au degré d'indépendance et d'impartialité du corps 

1 

judiciaire. 
1 

101. Pour que les principes d'indépendance de la justice et d'indépendance des 
avocats et avoués produisent les plus larges effets possibles, il faut assurer 
une vaste diffusion des normes en la matière. Cette diffusion n'est pas 
seulement l'affaire du Rapporteur spécial, mais doit aussi faire partie des 
activités de publication et de promotion du Centre pour les droits de l'homme. 

102. En ce qui concerne la partie du mandat du Rapporteur spécial portant 
sur l'évaluation des progrès accomplis, et la formulation de recommandations 
concr&tes, y compris la fourniture de services consultatifs et d'une 
assistance technique, une coop6ration étroite avec le programme de services 
consultatifs et d'assistance technique du Centre pour les droits de l'homme 
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sera nécessaire. Le Rapporteur spécial devrait, au minimum, être tenu 
régulièrement informé par le Centre. 

103. Sur le plan pratique, il est très clair que le Rapporteur spécial ne 
pourra pas s'acquitter efficacement de son mandat s'il ne dispose pas de 
ressources humaines et financières adéquates. Au minimum, il estime avoir 
besoin de l'assistance B plein temps d'au moins un administrateur du Centre 
pour les droits de l'homme B Genève, ainsi que de services de secrétariat 
B son lieu de résidence (Kuala Lumpur). En outre, il a besoin d'être fixé sur 
les ressources budgétaires à sa disposition pour pouvoir planifier ses 
activités et ses déplacements. 

104. Enfin, l'exécution effective de son mandat dépendra de la volonté des 
Etats membres d'agir dans le cadre de leur propre juridiction. Lorsque des 
problèmes se posent, une coopération avec les gouvernements concernés est 
essentielle. Pour essayer de résoudre les difficultés, rien ne vaut un 
dialogue constructif et le dialogue sera donc la principale méthode employée 
par le Rapporteur spécial. 

V. RECOMMANDATIONS 

105. Dans la mesure où le présent rapport a surtout pour but de préciser le 
cadre de référence auquel le Rapporteur spécial devra se reporter et les 
tâches qu'il aura à entreprendre dans l'accomplissement de son mandat, il 
n'a pas pour le moment de recommandations de fond à formuler. Toutefois, 
l'adoption par la Commission des recommandations ci-après pourrait lui 
faciliter la tâche et lui permettre d'être plus efficace. Le Rapporteur 
spécial recommande donc : 

a) Que le Rapporteur spécial soit tenu régulièrement informé des 
demandes de services consultatifs et d'assistance technique adressées au 
centre des droits de l'homme et des services et de l'assistance que le Centre 
a effectivement fournis ou prévoit de fournir dans le domaine de 
l'administration de la justice et notamment en ce qui concerne l'indépendance 
et l'impartialité du corps judiciaire; 

b) Qu'en vue d'assurer la plus large diffusion possible des principes 
d'indépendance et d'impartialité de la justice et d'indépendance des avocats 
et avoués, le Centre des droits de l'homme publie des "fiches" sur le sujet. 



6. - Prie le Secrétaire général de continuer à 
spécial les ressources nécessaires pour qu'il puisse 
fonctions sans interruption et avec diligence. 

f ourn 
s ' acqi 

àposi 5 
1 ses 

53ème séance 
3 mars 1995 

[Adoptée sans vote. Voir chap. X.] 

1995/36. Indépendance et impartialité du pouvoir judiciaire, des i u  
et des assesseurs et indépendance des avocats 

La Commission des droits de l'homme, 

S'inspirant des articles 7, 8, 10 et 11 de la Déclaration universelle 
droits de l'homme et des articles 2, 14 et 26 du Pacte international relati. 
aux droits civils et politiques, 

Convaincue que l'existence d'un pouvoir judiciaire indépendant et 
impartial et celle d'un barreau indépendant sont des préalables essentiels 
pour assurer la protection des droits de l'homme et garantir l'absence de 
discrimination dans l'administration de la justice, 

Avant à l'esprit la Déclaration et le Programme d'action de Vienne 
(A/CONF.157/23), en particulier le par'agraphe 27 de la section 1 et les 
paragraphes 88, 90 et 95 de la section 11, 

Rappelant sa résolution 1994141 du 4 mars 1994, dans laquelle elle a pl 
le Président de la Commission des droits de l'homme de nommer, pour une duré 
de trois ans, un rapporteur spécial chargé de la question de l'indépendance 
de l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et de 
l'indépendance des avocats, 

Rappelant éaalement la résolution 40132 de l'Assemblée générale, en dat 
du 29 novembre 1985, dans laquelle l'Assemblée a souscrit aux Principes 
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature, ainsi que la 
résolution 40/146 de l'Assemblée, en date du 13 décembre 1985, 

Rappelant en outre la résolution 45/166 de l'Assemblée générale, en dat 
du 18 décembre 1990, dans laquelle l'Assemblée a accueilli avec satisfaction 
les Principes de base relatifs au rôle du barreau et les Principes directeurs 
applicables au rôle des magistrats du parquet qui avaient été adoptés par 
le huitiême Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, et a invité les gouvernements à les respecter 
et à les prendre en considération dans le cadre des législations et pratiques 
nationales, 

Avant à l'esprit les principes énoncés dans le projet de déclaration 
élaboré par M. L. M. Singhvi (E/CN.4/Sub.2/1988/2O/Add.l et Add.l/Corr.l), 
que la Commission, dans sa résolution 1989/32 du 6 mars 1989, a invité les 
gouvernements à prendre en considération lors de la mise en oeuvre des 
Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature, 



.. . . . - . . . . . . . . - - - 

lant que le Président de la Commission des droits de l'homme a nommé 
maraswamy rapporteur spécial, 

enant acte du premier rapport du Rapporteur spécial, relatif à 
du mandat de ce dernier, et de la recommandation qui y est 
l'adresse de la Commission des droits de l'homme (E/CN.4/1995/39, 

~otant avec ~réoccu~ation les atteintes à leur indépendance dont les 
, les avocats et les personnels et auxiliaires de justice sont de 

Us en plus Souvent victimes, et consciente du lien étroit qui existe entre 
ssement des garanties données aux magistrats, aux avocats et aux 

.+rsonnels et auxiliaires de justice et la fréquence et la gravité.des 
violations des droits de l'homme, 

1.. ~ccueille avec satisfaction le premier rapport présenté par le 
spécial, qui est consacré aux activités ayant trait à son mandat 

:.!-et s'intitule "Indépendance et impartialité des magistrats, des jurés et des - et indépendance des avocats" (E/CN.4/1995/39); 

2. Souscrit à la décision du Rapporteur spécial d'utiliser, à compter 
dénomination abrégée de "Rapporteur spécial chargé de la question 
ndance des juges et des avocats", et prie le Centre pour les droits 
de bien vouloir en tenir compte dans ses communications futures; 

. 3. Prend note et se félicite des méthodes de travail que le Rapporteur 
propose d'adopter pour l'accomplissement de sa tâche et qui sont 
la section II de son rapport; 

4. Note avec satisfaction que le Rapporteur spécial est résolu à 
diffuser aussi largement que possible des renseignements relatifs aux normes 

en matière d'indépendance et d'impartialité de la magistrature et 
nce des avocats, en s'appuyant sur les activités de publication et 
on du Centre pour les droits de l'hxnme; 

5. Approuve le souhait du Rapporteur spécial d'être tenu régulièrement 
programme de services consultatifs et d'assistance technique du 
les droits de l'homme, de manière à pouvoir s'acquitter de son 

mandat en suivant les progrès accomplis; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial, 
dans les limites des ressources de l'organisation des Nations Unies, toute 
l'assistance nécessaire pour lui permettre de s'acquitter de son mandat; 

7. - Prie le Rapporteur spécial de lui présenter à sa cinquante-deuxième 
session un rapport sur les activités ayant trait à son mandat; 

t . 8. Décide d'examiner cette question à sa cinquante-deuxième session. 

53ème séance 
3 mars 1995 

[Adoptée sans vote. Voir chap. X.] 

- ,127 - 
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10. Encouracte les gouverne;i.,ents à envisager e!5rieusemetit d'inviter 
Rapporteur spGcia1 à se cendre dans leur poys a f ~ n  de l u i  ipermettre de ,, 
s'acquitter de son mandat avec encore plus d'efficacité; 

11. Invite le Rapporteur spétial à continuer de faire figurer dans son 
rapport des renseignements sur la suite donnée par les gouvernements à ses 
recnmmandations, B ses visites et à ses communications; 

12. Prie le Secr6taire gêneral de fournir au Rapporteur spécial toute 
l'assiskance dont il a besoin pour s'acquitter de ses diverses tPches et lui 
permettre % prësenter son rapport à la Commission lors de sa 
cinquante-troisième session. 

52&me s&ance 
19 avril 1996 

[Adoptée sans vote. Voir chap. VIII,) 

1996/34.. Ind.épendance. et impartialité du c ou voir judiciaire, des iurés 
et des assesseurs et indéncndance des avocatç 

La Cornmiss-ion des droits de l'homme, 

S'inspirant des ~rticles 7, 8, 10 et 11 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des articles 2, 14' e t  26 du Pacte inter'naatiional relatif 
aux dtoits civils et politiques et ayant &'&'esprit la Dëclaration et le 

. Programme d'action da V.ienne (A/CONF.157/23), en particulier le paragraphe 27 
de la section 1 et les 88, 90 et 95 .de la section II, 

convaincue.que l'existence d'un pouvoir judiciaire Indépendants.et 
impartial et celle d'un barreau indépendant sont des préalables essentiels 
pour.assurer la protection des droits de l'homme et garantir l'absence de 
discrimination dans l'administration de la justice, 

Rappelant sa résolution 1994/41 du 4 mars 1994, dans laquelle elle a prié . 
le PrGsident de la Commission des droits de l'homme de nommer, pour une durée 
de trois ans, un rapporteur spécial chargé de la question de llindépendance et 
de l'impartialitb du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et de 
l'indépendance des avocats, 

0 
Rappelant éqalemen: sa r&solution 1995136 du 3 mars 1995, dans laquelle 

elle a souscrit à la decision du Rapporteur spécial diutiliser, à compter de 
1995, Xa dénomination abrégée de a Rapporteur spdcial chargé de la question de 
11indt5pendance des juges et des avocats w ,  

Raouelan. en outre la r&solution 40/32 de l'Assemblée générale, en date 
du 29 novembre 3985, dans laquelle l'Assemblée a souscrit aux Principes 
fondamentaux relatifs a l'indépendance de la magistrature adoptés par le 
.septiërne CongrGs des Nations Unies pour la préventi0.n du crime et le 
traitement des delinquants, ainsi que la résolution 40/146 de l'Assemblée, 
en date du 13 décembre 1985, 
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4 .  

~apuelant la r~solution 45/166 de l'Assemblée générale, en date du . 
Qcembre 1990, dans laquelle l'Assemblée a accueilli avec satisfaction les 
cipes de base relatifs au ràle du barreau et les Principes directeurs 
icables au rôle des magistrats du parquet, q i  ont été adoptés par le 
iême Congrès des Natrons Unies pour la prgvention du crime et le 
tement des dblinquants, et a invite les gouvernements à les respecter et à 
prendse en considération dans le cadre des législations et pratiques 

Rappelant éaalement les recommandations adoptëes pqr le neuvième Congrès' 
Unies pour la prêvention du crime et le traitement des 
, tenu au Caire du 29 avril. au 8 mai 1995, concemant en 
l'invitation faite aux Etats Membres à garantir l'indépendance et 
ité de la magistrature et son boa fonctionnement dans le domaine 
s de justice pdnale et de police, compte tenu des Principes 
x relatifs à l'indépendance de la magistrature, 

Rappelant en outre la ~éciaraeion sur Les principes relatifs à 
lhindépendance du pouvoir judiciaire, adoptee B Beijing en août 1995 par la 
sixième Conférence de hauts magistrats des pays d'Asie et du Pacifique, et la 
~éclaration du Caire, adoptee en novembre 1995 par la éroisi2ine Conf6rence des 
ministres de la justice ayant le ftançais en partage, 

Reconnaissant combien il importe pour le Rapporteur spécial de pouvoir 
coopérer Qtroitement, dans le cadre de son mandat, avec le centre pour les 
droits de l'homme dans le domaine des services consultatifs et de la 
cooperation technique,.ce qui peut contribuer à garantkr L'ind&pendance des 
juges et des avocats, 

Constatant que les organisations non gouvernementales, ],es ordres das 
avocats et les associations professionnelles de magistrats jouent un r6le 
utile dans la défense des principes de l'indépendance des avocats et des 
jugea, 

Notant avec   ré occupation les atteintes à leur indépendance dont les 
magistrats, les avocats et les personnels et auxiliaires de justice sont de 
plus en p l u s  souvent victimes, et consciente du lien étroit qui existe entre 
l'affaiblissement des garanties donndes aux magistrats, aux avocats et aux 
personnels et auxiliaires de justice, d'une part, et, de l'autre, la frëquence 
et la gravité d e s  violations des droits de l'homne, 

Prenant acte du deuxiGme rapport (~/~N.4/1996/37) présente par le 
Rapporteur spécial sur l'exécution de son mandat, 

1. Prend acte du deuxième rapport pr&sentS par le Rapporteur spécial 
auz les activités liges à son mandat; 

2. Prend note des méthodes de travail, fondées'sur la coopt5tationI ~ u e  
le Rapporteur special a adoptées pour rédiger son rapport et s'acquitter de 
son mandat, telles qu'elles sont précisées dans la résolution 1994f41 de la 
Commission; 



3,  Sefei?licite des nombreux &changes que le Rapporteur spécial a eus 
avec plusieurs or.ganieations intergouvernementales et internationales et , .. 

plusieurs organismes des Nations Unies, et l'encourage à continuer de suivre 
cette voie; 

4. Note avec satisfaction que le Rapporteur spécial eet r6solu à 
diffuser aussi largement que possible des renseignements relatifs aux normes 
sxistantes qui sont appliquées à l'indapendance et à l'impartialit6 de la 
magistrature et 2 l'indépendance des avocats en s'appyyant sur lee activitës 
de publication et d'information du Centre.pour Les droits de l'homme; 

5 .  Invite le Haut Commissaire des Nations Uniee aux droits de l'homme 
à continuer de fournir une assistance technique destinde à la formation de 
magistrats et d'avocats, et d'associer le Rapporteur spécial à l'élaboration 
d'un manuel sur la formation des magkstrats et des avocats dans le domaine des 
droite de l'homme; 

6. Prie instamment tous les gouvernements d'aider le Rapporteur 
spé.cia1 à s'acquitter de son mandat et de lui communiquer tous les 
renseignements qu'il demande; 

t ) 

7. Encouraae les gouvernements qui'éprouvctnt des dZfficult&s 5i 
garantir l'indgpendance des magistrats et des avocats, ou qui sont résolus à 
agir pour mieux assurer la mise en oeuvre de ces principes, à consulter le 
Rapporteur spbcial et à faire appel à ses services, par exemple en l'invitant 
à se rendre dans leur pays si le gouvernement intéteseé le juge nécessaire: 

8. Prie le Secrétaire général de faurnir au Rappor.keur spécial, dans 
les limites du budget ordinaire existant, toute 1'assistance.nécessaire pour 
lui permettre de s' acquitter de son mandat; 

9. Demande au Rapporteur spécial de lui présenter, 1 sa 
cinquante-troisième session, un rapport sur les activités liées à son mandat, 
et décide d'examiner la question à ladite session. 

52ème séance 
19 avril 1996 

[Adoptée sans vote. VoFr chap. VII-J 

1996/35. Droit ,à restitution, à indemnisation ek 2 t6adaptation des. 
vickimes de mraves violations des droits de l'homrne..et des 
libertés fondamentales 

La Com~ission des droits de l'homme, 

Guides par la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de L'homme et c. 
d'autres instruments de défense des dzoits de l'homme ainsi que par la 
Déclaration et le Programme d'action de Vienne (A/C0NF1157/23), 
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HAUT C O W S S A T R E  DES NATIONS TJiYIES 
AUX DROITS DE L'HOMIV"= 

Indépendance et impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés 
et des assesseurs et indépendance des avocats 

Résolution de la Commission des droits de l'homme 1997123 

La Commission des droits de l'homme, 

S'inspirant des articles 7, 8, 10 et 11 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et des articles 2, 
'14 et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et ayant à l'esprit la Déclaration et le 
Programme d'action de Vienne (NCONF. 157/23), en particulier le paragraphe 27 de la section 1 et les 
paragraphes 88,90 et 95 de la section II, 

convaincue que l'existence d'un pouvoir judiciaire indépendant et impartial et celle d'un barreau 
indépendant sont des préalables essentiels pour assurer la protection des droits de l'homme et garantir 
l'absence de discrimination dans l'administration de la justice, 

R a ~ ~ e l a n t  sa résolution 1994141 du 4 mars 1994, dans laquelle elle a prié le Président de la C o d s s i o n  
dei droits de l ' home  de nommer, pour une durée de trois ans, un rapporteur spécial chargé de la 
question de l'indépendance et de l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et de 
l'indépendance des avocats, 

Ramelant également sa résolution 1995J36 du 3 mars 1995, dans laquelle elle a souscrit à la décision du 
~Gporteur  spécial d'utiliser, à compter de 1995, la dénomination abrégée de "Rapporteur spécial chargé 
de la question de l'indépendance des juges et des avocats", 

R a ~ ~ e l a n t  en outre la résolution 40132 de l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1985, dans 
laqÛelle l'Assemblée a souscrit aux Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature ' , adoptés par le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, ainsi que la résolution 401146 de l'Assemblée, en date du 13 décembre 1985, 

Ra~pelant la résolution 45/166 de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1990, dans laquelle 
1'~bsemblée a accueilli avec satisfaction les P ~ c i p e s  de base relatifs au rôle du barreau et les Principes 
directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet, qui ont été adoptés par le huitième Congrès des 
Nations Unies p o u  la prévention du crime et le traitement des délinquants, et a invité les gouvernements 
à les respecter et à les prendre en considération dans le cadre des législations et pratiques nationales, 

Rappelant ' lement les recommandations adoptées par le neuvième Congrès des Nations Unies pour la 
préventionducrime et le traitement des délinquants, tenu au Caire du 29 avril au 8 mai 1995, concernant 
en particulier l'invitation faite aux Etats Membres de garantir l'indépendance et l'impartialité de la 
magistrature et son bon fonctionnement dans le domaine des afTaires de justice pénale et de police, 
compte tenu des Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature, 

R elant en outre la Déclaration sur les principes relatifs à l'indépendance du pouvoir judiciaire, 
s t é e  à Beijing en août 1995 par la sixième Conférence de hauts magistrats des pays d'Asie et du 
Pacifique, et la Déclaration du Caire, adoptée en novembre 1995 par la troisième Conférence des 
ministres de la justice ayant le fiançais en partage, 

Reco nnaissanit combien il importe pour le Rapporteur spécial de pouvoir coopérer étroitement, dans le 
cadre de son mandat, avec le Centre pour les droits de l'homme dans le domaine des services consultatifs 
et de l'assistance technique, ce qui peut contribuer à garantir l'indépendance des juges et des avocats, 
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Constatant que les organisations non gouvernementales, les ordres des avocats et les associations 
'professionnelles de magistrats jouent un rôle utile dans la défense des principes de l'indépendance des 
avocats et des juges, 

Notant avec préoccupation les atteintes à leur indépendance dont .les magistrats, les avocats et les 
personnels et auxiliaires de justice sont de plus en plus souvent victimes, et consciente du lien étroit qui 
existe entre l'affaiblissement des garanties données aux magistrats, aux avocats et aux personnels et 
auxiliaires de justice, d'une part, et, de l'autre, la fréquence et la gravité des violations des droits de 
l'homme, 

Prenant.acte du rapport présenté par le Rapporteur spécial sur l'exécution de son mandat 
(EICN.411997/32), 

1. Prend acte du rapport présenté par le Rapporteur spécial sur les activités liées à son mandat; 

2. Prend note des méthodes de travail, fondées sur la coopération, que le Rapporteur spécial a adoptées 
( ' pour rédiger son rapport et s'acquitter de son mandat, telles qu'elles sont précisées dans la résolution 

1994141 de la Commission; 

3. Se félicite des nombreux échanges que le Rapporteur spécial a eus avec plusieurs organisations 
intergouvernementales et internationales et plusieurs organismes des Nations Unies, et l'encourage à 
continuer de suivre cette voie; 

4. Note avec satisfaction que le Rapporteur spécial est résolu à diffuser aussi largement que possible des 
renseignements relatifs aux normes existantes qui sont appliquées à l'indépendance et à l'impartialité de 
la magistrature et à l'indépendance des avocats en s'appuyant sur les activités de publication et 
d'information du Centre pour les droits de l'homme; 

5. Invite le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme à continuer de fou& une 
assistance technique destinée à la formation de magistrats et d'avocats, et d'associer le Rapporteur 
spécial à l'élaboration d'un manuel sur la formation des magistrats et des avocats dans le domaine des 
droits de l'homme; 

6.  Prie instamment tous les gouvernements d'aider le Rapporteur spécial à s'acquitter de son mandat et de 
lui communiquer tous les renseignements qu'il demande; 

i 

7. Encourage les gouvernements qui éprouvent des difficultés à garantir l'indépendance des magistrats et 
des avocats, ou qui sont résolus à agir pour mieux assurer la mise en oeuvre de ces principes, à consulter 
le Rapporteur spécial et à faire appel à ses services, par exemple en l'invitant à se rendre dans leur pays 
si le gouvernement intéressé le juge nécessaire; 

8. Décide de proroger le mandat du Rapporteur spécial pour une nouvelle période de trois ans, lui 
demande de lui présenter, à sa cinquante-quatrième session, un rapport sur les activités relevant de son 
mandat et décide d'examiner la question à ladite session; 

9. le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial, dans les limites du budget ordinaire, toute 
l'assistance nécessaire pour lui permettre de stacqui,tter de son mandat; 

10.- au Conseil économique et social d'adopter le projet de décision ci-après : 

[Pour le texte, voir chap. 1, sect. B, projet de décision 6.1 

56ème séance 
1 1 avril 1997 

[Adoptée sans vote. 
Voir chap. U] 
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HAUT CO-SSAIRE: DES NATIONS UlXiES 
AUX DROITS DE L'HOMME 

[texte non édité - document non officiel] 

Indépendance et impartialité du pouvoir judiciaire, 
des jurés et des assesseurs et indépendance des avocats 

Résolution de la Commission des droits de l'homme 1998/35 

La Commission des droits de l'homme, 
1 

S'inspirant des articles 7,8, 10 et 11 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et des articles 2, 
14 et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et ayant à l'esprit la Déclaration et le 
Programme d'action de Vienne (AICONF. 157/23), en particulier le paragraphe 27 de la section 1 et les 
paragraphes 88,90 et 95 de la section II, 

Convaincue que l'existence d'un pouvoir judiciaire indépendant et impartial et celle d'un barreau 
indépendant sont des préalables essentiels pour assurer la protection des droits de l'homme et garantir 
l'absence de discrimination dans l'administration de la justice, 

Ravelant sa résolution 1994141 du 4 mars 1994, dans laquelle elle a prié le Président de la Commission 
dei droits de l'homme de nommer, pour une durée de trois ans, un rapporteur spécial chargé de la 
question de l'indépendance et de l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et de 
l'indépendance des avocats, 

Ratiuelant également sa résolution 1995136 du 3 mars 1995, dans laquelle elle a souscrit à la décision du 
~ e o r t e u r  spécial d'utiliser, à compter de 1995, la dénomination abrégée de "Rapporteur spécial chargé 
de la question de l'indépendance des juges et des avocats", 

I -  Rapuelant en outre la résolution 40132 de l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1985, dans 
laquelle l'Assemblée a souscrit aux Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature 
adoptés par le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, ainsi que la résolution 4011 46 de l'Assemblée en date du 13 décembre 1985, 

-pelant la résolution 451166 de l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1990 dans laquelle 
l'Assemblée a accueilli avec satisfaction les Principes de base relatifs au rôle du barreau et les Principes 
directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet, qui ont été adoptés par le huitième Congrès des 

l Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, et a invité les gouvernements 
à les respecter et à les prendre en considération dans le cadre des législations et pratiques nationales, 

R a p p u e m e d  les recommandations adoptées par le neuvième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants concernant en particulier l'invitation .faite aux Etats 
Membres de garantir l'indépendance et l'impartialité de la magistrature et son bon fonctionnement dans 
le domaine des affaires de justice pénale et de police, compte tenu des Principes fondamentaux relatifs à 
l'indépendance de la magistrature, 

-lant en outre la Déclaration sur les principes relatifs à l'indépendance du pouvoir judiciaire, 
adoptée à Beijing en août 1995 par la sixième Conférence de hauts magistrats des pays d'Asie et du 
Pacifique, et la Déclaration du Caire, adoptée en novembre 1995 par la troisième Conférence des 
ministres de la justice ayant le français en partage, 

i Rec onnaXssant combien il importe pour le Rapporteur spécial de pouvoir coopérer étroitement, dans le 



indépendance et impartialité du po ... sseurs et indépendance des avocats h~://www.unhchr.ch/french/html/menu4/ches/1998.res/35-fr.ht 

cadre de son mandat, avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme dans le 
domaine des services consultatifs et de l'assistance technique, ce qui pourrait contribuer à garantir 
l'indépendance des juges et des avocats, 

Constatant que les organisations non gouvernementales, les ordres des avocats et les associations 
professionnelles de magistrats jouent un rôle important dans la défense des principes de l'indépendance 
des avocats et des juges, 

Notant avec préoccupation les atteintes à leur indépendance dont les magistrats, les avocats et les 
personnels et auxiliaires de justice sont de plus en plus souvent victimes, et consciente du lien étroit qui 
existe entre l'affaiblissement des garanties données aux magistrats, aux avocats et aux personnels et 
auxiliaires de justice, d'une part, et, de l'autre, la fréquence et la gravité des violations des droits de 
l'homme, 

Prenant acte du rapport présenté par le Rapporteur spécial chargé de la question de l'indépendance des 
juges et des avocats sur l'exécution de son mandat (ElCN.411998139 et Add.1 à 5), 

( i 
1. Prend acte du rapport présenté par le Rapporteur spécial sur les activités liées à son mandat; 

2. Prend note des méthodes de travail, fondées sur la coopération, que le Rapporteur spécial a adoptées 
pour rédiger son rapport et s'acquitter de son mandat, telles qu'elles sont précisées dans la résolution 
1994141 de la Commission; 

3. Se félicite des nombreux échanges que le Rapporteur spécial a eus avec plusieurs organisations 
intergouvernementales et internationales et plusieurs organismes des Nations Unies, et l'encourage à 
continuer de suivre cette voie; 

4. Note avec satisfaction que le Rapporteur spécial est résolu à diffuser aussi largement que possible des 
renseignements sur les normes relatives à l'indépendance et à l'impartialité de la magistrature et à 
l'indépendance des avocats en s'appuyant sur les activités de publication et d'information du 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme; 

5. Invite la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme à continuer de fournir une 
assistance technique destinée à la formation de magistrats et d'avocats, et d'associer le Rapporteur 
spécial à l'élaboration d'un manuel sur la formation des magistrats et des avocats dans le domaine des 

1 '  
droits de l'homme; 

6. Prie instamment tous les gouvernements d'aider le Rapporteur spécial à s'acquitter de son mandat et de 
lui communiquer tous les renseignements qu'il demande; 

1 

7. Encouras les gouvernements qui éprouvent des difficultés à garantir l'indépendance des magistrats et 
des avocats, ou qui sont résolus à agir pour mieux assurer la mise en oeuvre de ces principes, à consulter 
le Rapporteur spécial et à faire appel à ses services, par exemple en l'invitant à se rendre dans leur pays 
si le gouvernement intéressé le juge nécessaire; 

8. Demandr: au Rapporteur spécial de lui présenter, à sa cinquante-cinquième session, un rapport sur les 
activités relevant de son mandat et décide d'examiner la question à ladite session; 

9. gsrst le Secrétaire général de foumir au Rapporteur spécial, dans les limites du budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, toute l'assistance nécessaire pour lui permettre de s'acquitter de son 
mandat. 

[Adoptée sans vote. Voir chap. VIII.] 
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YAB Tan Sri, 

Le système iudiciaire en Malaisie 

Nombreux sont ceux que préoccupe l'évolution fâcheuse du système judiciaire 
malaisien. Vous comprendrez qu'enquêter sur ces problèmes relève de mon mandat. 
Si je ne fais pas d'enquête et ne rends pas compte à la Commission, j'aurai 
failli à ma mission. 

. De tout ce que j 'ai vu et entendu à ce jour, il ressort que le système 
judiciaire du pays a besoin de réformes si l'on ne veut pas qu'il se détériore 
plus avant au point d'être qualifié de "corrompu". La tournure prise par 
l'affaire Ayer Molek n'est que la pointe de l'iceberg: 

C'est tout le système des nominations des magistrats du si'ège et des 
promotions au sein de la magistrature qui doit être revu et des mesures 
concrètes doivent être prises pour porter ce système au niveau des normes 
internationales. La qualité de la magistrature du siège s'est tellement 
détériorée que des exigences de base sont souvent négligées. À titre d'exemple, 
dans l'affaire Ayer Molek, le Président de la Cour fédérale lui-même a méconnu 
la question de la constitutionnalité de la saisine de sa propre cour. Les 
nominations et les promotions reposent aujourd'hui non sur le savoir, 
l'impartialité et l'intégrité mais sur des facteurs sans rapport avec la 
compétence juridique. Ce faisant, c'est le monde des affaires qui sera le plus 
touché, et qui n'aura plus confiance dans le système judiciaire. 

Il ne sera guère agréable pour moi de faire à la Commission un rapport 
détaillé sur les carences du pouvoir judiciaire dans mon propre pays. J'espère 
néanmoins que, d'ici à la fin de l'année, le Gouvernement prendra des mesures 
concrètes visant à améliorer le système afin que ces mesures concrètes puissent 
être signalées dans mon rapport. 

, Je vous prie de porter mes préoccupations à l'attention du Premier Ministre 
lorsque vous aurez lroccasion de le voir. 

Veuillez agréer, ... 
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Extrait du ramort du RapDorteur s~écial charqé de la suestion de 
l'indé~endance des iuqes et des avocats, DatorParam Cumaraswamv, 
présenté en a~plication de la résolution 1995/36 de la Commission 

des droits de l'homme [~/~N.4/1996/371 

158. Quelques décisions judiciaires récentes ont valu à la justice malaisienne 
des accusations d'irrégularités qui l'ont projetée en plein coeur de 
l'actualité. Celle qui a mis le feu aux poudres Btait une ordonnance sur 
requête rendue par un juge du Tribunal de grande Instance (High Court) dans une 
affaire commerciale. ~ant ' ce juge &e le.' comportement de 1' avocat qui avait agi 
au nom des requérants ont été critiqués par la cour d'appel en des termes assez 
énergiques. La Cour fédérale (juridiction suprême) a cassé l'arrêt de,la cour 
d'appel, censuré sévèrement, en des termes encore plus durs, les trois juges 
dlappel.et ordonné la suppression de certains passages de leur arrêt. 

. . ............ - . .. - . . . . . . . . .  . . . . .  . . . . . .  . . . . . . . .  
i ) 159. Cette affaire commerciale tournait autour d'une bataille entre des hommes 

d'affaires pour la reprise d'une société cotée' en bourse, du nom de Ayer Molek; 
il y avait des millions de zinggit en jeu: Les faits de la cause et la manière , 

dont ils avaient utilisé les procédures judiciaires pour tenter de prendre le 
contrôle de la société, ainsi que les termes des arrêts rendus par la cour 
d'appel et par la Cour fédérale, par le Président de la Haute Cour de Malaisie, ...... 
ont amené le Conseil de l'ordre des avocats de Malaisie à publier, le . . 

. . . .  21 août 1995, le communiqué de presse suivant : 
. . .  

'Le.Consei1 de l'ordre des avocats est profondément troublé par les . . . . 
événements extraordinaires survenus dans l'affaire de la société des 
caoutchoucs Ayer Molek. Ces événements suscitent une très grande . . 
inquiétude dans les milieux économiques comme dans l'opinion en 
général. Les vues et observations totalenient différentes .de la cour . . 
d'appel et de la Cour fédérale soulèvent de très graves questions'au 
sujet de l'administration de la justice en Malaisie. Ces questions . . 
exigent une réponse. Il y a quelque chose qui va très mal.' 

160. Ces événements ont beaucoup alarmé l'opinion, très inquiète pour 

( l  
l'intégrité, l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire et qui l'est 
devenue plus encore quant on a appris que l'arrêt de la Cour fédérale pouvait 
être entaché de nullité parce que l'un des trois juges qui avaient siégé n'a~aiE 
pas qualité pour ce faire au regard de la Constitution. Le 23 août 1995, le 
Rapporteur spécial a publié le communiqué de presse suivant : 

'On se plaint de tous côtés que certaines personnalités malaisiennes 
haut placées, notamment dans le commerce et les affaires, manipulent . . 
le système judiciaire national et compromettent ainsi l'administration . 
normale de la justice par les tribunaux en toute indépendance et en 
toute impartialité. En vertu du mandat qui m'a été confié par la 
Commission des droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies, 
il est de mon devoir d'enquêter sur ces plaintes et de faire rapport 
à la Commission, si possible à sa cinquante-deuxième session, l'an 
prochain. Pour me faciliter la tâche, je rechercherai le concours de 



tous ceux qui ont part à ltadministrati0n de la justice, y compris le 
Gouvernement, auquel il est demandé, dans le cadre de mon mandat, de 
me prêter son concours et son aide.' 

161. Dans une allocution prononcée le 9 décembre 1995, à llouvérture d'une 
conférence internationale organisée à Kuala Lumpur, le Vice-Premier Ministre 
malaisien, Dato Anuar Xbrahim, a fait allusion auxdits événements et aux 
inquiétudes de l'opinion quant à l'état de la justice, en disant, entre autres 
choses, ce qui suit : 

'Le fait que l'opinion se préoccupe de plus en plus de la fréquence 
croissante des intrusions dans le cours de la justice ne doit pas être 
pris à la légère, ni considéré sous un jour négatif. À mesure que 
notre société mûrit, les gens ont davantage conscience de la dimension 
morale de la justice et en attendent davantage. Les juges ne doivent 

.'pas seulement faire preuve des compétences et de l'expérience 
requises; à l'instar de l'épouse de César, [ils doivent1 être . - - 

( i au-dessus de tout soupçon.' 

162. Le Rapporteur spécial a, depuis lors, recueilli des informations, et il 
continue. Suivant les termes de son mandat, il ne se contentera pas d'enquêter 
sur .les allégations d'érosion de l'indépendance du pouvoir judiciaire, il 
cherchera aussi à en déterminer les causes et fera des recommandations précises. . ' 

h63. On peut faire remonter les causes de l'état où se trouve aujourd'hui Le - 
pouvoir judiciaire à 1987/88, et en premier lieu à l'amendement à la 
Constitution qui a Ôté ses pouvoirs à la Haute Cour, ainsi qu'à la crise 
déclenchée par la convocation de six hauts magistrats indépendants.siégeant à ce 

' 

qui était alors la Cour suprême, y compris son président, 'devant une commiçsion 
.disciplinaire qui recommanda la révocation de trois d'entre eux, dont le 
Président. 

164. Cette commission disciplinaire était présidée par Tan Sri Hamid Omar, à - 
l'époque Président de la Haute Cour, qui succéda au Président de la Cour suprême 
révoqué, mais devait se retirer en 1994, ayant fait l'objet d'une série de 
dénonciations à la police, l'accusant de corruption. Dans une déclaration 

' 8  

publique, le parquet affirma qu'il n'y avait aucun élément de preuve jus.tifiant 
\ ,  des poursuites. 

165. Faute de place dans le présent rapport et ses recherches étant toujours en 
cours, le Rapporteur spécial présentera ultérieurement à la Commission un 
rapport distinct détaillé sur l'état.de la justice malaisienne." 



Conseil Economique Distr. 
GENERALE 

et Social 
J 

UN 
E/CN.4/1997/32 
19 février 1997 

i,!-:;? . . . . . .  :./ ;! \ Y Y /  
4.. FRANCAIS 

Original : ANGLAIS 

! 
COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

i 1 Cinquante-troisième session 
Point 8 de l'ordre du jour provisoire 

QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DE TOUTES LES PERSONNES SOUMISES 
A UNE FORME QUELCONQUE DE DETENTION OU D'EMPRISONNEMENT 

- .  orteur s~eclal charaé de la auestion de l'indéwendanc~ 
des iuaes et des avocats. M. Param Cumaraswamv 

TABLE DES MATIERES 

Paraaraphes 

1 ntroduct ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1. TACHES CONFIEES AU RAPPORTEUR SPECIAL . . . . . . .  

11. METHODESDETRAVAIL. . . . . . . . . . . . . . . .  
III. ACTIVITES DU RAPPORTEUR SPECIAL . . . . . . . . . .  

A. Consultations . . . . . . . . . . . . . . .  
B. Missions/visites . . . . . . . . . . . . . .  
C. Communications avec des gouvernements . . .  
D. Coopération avec des organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales 
. . . .  E. Autres procédures et organes de l'ONU 

F. Activités de promotion . . . . . . . . . . .  
IV. QUESTIONS THEORIQUES D'UNE IMPORTANCE PARTICULIERE 

A. Utilisation de tribunaux "sans visage" . . .  
B. Conflits entre les professions juridiques 

et le pouvoir judiciaire . . . . . . . . . .  



TABLE DES MATIERES (~uite) 

. . . ( .  . . . .  
c . création d'une cour criminelie.internationale 

. . . . .  D . Le.s médias et le pouvoir .judiciaire 
. . . . . . . . . . . .  E . Observation de procès 

F . "Beijing Statement of Principles on the 
Independence of the Judiciary in the LAWASIA 
region" (Déclaration de Princi.pes de Beijing 
syr 1 ' indépendance du judiciaire dans la 
région de l'Association juridique de l'Asie 
et du Pacifique) . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  V . SITUATION DANS CERTAINS PAYS 

Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Algérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Bahreïn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Bélarus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Botswana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
BurkinaFaso . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
République populaire de Chine . . . . . . . . . . .  
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Côted'Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Djibouti 
Equateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1 nde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Kazakstan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Koweït . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ~alaisie 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mexique 

Nigéria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pakistan 

Pérou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Rwanda 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tunisie 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Turquie 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Etats-Unis d'Amérique . . . . . . . . . . . . . .  
Ouzbékistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

VI . CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS . . . . . . . . . .  



Jntroduct ioq 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 1996/34 
de la commission des droits de l'homme du 19 avril 1996. Il s'agit du 
troisième rapport annuel à la Commission des droits de l'homme présenté par 
M. Param Cumaraswamy depuis que son mandat a été établi par la Commission dans 
sa résolution 1994/41 du 4 mars 1994 et approuvé par le Conseil économique et 
social dans sa décision 1994/251 du 22 juillet 1994 (voir aussi E/CN.4/1995/39 
et ~/~~.4/1996/57). 

2. Le chapitre 1 du présent rapport traite des tâches confiées au 
Rapporteur spécial. Le chapitre II porte sur les méthodes de travail 
utilisées par le Rapporteur spécial dans l'accomplissement de son mandat. 
Dans le chapitre III le Rapporteur spécial rend compte des activités qu'il a 
entreprises dans le cadre de son mandat au cours de l'année écoulée. 
Le chapitre IV contient un bref examen d'un certain nombre de questions 
théoriques que le Rapporteur spécial juge importantes pour la promotion de 
l'indépendance et de l'impartialité des magistrats. Le chapitre V contient de 
brefs résumés des appels urgents et des communications adressés à des 
gouvernements ou reçus de gouvernements, ainsi que les observations du 
Rapporteur spécial. ,Enfin, le chapitre VI contient les conclusions et 
recommandations du Rapporteur spécial. 

1. TACHES CONFIEES AU RAPPORTEUR SPECIAL 

3. A sa cinquantième session, la Commission des droits de l'homme, dans sa 
résolution 1994/41, notant d'une part les atteintes à l'indépendance dont les 
magistrats et avocats ainsi que les personnels et auxiliaires de justice sont 
de plus en plus fréquemment les victimes et, d'autre part, la relation qui 
existe entre l'affaibliçsement des garanties du pouvoir judiciaire et des 
avocats et l'intensité et la fréquence des violations des droits de l'homme, 
a prié le Président de la Commission de nommer, pour une période de trois ans, 
un rapporteur spécial dont le mandat comporterait les tâches suivantes : 

l 

a) Soumettre toute allégation sérieuse qui lu1 serait transmise à 
un examen et faire part de ses conclusions à ce sujet; 

b) Identifier et recenser non seulement les akteintes portées à 
l'indépendance du pouvoir judiciaire, des avocats et des personnels et 
auxiliaires de justice, mais aussi les progrès accompils dans la protection et 
le renforcement de cette indépendance, notamment en proposant des programmes 
d'assistance technique et de services consultatifs, lorsque ceux-ci sont 
demandés par 1'Etat concerné; 

c) Etudier, en raison de leur actualité et de leur importance, et en 
vue de faire des propositions, certaines,questions de principe, dans le but de 
protéger et de renforcer l'indépendance au judiciaire et des avocats. 

4. Dans sa résolution 1995/36, la Commission a souscrit à la décision du 
Rapporteur spécial d'utiliser, à.compter de 1995, la dénomination abrégée de 
"Rapporteur spécial chargé de la question de l'indépendance des juges et des 
avocats". 



5. Dans ses résolutions 1995/36 et 1996/34 respectivement, la Commission 
des droits de l'homme a pris acte des deux premiers rapports du Rapporteur 
spécial, s'est félicitée de ses méthodes de travail et lui a demandé de 
présenter un autre rapport sur les activités liées à son mandat. 

6. Plusieurs résolutions adoptées.par la Commission des droits de l'homme 
à sa cinquante-deuxième session concernent également le mandat du 
Rapporteur spécial, qui en a tenu compte lorsqu'il a examiné et analysé les 
renseignements relatifs à divers pays portés à son attention; il s'agit en 
particulier de : 

a) La résolution 1996/20 sur les droits des personnes appartenant à 
des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, dans 
laquelle la Commission a engagé les rapporteurs spéciaux à continuer à tenir 
dament compte, dans l'exercice de leurs mandats respectifs, de la promotion et 
de la protection des droits des personnes appartenant à des minorités et les a 
invités à continuer de fournir des informations sur la manière dont ils 
faisaient respecter et appliquer les dispositions de la Déclaration sur les 
droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques; 

b) La résolution 1996/32 sur les droits de l'homme dans 
l'administration de la justice, en particulier des enfants et des jeunes en 
détention, dans laquelle la Commission a demandé aux rapporteurs spéciaux de 
continuer à accorder une attention particulière aux questions de la protection 
effectibe des droits de l'homme dans l'administration de la justice et de 
formuler des recommandations précises à cet égard; 

c) La résolution 1996/43 sur la protection des droits fondamentaux 
des personnes infectées par le virus de l'immunodéficience humaine (VIH) ou 
atteintes du syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA), dans laquelle la 
Commission a prié instamment les rapporteurs spéciaux de continuer à examiner, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs, la question de la protection des 
droits de l'homme dans le contexte du VIH; 

d) La résolution 1996/46 sur les droits de l'homme et les procédures 
thématiques, dans laquelle la Commission a invité les rapporteurs spéciaux 
chargés de questions thématiques à inclure dans leurs rapports les 
informations fournies par les gouvernements sur les mesures de suivi, a 
encouragé ces rapporteurs spéciaux à formuler des recommandations en vue 
d'une action permettant d'éviter les violations des droits de l'homme, les a 
encouragés également à suivre de près les progrès réalisés par les 
gouvernements, les a encouragés en outre à continuer de coopérer étroitement 
avec les organes pertinents créés en vertu d'instruments internationaux et les 
rapporteurs par pays, a prié les rapporteurs chargés de questions thématiques 
d'inclure dans leurs rapports des observations sur les problèmes qui. se posent 
en termes de réceptivité et sur les résultats de leurs analyses, leur a 
demandé d'inclure dans leurs rapports des données ventilées par sexe et 
d'examiner les violations des droits de l'homme relevant de leur mandat qui 
concernaient expressément les femmes, et a suggéré que les rapporteurs 
spéciaux examinent les moyens de faire connaître la situation des personnes 
qui oeuvraient en faveur des droits de l'homme et de renforcer la protection 
de ces personnes; 



e) La résolution 1996147 sur les droits de l'homme et le terrorisme, 
dans laquelle la Commission a prié instamment tous les rapporteurs spéciaux 
chargés de questions thématiques d'examiner les conséquences des actes, 
méthodes et pratiques des groupes terroristes dans leurs futurs rapports à 
la Commission; 

f) La résolution 1996148 sur la question de la prise en compte des 
droits fondamentaux des femmes dans tous les organismes du système des 
Nations Unies, dans laquelle la Commission a encouragé les rapporteurs 
spéciaux à tenir régulièrement et systématiquement compte, dans l'exercice de 
leur mandat, de la nécessité d'observer une équité entre les sexes; 

g) La résolution 1996149 sur l'élimination de la violence contre les 
femmes, dans laquelle la Commission a demandé aux autres rapporteurs spéciaux 
de coopérer avec le Rapporteur spécial chargé de la question de la violence 
contre les femmes et de l'aider; 

h) La résolution 1996151 sur les droits de l'homme et les exodes 
massifs, dans laquelle la Commission a invité les rapporteurs spéciaux, 
agissant dans le cadre de leur mandat, à rechercher, lorsqu'il y a lieu, des 
informations sur les problèmes qui engendrent des exodes massifs ou qui 
empêchent le fapatriement librement consenti des' populations et, le cas 
échéant, à faire figurer ces informations, assorties de recommandations, 
dans leurs rapports et à les porter à l'attention du Haut Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l'homme, pour qu'il prenne les mesures 
qui s'imposent; 

i) La résolution 1996153 sur le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, dans laquelle la Commission a invité les rapporteurs spéciaux à 
se pencher, dans le cadre de leur mandat, sur la situation des personnes 
détenues, soumises à la violence, maltraitées ou victimes de discrimination 
pour avoir exercé le droit à la liberté d'opinion et d'expression; 

j) La résolution 1996155 sur les services consultatifs, la 
coopération technique et le Fonds de contributions volontaires pour la 
coopération technique dans le domaine des droits de l'homme, dans laquelle la 
Commission a invité les rapporteurs spéciaux à continuer d'inclure dans leurs 
recommandations,. là où il y a lieu, des propositions concernant des projets 
spécifiques à réaliser dans le cadre du programme de services consultatifs et 
de coopération technique dans le domaine des droits de l'homme; 

k) La résolution 1996162 sur la prise d'otages, dans laquelle la 
Commission a demandé instamment à tous les rapporteurs spéciaux thématiques 
d'aborder, le cas échéant, la question des conséquences de la prise d'otages 
dans leurs prochains rapports à la Commission; 

1) La résolution 1996169 sur la situation des droits de l'homme à 
Cuba, dans laquelle la Commission a invité les mécanismes thématiques à 
coopérer pleinement et à échanger leurs informations et leurs conclusions sur 
la situation des droits de l'homme à Cuba; 

m) La résolution 1996178 sur l'application et le suivi méthodiques de 
la Déclaration et du Programme d'action de Vienne, dans laquelle la Commission 



a engagé tous les rapporteurs spéciaux à tenir pleinement compte, dans le 
cadre de leur mandat, des recommandations contenues dans la Déclaration et le 
Programme d'action de Vienne; 

n) La résolution 1996179 sur la situation des droits de l'homme au 
Nigéria, dans laquelle la Commission a prié les deux rapporteurs spéciaux qui 
avaient demandé à effectuer conjointement une mission d'enquête dans le pays 
(le Rapporteur spécial chargé de la question de l'indépendance des juges et 
des avocats et le Rapporteur spécial chargé d'étudier les questions relatives 
aux exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires) de soumettre à la 
Commission, à sa cinquante-troisième session, un rapport commun présentant 
leurs conclusions, ainsi que toutes observations d'autres organes pertinents, 
et leur a demandé de soumettre un rapport d'activité à l'Assemblée générale; 

O) La résolution 1996/85 sur les droits de l'enfant, dans laquelle la 
Commission a recommandé que les rapporteurs spéciaux prêtent une attention 
spéciale aux situations particulières où les enfants sont en danger. 

II. METHODES DE TRAVAIL 

7. Dans la troisième année de son mandat, le Rapporteur spécial continue de 
suivre les méthodes de travail qu'il a décrites dans le premier rapport qu"i1 
a présenté après avoir pris ses fonctions (E/CN.4/1995/39, par. 63 à 93). 

8. Afin d'éviter tout double emploi inutile avec les activités d'autres 
rapporteurs thématiques, le Rapporteur spécial a participé à plusieurs 
initiatives de coopération. Au cours de l'année écoulée, il s'est associé avec 
d'aut'res rapporteurs spéciaux et des groupes de travail pour adresser des 
appels urgents, au nom de particuliers, aux gouvernements des pays ci-après : 
de la Bolivie - avec le Groupe de travail sur la détention arbitraire -, 
le 25 mars 1996; du Mexique - avec le Rapporteur spécial sur la question des 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires -, le 14 août 1996; 
du Pakistan - conjointement avec le Rapporteur spécial sur la question des 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et le Rapporteur spécial 
chargé d'examiner la question de la torture -, le 16 juillet 1996. 

III. ACTIVITES DU RAPPORTEUR SPECIAL 

9. On trouvera dans les sections ci-après un compte rendu des activités 
menées par le Rapporteur spécial dans l'exercice du mandat que lui a confié 
la Commission des droits de l'homme. 

10. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Genève du ler au 5 avril 1996 afin 
de procéder à sa première série de consultations et de présenter son rapport 
à la Commission à sa cinquante-deuxième session. Pendant.cette période, 
le Rapporteur spécial a rencontré des représentants de groupes régionaux 

. d'Amérique latine, d'Asie, d'Europe orientale et d'Europe occidentale, afin de 
les informer de ses activités en tant que Rapporteur spécial et de répondre 
aux questions qu'ils pourraient avoir à lui poser. Il a également tenu des 
consultations avec des représentants des Gouvernements albanais, belge, 
chinois et péruvien et a rencontré un représentant de la Commission mexicaine 



nationale pour les droits de l'homme. En outre, il a organisé une séance 
d'information à l'intention des organisations non gouvernementales 
intéressées. 

11. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Genève pour sa deuxième série de 
consultations du 27 au 31 mai 1996 à l'occasion de la troisième réunion des 
rapporteurs spéciaux, représentants, experts et présidents des groupes de 
travail chargés de l'application des procédures spéciales de la Commission des 
droits de l'homme et du programme de services consultatifs, qui s'est tenue 
du 28 au 30 mai. pendant cette période, le Rapporteur spécial a rencontré des 
représentants des Gouvernements belge, chinois, colombien, indien et nigérian. 

' ' 12. En 1996, le Rapporteur spécial a effectué une mission au Pérou et en 
Colombie à la suite des inquiétudes qu'il avait exprimées dans son rapport 
de 1996 au sujet de la situation du judiciaire dans ces deux pays. Il s'est 
rendu au Pérou du 9 au 15 septembre 1996 et en Colombie immédiatement après, 
du 15 au 17 septembre 1996. 

13. Dans sa résolution 1996/79, la Commission a prié le Rapporteur spécial 
et le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires - qui avaient demandé d'effectuer conjointement une mission 
d'enquête au Nigéria - de soumettre à la Commission, à sa cinquante-troisième 
session, un rapport commun présentant leurs conclusions et de soumettre un 
rapport d'activité à l'Assemblée générale. 

14. Les deux Rapporteurs spéciaux ont donc présenté un rapport intérimaire 
commun (A/51/538) à l'Assemblée générale le 18 novembre 1996 et un rapport 
final à la Commission à sa cinquante-troisième session (E/CN.4/1997/62), 

l bien que les deux rapports aient été soumis sans qu'ils aient pu procéder à 

une mission d'enquête commune. Dans le cas où les Rapporteurs spéciaux 
seraient en mesure d'effectuer une mission d'enquête au Nigéria avant la 

1 , cinquante-troisième session de la Commission, ils présenteront un rapport 
sur cette mission. 

15. Pendant la période à l'étude, le Rapporteur spécial a informé les 
gouvernements des pays ci-après de son désir de procéder à une enquête 
sur place : Cuba, Kazakstan, Ouzbékistan, Pakistan et Turquie. 

16. Lorsqu'ils s'est rendu à New York pour présenter à l'Assemblée générale 
le rapport intérimaire sur la situation des droits de l'homme au Nigéria, 
le Rapporteur spécial a aussi tenu des consultations avec des fonctionnaires 
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).et s'est ensuite 
rendu à Washington, D.C., pour rencontrer des représentants de la Banque 
mondiale, de l'USAID, du Comité juridique interaméricain, du Groupe 
juridique sur les droits de l'homme internationaux et de 1'Arnerican Society of 
International Law. A Washington, le Rapporteur spécial a également rencontré 
M. William Rehnquist, Président de la Cour suprême des Etats-Unis d'Amérique. 



C. Communications avec des a o u v e r n e w  

17. Pendant la période à l'étude, le Rapporteur spécial a adressé 21 appe: 
urgents aux gouvernements des 16 pays ci-après : Algérie, Bahreïn (2), 
Bélarus, Belgique, Botswana, Colombie (2), Etats-Unis d'Amérique (2), Inde, 
Indonésie, Malaisie, Mexique, Ouzbékistan, Pakistan, Pérou (2), Tunisie et 
Turquie (2). Il a adressé trois appels urgents communs aux gouvernements des 
trois pays suivants : Bolivie (conjointement avec le Groupe de travail sur 
la détention arbitraire), Djibouti (conjointement avec le Rapporteur spécial 
sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires) et Mexique 
(conjointement avec le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaire 
sommaires ou arbitraires). 

18. Le Rapporteur spécial a adressé 17 communications aux gouvernements 
des 14 pays ci-après : Argentine, Australie, Bahreïn (2), Bolivie, Botswana, 
Brésil, Côte d'Ivoire, Cuba (2), Inde (2), Malaisie, Mexique, Pakistan, Péro 
et Tunisie. 

19. Le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement pakistanais une 
communication conjointement avec le Rapporteur spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et le Rapporteur spécial sur la 
torture. 

20. Le Rapporteur spécial a reçu des réponses à ses appels urgents des 
gouvernements des 11 pays suivants : Algérie, Bahreïn, Belgique, Botswana, 
Etats-Unis d'Amérique, Indonésie, Mexique, Ouzbékistan, Pakistan, Tunisie 
et Turquie (2). 

21. Des réponses aux appels urgents communs ont été reçues des Gouvernement 
du Mexique et de la République populaire de Chine. Des réponses à des 
communications ont été reçues des Gouvernements australien, bahrelnite (2), 
brésilien, cubain, indien (2), malaisien, péruvien et tunisien. D'autres 
communications ont été reçues des gouvernements des huit pays ci-après : 
Bahreïn, Burkina Faso, Inde, Kazakstan, Mexique, Ouzbékistan, Pérou (2) 
et Tunisie (2). 

D. Coo~ération avec des oraanisations interaouvernementales 
et non aouvernementales 

1. Banaue mondiale 

22. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Washington pour examiner en 
détail les programmes relatifs à la réforme judiciaire financés par la Banque 
mondiale. A ce sujet il a soulevé la question du financement éventuel de 
la rédaction d'un manuel de formation destiné aux juges et aux avocats et a 
présenté un budget pour ce projet. Bien que se rendant compte de l'importance 
du projet, les représentants de la Banque mondiale que le Rapporteur spécial 
a rencontrés ont indiqué que le financement par la Banque mondiale de projets 
d'organisations internationales comme l'Organisation des Nations Unies serait 
peut-être limité. 



23. Le Rapporteur spécial a aussi examiné les moyens permettant de renforcer 
la coopération en ce qui concerne les projets financés par la Banque mondiale 
portant sur l'administration de la justice dans les Etats Membres, et s,e 
rapportant en particulier à la réforme du judiciaire. 

E. autres arocédures et oraanes de l'ONU 

de tra ' 1. m e r a t i o n  avec des raaaorteurs s~éciaux et des arou~es varL 
de la Commission des droits de l'homme 

24. En dehors du fait qu'il a participé à la réunion des Rapporteurs 
spéciaux et à des appels adressés à des gouvernements en 1996, le Rapporteur 
spécial a demandé d'effectuer, conjointement avec le Rapporteur spécial sur 
les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, une mission au 
Nigéria. comme il a été indiqué plus haut, les Rapporteurs spéciaux ont, en 
application de la résolution 1996179 de la Commission des droits de l'homme, 
conjointement donné suite à la demande, qu'ils avaient faite initialement en 
novembre 1995, de se rendre au Nigéria. 

25. En ce qui concerne la demande du Rapporteur spécial, datant de 1995 
(voir E/CN.4/1996/37), tendant à se rendre au Pérou avec le Groupe de travail 
sur la détention arbitraire, le Rapporteur spécial désire faire savoir à la 
Commission qu'étant donné que le Groupe de travail a décidé d'entreprendre 
une mission ultérieurement il a préféré effectuer la mission au Pérou en 
combinaison avec sa mission en Colombie. 

2. Coouération avec le Service de la  rév vent ion du crime 
gt de la iustice ~énals 

26. Dans son deuxième rapport (E/c~.4/1996/37, par. 59), le Rapporteur 
spécial a souligné l'importance des activités menées par la Service de 
la prévention du crime et de la justice pénale du secrétariat dans la 
surveillance de la mise en oeuvre des principes fondamentaux relatifs à 
l'indépendance de la magistrature et la nécessité, pour le Rapporteur 
spécial, de travailler en collaboration étroite avec ce Service. 

27. Le Rapporteur spécial a assisté à la cinquième session de la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, qui s'est tenue 
à Vienne du 21 au 31 mai 1996. Le point 7 de l'ordre du jour l'int6ressait 
particulièrement, eu égard aux débats sur l'état de l'application des 
principes fondamentaux. Une question qui intéressait aussi le Rapporteur 
spécial était le travail effectué par le Service susmentionné pour évaluer 
l'importance de l'utilisation et de l'application, par les Etats Membres, 
des Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature, 
conformément à la section III de la résolution 1993/34 du Conseil économique 
et social du 27 juillet 1993. A cette fin, un questionnaire, auquel 14 Conseil 
a dûment souscrit dans sa résolution 1994/18 du 25 juillet 1994, a été adressé 
à tous les Etats Membres et aux organisations non gouvernementales, par 
l'intermédiaire de l'Association internationale du barreau. 

28. , Le Rapporteur spécial constate avec regret que 65 Etats Membres 
seulement ont répondu au questionnaire, ainsi que 4 organisations non 
gouvernementales. Les conclusions tirées par le Service de ces réponses 
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revêtent une importance particulière pour le Rapporteur spécial. On trouve) 
reproduits ci-après les cinq paragraphes qui constituent les conclusions dl 
rapport présenté par le Service de la prévention du crime et de la justice 
pénale (E/~N.15/1996/16/Add.4). 

"73. Selon les renseignements reçus, les Principes fondamentaux sont 
observés dans la plupart des pays : il n'y a, semble-t-il, qu'un peti 
nombre de pays qui aient encore besoin d'améliorer les garanties 
fondamentales de nature à assurer l'indépendance de la magistrature 
sous tous ses aspects. 

74. De plus, comme le montrent bien l'ampleur et la précision des 
réponses reçues, le principe de l'indépendance de la magistrature 
représente une préoccupation centrale pour beaucoup d'Etats. Si l'on 
en juge d'après les réponses au questionnaire, un grand nombre d'Etat: 
s'emploient résolument à ce que les Principes fondamentaux soient 
utilisés et appliqués dans leur législation nationale et dans leur 
pratique interne. Les différences de tradition juridique, notamment 
entre les pays de cornmon law et les pays de droit romain, semblent 
révéler toutefois des façons différentes d'aborder la question de 
l'indépendance de la magistrature et c'est là un élément qu'il faut 
.conserver présent à l'esprit lorsque l'on fournit une assistance 
technique. 

75. Ainsi qu'il a été signalé, pour que l'indépendance de la 
magistrature progresse et soit protégée, il faut un engagement 
permanent de la part de tous les Etats. Quelque bien établie que soit 
l'indépendance de la magistrature, une vigilance constante et une 
coopération internationale sont nécessaires si l'on veut que 
l'indépendance de la magistrature continue d'être respectée. 

76. La Commission souhaitera peut-être rechercher plus avant comment 
aider les Etats, sur leur demande, à mieux utiliser et appliquer les 
Principes fondamentaux. Les suggestions faites par le Rapporteur 
spécial ainsi que les propositions dont est convenue la Réunion 
d'experts chargés d'évaluer l'application des normes et des directives 
de l'ONU en matière de prévention du crime et de justice pénale qui 
s'est tenue à Vienne, du 14 au 16 octobre 1991 (E/CN.15/1992/4/Add.4), 
pourraient offrir à la Commission d'utiles indications. 

77. De plus, les Règles pour l'application effective des Principes 
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature., que le 
Conseil a adoptées aux termes de sa résolution 1989/60 du 24 mai 1989, 
offrent des directives complémentaires. Ces règles spécifient notamment 
que les Etats veillent à ce que les Principes fondamentaux soient 
largement diffusés au moins dans leurs langues principales ou 
officielles. Les Etats doivent en particulier communiquer le texte 
des Principes fondamentaux à tous les fonctionnaires de l'appareil 
judiciaire (règle 4 ) .  Les Etats encouragent aussi la tenue de séminaire 
et de cours aux échelons national et régional sur le rôle de la 
magistrature dans la société et la nécessité de son indépendance 
(règle 6 ) ,  terme que l'Organisation des Nations Unies se doit aussi de 
favoriser (alinéa d) de la règle 11). Aux termes de la règle 14, la 
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Commission doit déterminer quels sont les obstacles et les lacunes 
qui apparaissent dans l'application des Principes fondamentaux et les 
raisons de leur présence, en formulant des recommandations spécifiques 
adressées, le cas échéant, à l'Assemblée générale et au Conseil ou à 
tout autre organisme des Nations Unies qui s'occupe des droits de 
1 'homme. " 

29. Le Rapporteur spécial continuera de rester en liaison avec le Service 
de la prévention du crime et de la justice pénale et de travailler en 
coopération étroite avec lui afin que les Principes fondamentaux relatifs à 
l'indépendance de la magistrature soient plus largement diffusés et davantage 
appliqués par les Etats Membres. Le Rapporteur spécial note que le Service 
prévoit d'entreprendre une enquête analogue sur l'application :.es Principes 
de base relatifs au rôle du barreau et des Principes directeurs applicables 
au rôle des magistrats du parquet. 

30. Comme il a été mentionné plus haut, le Rapporteur sp9cial a, 
le 19 novembre'l996, rencontré deç fonctionnaires du PNUD à New York afin 
d'établir un mode de coopération pour ce qui est des activités menées par 
le PNUD pour aider à la réforme et à la mise en place d'institutions en ce quL 
concerne l'administration de la justice. Le Rapporteur spécial a appris que 
le PNUD est extrêmement decentralisé et que son bureau de New York n'exerce 
pas de contrôle sur les projets entrepris par les bureaux extérieurs dans Ies 
134, pays où le PNUD est présent. Cependant, le Rapporteur spécial a reçu 
l'assurance qu'il serait informé des aspects de la politique du PNUD ayant 
trait à l'administration de la justice. 

4. coo~gration avec le Service des activitk et Droorammes 
du Centre pour les droits de l'home 

31. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial s'est félicité des 
efforts déployés par le Service des services consultatifs, de l'assistance 
technique et de l'information du Centre pour les droits de l'homme pour mettre 
au point un manuel de formation à l'intention des juges et des avocats 
(E/CN.4/1996/37, par. 61). Le Rapporteur spécial collabore actuellement avec 
le Service des activités et programmes du Centre à l'élaboration de ce manuel, 
qui est mis au point dans le contexte du Programme de la Décennie des 
Nations Unies pour l'éducation dans le domaine des droits de l'homme. Une fois 
que ce projet de manuel aura été terminé, une réunion d'experts sera convoquée 
en mai 1997 pour l'examiner. On pense que ce manuel sera prêt d'ici la fin 
de 1997. Le Rapporteur spécial espère que cet ouvrage, qui contiendra les 
normes internationales pertinentes, sera dans le monde entier extrêmement 
précieux dans les programmes de formation destinés aux juges et aux avocats. 

. . .  F. Actlvltes de orornotion 

32 .  Dans le cadre de la tâche qui lui incombe de faire valoir l'importance 
de l'indépendance de la magistrature et du barreau pour le respect de la 
primauté du droit dans une société démocratique, dans l'esprit de la 
Déclaration et du Programme d'action de Vienne, le Rapporteur spécial a 
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accepté plusieurs invitations à prendre la parole devant des instances 
juridiques, des séminaires et des conférences, notamment les suivants : 

a) . Le 22 mars 1996, à Ouagadougou (Burkina Faso), il a, 
à l'invitation de la Commission internationale de juristes, prononcé un 
discours lors du dixième Atelier de la Commission internationale de juristes 
sur la participation des organisations non gouvernementales à la Commission 
africaine des droits de l'homme et des peuples; 

b) Le 9 septembre, à Lima, le Rapporteur spécial a, lors de sa 
mission au Pérou, prononcé un discours à la séance d'ouverture de la 
Conférence régionale andine des juges et des avocats; le thème de ce discours 
était la garantie de l'indépendance de la magistrature; 

c) Le 27 août, à Bangkok, à l'invitation de 1'Asian Institute for 
Development Communication, le Rapporteur spécial a prononcé un discours devant 
les participants de la région de l'Asie lors d'un séminaire sur les médias et 
le rôle d'une magistrature indépendante dans une démocratie, discours qui 
avait pour thème la garantie d'une magistrature indépendante et les normes 
régionales et internationales; 

.d) A.Berlin, à l'occasion de la Conférence biennale de l'Association 
internationale du barreau (IBA), le 19 octobre, le Rapporteur spécial a fait 
un discours sur le thème de l'indépendance de la magistrature et du rôle du 
Rapporteur spécial. Le séminaire était organisé par l'Institut des droits de 
l'homme de l'IBA, créé peu auparavant; 

e) A l'occasion de la même conférence biennale, le Rapporteur 
spécial, le 22 octobre, à l'invitation du Forum des juges de l'IBA, s'est 
adressé à des juges venant du monde entier sur l'importance de l'indépendance 
du pouvoir judiciaire et le rôle du Rapporteur spécial; 

f) Le 14 décembre, à Colombo (Sri Lanka), le Rapporteur spécial, 
à l'invitation de l'Association du barreau sri-lankais, a prononcé un discours 
liminaire lors de la séance d'ouverture d'un séminaire concernant la 
réalisation des droits de l'homme grâce à la primauté du droit, organisé 
conjointement par l'Association du barreau et l'Institut des droits de l'homme 
de llIBA.,Le Président de la Cour suprême de Sri Lanka a prononcé le discours 
d'ouverture de ce séminaire. Après son diçcours, le Rapporteur spécial a été 
interviewé par des journalistes sur la question de l'indépendance de la 
magistrature et, en particulier, de la nomination des juges. Ces entretiens 
ont trouvé un très large écho dans la presse sri-lankaise. 

33. Le Rapporteur spécial a appris que ces discours seront publiés par les 
organisateurs de ces conférences dans des bulletins et périodiques afin de 
leur assurer une plus large diffusion. 

34. Le Rapporteur spécial regrette que, faute de temps, il n'ait pu accepter 
diverses autres invitations de la communauté juridique. 
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IV. QUESTIONS THEORIQUES D'UNE IMPORTANCE PARTICULIERE 

* 3 A. Utrlrsation de tribunaux "sans visaae" 

35. Dans son deuxième rapport à la Commission des droits de l'homme, 
le Rapporteur spécial a analysé les renseignements qu'il avait reçus sur 
le recours généralisé aux juges "sans visage" et aux témoins occultes comme 
moyens de protéger les magistrats contre les actes de terrorisme (voir 
E/CN.4/1996/37, par. 66 à 78). Cette question préoccupe particulièrement 
le Groupe de travail sur la détention arbitraire. C'est également un sujet 
d'inquiétude qui a été signalé dans le rapport conjoint du Rapporteur spécial 
chargé d'examiner la question de la torture et du Rapporteur spécial sur la 
question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires sur la 
mission qu'ils ont effectuée en Colombie du 17 au 26 octobre 1994 
(E/CN.4/1995/111, par. 14 et 85). 

36. Lorsqu'il a fait ses observations préliminaires sur cette question, 
le Rapporteur spécial a notamment déclaré ce qui suit : 

"Le Rapporteur spécial est d'avis que ces procédures spéciales 
sont contraires à l'indépendance et à l'impartialité de la justice pour 
diverses raisons. Il est cependant conscient de la nécessité de veiller 
à la sécurité des juges dans les affaires de terrorisme. Mais cette 
question doit être étudiée et analysée plus avant. Au cours de l'année 
à venir, le Rapporteur spécial espère effectuer une mission au Pérou et 
en Colombie pour enquêter sur place sur ces pratiques et étudier à 
l'échelle mondiale et de façon plus approfondie les pratiques similaires 
avant de formuler ses conclusions et recommandations finales." 
(E/CN.4/1996/37, par. 78) 

37. C'est dans ce contexte que le Rapporteur spécial a entrepris, du 9 
au 15 septembre 1996, une mission au Pérou et, du 16 au 27 septembre 1996, 
une mission en Colombie, à l'invitation des gouvernements de ces pays. 
Les renseignements et les documents que le Rapporteur spécial a reçus au cours 
de ces missions ne portaient pas uniquement sur la question du recours aux 
juges "sans visage" dans les deux pays, mais se rapportaient cependant au 
mandat du Rapporteur spécial. 

38. Le Rapporteur 
les deux pays et de 
processus comprenait 

spécial a pris note des changements constitutionnels dans 
la complexité du processus de transition. Au Pérou, ce 
. la réforme institutionnelle de l'administration de la 

justice, qui était en cours. Le Rapporteur spécial a appris que cette réforme 
avait été suspendue après la prise d'otages commise par le Mouvement 
révolutionnaire Tupac Amaru à la résidence de l'ambassadeur du Japon à Lima 
le 17 décembre 1996 et, au moment de l'établissement du présent rapport, 
72 otages étaient toujours retenus dans cette résidence. 

39. A la fin de sa mission au Pérou, le Rapporteur spécial a rencontré les 
médias et publié une déclaration sur ses observations préliminaires, notamment 
un appel en vue de l'abolition des tribunaux "sans visage". 11 a déclaré à ce 
sujet ce qui suit : 
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"11 ne fait aucun doute que les tribunaux 'sans visage' ont ju! 
de nombreuses affaires sans respecter les formes régulières. DU fait 
cette faute grave, plusieurs innocents ont été à tort reconnus coupak 
et condamnés. L'objectif même de la procédure régulière prévue dans 1 
Constitution péruvienne et dans les instruments internationaux est de 
garantir que seuls les coupables sont condamnés et punis. Ces tribuna 
ne devraient plus exister. Ils devraient être immédiatement abolis. 
Toutes les affaires en suspens devraient être confiées à des tribunau. 
ordinaires. Quoi qu'il en soit, du fait de l'amélioration considérablc 
de la situation sur le plan de la sécurité, il n'est plus justifié de 
maintenir ces tribunaux. En outre, compte tenu des mesures audacieuse: 
prises pour réformer l'administration de la justice et améliorer le 

. respect des droits de l'homme, maintenir ces tribunaux jette le 
discrédit sur les réformes entreprises." 

40. 11 est ressorti aussi clairement des éléments qui ont été portés à la 
connaissance du Rapporteur spécial au cours 'de sa mission que ces tribunaux 
ne protégeaient plus la sécurité des juges, des membres du ministère public 
ni des témoins. En outre, le gouvernement avait déjà reconnu que plusieurs 
innocents avaient été condamnés par ces tribunaux et il avait créé la 
Commission spéciale'des grâces pour étudier ces cas de déni de justice et 
recommander au Président de gracier ceux qui avaient été injustement reconnu- 
coupables et condamnés. Le Rapporteur spécial estime, pour toutes ces raisons 
que ces tribunaux doivent être immédiatement abolis. 

41. En Colombie, le Rapporteur spécial a demandé de nombreux renseignements 
notamment au Ministère de la justice. 11 a reçu ces renseignements 
le 14 janvier 1997. Le Rapporteur spécial s'est par ailleurs entretenu avec 
des représentants du Ministère des affaires étrangères sur les discussions qu 
avaient alors lieu entre le Gouvernement colombien et le Haut Commissaire aux 
droits de l'homme en vue de mettre en place, en Colombie, un dispositif des 
Nations Unies pour lutter contre les violations des droits de l'homme dans ce 
pays. Le Rapporteur spécial est heureux de noter qu'un accord a été conclu 
entre le gouvernement et le Haut Commissaire. La structure de ce dispositif 
est actuellement mise au point. Le Rapporteur spécial pense qu'il s'agit là 
d'un moyen utile pour recevoir et diffuser en Colombie des informations sur 
les questions relevant de son mandat. 

42. Compte tenu de la nature complexe des problèmes et de l'évolution qui 
a lieu dans ces deux pays - comme il les a~évoquées.ci-dessus -, le Rapporteur 
spécial pense qu'il lui faudra davantage de temps pour évaluer et analyser les 
données qu'il a reçues avant de mettre la dernière main au rapport sur chaque 
PaY s 

43. En ce qui concerne la question particulière du recours à des juges "sans 
visage" pour juger des affaires liées au terrorisme, le Rapporteur spécial . 
cherche, ainsi qu'il l'a indiqué dans son deuxième rapport, à obtenir des 
ressources, tant humaines que financières, pour pouvoir procéder dans le monde 
entier à une étude approfondie des pratiques analogues suivies pour traiter 
des délits liés au terrorisme. Cette étude pourrait permettre d'obtenir des 
renseignements qui seraient utiles pour déterminer si les normes en vigueur 
sont suffisantes dans le cas de délits de ce genre. 
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B. m f l i t s  entre les professions iuridiuues et le   ou voir i u d i c i u  

44. Lorsqu'il a présenté son deuxième rapport à la Commission des droits 
de l'homme à sa cinquante-deuxième session, le Rapporteur spécial a fait état 
de l'intérêt manifesté par l'Association internationale du barreau (IBA) pour 
une coopération étroite avec lui dans la mise au point d'un mécanisme propre à 
résoudre les différends entre le pouvoir judiciaire et les associations du 
barreau dans les Etats Membres. Le Rapporteur spécial étudie toujours avec 
1'IBA la structure à donner à un tel mécanisme, compte tenu du fait que 1'IBA 
est une organisation non gouvernementale. 

c. Création d'une cour criminelle internation& 

45. Le Rapporteur spécial se félicite des efforts que continuent de déployer 
tous les intéressés en vue de la création d'une cour criminelle 
internationale. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a mentionné 
1 'article 10 du projet de statut qui prévoit 1' indépendance des juges et il a 
demandé que cet article soit strictement appliqué lorsque ce statut aura été 
adopté et la cour aura été créée (E/CN.4/1996/37, par. 80). 11 a évoqué aussi 
la possibilité qu'au départ les juges n'exercent pas leurs fonctions à plein 
temps et n'aient pas un traitement fixe. Il a dit combien il était important 
de veiller à ce que le plus rapidement possible les juges soient des membres 
à plein temps de la cour, avec un traitement fixe, afin de garantir 
l'indépendance de chacun de ses membres. 

46. L'attention du Rapporteur spécial a été appelée sur le projet de statut 
qui prévoit que seuls les Etats parties au statut ou le Conseil de sécurité 
peuvent ouvrir des enquêtes sur un crime relevant de la juridiction de la 
cour, Il estime que le fait que le Procureur n'ait pas le droit d'ouvrir des 
enquêtes pourrait sérieusement entraver l'indépendance de la cour. 
Le Rapporteur spécial envisage de communiquer ses vues à ce sujet. 

D. Les médias et le oouvoir i u d i c i m  

47. Depuis qu'il a soulevé la question des médias et du judiciaire dans son 
deuxiëme rapport (E/CN.4/1996/37, par. 83 à 85), le Rapporteur spécial a eu 
des discussions avec des représentants de la Commission internationale de 
juristes et avec le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du 
droit à la liberté d'opinion et d'expression. Aucun programme n'a encore été 
arrêté mais le Rapporteur spécial continuera d'examiner cette question dans 
les mois à venir s'il dispose des ressources nécessaires. 

ion de ~rocèq E. Qbservat 

48. Le Rapporteur spécial a étudié la possibilité d'assister en personne à 
des procès importants ou d'y envoyer un représentant. Pendant les entretiens 
qu'il a eus avec un représentant d'un Etat (la République populaire de Chine), 
il a été informé qu'il existait, dans la législation de cet Etat, des 
interdictions. expresses qui pourraient l'empêcher d'entreprendre une activité 
de ce genre. Le Rapporteur spécial continue cependant d'explorer la 
possibilité d'assister à des procès. 
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Statement of Princi~les on the Inde~endence of the Ju 
A req+on (Dec-ion de Pr-es de Bel- s x  . . d i c w  . 11 - . . .  
ce du >udrclaire . . . .  dans la realon de l'Assoclatlo~ a .  . . 

. . iuridiaue de l'Asie et du Pacifiauel 

49. Dans le cadre de ses activités de promotion - en particulier dans la 
région de l'Association juridique de l'Asie et du Pacifique -, le Rapporteur 
spécial a, afin de mieux sensibiliser au problême, fait état de ces principes 
(voir E/CN.4/1996/37, par. 86 à 91). Dans des lettres qu'il a adressées à des 
gouvernements à la suite de ses interventions dans la région, il a appelé leu1 
attention sur certains principes énoncés dans cette déclaration. 

V. SITUATION DANS CERTAINS PAYS 

50. Le présent chapitre contient un résumé succinct des appels urgents et 
des communications adressés aux gouvernements, ainsi que 'des réponses reçues 
des gouvernements en ce qui concerne les allégations formulées. En outre, 
le Rapporteur spécial prend note, dans ce chapitre, des activités d'autres 
mécanismes qui ont un rapport'avec son mandat. Lorsqu'il l'a jugé nécessaire, 
il y a également inclus ses propres observations. Le Rapporteur spécial tient 
à souligner que les appels et communications dont il est fait état dans ce 
chapitre reposent exclusivement sur des informations qui lui ont été 
communiquées directement. En outre, il déplore profondément que, faute de 
ressources humaines suffisantes, il n'ait pu donner suite à toutes les 
informations qui lui ont été communiquées durant l'année écoulée, et il s'en 
excuse auprès des organisations qui lui ont adressé des rapports bien 
documentés et très fouillés sur des situations particulières. Le Rapporteur 
spécial reconnaît aussi que ce n'est pas uniquement dans les pays mentionnés 
dans le présent chapitre que l'on relève des problèmes concernant 
l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire. A ce propos, il 
voudrait insister sur ce qui suit : le fait qu'un pays donné ne soit pas 
mentionné dans le présent chapitre ne signifie pas pour autant qu'il n'existe, 
selon lui, aucun problème touchant le pouvoir judiciaire dans le pays en 
question. 

51. Dans le cadre de l'élaboration du présent rapport, le Rapporteur spécial 
a pris note des rapports établis par ses collègues, M. Paulo Sérgio Pinheiro, 
Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au 
Burundi (A/51/459, par. 51'à 54 et E/CN.4/1997/12, par. 27 à 32); 
M. Thomas Hammarberg, Représentant spécial du Secrétaire général pour les 
droits de l'homme au Cambodge (E/CN.4/1997/85, par. 61 à 80); 
Mme Elisabeth Rehn, Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme 
dans le territoire de l'ex-Yougoslavie (E/CN.4/1997/56, par. 32 à 36, par; 56 
(Bosnie-Herzégovine), par. 88 à 90 (Croatie)); Mme Monica Pinto, Experte 
indépendante.chargée d'examiner la situation des droits de l'homme au 
Guatemala (E/CN.4/1997/90, par. 17 à 36); M. Adama Dieng, Expert indépendant 
de la Commission des droits de l'homme chargé d'étudier la situation des 
droits de l'homme en Haïti (E/CN.4/1997/89, par. 33 à 78); M. Rajsmoor Lallah, 
Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au 
Myanmar (E/CN.4/1997/64, par. 28 à 30); et M. René Degni-Ségui, Rapporteur 
spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au Rwanda 
(E/CN.4/1997/61, par. 95 à 98). 
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52. Dans son rapport de 1996 à la Commission des droits de l'homme, 
le Rapporteur spécial a fait état des allegations qu'il avait transmises au 
gouvernement et de la réponse que ce dernier avait fournie à ces allégations 
(E/CN.4/1996/37, par. 104 à 114). 11 jugeait particulièrement préoccupante 
l'allégation selon laquelle l'exécutif avait entamé une procédure devant le 
Parlement pour que soit levée l'immunité du président de la Cour de cassation. 
Le gouvernement avait répondu que la levée de l'immunité du président de la 
Cour de cassation et l'approbation donnée à l'engagement de poursuites pénales 
contre ce magistrat étaient conformes à l'article 6 de la loi No 7561 en date 
du 29 avril 1992. 

i 1 53. Le Rapporteur spécial a appris ultérieurement que le président de 
la Cour de cassation avait en fait été destitué de ses fonctions et que, le 
14 février 1996, la Cour constitutionnelle avait confirnîé la légalité de cette 
destitution, étant donné que l'intéressé avait commis un délit grave. La Cour 
constitutionnelle avait estimé que l'inconstitutionnalité des actes du 
président de la Cour de cassation, et en particulier la suspension de 
l'exécution de certaines décisions, constituaient en soi un délit grave. 

54: Le Rapporteur spécial constate qu'aucune accusation pénale n'a été 
formulée contre le président de la Cour de cassation. En outre, la suspension 
de l'exécution de certaines décisions fait partie - semble-t-il - des 
attributions normales d'une cour d'appel et ne peut en aucun cas être 
assimilée à un délit. Des sources non gouvernementales prétendent que le 
président de la Cour de cassation a été démis de ses fonctions dans le but 
d'assujettir cette juridiction à l'exécutif, et que le gouvernement a falsifié 
le vote du Parlement pour parvenir à ce résultat. 

55. Par ailleurs, le Rapporteur spécial se félicite d'apprendre que le 
Parlement a adopté en juillet 1996 une loi portant création d'une école de 
la magistrature subventionnée par 1'Etat qui se chargera de la formation 
professionnelle des juges et des procureurs. Selon les informations dont il 
dispose, cette école assurerait aussi bien la formation initiale obligatoire 
des candidats à la magistrature que la formation permanente des magistrats. 

56. Le 7 août 1996, le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement 
algérien un appel urgent concernant Rachid Mesli, avocat et défenseur des 
droits de l'homme, qui aurait été enlev6 par quatre inconnus le 
31 janvier 1996. La source des informations craignait qu'il ait été enlevé par 
des membres des forces de sécurité pour des raisons liées à son rôle actif, en 
tant qu'avocat, dans la défense des droits de l'homme. 

57. Le gouvernement a fait savoir au Rapporteur spécial, le.28 août 1996, 
que Rachid Mesli n'avait pas été enlevé, mais qu'il avait été interrogé le 
31 juillet 1996 par des forces de sécurité à propos d'affaires de terrorisme 
et de subversion. En outre, il avait été officiellement inculpé, en même temps 
qu'un groupe de personnes soupçonnées d'avoir pris part à des activités 
terroristes, et avait été placé en détention provisoire par les autorités 
compétentes. L'enquête préliminaire s16tait déroulée selon la loi. 
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58. Le 10 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé.au Gouvernement 
argentin une communication accusant réception de la communication de ce 
dernier en date du 13 décembre 1995 concernant le cas d'un avocat, 
Leon Zimmerman, qu'il avait porté à l'attention de ce gouvernement en 1995 
(voir E/CN.4/1996/37, par. 115 et 116). Le Rapporteur spécial s'est félicité 
de la mise en liberté de M. Zimmerman, mais a demandé un complément 
d'information sur la situation du juge Elicabe Gonzales, qui aurait été 
dessaisi de l'affaire. 

59. A la date d'achèvement du présent rapport, aucune réponse n'avait &té 
reçue du Gouvernement argentin. 

60. En outre, le Rapporteur spécial voudrait renvoyer au passage du rapport 
du Rapporteur spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires concernant le cas d'un avocat, Frederico 
Alberto Hubert qui aurait fait l'objet, à maintes reprises, de menaces et de 
mesures d'intimidation, alors qu'il s'occupait du cas de Diego Rodriguez 
Laguenz, décédé en garde à vue en 1994 (voir E/CN.4/1997/60/Add.lI par. 22 
et 23). 

Ftat de Victoria 

61. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur çbécial a appelé l'attention de 
la Commission des droits de l'homme sur les propositions faites par le 
Gouvernement de 1'Etat de Victoria, en Australie, en vue de la réforme de 
la profession juridique dans cet Etat (E/CN.4/1996/37, par. 118 à 124). En 
décembre 1995, le Procureur général avait présenté, en vue d'un débat public, 
des propositions pour l'adoption d'un Legal Practice Bill (projet de loi sur 
la pratique du droit) qui remplacerait la loi en la matière datant de 1958. 
Le Law Institute of Victoria, organe officiel et organisation professionnelle 
chargée de la réglementation de la profession d'avocat, était préoccupé par la 
proposition visant à créer un organe réglementaire distinct qui délivrerait 
aux hommes de loi l'autorisation d'exercer. Le Law Institute était d'avis que 
la création d'un organe distinct de cette nature compromettrait l'indépendance 
de la profession dans 1'Etat de Victoria. 

62. Le Rapporteur spécial a estimé que ces propositions auraient pour effet 
de rompre avec l'existence traditionnelle d'une organisation unique, comme 
le Law Institute, pour l'ensemble des juristes, et aboutiraient donc, à une 
fragmentation de la profession juridique et, de ce fait, à la formation 
d'associations sectorielles. 

63. Depuis lors, le Rapporteur spécial a reçu d'autres renseignements 
émanant du Law Institute of Victoria. Après une analyse approfondie, ainsi 
qu'un débat et des négociations prolongGes, le projet de loi avait été adopté 
et la loi était entrée en vigueur le ler janvier 1997. Cette loi institue un 
Legal Practice Board (Conseil de la pratique du droit) distinct. Ce Conseil se 
compose d'un juge à la retraite de la Cour suprême.de Victoria, de 
trois juristes choisis par le Law Institute et le Victoria Bar Council 
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(Conseil de l'ordre des avocats de 1'Etat de Victoria), et de trois 
non-juristes choisis par les pouvoirs publics. Bien que le Law Institute et le 
Victoria Bar Council soient actuellement accrédités en tant qu'"associations 
professionnelles" reconnues par le Legal Practice Board, d'autres associations 
professionnelles juridiques pourraient également solliciter une accréditation. 
11 est donc possible à présent que la profession juridique dans 1'Etat de 
Victoria soit fragmentée et que son unité en pâtisse. 

64. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a évoqué l'action en 
justice engagée par 9 des 11 juges de l'hccident Compensation Tribunal 
(tribunal compétent en matière d'indemnisation des accidents) qui auraient été 
démis de leurs fonctions sans être réaffectés à un autre poste ci être 
indemnisés par les autorités de 1'Etat de Victoria, après l'abrogation des 

, , dispositions législatives portant création du tribunal. Le Rapporteur spécial 
avait fait savoir qu'il souhaitait assister personnellement à l'audience ou 
s'y faire représenter (E/CN.4/1996/37, par. 125 et 126). Ce qui intéressait 
le Rapporteur spécial dans ce cas particulier, c'était la question de la 
sécurité d'emploi des juges des juridictions inférieures et des tribunaux 

1 créés par les autorités publiques. 

65. Le Rapporteur spécial a reçu des informations indiquant que le jugement 
de cette affaire par le tribunal fédéral à Victoria allait débuter le 
2 décembre 1996 et que l'audience durerait deux semaines. Cependant, le 
2 décembre 1996, les neuf juges ont réglé leur différend avec les autorites de 
1'Etat par un arrangement financier dont le montant n'a pas été révélé. 

Bahreïn 

Communications adressées au souvernement 

67. Le 17 mai 1996, le Rapporteur spécial a adressé au gouvernement une 
lettre dans laquelle il se référait à la communication de ce dernier datée du 
17 avril 1996 (voir par. 70 ci-après) concernant l'arrestation et la détention, 
de M. al-Shamlan. Le Rapporteur spécial a prié instamment le gouvernement 
d'informer sans tarder l'avocat des charges qui pesaient sur lui et de le 
faire comparaître devant un juge ou tout autre agent autorisé par la loi ou, 
si aucun chef d'inculpation n'était retenu contre lui, de le relacher 
immédiatement. 

I 66. Le 25 mars 1996, le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement 
bahreïnite un appel urgent concernant la détention présumée d'un avocat, 

1 Ahmad al-Shamlan, qui aurait été arrêté par des membres des services secrets 
bahreïnites en vertu du décret-loi de 1974 sur les mesures visant à assurer 

I la sûreté de l'Etat, lequel permet d'interner pendant trois ans sans chef 

i 
d'inculpation ni jugement toute personne soupçonnée de représenter une menace 
pour la sûreté de 1'Etat. En outre, selon la source d'information, 
M. al-Shamlan avait été emprisonné parce qu'il jouait un rôle important au 
sein du mouvement pour la démocratie dans 1'Etat de Bahreïn et parce qu'il 
avait défendu en justice de nombreux prisonniers qui auraient été poursuivis 
pour agitation politique. Elle craignait donc que M. al-Shamlan soit victime 
de persécutions pour exercice de son activité professionnelle et de son droit 
à la liberté d'opinion et d'expression. 
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68. Le 16 octobre 1996, le Rapporteur spécial a transmis au gouvernement une 
lettre concernant les procès des personnes accusées d'actes crimifiels contre 
1'Etat de Bahreïn. Selon la source de l'information, le décret princier No 7 
de 1976 portant création de la Cour de sûreté de 1'Etat prévoit, pour cette 
instance, des dispositions procédurales exceptionnelles qui priveraient les 
personnes inculpées du bénéfice d'un procès équitable. En particulier, le 
Rapporteur spécial a été informé de ce que les inculpés n'avaient le droit de 
bénéficier de l'assistance d'un conseil qu'à partir du moment où ils 
comparaissaient devant la Cour de sûreté de 1'Etat. Par conséquent, ils ne 
pouvaient désigner le conseil de leur choix que le premier jour du procès, 
juste avant l'ouverture de l'audience. Selon les informations reçues, la Cour 
de sûreté de 1'Etat désignerait des avocats d'office pour la défense Ces 
inculpés qui ne se font pas représenter en justice de leur propre initiative. 
Par ailleurs, les avocats de la défense n'auraient pas accès aux pièces du 
dossier, et n'auraient pas suffisamment de temps pour préparer la défense de 
leurs clients. La source d'information affirmait également que les avocats ne 
pouvaient avoir que des contacts limités avec leurs clients durant les procès. 
Bien que le paragraphe 4 de l'article 5 du décret princier No 7 de 1976 
stipule que les jugements rendus seront publics, et que.les audiences de la 
Cour de sûreté de 1'Etat doivent être publiques, sauf dans les cas où il est 
jugé nécessaire de prononcer le huis clos, la Cour siégerait toujours à huis 
clos, en la seule présence des juges, des prévenus, des avocats de la défense 
et des représentants du ministère public. Les jugements seraient également 
rendus à huis clos. 

69. Le 18 novembre 1996, le Rapporteur spécial a transmis au gouvernement un 
appel urgent concernant les condamnations à mort prononcées contre Ali Ahmad 
Abed al-Usfur, Yousef Hussein 'Abdelbaki et Ahmad Ibrahim al-Kattan. Un appel 
urgent lui avait déjà été adressé précédemment, à ce sujet, par le Rapporteur 
spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, le 
3 juillet 1996 (voir E/CN.4/1997/60/Add.l, par. 44). Selon la source 
d'information, ces trois personnes auraient été condamnées à mort à l'issue 
d'un procès inéquitable devant la Cour de sûreté de 1'Etat. Les hommes en 
question auraient été accusés par le Ministre de l'intérieur avant même d'être 
traduits en justice, ce qui enfreindrait le principe de la présomption 
d'innocence. La source d'information affirmait en outre que cet acte pouvait 
également être considéré comme une ingérence inopportune et injustifiée dans 
la procédure judiciaire. En outre, il était indiqué que les trois prévenus 
figuraient au nombre de huit personnes traduites en justice en vertu de la loi 
relative aux procédures pénales de 1996, qui n'était pas encore en vigueur à 
l'époque des faits qui leur étaient reprochés. 11 semblerait que les autorités 
aient fait comparaître les prévenus devant la Cour de sûreté de 1'Etat en 
application du décret No 10, qui avait été publié six jours après les faits. 
Il était signalé au Rapporteur spécial que les avocats de la défense avaient 
protesté et publié une note commune contestant l'application rétroactive de ce 
décret. Il était également affirmé que les prévenus avaient été détenus au 
secret et qu'ils s'étaient vu refuser l'assistance d6un avocat jusqu'au tout 
dernier moment avant l'ouverture du procès qui s'était déroulé à huis clos. 
La Cour suprême aurait décidé, le 27 octobre 1996, qu'elle n'était pas 
compétente pour statuer sur le jugement rendu par la Cour de sûreté de lVEtat. 
Par conséquent, les trois hommes couraient le risque d'être exécutés sans 
avoir eu le droit de faire appel devant une juridiction supérieure. 
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Çomynications reques du aouvernement 

70. Le 17 avril 1996, le gouvernement a adressé au Rapporteur spécial une 
réponse concernant le cas d'Ahmed al-Shamlan. Selon le gouvernement, les 
informations reçues par le Rapporteur spécial étaient erronées, en ce sens que 
M. al-Shamlan'n'avait pas été arrêté pour l'une ou l'autre des raisons citées, 
mais pour s'ëtre livré à des activités criminelles sans aucun rapport avec 
l'exercice de son activité professionnelle. En outre, il était détenu en 
conformité avec la loi et son droit à une procédure régulière était garanti'. 
Le gouvernement a également évoqué l'agitation qui avait régné récemment dans 
1'Etat de Bahreïn et a déclaré que les informations reçues devraient être 
replacées dans ce contexte. 

71. Le 23 mai 1996, le gouvernement a fait savoir au Rapporteur spécial 
1 ie M. Ahmad al-Shamlan avait été libéré sous caution le 15 avril 1996. 
Le 5 mai 1996, il avait été acquitté par un tribunal des chefs d'accusation 
retenus contre lui. 

72. Le 18 juin 1996, le gouvernement a fourni au Rapporteur spécial une 
copie d'un communiqué ,publié par le ~inistère de l'intérieur de 1'Etat de 
Bahreïn au sujet d'un complot qui aurait été ourdi pour renverser le 
Gouvernement bahreïnite et compromettre la paix dans la région. 

73. Le 25 novembre 1996, le gouvernement a répondu à la communication 
du Rapporteur spécbal concernant le décret princier No 7 de 1976. 
La communication renfermait une réponse sur le même sujet, qui avait été 
adressée au Groupe de travail sur la détention arbitraire de la Commission des 
droits de l'homme en 1992. Selon cette information, la législation relative à 
la süreté de 1'Etat comprend deux volets, à savoir des mesures administratives 
d'urgence (loi relative à la sûreté de 1'Etat de 1974) ainsi que des 
dispositions de droit commun (Code pénal de 1976), qui font l'objet, les unes 
comme les autres, de procédures de recours devant les tribunaux, comme le 
prévoit la loi. La politique du Gouvernement bahreïnite consiste à traiter les 
-'faires touchant la sûreté en vertu du droit pénal et non pas conformément 
'. .x procédures administratives prévues par la loi relative à la sûreté de 
1'Etat de 1974. Par ailleurs, il a été reconnu que ladite loi était un 
instrument extrêmement utile de lutte contre le terrorisme. Conformément à 
cette législation, les audiences devant la Cour d'appel pour la sûreté de 
1'Etat se tiennent obligatoirement "à huis clos". L'article premier de la loi 
relative à la sûreté de 1'Etat de 1974 dispose que les personnes arrêtées sur 
l'ordre du Ministère de l'intérieur pour avoir commis l'un quelconque des 
actes précisés dans la loi peuvent (sous réserve d'une décision de justice) 
être placées en détention pour une période ne dépassant pas trois ans. Toute 
personne arrêtée en application de cette diçposition a le droit de faire appel 
devant la Haute Cour après un délai de trois mois et, par la suite, 
périodiquement, tous les six mois. Si ce droit n'est pas exercé par le 
prévenu, c'est le ministère public qui l'exerce aux fins de valider le mandat 
d'arrêt établi par le Ministre (art. 4). 

74. En dehors de cette procédure qui concerne des "informations extrêmement 
sensibles", les actes criminels définis, dans le Code pénal (ordinaire) de 1976 
sont soumis aux dispositions du Code de procédure pénale de 1966, dont 
l'article 5 stipule que les audiences sont publiques, à moins que le tribunal 
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n'en décide autrement. Le Code dispose en outre, s'agissant des recours, que 
puisque la procédure pénale est de nature inquisitoire le jugement du tribunal 
ne peut pas faire l'objet d'un recours. Cependant, ce jugement doit être 
replacé dans le contexte des conclusions judiciaires antérieures formulées 
dans le cadre de la procédure d'instruction. En Outre, la Cour de sûreté est 
en fait la juridiction supérieure d'appel. Les condamnés peuvent toujours 
adresser des recours en grâce à 1'Emir. En cas d'acquittement, l'accusation 
n'a aucune voie de recours. 

75. La Cour de cassation, instituée en vertu de la loi No 8 de 1989, n'a 
encore jamais exercé sa compétence en appel dans des affaires pénales 
concernant la sûreté de l'Etat, malgré son statut de juridiction 'suprême 
d'appel au plan technique, s'agissant de points de droit uniquement. 

76. Le Rapporteur spécial continue de craindre que les procès qui se 
déroulent devant la Cour de sûreté de 1'Etat constituent des violations de 
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
en raison du manque de respect des procédures régulières qui semble les 
caractériser. 11 continuera de suivre l'évolution de la situation concernant 
la manière dont 1'~tat de Bahreïn utilise la Cour de sûreté de 1'Etat. 

77. Le 12 novembre 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent 
au Gouvernement bélarussien concernant des renseignements portés à sa 
connaissance, selon lesquels le Président Alyaksandr Lukashenka aurait 
entrepris de suspendre la Cour constitutionnelle, à la suite de la décision de 
cette dernière concernant le référendum sur les deux projets de constitution, 
l'un établi par le Président et l'autre par le Parlement. En outre, 
le Président aurait dit qu'il ne tiendrait aucun compte.de la décision de 
la Cour. L'attention du Rapporteur spécial était aussi appelée sur le fait que 
précédemment, en 1995, le Président avait déjà menacé de prendre des mesures 
décisives si la Cour ne revenait pas sur une décision particulière. 
A l'époque, le Président aurait menacé de destituer le président de la Cour, 
à la suite de cinq décisions de la Cour concernant l'inconstitutionnalité de 
certains décrets présidentiels. Le Rapporteur spécial a exprimé son inquiétude 
concernant ces allégations et a prié le gouvernement de lui fournir des 
renseignements à ce sujet. 

78. Le 10 janvier 1997, le Rapporteur spécial a reçu une communication du 
gouvernement, en réponse à son appel du 12 novembre 1996; la réponse n'avait 
pas encore été traduite à la date de l'achèvement du présent rapport. 

- cation adressee au aouvernem~.& 

79. Le 28 octobre 1996, le Rapporteur spéoial a envoyé un appel urgent au 
Gouvernement belge concernant des informations qu'il avait reçues au sujet des 
manifestations organisées en Belgique, après qu'un magistrat qui enquêtait Sur 
une affaire de prostitution enfantine, d'enlèvement et de meurtre a été 
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dessaisi de ce dossier. Le Rapporteur spécial a déclaré que, si le 
dessaisissement du magistrat était sans douse conforme à la législation belge 
étant donné que ce dernier avait, par son comportement, fait douter de son 
impartialité dans l'affaire, il n'en était pas moins venu conforter 
l'impression que le système de nomination, de promotion et de dessaisissement 
des magistrats et des juges était fonction de considérations politiques et/ou 
des intérêts des partis. D'après les informations reçues, cet état de choses 
avait entraîné un manque de confiance du public vis-à-vis du système 
judiciaire belge. En outre, le Rapporteur spécial s'est déclaré profondément 
préoccupé par des informations diffusées dans les médias, selon lesquelles, 
en'Belgique, le système judiciaire était considéré par le public comme étant 
entaché de corruption. Le Rapporteur spécial a par ailleurs noté avec 
satisfaction que le Premier Ministre avait donné l'assurance que son 
aouvernement oeuvrerait activement en faveur de réformes institutionnelles, 

i :amment dans le but de mettre fin aux nominations de magistrats sur la base 
de considérations politiques. Le Rapporteur spécial a demandé à être tenu au 
courant de ces propositions. Enfin, il a proposé de rencontrer le Premier 
Ministre, le Ministre de la justice et le Président de la Cour de cassation, 
au cours de sa prochaine visite en Europe, en vue de débattre des réformes 
envisagées. 

Communications recues du aouvernement 

80. Le Gouvernement belge a accusé réception de la lettre du Rapporteur 
spécial du 4 novembre 1996 et une réponse portant sur le fond du problème 
a été reçue le 11 décembre 1996. Les informations communiquées par le 
gouvernement comprenaient un exemplaire de la Constitution belge et une copie 
de sa proposition tendant à modifier l'article 151 de ladite Constitution. 

81. Le Gouvernement belge a accepté la demande du Rapporteur spécial qui 
souhaitait rencontrer deux des ministres (voir par. 79) et le Président de 
la Cour de cassation à Bruxelles en vue de parler avec eux de la proposition 
de réforme de la procédure de nomination des magistrats et des juges. 
T Rapporteur spécial a signalé au gouvernement qu'il l'informerait des 
&--es de son prochain séjour en Europe. 

Bol i v i ~  

82. Le 25 mars 1996, le Rapporteur spécial a adressé, conjointement avec 
le Président du Groupe de travail sur la détention arbitraire, un appel 
urgent concernant le cas d'un avocat, M. Morales Davila, qui se trouverait 
en détention depuis le 7 mars 1996. Selon les informations reçues, 
M. Morales Davila aurait été accusé d'acte de sédition et d'outrage à 
l'autorité présidentielle suite à ses déclarations publiques contre la 
politique économique du Gouvernement relative au projet de cession du capital 
d'une société publique d'exploitation de pétrole et de gaz. M. Morales Davila 
serait maintenu au secret depuis le 16 mars 1996 et on lui refuserait le droit 
de communiquer avec ses avocats et avec sa famille. En outre, le juge du 
tribunal pénal n'aurait pas statué sur la demande de comparution selon la 
procédure de l'mess corDu qui avait été présentée par le barreau bolivien 
au nom de M. Morales Davila. 
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83. Le 24 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé une nouvelle 
communication au Gouvernement bolivien conCernant le cas de M. Manuel Morales 
Davila, en lui rappelant sa communication du 25 mars 1996. . . 

84. A la date d'achèvement du présent rapport, aucune réponse n'avait encore 
été reçue du Gouvernement. 

Botswana 

85. Le 7 mai 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent au 
Gouvernement concernant le cas de M. A.C.N. Nchunga, magistrat sypérieur 
au Botswana. Selon la source d'information, M. Nchunga aurait été exclu du 
corps des hauts magistrats avec effet immédiat, sans qu'aucune justification 
n'ait été donnée pour expliquer ce renvoi. 

86. Le 23 mai 1996, le Gouvernement a envoyé au Rapporteur spécial une 
réponse à sa lettre du 7 mai. Cette réponse contenait des renseignements 
détaillés sur les dispositions constitutionnelles relatives aux procédures et 
critères de destitution. Le Rapporteur spécial a été informé de ce que la 
recommandation tendant à relever M. Nchunga de ses fonctions pour manquement 
aux normes de conduite avait été formulée par un organe indépendant, la . 
Commission des services judiciaires. En outre, cette destitution avait été 
accomplie conformément aux dispositions de la Constitution, à la suite d'une 
proc&dure judiciaire équitable. 11 a également été signalé au Rapporteur 
spécial que M. Nchunga avait été affecté à un autre poste de rang égal (mais 
de nature moins sensible), dans lequel il continuait de percevoir la même 
rémunérat ion. 

87. Le 30 mai,,1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement une 
lettre de remerciement, dans laquelle il s'est déclaré satisfait des 
informations qui lui avaient été communiquées. 

88. Le 12 décembre 1996, le Rapporteur spécial a envoyé au Gouvernement 
brésilien une communication concernant l'assassinat de Francisco Gilson 
Nogueira de Carvalho, avocat et militant des droits de l'homme. 11 était 
affirmé que l'assassinat de cet avocat pourrait être lié à son activité 
professionnelle et aux enquêtes qu'il avait menées au sujet de la 
participation de membres de la police civile de Rio Grande do Norte à des 
escadrons de la mort. Le Rapporteur spécial a demandé des renseignements au 
sujet de l'enquête sur cet assassinat. 11 a été informé de l'existence d'un 
précédent appel urgent adressé, le 23 octobre 1996, par le Rapporteur spécial 
sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, dans lequel 
cette affaire avait été évoquée (voir E/CN.4/1997/60/Add.lI par. 62 d)). 

89. Le 18 décembre 1996, le Rapporteur spécial a reçu du Gouvernement 
brésilien une réponse indiquant que la police fédérale était chargée de 
l'enquête. En outre, le Gouverneur de Rio Grande do Norte avait démis de 
ses fonctions le Secrétaire dSEtat adjoint à la sûreté publique, qui 
était soupçonné d'entretenir des liens avec le groupe connu sous le nom 
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de "meninos de Ouro". Enfin, le Conseil de la défense des droits de la 
personne humaine relevant du Ministère de la justice avait créé une commission 
spéciale chargée d'enquêter sur les allégations de violations des droits de 
l'homme qui seraient commises par la police de Rio Grande do Norte et en 
particulier sur les activités du groupe susmentionné. 

90. Le Rapporteur spécial tient à remercier le Gouvernement brésilien 
d'avoir rapidement répondu à son appel et se félicite des mesures positives 
prises à ce propos. Cependant, il souhaiterait que le gouvernement le tienne 
au courant des progrès de l'enquête. 

Burkina Fass 

91 Suite à l'entretien que le Rapporteur spécial avait eu avec le Ministre 
d !a justice à Ouagadougou, le 23 mars 1996, le Ministre a fourni au 
Rapporteur spécial, le 12 juillet 1996, des renseignements au sujet des 
garanties de l'indépendance des juges et avocats prévues à l'article 129 de la 
Constitution de 1991, ainsi que des dispositions législatives adoptées 
récemment à cet égard. En outre, le Rapporteur spécial a reçu du gouvernement 
des informations indiquant la manière dont les modifications récentes des 
dispositions légales avaient accru l'indépendance et l'impartialité du pouvoir 
judicLaire et amélioré le respect des droits de l'homme. 

92. L'ordonnance 91-0052 a trait à l'instauration, à l'organisation et au 
fonctionnement du Conseil suprême de la justice, qui est l'organe chargé des 
questions disciplinaires. Le chef de l'Etat, qui préside le Conseil, et le 
Ministre de la justice, qui en assure la vice-présidence, ne participent pas 
aux séances traitant de ce genre de mesures. Un autre texte législatif 
présentant un intérêt particulier pour le mandat du Rapporteur spécial est 
l'ordonnance No 91-979/PRES du 25 novembre 1991 sur les dispositions spéciales 
relatives aux procédures de révision des sentences rendues par les tribunaux 
révolutionnaires du peuple et les tribunaux d'exception sous l'ancien régime. 
Le Rapporteur spécial a été informé de ce que le champ des conditions de 
ri 'sion des sentences rendues par les tribunaux en question avait été élargi 

1 
et que, par conséquent, de nombreuses demandes de révision avaient été 
adressées au Ministre de la justice. En outre, 1'Etat avait été contraint de 
verser des centaines de millions de francs d'indemnisation aux personnes qui 
avaient été poursuivies et sanctionnées par les tribunaux révolutionnaires du 
peuple. 

Chili 

93. Il a été signalé au Rapporteur spécial que le 31 octobre 1996, la Cour 
suprême de justice avait rejeté la demande du procureur militaire tendant à 
donner pour instruction à toutes les cours d'appel de clore les actions en 
justice relatives aux violations des droits de l'homme commises avant 
mars 1978, sous le régime militaire. Par une majorité de 14 voix contre une, 
les membres de la Cour suprême avaient décidé de rétablir l'indépendance du 
pouvoir judiciaire. La Cour avait déclaré que "les juges se prononcent de 
manière indépendante ... sur les affaires qui relèvent de leur compétence : 
à cet égard, toute influence extérieure, de la part de sources autres que le 
pouvoir judiciaire, et les influences internes de la part d'autorités 
supérieures ... sont inadmissibles". 
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pépubliaue populaire de Chine 

Çommqnj.cations rpques du aouvernement 

94. Le 18 mars 1996, le Gouvernement de la République populaire de Chine a 
répondu à l'appel urgent qui lui avait été adressé conjointement par le Groupe 
de travail sur la détention arbitraire, le Rapporteur spécial chargé de la 
question de l'indépendance des juges et des avocats et le Rapporteur spécial 
chargé de la question de la liberté d'opinion et d'expression, le 
14 décembre 1995 (voir E/CN.4/1996/37, par. 133 et 134). Dans cette réponse, 
le gouvernement a déclaré que Wei Jingsheng avait ~articipé à des activités en 
rapport avec un complot visant à renverser le gouvernement alors qu'il était 
placé en libération conditionnelle et privé de ses droits politiques. Le 
Rapporteur spécial a été informé de ce que le 13 décembre 1995, le Tribunal 
populaire No 1 de Beijing avait jugé, en audience publique, le cas de M. Wei 
et l'avait condamné, en conformité avec la loi, à 14 ans de prison et 
trois ans de privation des droits politiques en première instance, pour le 
crime de conspiration en vue de renverser le gouvernement. Le gouvernement a 
précisé que le droit à une défense avait été effectivement garanti au cours du 
procès.,Selon la loi, outre qu'un accusé a le droit de se defendre lui-même 
durant un procès, il peut faire appel à l'assistance d'un avocat, ou de 
proches parents', ou de tout autre citoyen, pour le défendre. Par ailleurs, 
l'accusé est informé de la nature de l'accusation portée contre lui sept jours 
au plus tard avant l'ouverture de l'audience, afin qu'il soit au courant des 
motifs d'inculpation et dispose du temps nécessaire pour préparer sa défense 
et communiquer avec le(s) conseil(s) de son choix. Enfin, le Rapporteur 
spécial a été informé de ce que le procès s'était déroulé en conformité avec 
le droit national et avec les instruments internationaux, y compris les 
dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
auquel la Chine n'avait pas encore adhéré. 

Colombie 

Comrnynicationons adressées au aouvernement 

95. Le 18 mars 1996, le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement 
colombien un appel urgent concernant les menaces de mort dont faisaient 
l'objet Mme Margarita Arregoces et un avocat spécialiste de la défense des 
droits de l'homme, M. Reinaldo Villalba Vargas, membre de la Corporacïon 
Colectivo de Abogados. Le message contenant les menaces aurait été signé par 
un groupe paramilitaire dénommé w~OLSINGUE", et était également considéré 
comme une menace indirecte contre M. Villalba Vargas qui assurait la défense 
de Mme Arregoces dans un procès engagé contre elle par le ministère public 
régional de Santafé de Bogota. 

96. Le 12 décembre 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent au 
Gouvernement colombien au sujet de Pedro Julio Mahecha Avila, avocat et membre 
du collectif d'avocats "Alvear Restrepo", qui aurait été suivi et surveillé 
par des inconnus. Dans ce contexte, le Rapporteur spécial s'est également 
référé à un appel urgent adressé précédemment au gouvernement par le 
Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires. Selon la source d'information, diverses personnes auraient fait 
des appels téléphoniques anonymes pour chercher à savoir où se trouvaient 
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M. Mahecha Avila, son épouse et son fils. Il était signalé que ces actes 
d'intimidation pourraient être liés au travail de M. Mahecha Avila en tant 
qu'avocat de personnes détenues pour motif politique, notamment des membres 
d'un groupe de guérilleros. Le Rapporteur spécial a été informé de ce que, 
depuis la création du collectif d'avocats, plusieurs de ses membres avaient 
reçu des menaces de mort liées à leurs activités de spécialistes des droits de 
1 ' homme. 

97. Le 16 décembre 1996, le Rapporteur spécial a envoyé un appel urgent, 
conjointement avec le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires, concernant l'assassinat présumé de M. Hel2 G6mez 
Osorio, médiateur municipal dans le département dlAntioquia. M. Osoric 
aurait été abattu le 26 novembre 1996 par trois hommes qui appartiendraient 

, ,un groupe paramilitaire, alors qu'il quittait le bureau du maire 
El Carmen de Viboral. 11 avait été signalé aux rapporteurs spéciaux qu'au 

cours des dernières années, M. Osorio, dans le cadre de son activité 
professionnelle, avait dénoncé publiquement les violations des droits de 
l'homme, notamment les assassinats commis dans le but d'une "épuration 
sociale". Son nom aurait figuré sur une liste de 33 personnes accusées de 
collaborer avec la guérilla. En outre, les rapporteurs spéciaux avaient été 
informés du meurtre de José Loaiza Correa, représentant au niveau municipal 
(personero) de Caiiasgordas, dont le cadavre aurait été retrouvé le 
2 décembre 1996. Il aurait lui aussi été abattu par un groupe paramilitaire. 
Par ailleurs, 8 des 15 "personeros municipales" auraient démissionné par 
crainte pour leur sécurité. L'Association des "personeros municipales" aurait 
demandé la protection du Ministère de la défense et de la justice, qui ne la 
leur aurait pas accordée. Sur la base de ces renseignements, les rapporteurs 
spéciaux ont prié le gouvernement d'entreprendre sans délai une enquête sur 
les assassinats et d'assurer la protection des autres représentants municipaux 
dans le département d'Antioquia. 

Communications recues du aouvernement 

i A la date d'achèvement du présent rapport, aucune réponse n'avait encore 
été reçue du gouvernement. 

Côte d'Ivoire 

99. Le 19 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
ivoirien une communication concernant un certain nombre de projets de loi que 
le Ministre de la justice et des libertés publiques était en train d'élaborer. 
L'un de ces projets de loi pourrait avoir des incidences sur le statut du 
pouvoir judiciaire en Côte d'Ivoire. 11 avait été signalé au Rapporteur 
spécial que certaines dispositions du projet de loi en question, en 
particulier les articles 6 et 50, pourraient porter atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs, ainsi qu'au principe de l'inamovibilité des juges. En 
outre, les articles 10 et 16 de ce texte pourraient enfreindre le droit des 
juges et des avocats de former des associations. Le Rapporteur spécial a 
demandé à quelles dates aurait lieu le débat parlementaire sur le projet de 
loi et a prié le gouvernement de lui en faire parvenir une copie. 

100. A la date d'achèvement du présent rapport, le Rapporteur spécial n'avait 
reçu aucune réponse du gouvernement à la communication susmentionnée. 
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Çommunications adressées au aouvernement 

101. Le 26 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement cubain 
une lettre rappelant qu'à lloccasion de consultations antérieures avec le 
Haut Commissaire aux droits de l'homme, ce gouvernement s'était déclaré prêt à 
envisager d'inviter des mécanismes thématiques à entreprendre une mission 
à Cuba. Le Rapporteur spécial a fait savoir au gouvernement qu'il souhaitait 
mener sur place une enquête concernant l'indépendance du pouvoir judiciaire 
à Cuba, et nouer un dialogue avec les autorités compétentes en vue de définir 
les domaines dans lesquels une assistance technique ou autre pourrait s'avérer 
nécessaire en vue de renforcer le système judiciaire existant. 

102. Le 8 juillet 1996, le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement 
cubain une lettre contenant des allégations relatives aux cas de 
trois avocats, Leone1 Morejon Almagro, René Gomez Manzano et Jorge Bacallao. 
M. Leone1 Morejon Almagro, alors secrétaire exécutif du comité d'organisation 
provisoire pour le "Concilio cubano", une coalition de groupes officieux 
comprenant notamment des partis politiques et des organisations d'avocats, de 
journalistes, de femmes et de syndicalistes, aurait été placé en détention 
pendant neuf heures le 14 novembre 1995. Selon les renseignements reçus, il 
aurait été démis de ses fonctions au sein du groupement d'avocats Marianao 
par la Direction nationale des groupements d'avocats, à cause de prétendues 
"lacunes techniques". Il aurait été arrêté une nouvelle fois, pour avoir 
organise une réunion du Comité national du Concilio cubano le 
12 janvier 1996. Le 22 février 1996, M. Morejon Almagro avait été jugé pour 
"résistance" et condamné à une peine de six mois de prison, apparemment pour 
avoir demandé aux membres des forces de sécurité nationale venus l'arrêter de 
décliner leur identité. Il avait également été signalé au Rapporteur spécial 
que M. José Ange1 Izquierdo Gonzalez, avocat de M. Morejon Almagro, qui 
n'avait pu communiquer avec son client et obtenir des détails sur cette 
affaire qu'à la dernière minute, avait ét6 condamné à une amende, après le 
procès, pour avoir déclaré publiquement que ce procès n'était qu'une 
"mascarade". On craignait qu'il fasse l'objet de mesures disciplinaires. 

103. René Gomez Manzano, l'un des fondateurs du "Concilio cubano", aurait été 
renvoyé du groupement d'avocats auquel il appartenait en octobre 1995 après 
avoir critiqué la direction de l'Assemblée nationale des groupements 
d'avocats. 11 ressortait des renseignements reçus par le Rapporteur spécial 
que le motif invoqué pour justifier le renvoi de M. Gomez Manzano était son 
comportement "non conforme à la politique officielle" et "incompatible avec sa 
participation au groupement d'avocats". 11 était également affirmé que le 
renvoi de M. Gomez Manzano était lié à son activité en tant que défenseur de 
M. Abel del Valle : il aurait en effet déclaré publiquement, au sujet de cette 
affaire, que les avocats de la défense n'avaient pas pu citer leurs propres 
témoins et n'étaient pas autorisés à consulter les "documents secretsw qui 
auraient constitué la pièce maîtresse des moyens de l'accusation. En outre, 
M. Gomez Manzano se serait exprimé sur des questions relatives au système 
judiciaire cubain, en sa qualité de président d'un groupe officieux dénommé 
"Corriente Agramontista". Jorge Bacallao, membre de ce méme groupe, aurait 
fait l'objet de mesures de harcèlement et d'intimidation de la part du service 
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de sûreté de 1'Etat pour qu'il cesse les activités qu'il menait au nom du 
"Concilia cubano". 

104. Il avait également été signalé au Rapporteur spécial qu'en vertu de la 
législation cubaine, les avocats, qui sont tous employés par llEtat, sont 
tenus d'observer l'ordre légal socialiste et de favoriser son renforcement. 
Selon les informations reçues, tous les services juridiques fournis à la 
population sont assurés par l'intermédiaire de bufetes colectivos, des 
cabinets d'avocats collectifs, organisés et supervisés par le Ministère de la 
justice. Le rôle des avocats de la défense dans les affaires de nature 
politique serait strictement limité et, d'après les renseignements reçus, dans 
les affaires de crime contre la sûreté de llEtat, par exemple, les avocats de 
la défense ne seraient pas autor'isés à communiquer directement avec leurs 
clients au cours des premières semaines, voire des premiers mois de la 

èntion préventive. En outre, un certain nombre d'avocats de la défense qui 
se seraient publiquement exprimés ces dernières années auraient fait l'objet 
de sanctions professionnelles et, dans certains cas, ils auraient été 
licenciés ou menacés de violences physiques. 

105. A la date d'achèvement du présent rapport, le Rapporteur spécial n'a 
reçu aucune réponse sur le fond en ce qui concerne les allégations contenues 
dans sa communication du 8 juillet 1996. Cependant, en réponse à la demande 
du Rapporteur spécial concernant la possibilité d'effectuer une visite à Cuba, 
le gouvernement a rappelé les discussions qu'il avait tenues avec le 
Haut Commissaire aux droits de l'homme en 1994 sur la question des invitations 
de rapporteurs thématiques de la Commission. Le gouvernement a noté qu'à cette 
occasion, il avait réaffirmé sa position relative à la coopération avec les 
mécanismes d'application des droits de l'homme de l'ONU, à savoir que les 
mëmes critères devraient être appliqués à tous les Etats Membres, selon les 
principes d'objectivité, d'impartialité et de non-sélectivité. Dans ce 
contexte, les autorités cubaines avaient fait savoir qu'elles envisageraient 
la possibilité d'inviter des mécanismes thématiques de la Commission des 
droits de l'homme lorsque ce genre de visite présenterait un intérêt pour le 
F 3 et serait approprié à sa situation. 

106. Le 8 février 1996, le Rapporteur spécial, de concert avec le 
Rapporteur spécial chargé d'étudier les questions relatives aux exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, a adressé un appel urgent au 
Gouvernement de Djibouti au sujet d'allégations de menaces et de persécutions 
à l'encontre d'Aref Mohammed Aref, avocat défenseur des droits de l'homme, 
qui aurait été informé, le 16 janvier 1996, que certains officiers de police 
avaient reçu pour instruction de l'exécuter. Ce fait ayant été porté à 
l'attention du Procureur général, M. Aref a été avisé que ces menaces ne 
donneraient lieu à aucune enquête et qu'il ne bénéficierait d'aucune 
protection. En outre, M. Aref serait constamment suivi,,contre son gré, par 
deux membres de la police politique. M. Aref serait l'objet de menaces en 
raison de ses activités professionnelles, consistant, notamment, à défendre 
des victimes de violations des droits de l'homme. 

107. Au moment de la publication du présent rapport, aucune réponse n'avait 
été reçue du Gouvernement de Djibouti. 
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108. Le Rapporteur spécial a été informé de la création de la Commission 
vérité et justice chargée d'enquêter sur les plaintes relatives à des 
violations des droits de l'homme déposées au cours des 17 dernières années 
et auxquelles il n'a pas été donné suite. Les travaux de cette Commission, 
mandatée pour publier son rapport et informer les instances judiciaires 
compétentes de ses conclusions et recommandations, devraient permettre de 
mettre un terme à l'impunité et d'assurer aux victimes de violations de leurs 
droits et à leurs familles une juste réparation. 

Guatemala 

109. Le Rapporteur spécial se réfère au rapport du Rapporteur spécial chargé 
d'étudier les questions relatives aux exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires concernant un ancien juge, Jose Vicente Gonzalez, qui aurait 
été assassiné par des militaires en décembre 1995 après avoir reçu des menaces 
de mort (E/CN.4/1997/60/Add.lI par. 188). 

cations adressées au oouvernement 

110. Le 28 mars 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent au 
Gouvernement indien concernant l'allégation d'enlèvement par des soldats 
gouvernementaux du corps des "Rashtriya Rifles" de Jalil Andrabi, avocat 
défenseur des droits de l'homme et président de la Commission des juristes 
du Cachemire. Une demande d'habeas corDus aurait été déposée auprès de la 
Haute Cour de Srinigar, mais les "Rashtriya Rifles" auraient affirmé ne pas 
détenir M. Andrabi. 

111. Le 29 mars 1996, le Rapporteur spécial a adressé une nouvelle 
communication au Gouvernement indien après avoir été informé que le corps 
de M. ~nd'rabi avait été repêché dans une rivière, dans la matinée du 
27 mars 1996. Le Rapporteur spécial a demandé au Gouvernement indien 
d'ordonner promptement une enquête indépendante et impartiale, de rendre 
publics les résultats de cette enquête et de traduire en justice 
les coupables. 

112. Le 17 mai 1996, le Rapporteur spécial a de nouveau adressé une 
communication au Gouvernement indien par laquelle il le félicitait de la 
rapidité avec laquelle il avait ordonné une enquête sur l'assassinat de 
Jalil Andrabi. Il demandait des informations complémentaires sur cette 
enquête. 

ons recues du aouvernemenk 

113. Le 2 avril 1996, les autorités indiennes ont adressé au Rapporteur 
spécial copie d'un communiqué de presse du porte-parole du gouvernement 
qui annonçait la création d'une équipe spéciale chargée d'enquêter sur 
l'assassinat de M. Jalil Andrabi. 
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114. Le 12 avril 1996, le gouvernement a informé le Rapporteur spécial que le 
Procureur général et cette équipe feraient directement rapport à la Haute Cour 
de 1'Etat de Jammu-et-Cachemire chargée de suivre le déroulement de l'enquête 
et que la Commission indienne des droits de l'homme menait elle-même des 
investigations de manière indépendante. 

115. Le 2 mai 1996, le gouvernement a adressé au Rapporteur spécial une 
mise à jour concernant le cas de Jalil Andrabi, qui avait été également 
adressée au Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires, au rapport duquel il se réfère pour éviter les répétitions 
inutiles (E/CN.4/1997/6O/Add.lI par. 223). 

Jndonésie 

dressée au a I '&cation a ouvernement 

116. Le 23 octobre 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent 
au Gouvernement indonésien au sujet de deux avocats, Bambang Widjojanto et 
Muchtar Pakpahan. Le premier serait menacé d'arrestation et de poursuites 
pénales pour avoir ignoré diverses citations à comparaître se rapportant à 
ses activités de représentation en justice. Selon la source, ces assignations 
étaient des manoeuvres d'intimidation pour l'inciter à défendre ses clients 
avec moins ,de zèle, notamment Muchtar Pakpahan. Les autorités étaient 
accusées de faire pression sur d'autres avocats pour qu'ils renoncent 
à accepter et à défendre avec conviction des affaires embarrassantes. 
En outre, Muchtar Pakpahan serait un avocat syndical qui aurait été arrêté le 
30 juillet 1996 pour complicité dans des activités subversives et interrogé 
sur ses liens avec "Mjelis Rakyat Indonesia", une alliance de 32 organisations 
non gouvernementales prodémocratiques. Son arrestation et sa détention 
seraient liées à ses activités de représentation en justice de travailleurs, 
en violation de son droit à la-liberté d'opinion et d'expression. 

Çommunication recue du aouvernement 

i Le ler novembre 1996, le gouvernement a répondu au Rapporteur 
spécial que M. Widjojanto avait été assigné à comparaître en considération 
dlassociations antérieures avec ses clients et qu'à la suite de son refus 
d'obtempérer en faisant valoir que les motifs invoqués n'établissaient pas 
la distinction qui s'imposait entre ses prérogatives de défenseur et ses 
relations antérieures avec ses clients, les citations avaient été modifiées 
en conséquence. Le gouvernement précisait qu'après l'audience M. Widjojanto 
avait déclaré à la presse que les questions du gouvernement ne portaient pas 
sur les relations privilégiées avocat-client. Au sujet de Muchtar Pakpahan, 
le gouvernement a informé le Rapporteur spécial qu'il n'était pas avocat, 
qu'il n'avait jamais défendu de travailleurs, qu'il n'était pas membre de 
l'organisation citée et qu'il avait été arrêté pour son appartenance à une 
organisation illégale et sa participation à des activités qui avaient conduit 
aux émeutes du 27 juillet 1996 qui avaient fait des morts et des blessés. 
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118. Le 21 février 1996, le Gouvernement du Kazakstan a donné son accord à 
l'envoi d'une mission dans le pays, à la convenance du Rapporteur spécial, 
mais en raison d'engagements antérieurs ce dernier a dü retarder sa visite. 

119. Le Rapporteur spécial a reçu le rapport de la mission d'évaluation 
des besoins du Koweït effectuée par deux fonctionnaires du Centre pour 
les droite de l'homme entre le 4 et 14 mars 1996 au titre du programme de 
services consultatifs et de coopération technique dans le domaine'des droits 
de l'homme. Le Rapporteur spécial s'est particuliêrement intéressé à la partie 
de ce rapport concernant l'administration de la justice. La Constitution du 
Koweït garantit l'indépendance de la justice (art. 163) et interdit toute 
ingérence dans l'administration de la justice. Les juges civils sont nommés 
à vie. 

120. ~es'recomrnandationç relatives à l'administration de la justice figurant 
dans le rapport intéressent tout particulièrement le Rapporteur spécial dans 
le cadre de son mandat. Le Rapporteur spécial se félicite que le ~oweït ait 
entamé la procédure de ratification du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. 

121. La mission a recommandé que le gouvernement passe en revue les lois et 
procédures en vigueur concernant le droit à un procès équitable, les règles 
permanentes de l'administration de la justice, les peines, la police, les 
prisons et les tribunaux, dans l'optique d'en assurer la conformité avec les 
normes internationales dans le domaine des droits de l'homme. Cette,revue 
devrait aussi porter sur la législation d'urgence eu égard au fait que le 
droit à un procès équitable ne devrait pas être aliéné par l'institution de 
la loi martiale ou toute autre mesure exceptionnelle. De plus, il a été 
recommandé au gouvernement d'assurer une formation dans le domaine des droits 
de l'homme à tous les personnels chargés de l'administration de la justice. 
La mission a par ailleurs recommandé que les ordonnances d'expulsion soient 
sujettes à examen judiciaire et que l'indépendance du pouvoir.judiciaire 
soit garantie dans la Constitution qui devrait aussi limiter les pouvoirs 
d'exception. Elle a en outre recommandé l'élaboration d'un système national de 
formation aux droits de l'homme et à la démocratie à l'intention des avocats 
et des juges. En matière de législation d'urgence, elle a spécifiquement 
recommandé'de revoir le regime juridique prévu en cas d'état d'urgence dont 
l'instauration devrait être en conformité avec le droit interne. Même dans les 
situations d'état d'urgence, nul ne devrait être déclaré coupable pour un acte 
ou une omission qui ne constituait pas un délit pénal au moment de sa 
commission. 11 fallait protéger une magistrature indépendante qui soit à 
l'abri de toute restriction. Aucune mesure prise en raison de l'état d'urgence 
ne devrait restreindre le pouvoir des tribunaux de vérifier la légalité de 
l'état d'urgence, ni leur pouvoir de décision s'agissant de la protection de 
droits non concernés par la déclaration d'état d'urgence. 
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* on adressee au aouvernement 

Dans son deuxième rapport à la Commission, le Rapporteur spécial s'est 
.aré préoccupé par des allégations d'irrégularités concernant certaines 
.sions des tribunaux malaisiens. 11 s'est aussi référé à certains faits qui 

ont mis en émoi la population parce qu'ils mettaient en cause l'intégrité, 
l'indépendance et l'impartialité des magistrats, et à la suite desquels il 
avait publié un communiqué de presse pour indiquer son intention d'obtenir des 
éclaircissements (E/CN.4/1996/37, par. 158 à 165). 

123. C'est dans ce contexte qu'en novembre 1995 a paru dans la revue 
Jr' a-1 Commercial Lrticrat . . ion un article intitulé "Malaysian justice on 
tk 11". Dès décembre 1995 et l'année suivante, les personnalités et sociétés 
qui avaient obtenu des décisions en leur faveur ou qui avaient exercé des 
pressions en cours de procédure - faits au sujet desquels le Rapporteur 
spécial avait exprimé son inquiétude - ainsi que leurs avocats, ont déposé 
13 demandes introductives d'instance pour diffamation contre l'auteur de 
l'article, le directeur de la publication, un correspondant du fisian Wall 
Street JO-, deux avocats, don't le secrétaire du Conseil du Barreau, les 
associés de ce dernier, et enfin, le 12 décembre 1996, contre le Rapporteur 
spécial. Les dommages-intérêts réclamés s'élèvent à environ 800 millions de 
ringgits malaisiens (320 millions de dollars des Etats-Unis). Les requérants 
allèguent que l'article est diffamatoire et découle d'entretiens de l'auteur 
avec les défendeurs, y compris le Rapporteur spécial. 

124. Dans l'article en question, il était indiqué au sujet des citations 
attribuées au Rapporteur spécial qu'il s'était exprimé ès qualité,'qu'il 
poursuivait son enquête et n'avait pas encore rendu ses conclusions. 

125. En décembre 1995 et mars 1996, le Rapporteur spécial a reçu des lettres 
des conseils des requérants le menaçant de poursuites judiciaires pour 
di1 imation. 11 en a immédiatement informé le Centre pour les droits de 
l'homme à Genève et le Bureau des affaires juridiques à New York. Dans une 
lettre datée du 22 décembre 1995, le Centre pour les droits de l'homme a 
notifié aux conseils des requérants. l'immunité de juridiction dont jouissait 
le Rapporteur spécial au titre de la Convention de 1946 sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies. Le 28 décembre 1995, le Centre a adressé une note 
verbale à la Mission permanente de la Malaisie auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève la priant d'informer les autorités malaisiennes 
compétentes des privilèges et immunités dont jouissait le Rapporteur spécial 
afin qu'elles en informent les tribunaux malaisiens. Le 29 mars 1996, le 
Bureau des affaires juridiques de l'ONU a notifié au Représentant permanent de 
la Malaisie auprès de l'ONU l'immunité de juridiction dont jouissait le 
Rapporteur spécial. 

126. Nonobstant ces communications du secrétariat, le 6 janvier 1997, le 
Rapporteur spécial a été assigné en justice par la Haute Cour malaisienne 
(voir par. 123 ci-dessus). Les deux sociétés concernées par les décisions 
controversées qui avaient suscité l'inquiétude du Rapporteur spécial 
réclamaient 60 millions de ringgits malaisiens (24 millions de dollars des 
Etats-Unis) en dommages et intérêts. Après avoir consulté le conseiller 
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juridique de l'ONU, le Rapporteur spécial a conditionnellement constitué 
avocat et entamé une action en nullité, invoquant son immunité de juridiction 
dans le cadre de ses fonctions auprès de l'organisation des Nations Unies. 
L'examen'de la demande du Rapporteur s.pécia1 a été fixé au 12 mars 1997. 
Les conseils des requérants ont été notifiés de cette action. 

127. Le Bureau du conseiller juridique de l'ONU a informé le Rapporteur 
spécial qu'il était en liaison avec le Gouvernement malaisien, par 
l'intermédiaire de sa mission permanente à New York, pour qu'il soit fait 
droit à son immunité de juridiction. 

128. A cet égard, le Rapporteur spécial tient à remercier le Conseiller 
juridique et ses collaborateurs, en particulier son adjoint, pour leur 
diligence et pour tous les conseils qu'ils lui ont prodigués à ce jour. 

129. Dans un autre contexte, le 23 août 1996, le Rapporteur spécial a écrit 
au Ministre malaisien des affaires étrangères pour lui demander des 
éclaircissements sur des allégations selon lesquelles le Procureur général de 
la Malaisie avait proposé des amendements à la loi de 1976 relative à la 
profession judiciaire, notamment les suivants : 

i) Les juristes du secteur public, y compris les avocats employes à 
plein temps dans la fonction publique, même s'ils n'appartiennent 
pas à l'ordre des avocats ou des avoués, deviendraient membres du 
barreau malaisien; 

ii) Le Procureur général serait e x  of fi ci^ président du barreau 
malaisien ou, du moins, aurait un droit de regard et d'ingérence; 

iii) Le Procureur général nommerait les membres du Conseil du barreau. 

130. Le Rapporteur spécial précisait au Ministre des affaires étrangères 
qu'il avait appris que ces amendements étaient des mesures de reprGsailles à 
la suite de déclarations publiques émanant du Conseil du barreau malaisien au 
sujet de l'administration de la justice en Malaisie. 

131. Le Rapporteur spécial ne voit pas a priori d'objection à l'élargissement 
de l'accès au barreau malaisien aux juristes de la fonction publique, des 
universités.ou des sociétés commerciales, s'inquiète néanmoins des motivations 
qui animent le Procureur général. Lors d'une allocution qu'il a prononcée 
le 19 juillet 1996 à l'occasion du dîner annuel de la Société médico-légale 
de Malaisie, le Procureur général a notamment déclaré : 

"Parce qu'il n'est composé que de juristes du secteur privé, le Conseil 
du barreau oublie souvent qu'il constitue une personne morale établie 
par la loi. 11 s'exprime fréquemment comme s'il était une association de 
droit privé, une ONG ou un parti politique d'opposition. Il ne comprend 
pas, ou ne cherche pas à comprendre, les problèmes épineux qui se posent 
au gouvernement. Je n'ai cessé de rappeler aux dirigeants du Conseil du 
barreau qu'il leur est loisible' d'avoir un dialogue constructif avec le 
parquet et les magistrats pour mieux comprendre et appréhender les 
questions qui se posent, sans tapage médiatique. Lorsque les 
responsables du Conseil du barreau accepteront de dialoguer en 



E/CN.4/1997/32 
page 35 

témoignant un respect sincère à l'égard des juges et des représentants 
de la Couronne au lieu de manifester publiquement leurs positions et 
leurs critiques à l'égard des pouvoirs judiciaire et exécutif, alors, et 
seulement alors, pourrons-nous utilement traiter des problèmes qui 
assaillent notre profession, dont font partie les magistrats, les 
fonctionnaires judiciaires, les professeurs de droit et les juristes du 
secteur privé ... mais pas uniquement les juristes du secteur privé ! 
Nous avons besoin d'un organe, d'un conseil du barreau, authentiquement 
représentatif de toutes les branches des professions juridiques ... pour 
assurer une véritable union. A cet égard, j'ai beaucoup d'admiration et 
de respect pour la profession médicale, qui peut beaucoup nous 
apprendre, notamment comment organiser et réguler notre professi n. J'ai 
à plusieurs reprises averti, en vain, le Président et les dirigeants du 
Conseil du barreau que si le Conseil ne suivait pas le traitement qui 

' 1  
s'imposait pour se guérir, une intervention chirurgicale risquait de 
s'imposer pour le débarrasser de sa tumeur cancéreuse ... peut-être 
est-il encore temps de prévenir une telle intervention. Les membres de 
mon cabinet procèdent actuellement à la rédaction de recommandations qui 
seront présentées, au gouvernement en vue de réformer la profession 
juridique. Il faut espérer qu'un traitement approprié et quelques 
interventions chirurgicales, implantations ou transplantations mineures 
permettront au corps juridique de guérir de ses nombreux maux et de 
vivre longtemps en bonne santé en contribuant au bien-être de notre 

1 nation !." 

1 Cette déclaration semblerait indiquer que les amendements proposés visent 
1 essentiellement à restreindre l'indépendance du barreau malaisien. 
i 1 132. Lors d'une réunion générale extraordinaire du barreau rnalaisien, 

convoquée le 21 septembre 1996 pour analyser cette déclaration du Procureur 
général, réunion à laquelle assistaient un nombre record de membres du 

i barreau, la résolution suivante a été adoptée : 

"i) L'indépendance du barreau rnalaisien est vitale pour la démocratie 

l 
malaisienne, la primauté du droit et l'indépendance du judiciaire 
et aussi pour que la Malaisie devienne une entité commerciale et 

1 économique de premier plan dans la région; 

ii) En conséquence, nous nous opposons fermement à tout amendement à 
la loi de 1976 relative à la profession juridique qui aurait pour 
effet d'amoindrir ou d'aliéner l'indépendance du barreau rnalaisien 
et/ou du Conseil du barreau." 

133. Le Gouvernement malaisien s'est contenté d'accuser réception le 
8 octobre 1996 de la lettre du Rapporteur spécial, mais n'a à ce jour fourni 
aucune réponse. 

134. Dans ce contexte, et compte tenu en particulier des procès civils 
actuellement en cours devant les tribunaux malaisiens, le Rapporteur spécial a 
décidé de reporter à plus tard la présentation de ses conclusions à la 
Commission des droits de l'homme au sujet des questions soulevées dans son 

i deuxième rapport (E/CN.4/1996/37, par. 158 à 165). 
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135. Le 7 mai 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent au 
Gouvernement mexicain au sujet d'allégations de menaces de mort et de 
harcèlement à l'encontre de Maria Teresa Jardi, avocate de la Commission 
nationale des droits de l'homme, de son fils, Julian Andrade Jardi, et de son 
assistant, Hector Gutierrez Ugalde. Ces menaces Seraient la conséquence des 
activités professionnelles de Mme Jardi et de celles de son fils qui enquête 
sur des violations des droits de l'homme commises par les forces de sécurité. 
Par ailleurs, la ~ommission nationale des droits de l'homme a enquêté sur 
plusieurs cas de violations des droits de l'homme commises par des membres 
individuels des forces de sécurité et recommandé des sanctions pénales à leur 
encontre (voir aussi E/CN.4/1997/60/Add.lI par. 314). 

136. Le 14 août 1996, le Rapporteur spécial, conjointement avec le Rapporteur 
spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, a 
adressé un appel urgent au Gouvernement mexicain au sujet d'allégations selon 
lesquelles.deux avocates, Pilar Noriega et Digna Ochoa, auraient reçu des 
menaces de mort anonymes. Ces menaces seraient liées à leurs activités en tant 
qu'avocates, notamment à leur participation à la défense de membres présumés. 
de l'armée zapatiste de libération nationale. Les deux avocates sont membres 
du Centre pour les droits de l'homme ("Centro de Derechos Humanos - 
Miguel ~ ~ ~ 5 t h  Juarez"). D'autres membres de ce centre avaient déjà reçu ce 
genre de menaces dans lesquelles le Centre était accusé de participer à des 
activités de guérilla. Le Rapporteur' spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires a été amené à intervenir à 
plusieurs reprises dans ce contexte (voir E/CN.4/1997/60/Add.l, par. 314). 

137. Le 10 juin 1996, le Rapporteur spécial a demandé au Gouvernement 
mexicain des informations à jour sur les enquêtes menées sur l'assassinat du 
juge Polo Uscanga (voir E/CN.4/1996/37, par. 168 à 171.). 

cations recues du uouvernement 

138. Selon une réponse en date du 21 mai 1996 du gouvernement au sujet de ces 
allégations, l'enlèvement et les mauvais traitements dont avait été victime 
M. Gutierrez faisaient l'objet d'une enquête et une protection était assurée à 
Mme Jardi et à son fils, bien qu'aucune des victimes ne se soit officiellement 
plainte de menaces ou d'actes d'intimidation. 

139. Le ler octobre 1996, le gouvernement a répondu à la communication 
du 14 août 1996 du Rapporteur spécial concernant des allégations de menaces de 
mort à l'encontre de Pilar Noriega et de Digna Ochoa, avocates et membres du 
Front national des avocats démocrates. Bien que la Commission des droits de 
l'homme du district fédéral n'ait reçu aucune plainte au 'sujet de ces menaces, 
le Procureur général du district et le Secrétariat à la sécurité publique 
avaient été priés d'assurer la protection de ces deux avocates. 
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140. Le 12 novembre 1996, le gouvernement a fourni des renseignements 
complémentaires sur ce cas, indiquant, notamment, que des mesures avaient été 
prises pour assurer la sécurité du Centre pour les droits de l'homme. 11 était 
précisé que les deux avocates avaient déclaré au Procureur général ne pas 
avoir besoin de protection dans l'immédiat. 

141. Le Rapporteur spécial souhaite se référer au rapport du Rapporteur 
spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires 
concernant le cas de Conception Hernandez Mendez, avocate, qui aurait reçu des 
menaces de mort du fait de ses activités de défense des droits des peuples 
autochtones (voir E/~N.4/1997/60/Add.l, par. 314). 

14.. ' Pour une analyse détaillée de la situation des droits de l'homme au 
Nigéria, le Rapporteur spécial renvoie au rapport intérimaire commun sur la 
situation des droits de l'homme au Nigéria, soumis à l'Assemblée générale 
(A/51/538), et au rapport final dont est saisie la Commission des droits de 
l'homme (E/cN.4/1997/62). Ces deux rapports ont été soumis conjointement avec 
le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, conformément à la résolution 1996179 de la Commission des droits 
de l'homme. A l'issue de leur prochaine mission au Nigéria, les Rapporteurs 
spéciaux soumettront un rapport de mission à la Commission. 

d ons adressees au aouvernement 

143. Le 10 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
pakistanais un appel urgent au sujet d'allégations.de menaces et de 
persécutions à l'encontre d'une avocate, Asma Jahangir, et de sa famille. 
L'avocate avait représenté une jeune femme de 21 ans dont le père avait déposé 
une demande en habeas corDuS. Le Rapporteur spécial demandait au gouvernement 
d'i ;tarer une protection adéquate à Mme Jahangir et à sa famillecet de faire 
la lumière sur ces allégations. 

144. Le 26 juillet 1996, le Rapporteur spécial a adressé une lettre au 
Gouvernement pakistanais en réponse à une communication du 21 juin 1996 de ce 
dernier (voir plus loin) au sujet de Mme Asma Jahangir. Le Rapporteur spécial 
faisait observer au gouvernement que sa réponse semblait se rGférsr à des 
incidents qui avaient eu lieu en 1995; aussi le priait-il de lui fournir des 
informations au sujet des menaces alléguées en 1996 auxquelles se rrférait sa 
dernière communication. 

145. Le 16 juillet 1996, le Rapporteur spécial, conjointement avec le 
Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires et le Rapporteur spécial sur la question de la torture, a adressé 
une lettre au Gouvernement pakistanais au sujet de l'assassinat de 
M. Nizam Ahmed, ancien juge de la Haute Cour sindh et membre du Conseil du 
Barreau pakistanais, et de son fils Nadeem Ahmed. Il avait été porté à 
l'attention des Rapporteurs spéciaux que M. Ahmed avait reçu des menaces de 
mort anonymes lui enjoignant d'interrompre la procédure qu'il avait introduite 
devant la Haute Cour sindh à Karachi. Bien que ces menaces aient été signalées 
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aux autorités, aucune disposition n'aurait été prise pour enquêter sur les 
allégations ou assurer une protection au juge Ahmed. 

on recue du uouvernement 

146. Le 21 juin 1996, le gouvernement a répondu à la lettre du 10 juin 1996 
du Rapporteur spécial concernant Mme Asma Jahangir. Les informations fournies 
par le gouvernement se rapportaient à un incident qui s'était produit 
en 1995, à la suite duquel les autorités avaient assuré une protection à 
Mme Asma Jahangir. Le Rapporteur spécial a été informé que des renseignements 
complémentaires avaient été demandés aux autorités pakistanaises sur cette 
affaire. . 

147. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial se référait à une 
récusation en constitutionnalité concernant la nomination de juges d'instance 
près la Cour supreme (E/CN.4/1996/37, par. 201). La Cour suprëme, après avoir 
entendu un long plaidoyer, a rendu le 20 mars 1996 un jugement qui devrait 
faire date. Le Rapporteur spécial se félicite de ce jugement dont l'un des 
mérites est de renforcer l'indépendance judiciaire en ce qui concerne la 
nomination des juges. En effet, ce jugement confirmait le pouvoir de 
nomination du corps judiciaire au détriment de l'Exécutif. 

Pérou 

-cations adressées au aouvernement 

148. Le 19 novembre 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent au 
Gouvernement péruvien à la suite d'une tentative d'assassinat du président du 
tribunal constitÜtionne1, M. Nugent, le 8 novembre 1996. Le Rapporteur spécial 
exprimait son inquiétude et priait le gouvernement d'enquêter de façon 
approfondie, en lui rappelant l'obligation qui était la sienne de garantir la 
protection des juges dont les fonctions les exposaient à des pressions. 

149. Le 12 décembre 1996, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent 
au Gouvernement péruvien concernant les mesures disciplinaires prises par 
le Conseil suprême de la justice militaire à l'encontre d'un avocat, 
Heriberto Benitez, qui aurait été interdit d'exercer pendant cinq mois, 
ce qui l'empëchait de défendre ses clients. Cette mesure faisait suite à des 
déclarations que M. Benitez avait faites en public au sujet de la composition 
du Conseil suprême de la justice militaire, et notamment sur le fait que 
certains de ses membres n'étaient pas juristes et, de ce fait, ne 
connaissaient pas bien la loi. M. Benitez aurait fait ces déclarations dans 
le contexte de l'arrestation et du procès de son client, le général à la 
retraite Robles, qui aurait publiquement déclaré qu'un groupe paramilitaire 
était responsable de l'attaque d'une station de télévision en novembre 1996. 
Le Rapporteur spécial a par ailleurs été informé que M. Benitez.avait été 
notifié de l'ouverture d'une instruction pénale contre lui à la suite de sa 
déclaration sur les membres du Conseil suprême de la justice militaire. Selon 
les informations reçues, M. Benitez avait déjà été détenu 24 heures pour les 
mêmes motifs alors qu'il s'occupait de l'affaire du massacre de "La Cantuta". 
Il était à craindre que M. Benitez soit de nouveau arrêté. 
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ues du aouvernement 

150. Le 15 avril 1996, le Gouvernement péruvien a informé le Rapporteur 
spécial de la nomination du premier médiateur. 

151. Des communications datées des 3 octobre et 7 novembre 1996 informaient 
le Rapporteur spécial de la libération d'un certain nombre de personnes 
innocentes détenues en vertu de la législation contre le terrorisme. Leur 
libération faisait suite à des recommandations de la Commission ad hoc 
d'amnistie chargée de présenter au Président des recommandations de grâce 
en faveur de détenus innocents. 

152. Le 7 novembre 1996, en réponse à une communication du Rapporteur spécial 
'u 25 juillet 1995 concernant l'avocat Tito Guido Gallegos (voir E/CN.4/1996, i r 
dar. 205), le gouvernement l'a informé que l'intéressé avait été nommé juge de 
la Cour suprëme du district de Puno par une résolution du Conseil national de 
la magistrature. 

Suivi 

153.. Le 10 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé une lettre au 
Gouvernement péruvien pour le remercier de l'avoir informé des mesures de 
protection prises à la suite des menaces dont avaient fait l'objet le juge 
Antonia Saquicuray Sanchez et l'avocat défenseur des droits de l'homme, 
Tito Guido Gallegos (voir E/CN.4/1996/37, par. 205 à 207). Il priait le 
gouvernement de l'informer des résultats des enquêtes menées. Par ailleurs, 
le Rapporteur spécial rappelait au gouvernement sa communication, restée sans 
réponse, concernant les avocats défenseurs des droits de l'homme, Margarita 
Chuquiuru Silva de l'Association de défense des droits de l'homme et 
Lori Berenson (voir E/CN.4/1996/37, par. 207 à 209). 

154. Au moment de la publication du présent rapport, aucune réponse à cette 
lettre n'avait été reçue. 

155. Le Rapporteur spécial souhaite aussi se référer au passage du rapport 
du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires concernant le cas d'une avocate, Gloria Cano Legua, qui serait 
victime de menaces et de persécutions (E/CN.4/1997/60/Add.lI par. 384). 

156. Le Rapporteur spécial souhaite se référer au rapport du Rapporteur 
spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires 
[E/~N.4/1997/60/Add.l, par. 393 f ) ]  où il est question du cas d'un avocat, 
M. Ferdinand Reyes, qui aurait été tué le 12 février 1996 parce qu'il aurait 
critiqué la politique du gouvernement. 

Rwanda 

157. Le Rapporteur spécial continue de recevoir de l'opération pour les 
droits de l'homme au Rwanda (ONU) des informations sur la justice, la réforme 
de la législation et la création d'institutions au Rwanda. 11 ressort du 
rapport de l'opération pour le mois d'octobre 1996, qu'en dépit des événements 
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positifs de l'année passée (la campagne nationale de sensibilisation sur le 
système judiciaire a, par exemple, été lancée avec succès en octobre), de 
graves carences dans l'administration de la justice continuent de susciter des 
préoccupations. En plus des problèmes que posent le manque de juges, de 
greffiers et d'avocats de la défense et la pénurie de ressources matérielles, 
il y a de graves allégations selon lesquelles des militaires rwandais auraient 
transgressé des décisions de justice. 

158. Le 23 janvier 1997, le Rapporteur spécial a adressé, conjointement 
avec le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme au Rwanda 
et Rapporteur spécial sur les exécutions sommaires, extrajudiciaires ou 
arbitraires, un appel urgent en faveur de Deogratias Bizimana et . 
Egide Gatanazi qui avaient été, tous deux, condamnés à mort après avoir été 
reconnus coupables de génocide et d'autres actes criminels par la Haute Cour 
de Kibungo. Selon les informations reçues, les accusés n'avaient bénéficié 
de l'assistance d'un conseil ni avant ni pendant le procès et n'avaient pas 
eu suffisamment de temps pour préparer leur défense. Selon les mêmes 
informations, les accusés ont été hués et l'accusation a été applaudie au 
cours du procès sans que le président du tribunal n'intervienne. Qui plus est, 
la plupart 'des fonctionnaires de justice n'ont reçu qu'une formation de 
quatre mois au maximum et de sérieux doutes.ont été exprimés quant à leur 
indépendance et leur impartialité, après que certains d'entre eux et des 
fonctionnaires de llEtat eurent déclaré que les accusés n'avaient pas à 
demander l'assistance d'un conseil. 

Tunisie 

Communication adressée au aouvernement 

159. Le 22 mai 1996, le Rapporteur spécial a envoyé au Gouvernement tunisien 
un appel urgent en faveur de l'avocat et militant des droits de l'homme 
Najib  osn ni, qui aurait été condamné le 22 mai 1996 à huit ans de prison. 
Selon les renseignements reçus, l'intéressé a été condamné par la cour d'appel 
du Kef sans avoir bénéficié de ses droits à la défense, les 30 avocats qui 
le défendaient ayant quitté la salle pour protester contre le refus du 
tribunal de reporter le procès. Les avocats avaient demandé ce report le 
25 décembre 1995 afin d'avoir suffisamment de temps pour préparer la défense. 
M. Hosni aurait également affirmé ne pas avoir été pleinement informé des 
détails des chefs d'accusation retenus contre lui. 11 ressort aussi des 
informations reçues qu'il n'avait pas le droit de faire appel. Il a été 
affirmé qu'il était jugé en raison de son action en tant que militant des 
droits de l'homme. 

160. Le 22 octobre 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
tunisien une lettre au sujet du militant des droits de l'homme et 
parlementaire Khémais Chammari, qui aurait été condamné à cinq ans de prison 
pour avoir divulgué des informations secrètes à des puissances étrangères sur 
une affaire concernant la sécurité nationale. Selon les renseignements r'eçus, 
M. Chammari aurait communiqué des documents concernant l'affaire de 
M. Mouadda, chef d'un parti de l'opposition, le Mouvement des démocrates 
socialistes (MDS) qui avait été condamné à 11 ans de prison en octobre 1995 
pour intelligence avec une puissance étrangère. En outre, le Rapporteur 
spécial a &té informé que M. Chammari et Mme Alya Chammari, son épouse qui 
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exerce la profession d'avocat, étaient soumis à des actes d'intimidation et 
recevaient des menaces de la police et des forces de sécurité du fait de leurs 
activités en faveur de M. Mouadda. En outre, l'emprisonnement de M. Chammari 
serait la conséquence de son action non violente en faveur des droits de 
l'homme et des libertés publiques en Tunisie. 

catron recue du aouvernement 

161. Le 21 juin 1996, le gouvernement a répondu au Rapporteur spécial au 
sujet du cas de Najib Hosni, l'informant que ce dernier avait en fait 
bénéficié de tous ses droits à la défense et que le retrait des avocats 
pendant le procès était une manoeuvre pour influencer la décision du tribunal. 
Le gouvernement a en outre affirmé que l'allégation selon laquelle M. Hosni 

1 lavait pas le droit de faire appel était infondée puisque dans le système 
judiciaire tunisien les décisions rendues pouvaient faire l'objet d'un pourvoi 
en cassation. Par ailleurs, le gouvernement a déclaré que la détention de 
M. Hosni n'était en aucune manière liée à ses activités en tant qu'avocat 
s'occupant de la défense des droits de l'homme mais se rapportait à des faits 
précis relevant du droit commun. 

162. Le 29 novembre 1996, le gouvernement a répondu au Rapporteur spécial 
au sujet du cas de Khémais Chammari, l'informant que la condamnation de ce 
dernier était sans rapport avec son action en tant que militant des droits de 
l'homme et que les autorités n'avaient reçu aucune plainte officielle au sujet 
des menaces et des actes d'intimidation et de harcèlement dont il aurait fait 
l'objet. Le gouvernement a en outre déclaré que les avocats avaient pu 
examiner à loisir le dossier de l'accusation. La composition du tribunal a été 
modifiée à la demande de M. Chammari et son droit d'être jugé par un tribunal 
indépendant et impartial a été pleinement respecté. Enfin, le Rapporteur 
spécial a été informé que la Cour suprême, qui est compétente pour décider du 
report d'un procès, ce qu'elle a rarement eu à faire, a jugé qu'en l'espèce 
cela n'était pas nécessaire. Le gouvernement a aussi affirmé que l'allégation 
‘lori laquelle les avocats de la défense n'avaient pas eu suffisamment de 

J ~ m p s  pour préparer la défense était sans fondement. 

163. Le 20 décembre 1996, le Gouvernement tunisien a informé le Rapporteur 
spécial que l'avocat Najib Hosni, en faveur duquel le Rapporteur spécial lui 
avait adressé un appel urgent le 22 mai 1996 et qui avait été condamné à 
huit ans d'emprisonnement pour falsification de documents et détention de faux 
documents, avait été libéré le 14 décembre 1996. 

164. Le 3 janvier 1996, le Gouvernement tunisien a informé le Rapporteur 
spécial que M. Khémais Chammari avait été libéré sous caution pour des raisons 
humanitaires. 

165. Le 16 février 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement turc 
un appel urgent au sujet du procès présumé de Turgat Inal, ancien président 
du barreau de Balikesir. Selon les informations reçues, M. Inal aurait été 
traduit en justice pour avoir écrit un article qui aurait été inséré dans un 
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livre publié en juin 1995 par la Fondation turque des droits de l'homme. 
M. Inal et neuf membres du conseil exécutif de la Fondation auraient été 
inculpés d'"outrage aux lois de la République". Le Rapporteur spécial a 
déclaré qu'il craignait que les poursuites engagées contre M. Inal au simple 
motif qu'il avait publié un article critiquant les lois turques ne constitue 
une entrave à sa liberté d'opinion et d'expression. Le Rapporteur spécial est 
d'avis que cette mesure constitue apparemment une restriction injustifiée de 
nature à empêcher les avocats de s'acquitter de ieur devoir consistant à 
prendre part au débat public sur les questions de droit. 

166. Le 7"mai 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement turc un 
appel urgent en faveur de M. Huseyin Umit, avocat et membre du conseil de la 
section dlHakkari de l'Association turque des droits de l'homme. Selon les 
informations reçues, M. Umit aurait été arrêté sans mandat le 29 mars 1996 
puis libéré au bout de quelques heures. Pendant sa détention, sa maison et les 
bureaux de l'Association ont été fouillés. Selon les informations reçues, ce 
serait seulement en raison de ses activités en tant qu'avocat s'occupant de la 
défense des droits de l'homme que de telles mesures auraient été prises contre 
lui. En outre, depuis sa libération, M. Umit aurait reçu des menaces de mort. 

Communication recue du uouvernernenc 

167. Le 4 juin 1996, le gouvernement a envoyé sa réponse au Rapporteur 
spécial au sujet de sa communication du 16 février 1996 concernant 
M. Turgut Inal, l'informant que l'affaire "su.ivait son cours". Selon le 
gouvernement, des extraits des articles publiés par M. Imut montraient qu'il 
y avait eu tentative manifeste de sa part pour dénigrer et salir les lois et 
la Constitution turques. Or conformément à l'article 159/3 du Code pénal turc, 
"ceux qui dénigrent les lois de la République turque ou les décisions de la 
Grande Assemblée nationale turque seront punis". Selon le gouv,ernement, le 
procès était sans aucun rapport avec l'exercice de la liberté d'exprimer son 
point de vue au sujet des lois, de l'administration de la justice ou de la 
promotion et de la protection des droits de l'homme. En outre, l'avocat ne 
s'était pas conformé au principe 23 des Principes de base relatifs au rôle du 
barreau qui stipule ce qui suit : ''Dans l'exercice de ces droits, les avocats 
doivent avoir une conduite conforme à la loi et aux normes reconnues et à la 
déontologie de leur profession d'avocat". 

168. Le 8 juillet 1996, le gouvernement a répondu au Rapporteur spécial 
au sujet de sa communication datée du 7 mai 1996 concernant le cas de 
M. Huseyin Umit. La décision de détenir M. Umit était fondée sur des documents 
probants recueillis lors d'opérations menées par les forces de sécurité dans 
des montagnes voisines le 27 mars 1996, selon lesquels M. Umit avait fourni 
une aide financière à l'organisation terroriste PKK. Les perquisitions- 
effectuées n'avaient cependant pas permis de trouver des éléments attestant 
qu'il avait bien commis le délit présumé. Le gouvernement a en outre déclaré 
que M. Umit n'avait jamais été arrêté et qu'il avait été relâché après avoir 
été interrogé. 
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-de d'autorisation d'effectuer une mission 

169. Dans une lettre adressée au Gouvernement turc le 28 juin 1996, le 
Rapporteur spécial a réaffirmé le souhait - qu'il avait déjà exprimé dans 
une lettre datée du 16 février 1996 - d'entreprendre une mission en Turquie. 
Au moment de la publication du présent rapport, aucune réponse n'avait été 
reçue du gouvernement. 

de Grande-Bretaane et d'Irlande du Nor4 

eterre et Davs de Galles 

170. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial s'était déclaré 
préoccupé par les observations faites par des ministres et/ou de hauts 

( 1 fonctionnaires au sujet de décisions prises par des tribunaux à l'issue d'un 
contrôle judiciaire de décisions administratives du Ministre de l'intérieur 
(E/CN.4/1996/37, par. 226). 

171. A la suite de cette controverse, sur la base d'une motion présentée par 
le Minist're de la justice (Lord Chancellor) du cabinet fantôme (Lord Irvine 
of Lairg), la relation entre le judiciaire, le législatif et l'exécutif a fait 
l'objet, le 5 juin 1996, d'un débat animé à la Chambre des Lords, qui a duré 
six heures. Le Rapporteur spécial a assisté à ce débat. Les discussions ont 
porté sur le rôle des juges dans le développement du droit, leur indépendance 
et la mesure dans laquelle ils doivent participer au débat public sur 
l'évolution des lois. 

172. A u  cours du débat, le Ministre de la justice (Lord Mackay of Clasfern) a 
fait la déclaration suivante au sujet de l'indépendance du pouvoir 
judiciaire : 

"Nous avons aussi une magistrature composée de juges dont 
l'indépendance, les uns par rapport aux autres et à l'égard de toute 
influence extérieure indue, est totale. Je ne connais absolument 
personne qui ait tenté avec succès - ou même sans succès - d'influer sur 
les décisions que prennent nos juges dans le cadre des affaires dont ils 
sont saisis. L'indépendance de la magistrature tient au fait que le juge 
qui statue sur une affaire est libre de prendre la décision que lui 
dicte sa conscience en appliquant la loi en vigueur. 11 en est ainsi 
pour chaque cas et c'est là l'essence même de l'indépendance des juges. 

L'indépendance de la magistrature - et je suis en cela d'accord 
avec mon noble et érudit ami, Lord Simon of Glaçsdale - est une pièce 
importante dans le système de contrepoids de notre constitution. La 
compétence générale qu'exercent les juges est indispensable à la 
primauté du droit. Je partage le point de vue selon lequel le concept de 
primauté du droit va beaucoup plus loin que celui d'ordre public." 
(Hansard 1996, vol. 572, No 100, p. 1308) 

173. Les membres de la Chambre des Lords étaient d'accord pour dire qu'il 
était tout à fait approprié, voire - pour certains, tels que Lord Woolf, 
Président de la Court of appeal - fondamental, que les juges et les avocats 
puissent participer au débat public sur l'évolution des lois. A ce propos, le 
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Ministre de la justice a dgclaré ce qui suit : "Les conférences publiques sont 
depuis de nombreuses années un moyen bien connu de contribuer à ce débatw. 

174. Le Ministre de la justice du cabinet fantôme s'est de son côté déclaré 
hostile à toute tentative de la part du pouvoir législatif pour restreindre 
les compétences des tribunaux en matière de contrôle judiciaire, procédure 
qui, selon lui, contribue directement au renforcement de la primauté du droit. 
11 a assuré la Chambre que le rôle et l'indépendance de la magistrature 
seraient vigoureusement appuyés par le prochain gouvernement travailliste 
(Hansard 1996, vol. 572, No 100, p. 1314). 

175. Le 6 juin 1996, le Rapporteur spécial a rendu visite au Prérident du 
Banc de la Reine (Chief Justice), Lord Thomas Bingham - qui venait d'être 
nommé - dans son cabinet à Londres. Le Président a assuré le Rapporteur 
spécial qu'il considérait que l'indépendance de la magistrature était 
solidement ancrée au Royaume-Uni. 11 l'a en outre assuré que les juges ne se 
sentaient nullement SOUS pression lorsqu'ils devaient rendre une décision. 

. . . . ...,.,.. : .  . .. 7 . . .  . . . .,. .. 176. Le Rapporteur spécial se félicite des assurances données par le Ministre 
de la justice, le Ministre de la justice du cabinet fantôme et le Lord 
Président du Banc de la Reine. A cet égard, il n'a reçu aucune information 
précise indiquant que l'indépendance de tel ou tel juge était menacée. Il est 
davantage préoccupé par la menace qui pèse sur l'indépendance de la 
magistrature en tant qu'institution. Vu le ton du debat qui a eu lieu à la 

. . 
Chambre des Lords, le Rapporteur spécial est convaincu que toute'tentative du 
pouvoir législatif pour restreindre les compétences des tribunaux en matière 
de contrôle judiciaire se heurtera à une vive résistance, au moins dans 
cette Chambre. 

177. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a mentionné des 
informations concernant les difficultés que rencontraient les prisonniers 
faisant l'objet de mesures de surveillance renforcée qui souhaitaient 
bénéficier de conseils ou d'une représentation en justice (E/CN.4/1996/37, 
par. 229). Le Rapporteur spécial a continué de recevoir des renseignements 
à ce propos. Dans les dernières informations qui lui ont été transmises en 
décembre 1996 par l'organisation British-Irish Rights Watch, il était affirmé, 
notamment, qu'il y avait des tentatives pour restreindre l'accès des avocats à 
leurs clients dans les postes de police d'Irlande du ~ord'et les prisons 
anglaises, que les droits des défenseurs n'étaient pas protégés par l'appareil 
judiciaire et les fonctionnaires nommés ,par le gouvernement et que des 
propositions avaient été faites tendant à autoriser la surveillance 
clandestine des cabinets des avocats. 

178. En réponse aux allégations de l'organisation British-Irish Rights Watch, 
le commissaire indépendant chargé des maisons d'arrêt (Commissionner for the 
Holding Center) en Irlande du Nord a adressé au Rapporteur spécial un 
mémorandum daté du 17 janvier 1997. 11 y a indiqué, notamment, qu'il n'était 
pas contre "une enquête indépendante sur la nature et l'étendue des actes 
d'intimidation dont faisaient l'objet les avocats de la défense". Le 
Rapporteur spécial a également reçu du Président du Conseil général du barreau 
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d'Irlande du Nord une lettre datée de janvier 1997 dans laquelle ce dernier 
répondait aux allégations de l'organisation British-Irish Rights Watch. 

179. Compte tenu des dernières informations présentées par l'organisation 
British-Irish Rights Watch et des réponses du commissaire indépendant et du 
Président du Conseil général du barreau d'Irlande du Nord, le Rapporteur 
spécial envisage, à condition que des fonds soient disponibles, de demander au 
Gouvernement du Royaume-Uni l'autorisation de se rendre en Irlande du Nord 
pour enquêter sur place sur les allégations concernant la situation 
en Irlande du Nord. 

) 180. Le 2 avril 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique un appel urgent concernant le juge Harold Baer Jr. 
du tribunal fédéral du district de Manhattan. Selon les informations reçues, 
le Président Clinton et le Sénateur Bob Dole avaient demandé la mise en 
accusation du juge Baer et sa démission à la suite d';ne décision qu'il avait 
rendue dans une affaire de drogue. Le Rapporteur spécial a déclaré que si ce 
qui était affirmé était vrai, force serait de conclure que l'exécutif tentait 
de porter atteinte à l''indépendance du pouvoir judiciaire. 

181. Le 17 juin 1996, le Rapporteur spécial a adressé au gouvernement un 
appel urgent à propos de déclarations faites et de mesures prises par le 
gouverneur de 1'Etat de New York, George E. Pataki. Selon les informations 
reçues, ce dernier avait exercé des pressions sur le procureur de district 
Robert T. Johnson pour qu'il requière la peine de mort dans une affaire de 
meurtre où la victime était un fonctionnaire de police. Le gouverneur Pataki 
aurait en outre retiré l'affaire à M. Johnson en application d'une loi de 
1'Etat de New York qui l'autorise à démettre les procureurs de district de 
leurs fonctions dans certains cas; jusque-là cette loi n'avait été appliquée 
que lorsqu'un procureur (ou son cabinet) avait demandé d'être déchargé d'une 
affaire ou avait commis une faute grave. 

1 

182. Le 21 mai 1996, le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique a 
répondu à la communication du Rapporteur spécial en date du 4 avril 1996, 
l'informant que le Président n'avait jamais demandé la démission du juge Baer. 
Selon le Représentant permanent, la question avait été abordée dans une lettre 
adressée par le Conseiller du Président à plusieurs membres du Congrès, qui 
avaient désapprouvé la décision du juge Baer de ne pas tenir compte de 
certains éléments de preuve dans une affaire de trafic de drogue et demandé 
que le Président réclame sa démission. La lettre contenait ce qui suit : 

"Le Président a indiqué clairement qu'il estimait que la décision 
du juge Baer constituait une grave erreur, compte tenu non seulement de 
ses conséquences mais aussi des critiques totalement injustifiées à 
l'égard de la police de la ville de New York et de l'idée avancée selon 
laquelle il était normal pour quiconque de chercher à échapper à la 
police. Les vues du Président sur la question ont été exprimées par le 
Procureur des Etats-Unis pour le district Sud, principal fonctionnaire 
chargé de l'application de la loi à Manhattan, qui avait engagé les 
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poursuites et à qui le juge Baer s'était opposé dans sa décision. 
Immédiatement après la décision, le Président m'a chargé de déterminer 
si le Procureur des Etats-Unis était prêt à la contester vigoureusement. 
C'est effectivement ce que fait actuellement le Procureur 
des Etats-Unis. C'est d'ailleurs grâce à son intervention que le juge 
Baer a fini par accepter de réexaminer la requête et d'entendre le 
témoignage d'autres fonctionnaires de police. Le Président espère que le 
juge Baer reviendra sur sa décision. Si tel n'est pas le cas, il 
chargera le Ministère de la justice de faire appel. 

Pour le pouvoir exécutif, la meilleure faqon de s'opposer aux 
décisions judiciaires avec lesquelles il n'est pas d'accord est de les 
contester devant les tribunaux, et c'est exactement ce que fait 
le gouvernement Clinton dans la présente affaire. Le Président soutient 
l'indépendance des autorités judiciaires fédérales, qui est garantie par 
la Constitution. Bien que certaines observations faites récemment dans 
la presse aient pu faire croire à certains qu'il en était autrement, le 
Président considère que l'affaire dont est saisi le juge Baer doit être 
réglée par les tribunaux." 

Qbservations 

183. Le Rapporteur spécial se félicite des déclarations du Président à 
l'appui de l'indépendance du pouvoir judiciaire et souscrit entièrement à 
l'affirmation selon laquelle la meilleure façon pour le pouvoir exécutif de 
s'opposer aux décisions de justice avec lesquelles il n'est pas d'accord est 
de les contester devant les juridictions d'appel. 'Le Rapporteur spécial estime 
néanmoins que le fait qu'une décision de justice soit sévèrement critiquée en 
public par le pouvoir exécutif, surtout dans un climat politique tendu, dans 
lequel d'éminents législateurs et politiciens exigent la démission d'un juge 
qui a rendu une décision controversée, peut avoir un effet dévastateur sur 
l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire. A cet égard, le 
Rapporteur spécial note que le juge Baer est par la suite revenu sur sa 
décision, ce qui fait craindre aux milieux juridiques qu'il ait nui à 
l'indépendance des juges en 'cédant à des pressions extérieures. 

cation adressée au aouvernement 

184. Le 23 avril 1996, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
ouzbek un appel urgent au sujet du harcèlement dont serait victime 
Mme Paulina Braunerg, avocate et membre du Conseil de la SocLété ouzbêke des 
droits de l'homme, par les organes de la sûreté de llEtat. Le 14 mars '1996, 
la maison de Mme Braunerg aurait été fouillée par des agents de la sûreté, 
qui auraient confisqué des journaux apparemment publiés à l'étranger. Le même 
jour, Mme Braunerg aurait été interrogée au sujet de ces journaux ainsi que de 
sa participation à une conférence sur les droits de l'homme tenue au Kazakstan 
en 1995. Selon les informations reçues, elle a été de nouveau interrogée le 
15 mars 1996 sur ses contacts avec des militants et des organismes s'occupant 
des droits de l'homme à l'étranger, mais aucune accusation n'a été portée 
contre elle. 
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ation recue du aouvernement 

185. Le 15 mai 1996, le gouvernement a répondu à la communication du 
Rapporteur spécial datée du 23 avril 1996 au sujet de l'interrogatoire de 
Mme Paulina Braunerg, l'informant qu'au cours d'une perquisition en bonne et 
due forme effectuée au domicile de Mme Braunerg dans le cadre d'une enquête 
sur une infraction de droit commun, les autorités avaient trouvé des écrits 
donnant une image erronée de la situation en Ouzbékistan. En conséquence, Le 
16 mars 1996, Mme Braunerg a été convoquée au Service de la sûreté nationale 
pour une entrevue, durant laquelle elle aurait exprimé ses regrets au sujet de 
l'incident. Elle aurait aussi laissé les écrits en question dans les bureaux 
du Service de la sûreté nationale. Le gouvernement a fait savoir a!\ Rapporteur 
spécial que l'enquête pénale au sujet de l'infraction de droit commun se 
poursuivait. 

VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

186. Le mandat qu'exécute le Rapporteur spécial remonte à trois ans. Compte 
tenu du contexte dans lequel il lui a été confié et des circonstances qui 
avaient amené la Commission des droits de l'homme à l'établir, le Rapporteur 
spécial est convaincu que, bien que les atteintes à' l'indépendance des juges 
et des avocats n'aient pas diminué, on est aujourd'hui plus conscient de 
l'importance que revBtent l'indépendance et l'impartialité de la magistrature 
et l'indépendance des avocats pour la préservation d'un régime constitutionnel 
démocratique fondé sur la primauté du droit, comme en témoignent les 
nombreuses communications que le Rapporteur spécial a reçues l'année passée 
dans le cadre de son mandat. Par manque de ressources, il n'a pas été possible 
de traiter et d'analyser bon nombre de ces communications ou d'y donner suite. 
Témoignent aussi de cette prise de conscience accrue les nombreuses 
invitations adressées au Rapporteur spécial pour qu'il participe à des 
ateliers, séminaires et conférences juridiques. 

187. La participation du Rapporteur spécial à ces réunions et la diffusion de 
ses allocutions et des interviews qu'il a accordées par les médias dans les 
différentes régions du monde ont contribué à une meilleure compréhension de 
son mandat et de l'importance qu'il revêt dans le cadre des activités que 
consacre la communauté internationale à la promotion des droits de l'homme. 

188. Le degré d'application des Principes fondamentaux relatifs à 
l'indépendance de la magistrature et des Principes de base relatifs au rôle du 
barreau, les deux principaux instruments de l'organisation des Nations Unies 
énonçant les normes minimales que doivent appliquer les Etats Membres pour 
l'instauration d'un système de justice indépendant, revêt une importance 
primordiale dans le cadre du mandat du Rapporteur spécial. Dans cette optique, 
ce dernier se félicite de l'enquête sur l'application des principes 
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature menée par la 
Division de la prévention du crime et de la justice pénale à Vienne. Les 
renseignements tirés des réponses des Etats Membres et des barreaux aident 
à déterminer le degré d'indépendance de la magistrature dans les différents 
pays et à faire face aux problèmes que posent l'application des Principes 
fondamentaux et leur adaptation au contexte local. Le Rapporteur spécial lance 
un appel aux Etats Membres et aux barreaux qui n'ont pas encore répondu pour 
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qu'ils le fassent rapidement. Dans le cadre de cette opération, le Rapporteur 
spécial a l'intention de collaborer gtroitement avec la Division de Vienne. 

189. Le Rapporteur spécial a appris que le Conseil économique et social avait 
décidé, dans sa résolution 1996116, que la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale devrait examiner, à sa sixième session, le rapport 
du Secrétaire général sur l'utilité de la mise en place d'un groupe de travail 
intersessions chargé d'examiner plus en détail les rapports sur lqutilisation 
et l'application des règles et normes des Nations Unies concernant la 
prévention du crime et la justice pénale. 11 a aussi appris qu'une enquête 
sur l'application des Principes de base relatifs au rôle du barreau et des 
Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet similaire 
à celle que mène la Division était prévue. En attendant que l'en~uête sur ces 
deux séries de normes soit effectuée, le Rapporteur spécial étudiera, avec la 
Division, dans quelle mesure il cpnviendrait de créer un groupe qui serait 
chargé spécifiquement d'examiner les résultats de l'enquête sur les Principes 
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature. 

190. Il ressort clairement des renseignements recueillis ces trois dernières 
années que les atteintes à l'indépendance des juges et des avocats ne sont pas 
confinées aux pays en développement. Le Rapporteur spécial a fait observer. 
dans son précédent rapport et note dans son présent rapport que les pays 
développés eux-mêmes ne sont pas à l'abri de tels problèmes. La menace qui 
pèse sur l'indépendance des juges et des avocats est donc universelle et 
appelle une vigilance constante à l'échelle internationale. 

191. Le mandat du Rapporteur spécial a une très vaste portée. A ce jour, ses 
différents aspects'n'ont pas tous été examinés. Avec la prise de conscience 
des problèmes, les attentes seront plus grandes, notamment celles des 
d6mocraties émergentes qui pourraient avoir besoin de conseils au sujet des 
différents problèmes que soulève la mise en place de systèmes de justice 
indépendants. En outre, le mandat couvre différents systèmes juridiques et 
il se peut que les documents qui devront Stre analysés et auxquels il faudra 
donner suite soient présentés dans différentes langues. Décevo,ir les attentes 
de ceux qui s'adressent au Rapporteur spécial, au motif qu'il n'y a pas 
suffisamment de ressources, c'est aller à l'encontre des objectifs inhérents à 
son mandat. 

192. Le Rapporteur spécial considère important le projet en cours du Service 
des activités et programmes du Bureau du Haut Commissaire aux droits de 
llhomme/Centre pour les droits de l'homme consacré à l'établissement d'un 
manuel pour la formation des juges et des avocats. Un tel manuel compléterait 
dans une large mesure le travail accompli par le Rapporteur spécial. 'En tant 
que manuel de formation normalisé à vocation internationale, il est nécessaire 
qu'il soit accepté dans toutes les régions du monde. Dans le cadre du projet, 
il faudra peut-être mobiliser d'autres ressources afin d'organiser, à 
l'intention d'experts originaires de différentes régions, une réunion 
durant laquelle ils auront suffisamment de temps pour étudier minutieusement 
le projet et l'approuver. Le Rapporteur spécial espère que ces ressources 
seront bientôt disponibles. 
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193. Dans ses deux précédents rapports, le Rapporteur spécial a abordé 
plusieurs questions théoriques particulièrement importantes, dont l'examen 
et l'analyse lui tenaient à coeur. Toutefois, faute de ressources - aussi 
bien humaines que financières - il n'a pas été possible de lancer les 
programmes de recherche envisagés. 

194. Bien que certains gouvernements mettent du temps à répondre aux 
communications et que d'autres n'en fassent aucun cas, le Rapporteur spécial 
constate que la plupart réagissent à ses interventions et appels urgents. Dans 
certains cas, ses interventions ont été salutaires. C'est là un élément qui a 
son poids dans le contexte de son mandat. De même, la coopération des 
organisations non gouvernementales et, en particulier, des organisations 

, internationales, a été précieuse. 

195. Le Rapporteur spécial est convaincu que le mécanisme de suivi envisagé 
dans le cadre de son mandat représente un besoin réel. A condition de disposer 
de ressources suffisantes, ce mandat peut contribuer dans une large mesure à 
la réalisation des objectifs de la Déclaration et du Programme d'action de 
Vienne. Un système judiciaire indépendant est la garantie constitutionnelle du 
respect de tous les droits de l'homme. Il constitue une protection de tous les 
autres droits de l'homme. Son instauration est une condition sine aua non de 
l'exercice de tous les autres droits. Il convient par conséquent d'accorder au 
mandat du Rapporteur spécial la place qu'il mérite dans le cadre du programme 
de la Commission dans le domaine des droits de l'homme. 

196. Pour conclure, le Rapporteur spécial souligne que les objectifs de son 
mandat ne peuvent être réalisés d'une manière effective que si des ressources 
suffisantes, aussi bien humaines que financières, lui sont allouées. Afin de 
pouvoir assurer la continuité de son action, il doit disposer en permanence 
d'un minimum de ressources humaines. 
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1. LE MANDAT DU RAPPORTEUR SPECIAL 

Introduction 

1. Le présen: rapport est soumis en application de la résolution 1997/23 
en date du 11 avril 1997 de la Commission des droits de l'homme. Il s'agit du 
quatrième rappcrt annuel présenté à la Commission des droits de l'homme par 
M. Param Cumaraswamy depuis que son mandat a été établi par la Commission dans 
sa résolution 1994/41 du 4 mars 1994, renouvelé par sa résolution 1997/246 du 
22 juillet 1997 et approuvé par le Conseil économique et social dans sa 
décision 1994/251 du 22 juillet 1994 (voir aussi E/CN.4/1995/39, 
E/CN.4/1996/57 et E/CN.4/1997/32). 

2. Le chapitre 1 du présent rapport traite des tâches confiées au 
~ a ~ ~ o r t e u r  spécial. Le chapitre II porte sur les méthodes de travail 
utilisées par le Rapporteur spécial dans l'accomplissement de son mandat. 
Dans le chapitre III le Rapporteur spécial rend compte des activités qu'il 
a entreprises dans le cadre de son mandat au cours de l'année écoulée. 
Le chapitre IV traite de la création d'une cour criminelle internationale. 
Le chapitre V contient de brefs résumés des appels urgents et des 
communications adressés à des gouvernements ou reçus de gouvernements, ainsi 
que les observations du Rapporteur spécial. 

.Tâches confiées au Rapporteur spécial 

3. A sa cinquantième session, la Commission des droits de llhomme, dans sa 
résolution 1994/41, notant d'une part les atteintes à l'indépendance dont les 
magistrats et avocats ainsi que les personnels et auxiliaires de justice sont 
de plus en plus fréquemment les victimes et, d'autre part, la relation qui 
existe entre l'affaiblissement des garanties du pouvoir judiciaire et des 
avocats et l'intensité et la fréquence des violations des droits de l'homme, 
a prié le Président de la Commission de nommer, pour une période de trois ans, 
un rapporteur spécial dont le mandat comporterait les tâches suivantes : 

a Soumettre toute allégation sérieuse qui lui serait transmise à 
un examen ( . . . )  et faire part de ses conclusions à ce sujet; 

b) Identifier et recenser non seulement les atteintes à 
l'indépendance du pouvoir judiciaire, des avocats et des personnels et 
auxiliaires de justice, mais aussi les progrès accomplis dans la protection et 
le renforcement de cette indépendance et faire des recommandations concernant 
la fourniture de services consultatifs ou d'assistance technique lorsque 
llEtat concerné en fait la demande; 

.. . c Etudier, en raison de leur actualité et de leur importance, et en 
. . vue de faire des propositions, certaines questions de principe, dans le but de 

' protéger et de renforcer l'indépendance des magistrats et des avocats. 

4. Sans modifier quant au fond le mandat existant, la Commission, dans sa 
résolution 1995/36, a souscrit à la décision du Rappozteur spécial d'utiliser, 
à compter de 1995,,la dénomination abrégée de "Rapporteur spécial chargé de la 
question de l'indépendance des juges et des avocats". 



5. Dans ses résolutions 1995/36, 1996/34 et 1997/23, la Commission des 
droits de l'homme a pris acte des rapports annuels du Rapporteur spécial, 
s'est félicitée de ses méthodes de travail et lui a demandé de présenter un 
autre rapport sur les activités liées à son mandat. 

6. Plusieurs résolutions adoptées par la Commission des droits de l'homme 
à sa cinquante-troisième session, concernent également le mandat du 
Rapporteur spécial, qui en a tenu compte lorsqu'il a examiné et analysé les 
renseignements portés à son attention au sujet de différents pays. II s'agit 
en particulier de : 

a) La résolution 1997/16 sur les droits des personnes appartenant 
à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, dans 
laquelle la Commission a prié tous les représentants spéciaux, rapporteurs 
spéciaux et groupes de travail de la Commission de continuer, dans l'exercice 
de leur mandat, d'accorder toute l'attention voulue aux situations concernant 
les minorités; 

b) La résolution 1997/27 sur la promotion du droit à la liberté 
d'expression et d'opinion, dans laquelle la Commission a invité de nouveau 
les groupes de travail, les représentants et les rapporteurs spéciaux de la 
Commission des droits de l'homme à se pencher, dans le cadre de leur mandat, 
sur la situation des personnes détenues, soumises à la violence, maltraitées 
ou victimes de discrimination pour avoir exercé le droit à la liberté 
d'opinion et d'expression, tel qu'il est proclamé dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et dans d'autres instruments pertinents relatifs aux 
droits de l'homme et invite les groupes de travail, les représentants et les 
rapporteurs spéciaux de la Commission des droits de l'homme, dans le cadre 
de leur mandat, à prendre note de toute détérioration du droit à la liberté 
d'expression; 

C) L a r é s o l u t i o n 1 9 9 7 / 2 8 s u r l a p r i s e d ' o t a g e s ,  danslaquellela 
Commission a demandé instamment à tous les rapporteurs spéciaux et groupes de 
travail thématiques d'aborder, le cas échéant, la question des conséquences de 
la prise d'otages dans leurs prochains rapports à la Commission; 

d) La résolution 1997/37 sur les droits de l'homme et les procédures 
thématiques, dans laquelle la Commission a invité les rapporteurs spéciaux 
et les groupes de travail chargés de questions thématiques à : i) formuler 
des recommandations en.vue d'éviter des violations des droits de l'homme; 
ii) suivre de près les progrès réalisés par les gouvernements dans les 
enquêtes qu'ils mènent dans le cadre de leurs mandats respectifs; 
iii) continuer de coopérer étroitement avec les organes conventionnels 
compétents et les rapporteurs par pays; iv) inclure dans leurs rapports les 
informations fournies par les gouvernements sur les mesures de suivi ainsi 
que leurs propres observations sur ce point, notamment sur les problèmes qui 
se posent ou les progrès accomplis, selon le cas; v) inclure régulièrement 
dans leurs rapports des données ventil6es par sexe et examiner les 
caractéristiques et la pratique des violations des droits de l'homme relevant 
de leurs mandats qui visent spécifiquement ou principalement les femmes ou 
auxquelles elles sont particulièrement exposées, de manière à assurer la 
protection effective de leurs droits fondamentaux; prié les rapporteurs 



spéciaux et groupes de travail chargés de questions thématiques d'inclure. 
dans leurs rapports, s'il y a lieu, des observations sur les problèmes qui se 
posent en termes de réceptivité et sur les résultats de leurs analyses afin de 
s'acquitter de leurs mandats avec une efficacité accrue, et d'y faire figurer 
également des suggestions concernant les domaines où les gouvernements 
pourraient demander une assistance par l'intermédiaire du programme de 
services consultatifs administrés par le Centre pour les droits de l'homme et 
suggéré que les rapporteurs spéciaux, les représentants, les experts et les 
présidents des groupes de travail chargés des procédures spéciales de la 
Commission des droits de l'homme examinent les moyens de faire connaître 
la situation particulière des personnes qui s'emploient à promouvoir et à 
protéger tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales, et 
de renforcer la protection de ces personnes, en tenant compte des débats que 
poursuivent les groupes de travail pertinents de la Commission; 

e) La résolution 1997/42 sur les droits de l'homme et le terrorisme, 
dans laquelle la Commission a prié instamment tous les rapporteurs spéciaux et 
groupes de travail chargés de questions thématiques d'examiner, selon qu'il 
conviendrait, les conséquences des actes, méthodes et pratiques des groupes 
terroristes, dans leurs prochains rapports à la Commission; 

f) La résolution 1997/43 sur la prise en compte des droits 
fondamentaux des femmes dans tous les organismes du système des Nations Unies, 
dans lacpelle la Commission a encouragé le renforcement de la coopération 
et de la coordination entre tous les organes créés en vertu d'instruments ' 

internationaux relatifs aux droits de l'homme, les rapporteurs' spéciaux, 
les procédures spéciales et autres mécanismes des droits de l'homme de 
la Commission et de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, et demandé que ceux-ci 
tiennent régulièrement et systématiquement compte, dans l'exercice de leur 
mandat, de la nécessité d'observer une équité entre les sexes et fassent 
figurer, dans leurs rapports, des informations sur les violations des droits 
fondamentaux des femmes et une analyse qualitative de la question; 

g) La résolution 1997/46 sur les services consultatifs, la 
coopération technique et le Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour la coopération technique dans le domaine des droits de 
l'homme, dans laquelle la Commission a invité les organes pertinents de 
l'organisation des Nations Unies créés en vertu d'instruments internationaux, 
les rapporteurs et représentants spéciaux ainsi que les groupes de travail 
à continuer d'inclure dans leurs recommandations, là où il y a lieu, des 
propositions concernant des.projets spécifiques à réaliser dans le cadre du 
programme de services consultatifs et de coopération technique dans le domaine 
des droits de l'homme; 

h) La résolution 1997/62 sur les droits de l'homme à Cuba, dans 
laquelle la Commission a invité le Rapporteur spécial et les mécanismes 
thématiques créés par la ~ommission à coopérer pleinement et à échanger leurs 
informations et leurs conclusions sur la situation des droits de l'homme à 
Cuba ; 



i) La résolution 1997/69 sur l'application et le suivi méthodiques de 
la Déclaration et du Programme d'action de Vienne, dans laquelle la Commission 
a engagé tous ses représentants spéciaux, rapporteurs spéciaux, experts 
indépendants et groupes de travail chargés de questions thématiques à tenir 
pleinement compte, dans le cadre de leur mandat, des recommandations contenues 
dans la Déclaration et le Programme d'action de Vienne; 

j) La résolution 1997/75 sur les droits de l'homme et les exodes 
massifs, dans laquelle la Commission a invité les rapporteuiis spéciaux, les 
représentants spéciaux et les groupes de travail de la Commission et les 
organes créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, agissant dans le cadre de leur mandat, à rechercher, lorsqulil y a 

I lieu, des informations sur les problèmes qui engendrent des exodes massifs ou 
qui empêchent le rapatriement librement consenti des populations et, le cas 
échéant, à faire figurer ces informations, assorties de recommandations, dans 
leurs rapports et à les porter à l'attention du Haut-Commissaire aux droits de 
l'homme, pour qu'il prenne les mesures qui s'imposent dans l'exercice de son 
mandat, en consultation avec le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés ; 

k) La résolution 1997/78 sur les droits de l'enfant, dans laquelle 
la Commission, recommandant que, dans le cadre de leur mandat, tous les 
mécanismes de défense des droits de l'homme et tous les autres organes et 
mécanismes pertinents des Nations Unies ainsi que les organes de surveillance 
des institutions spécialisées accordent une attention aux situations 
particulières dans lesquelles les enfants sont en danger et leurs droits sont 
violés et tiennent compte des travaux du Comité des droits de l'enfant, a pris 
différentes décisions concernant la situation des enfants en difficulté dans 
différentes circonstances. 

l II. METHODES DE TRAVAIL 

) 
7. Dans la quatrième année de son mandat, le Rapporteur spécial continue de 
suivre les méthodes de travail qu'il a décrites dans le premier rapport qu'il 
a présenté après avoir pris ses fonctions (E/CN.4/1995/39, par. 63 à 93). 

III. ACTIVITES DU RAPPORTEUR SPECIAL 

8. On trouvera dans les sections ci-après un compte rendu des activités 
menées par le Rapporteur spécial dans l'exercice du mandat que lui a confié 
la Commission des droits de l'homme. 

A. Consultations 

9. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Genève du ler au 8 février 1997 afin 
de procéder à sa première série de consultations en vue d'achever son rapport 
à la Commission. Il a tenu des consultations avec des représentants des 
Missions permanentes de la Belgique, de la Chine, de l'Inde et du Nigéria. 

10. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Genève pour sa deuxième série de 
consultations du 24 mars au 8 avril 1997, afin de présenter son rapport à la 
Commission à sa cinquante-troisième session. Pendant cette période, il a 
rencontré des représentants du Groupe d'Amérique latine, du Groupe occidental 



et du Groupe asiatique et d'autres groupes régionaux afin de les informer de 
ses activités en tant que Rapporteur spécial et de'répondre à toute question 
qu'ils souhaitaient lui poser. Il a également tenu des consultations avec les 
représentants du Gouvernement nigérian. En outre, il a organisé une réunion 
drinformation à l'intention des organisations non gouvernementales intéressées 
et a rencontré plusieurs d'entre elles. 

11. Le Rapporteur spécial s'est rendu à Genève pour procéder à sa troisième 
série de consultations, du 20 au 23 mai 1997, et assister à la quatrième 
réunion des rapporteurs spéciaux, représentants, experts et présidents des 
groupes de travail chargés de l'application des procédures spéciales de la 
Commission des droits de l'homme et du programme de services consultatifs, qui 
s'est tenue du 20 au 23 mai. 

12. Alfoccasion de ses visites en mission en Belgique et au Royaume-Uni, 
le Rapporteur spécial s'est arrêté du 31 octobre au 7 novembre 1997 à Genève 
afin d'y tenir des consultations. A l'occasion de sa visite à New York, il 
s'est de nouveau arrêté, à Genève, du 22 au 29 novembre 1997, pour de 
nouvelles consultations. 

13. En 1997, le Rapporteur spécial a effectué des missions en Belgique 
(du 14 au .18 octobre 1997) puis au ~oyaume-Uni (du 20 au 30 octobre 1997) 
Ses rapports de mission contenant ses observations, conclusions et 
recommandations figurent dans les additifs du présent rapport. 

14. Pendant la période à l'examen, le Rapporteur spécial a fait part aux 
Gouvernements de l'Indonésie et de la Tunisie de son souhait de procéder à une 
enquête in situ. Il a rappelé aux Gouvernements du Pakistan et de la Turquie 
ses demandes tendant à ce qu'il entreprenne'une mission dans ces pays. 

C. Communication avec des aouvernements 

15. Pendant la période considérée, le Rapporteur spécial a adressé 18 appels 
urgents aux Gouvernements des 12 Etats suivants : Bangladesh, Colombie, 
Egypte, Inde, Mexique, Pakistan (41, Pérou, Philippines (21, Tunisie, 
Turquie (3), Venezuela et Yougoslavie. 

16. Afin d'éviter tout double emploi inutile avec les activités d'autres 
rapporteurs thématiques ou rapporteurs par pays, le Rapporteur spécial s'est 
associé au cours de 1'année.écoulée avec d'autres rapporteurs spéciaux et 
groupes de travail pour adresser sept appels urgents, en faveur de 
particuliers, aux Gouvernements des sept pays suivants : Bolivie - avec le 
Rapporteur spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires -, le 6 mars 1997; Brésil - conjointement avec le Rapporteur 
spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires -, le 20 juin 1997; Colombie - avec le Rapporteur spécial sur 
la question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires -, 
le 17 juillet 1997; Inde - conjointement avec le Rapporteur spécial sur la 
question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires -, 
le 13 juin 1997; République islamique d'Iran - avec le représentant spécial 
chargé d'examiner la situation des droits de l'homme en République islamique 



d'Iran, le Rapporteur spécial chargé des questions concernant la promotion et 
la protection du droit à la liberté d'opinion et d'expression et le Rapporteur 
spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires -, le 2 juillet 1997; Philippines - avec le Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires; et Rwanda - conjointement avec le 
Rapporteur spécial sur la torture, le Rapporteur spécial chargé d'enquêter sur 
la situation des droits de l'homme au Rwanda et le Rapporteur spécial sur la 
question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires -, 
le 23 janvier 1997. 

17. Le Rapporteur spécial a transmis 26 communications aux Gouvernements 
des 18 pays suivants : Bahrein, Brésil, Colombie, Croatie, Espagne, France, 

i Géorgie, Inde (4), Indonésie (21, Kenya (2), Liban, Malaisie (2), Mexique, 
Pakistan, ~apouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines (21, Royaume-Uni (2) 
et Rwanda. 

18. Le Rapporteur spécial s'est en outre joint à d'autres rapporteurs 
spéciaux pour transmettre trois communications aux Gouvernements des trois 
pays suivants : Suisse - avec le Rapporteur spécial sur la torture -, 
le 13 juin 1996; Tunisie - avec le Rapporteur spécial chargé des questions 
concernant la promotion et la protection du droit à la liberté d'opinion et 
d'expression -,,le 4 décembre 1997; Turquie - avec le Rapporteur spécial 
chargé des questions concernant la promotion et la protection du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression -, le 7 octobre 1997. 

19. Le Rapporteur spécial a reçu des réponses à ces appels urgents des 
Gouvernements des huit pays suivants : Bangladesh, Bélarus, Egypte, Inde, 
Pakistan, Pérou (61, Tunisie et Turquie. Il a reçu des Gouvernements de l'Inde 
et de la République islamique d'Iran des réponses à des appels urgents 
conjoints. Des réponses à des communications ont été reçues des Gouvernements 
des 12 pays suivants : Colombie (4), Croatie, Cuba, Espagne, Géorgie (l), 
Inde (5), Indonésie, Kenya, Malaisie, Mexique, Philippines et Royaume-Uni (2). 
Des réponses à des communications conjointes ont été reçues des Gouvernements 
de la Suisse (2) et de la Turquie. D'autres communications ont été reçues des 
Gouvernements du Bahrein et du Pérou (2). 

D. Coo~ération avec des orsanisations intersouvernementales 
et non souvernementales 

20. Le Rapporteur spécial a poursuivi le dialogue avec les organisations 
intergouvernementales e.t non gouvernementales aux fins de son mandat. 
11 remercie ces organisations de leur coopération et de l'assistance fournie 
au cours de l'année. 

21. Dans sa correspondance antérieure avec le Rapporteur spécial, la Banque 
mondiale avait exprimé ses préoccupations devant la fréquence des cas de 
corruption des autorités judiciaires, notamment dans les pays en 
développement. Il a reçu récemment des informations d'ordre général sur ce 
phénomène dans certains pays et il a l'intention de contacter la Banque 
mondiale afin d'examiner la possibilité d'élaborer un programme de coopération 
dans ce domaine. 
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E. Autres procédures et orsanes de l'ONU 

1. Coopération avec des rap~orteurs spéciaux et des srouDes 
de travail de la Commission des droits de l'homme 

22. Le Rapporteur spécial a continué de collaborer étroitement avec d'autres 
rapporteurs spéciaux et différents groupes de travail. Comme on l'a vu plus 
haut, il est intervenu conjointement avec d'autres rapporteurs spéciaux et 
différents groupes de travail, quand il y avait lieu, afin d'éviter les 
doubles emplois. Il a envisagé en outre d'effectuer une mission conjointe 
en Tunisie avec le Rapporteur spécial chargé des questions concernant la 
promotion et la protection du droit à la liberté d'opinion et d'expression. 
Il a continué de faire référence aux rapports d'autres rapporteurs spéciaux 
et de différents groupes de travail traitant de questions se rapportant à son 
mandat. 

2. Coopération avec la Division de la prévention 
du crime et de la iustice ~énale 

23. Dans son.troisièrne rapport (E/CN.4/1997/32, par. 26 à 291, le Rapporteur 
spécial a souligné l'importance des activités menées par la Division de la 
prévention du crime et de la justice pénale dans la surveillance de la mise en 
oeuvre des Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature 
et la nécessité, pour le Rapporteur spécial, de travailler en collaboration 
étroite avec cette Division. 

24. Le Rapporteur spécial n'a pas été en mesure d'assister à la sixième 
session de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 
qui s'est tenue à Vienne du 28 avril au 9 mai 1997. Il a néanmoins été informé 
par le Centre de prévention de la criminalité internationale du Bureau du 
contrôle des drogues et de la prévention du crime que, au 16 décembre 1997, 
des réponses au questionnaire concernant l'utilisation et l'application des 
Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature avaient 
été reçues de 77 pays. Il a en outre été informé que la Division de la 
prévention du crime et de la justice pénale était en train de procéder à une 
enquête similaire sur la mise en oeuvre des Principes de base relatifs au rôle 
du barreau et des Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du 
parquet. Il demeurera en liaison avec la Division et entend travailler en 
collaboration étroite avec elle afin d'assurer une plus large diffusion des 
Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature et leur 
application par les Etats membres. 

3. Coopération avec le PNUD 

25. Le Rapporteur spécial remercie le PNUD de l'aide et de la coopération 
qui lui ont été fournies par ses bureaux dans différents pays. 
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4. Coo~ération avec le Service des activités et srosrammes 
du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de 1 ' homme (HCDH 

26. Comme il l'a indiqué dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial 
collabore actuellement avec le Service des activités et programmes 
du Haut-Commissariat aux droits de l'homme à l'élaboration d'un manuel de 
formation à l'intention des juges et des avocats (~/~~.4/1997/32, par. 311, 
dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l'éducation dans le 
domaine des droits de l'homme. Du 5 au 8 mai 1997, le Rapporteur spécial a 
assisté à une réunion d'experts chargés d'examiner le projet. Le texte du 

i . . H  ' ; 5  ')t ' *  manuel sera révisé sur la base des observation5 de fond kb?8h=es par les 
participants au cours de la réunion d'experts et sera mis à l'essai, avant sa 
publication finale, à l'occasion de stages organisés à l'intention des juges 
et des avocats par le programme de coopération technique du HCDH. De l'avis du 
Rapporteur spécial, ce manuel devrait offrir aux juges et aux avocats un 
programme complet d'initiation aux normes internationales relatives aux droits 
de l'homme, qui,pourra être adapté cas par cas en fonction des besoins et des 
systèmes juridiques nationaux particuliers. 

Activités de ~romotion 

27. Comme il' l'a indiqué dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial 
estime qu'il fait partie intégrante de son mandat de faire valoir l'importance 
de l'indépendance de la magistrature et du barreau pour le respect de la 
primauté du droit dans une société démocratique, dans l'esprit de la 
Déclaration et du Programme d'action de Vienne. A cet égard, il a continué 
de recevoir des in-~itations à prendre la parole dans le cadre de réunions, 
séminaires, conférences et programmes de formation portant sur des questions 
juridiques. En raison d'autres engagements, il n'a pas été en mesure 
d'accepter toutes les invitations au cours de l'année écoulée. Il a Cependant 
accepté les suivantes : 

a) Au Cambodge, du 23 au 25 juin 1997, il a pris la parole à 
lloccasion du lancement du programme de formation des juges organisé par le 
projet de formation juridique pour le Cambodge. Il a tenu des consultations 
avec le Ministre de la justice, le bureau local du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l'homme et avec d'autres organisations; 

b) Du 25 au 30 août 1997, il a assisté à la quinzième Conférence 
LAWASIA, à Manille, à l'occasion de laquelle il a prononcé plusieurs discours 
et participé à des débats avec plusieurs présidents de tribunal de pays de la 
région Asie-Pacifique. 

IV. CREATION D ' m  COUR CRIMINELLE INTERNATIONALE 

28. Le Rapporteur spécial prend note avec satisfaction des travaux de la 
Commission préparatoire pour la création d'une cour criminelle internationale 
(créée par la résolution 50/46 du 11 décembre 1995 de l'Assemblée générale), 
qui se réunit périodiquement afin d'élaborer un projet d'instmment portant 
création d'une cour criminelle internationale permanente, lequel sera soumis 
à une conférence de plénipotentiaires qui se tiendra à Rome, en 
juin-juillet 1998. Le Rapporteur spécial est partisan d'une cour criminelle 
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internationale permanente forte, qui soit compétente pour examiner les 
violations graves de la législation internationale relative aux droits 
de l'homme et du droit international humanitaire. 

29. En ce qui concerne l'indépendance et l'impartialité de la cour, 
le Rapporteur spécial est fermement convaincu que la cour criminelle 
internationale permanente doit avoir un procureur efficace et indépendant 
qui puisse ouvrir des enquêtes de son propre chef, sans considérations d'ordre 
politique ou autre. Un procureur ayant l'indépendance et l'impartialité 
requises contribuera dans une large mesure à assurer l'intégrité et 
l'indépendance de la cour. 

.:B 
30. Comme le Rapporteur spécial l'a indiqué dans son précédent rapport à la 
Commission (E/CN.4/1997/32, par. 45 et 461, il importe de montrer dès le début 
que la méthode de rémunération des juges de la cour garantit leur stabilité 
d'emploi et, de ce fait, leur indépendance. Il importe également que les 
décisions de la cour, qu'elles soient provisoires ou finales, soient 
respectées par les Etats. Si ceux-ci pouvaient passer 0utre.à ses décisions, 
c'est la raison d'être de la cour qui serait remise en cause et le public 
n'aurait pas confiance dans son intégrité. En conséquence, le statut doit 
prévoir une procédure permettant d'assurer le respect des décisions de la cour 
lorsqulelles n'ont pas été suivies d'effet. Le Rapporteur spécial espère que 
ces questions seront examinées comme il convient au cours de la prochaine 
réunion de. la Commission préparatoire avant la présentation, à Rome, du projet 
de statut dans sa version finale. 

V. SITUATION DANS CERTAINS PAYS 

A. Introduction 

31. Le présent chapitre contient un résumé succinct des appel; urgents et 
des communications adressés aux gouvernements entre le ler janvier et le 
10 décembre 1997, ainsi que des réponses reçues des gouvernements en ce qui 
concerne les allégations formulées, entre le ler janvier 1997 et le 
28 janvier 1998, et, enfin, des réunions que le Rapporteur spécial a tenues 
avec les représentants de gouvernements. En outre, le Rapporteur spécial prend 
note dans le présent chapitre des activités d'autres mécanismes qui ont un 
rapport avec son mandat. Lorsqu'il l'a jugé nécessaire, il y a également 
inclus ses propres observations. Il tient à souligner que les appels et 
communications dont il est fait état dans le présent chapitre reposent 
exclusivement sur les informations qui lui ont été communiquées directement. 
Lorsque des informations étaient insuffisantes, le Rapporteur spécial n'a pas 
été en mesure d'agir. En outre, il regrette profondément que llinsuffisance 
des ressources humaines mises à sa disposition ne lui ait pas permis de donner 
suite à toutes les informations qui lui ont été communiquées pendant l'année 
écoulée et il s'en excuse auprès des organisations qui lui ont adressé de,s 
rapports solidement documentés sur certaines situations. Il reconnaît aussi 
que les problèmes concernant l'indépendance et l'impartialité du pouvoir 
judiciaire ne concernent pas que les pays mentionnés dans le présent chapitre. 
A ce propos, il tient à souligner que le fait que tel ou tel pays ne soit pas 
mentionné dans le présent rapport ne signifie pas que le Rapporteur spécial 
considère qu'il n'existe, dans le pays en question, aucun problème touchant le 
pouvoir judiciaire. 
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32. En élaborant le présent rapport, le Rapporteur spécial a pris note des 
rapports de ses collègues, à savoir M. Thomas Hammarberg, Représentant spécial 
du Secrétaire général sur la situation des droits de l'homme au Cambodge; 
Mme Elisabeth Rehn, Rapporteuse spéciale sur la situation des droits de 
l'homme dans le territoire de l'ex-Yougoslavie; et M. Michel Moussalli, 
Représentant spécial sur la situation des droits de l'homme au Rwanda. 

Situation dans certains Davs ou territoires 

Bahreïn 
0 

1 Communication recue du Gouvernement 

33. Le 7 mai 1997, le Gouvernement du Bahrein a adressé au Rapporteur 
spécial une lettre demandant des éclaircissements au sujet du passage de son 
rapport à la cinquante-troisième session de la Commission des droits de 
l'homme, dans lequel il avait exprimé la crainte que "les procès qui se 
déroulent devant la Cour de sûreté de 1'Etat constituent des violations de 
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
en raison du manque de respect des procédures régulières qui semblent les 
caractériser" (E/CN.4/1997/32, par. 76). 

Communicati~n adressée au Gouvernement 

34. Le 12 novembre 1997, le Rapporteur spécial a répondu à la lettre en date 
du 7 mai 1997, expliquant qu'il avait reçu de graves allégations concernant 
l'absence présumée de procédure légale au sein de la Cour de sûreté de 1'Etat. 
Selon la source de l'information, les inculpés n'ont pas accès à un avocat 
avant de comparaître devant la Cour de sûreté de 1'Etat; les avocats de la 
défense n'ont pas accès aux pièces du dossier et n'ont pas suffisamment de 
temps pour préparer la défense de leurs clients; ils n'ont que des contacts 

1 limités avec ces derniers durant les procès tenus devant la Cour de sûreté de 
llEtat et les audiences de la Cour se tiennent à huis clos. En outre, 
l'article 7 de la loi sur la Cour de sûreté de llEtat stipule que "le verdict 
rendu par la Cour est final et ne peut en aucune manière faire l'objet d'un 
appel, sauf s'il a été prononcé en l'absence de l'accusé, auquel cas la 
procédure définie à l'article précédent est appliquéew. Il a en outre été 
porté à l'attention du Rapporteur spécial que deux des trois cours de sûreté 
de llEtat sont présidées par des membres de la famille Al-Khalifa qui gouverne 
llEtat de Bahreïn. Le Rapporteur spécial a pris note du fait que la loi sur 
la Cour de sûreté de llEtat prévoit effectivement des garanties de procédure 
qui visent les allégations contenues dans les communications adressées au 
Gouvernement par le Rapporteur spécial. Toutefois, la source a cité des cas 
précis où ces garanties de procédure n'auraient pas été respectées par la Cour 
de sûreté de llEtat; ces allégations ont été résumées dans les communications 
adressées au Gouvernement les 16 octobre et 18 novembre 1996. 

Banuladesh 

Communication recue du Ra~~orteur spécial 

3 5 .  Le 14 février 1997, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent au 
Gouvernement du Bangladesh pour lui faire part de sa préoccupation concernant 
la situation judiciaire de Mme Zobaida Rashid, femme du colonel Rashid. 
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Selon la source de llinformation, Mme Rashid a été arrêtée le 3 novembre 1996 
à son domicile, à Dhaka, et maintenue en garde à vue pendant cinq jours, 
période pendant laquelle on l'aurait torturée pour lui extorquer des aveux. 
Elle aurait été présentée au Président du Tribunal métropolitain, le 
12 novembre 1996, en l'absence de son avocat et les charges retenues contre 
elle ne seraient pas claires. Il a été également rapporté que l'on avait tenté 
de fausser la procédure judiciaire et, en particulier, que son avocat avait 
reçu des informations inexactes sur les dates de sa comparution devant 
le tribunal et qu'il n'avait pas eu accès aux pièces du dossier. 

Communication recue du Gouvernement 
? 3 

36. En février 1997, le Gouvernement a répondu à l'appel urgent du 
Rapporteur spécial en faveur de Mme Zobaïda Rashid. Il a affirmé que 
Mme ~ashid avait été arrêtée le 3 novembre 1996 en présence de son avocat, 
M. Forman Ali, et qu'elle était poursuivie pour détention illégale d'armes. 
Elle avait été placée en garde à vue pendant cinq jours dans un commissariat 
de police et>présentée, le 9 novembre 1996, devant le Président du Tribunal 
métropolitain qui avait prolongé de quatre jours sa détention. L'allégation 
selon laquelle elle aurait été torturée en détention serait fausse et sans 
fondement. Le Gouvernement a ajouté que l'enquête avait permis d'établir que 
Mme Rashid avait participé à un complot criminel visant à assassiner 
Bangabandhu Shelkh Mujibur Rahman, qui était alors Président du Bangladesh, 
ainsi que ,32 autres personnes, y compris des femmes enceintes et des enfants, 
mais qu'elle n'avait jamais été accusée de menées subversives contre le 
Gouvernement ni arrêtée en vertu de la loi de 1974 sur les pouvoirs spéciaux. 
Le Gouvernement a affirmé en outre qu'elle avait été très bien traitée en 
prison et qu'elle avait été autorisée à recevoir des visi<eurs et des avocats 
Il a en outre cité les noms des membres de sa famille e2.des avocats qui lui 
ont rendu visite en détention de 1996 à février 1997. 

Observations 

37. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de sa prompte réponse 
à son intervention. Il n'a pas reçu de nouvelles communications de sa part 

Bélarus 

Communication recue du Gouvernement 

38. Le 10 janvier 1997, le Gouvernement a répondu à la lettre du 
12 novembre 1996 du Rapporteur spécial concernant des renseignements selon 
lesquels le chef de 1'Etat aurait entrepris de suspendre la Cour 
constitutionnelle à la suite de la décision prise par cette dernière touchant 
le référendum sur deux projets de Constitution. La réponse du Gouvernement 
contenait des informations sur les dispositions de la Constitution qui ont 
trait à l'administration de la justice ainsi qu'à la nomination et 
à l'indépendance des juges. Elle décrivait en détail l'organisation de 
l'appareil judiciaire et le statut des juges tels qu'ils figurent dans la loi 
sur la République du Bélarus du 13 janvier 1995. Le Rapporteur spécial a reçu 
en outre des informations sur la procédure de nomination, les activités et les 
compétences des juges de la Cour co,nstitutionnelle. Le Gouvernement a affirmé 
que ces informations générales concernaient la période sur laquelle portait 
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la demande de renseignements du Rapporteur spécial touchant la situation des 
organes judiciaires du Bélarus. Enfin, le Gouvernement a ajouté que le 
24 novembre 1996, la République du Bélarus avait adopté par référendum une 
nouvelle Constitution qui modifiait la procédure de nomination des juges. 
Le Président de la Cour constitutionnelle, le Président de la Cour suprême et 
le Président de la Cour suprême pour les affaires économiques sont désormais 
nommés par le Président avec l'accord du Conseil de la République, alors 
qu'auparavant, dans l'ancienne Constitution, ils était élus par le Conseil 
suprême. La nouvelle Constitution a en outre élargi la composition de la Cour 
constitutionnelle et élevé la limite d'âge fixée pour en être membre. 

Observations 

39. Le Rapporteur spécial tient à remercier le Gouvernement de sa réponse. 
Il note toutefois que ce dernier ne lui a pas fourni d'informations concernant 
l'allégation précise qu'il lui avait communiquée. La question de 
l'indépendance du pouvoir judiciaire par rapport à l'exécutif demeure une 
source de préoccupation 

Bolivie 

Communication adressée au Gouvernement 

40. Le 6 février 1997, le Rapporteur spécial a transmis, conjointement avec 
le Rapporteur spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires, un appel urgent concernant le cas de 
M. Waldo Albarracin, avocat et président d'une organisation non 
gouvernementale, l'Assemblée permanente des droits de l'homme de la Bolivie, 
qui aurait été arrêté par huit policiers. Selon les informations reçues, 
l'intéressé aurait été roué de coups et menacé de mort. Il a été réce,mment 
transféré au quartier général des services techniques de la police judiciaire 
à La Paz, puis conduit à l'hôpital. Cet incident a peut-être un rapport avec 
une déclaration faite à la presse par Waldo Albarracin au sujet d'un 
affrontement violent entre des mineurs et la police, qui a eu lieu dans la 
région dlAmayapampa, en Bolivie, au cours de laquelle neuf personnes ont été 
tuées. 

Observations 

41. Au moment de l'achèvement du présent rapport, aucune réponse du 
Gouvernement n'était parvenue au Rapporteur spécial. 

Brésil 

Communications adressées au Gouvernement 

42. Le 20 juin 1997, le Rapporteur spécial a adressé, conjointement avec 
le Rapporteur spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires un appel urgent concernant le procureur de llEtat, 
Luis Renato Azevedo da Silveira, et son assistant, Me Marcelo Denaday. Il y 
était indiqué que, le 12 juin 1997, Marcelo Denaday avait fait l'objet d'une 
tentative dlassassinat alors qu'il était en voiture avec sa femme et ses 
enfants. Selon les informations reçues, Marcelo Denaday et Luis Renato Azevedo 
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da Silveira enquêtaient sur le meurtre de Carlos Batista de Freitas, affaire 
dans laquelle étaient apparemment impliqués des membres de l'organisation de 
police Scuderie Detective le Cocq (SDLC) . En outre, Luis Renato Azedevo da 
Silveira enquêtait depuis quelque temps sur les activités de la SDLC. 
Apparemment, des membres de la police et de la magistrature seraient impliqués 
dans cette organisation. Luis Renato Azevedo da Silveira avait demandé une 
protection policière, qui lui avait été refusée faute de ressources. 

43. Le 24 septembre 1997, le Rapporteur spécïal a adressé au Gouvernement 
une communication concernant Pedro Montenegro, avocat membre du Forum 
permament contre la violence d'Alagoas (FPCV-Al) et de la s.ection eésilienne 
d'Amnesty International, et Marcelo Nascimento, avocat, président de Grupo Gay 
de Alagoas et membre du FPCV-Al. Tous deux auraient reçu'des appels 
téléphoniques anonymes les menaçant de mort s'ils n'abandonnaient pas leur 
enquête'sur le meurtre de deux homosexuels et d'un travesti, le 6 juin 1996. 

Observations 

44. Le Rapporteur spécial regrette de n'avoir reçu à ce jour aucune réponse 
du Gouvernement. 

45. Les 23 et 25 juin 1997, le Rapporteur spécial a effectué une visite au 
Cambodge, à l'invitation du Groupe international des droits de l'homme, pour 
prendre la parole à l'occasion de l'ouverture du programme de formation 
organisé à l'intention des juges cambodgiens par le Projet de formation 
juridique pour le Cambodge. 

46. Le 24 juin, le Rapporteur spécial a rendu visite au Ministre de la 
justice du Cambodge, auquel il a exprimé ses préoccupations au sujet de 
l'indépendance du pouvoir judiciaire dans ce pays. Il a mentionné, en 
particulier, le fait que le Gouvernement n'avait pas convoqué le Conseil 
suprême de la magistrature qui, conformément à la Constitution, est chargé de 
nommer les juges. Il a appris que quelques juges avaient été nommés par le 
Gouvernement, ce qui était sans doute inconstitutionnel. Ces nominations 
pourraient avoir de très graves incidences sur les jugements et les décisions 
de ces magistrats. 

47. Le Ministre de la justice a fait état des difficultés que soulevait 
la convocation du Conseil en raison des divergences politiques entre les 
deux partis qui se partageaient le pouvoir. 

48. Le Rapporteur spécial fait siennes les préoccupations que le 
Représentant spécial du Secrétaire général au Cambodge a exprimées, dans le 
rapport qui il a présenté réce'ment à 1 lAssemblée générale (A/52/489) , au sujet 
de l'indépendance du pouvoir judiciaire dans ce pays. 
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Colombie 

Communications adressées au Gouvernement 

49. Le 17 juillet 1997, le Rapporteur spécial, conjointement avec le 
Rapporteur spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires, a adressé au Gouvernement un appel urgent concernant 
José Estanislao Amya Paez, avocat et ombudsman de la ville de San Calixto. 
M. Amaya Paez aurait reçu des menaces de mort émanant d'un groupe 
paramilitaire dénommé "Autodefensas del Catatumbo" qui lui avait donné l'ordre 
de quitter la région sous huit jours. Selon les informations reçues, ce groupe 
paramilitaire entretient des liens avec les forces de sécurité colombiennes. 

50. Le ler août 1997, le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement une 
communication concernant les avocats José Luis Marulanda Acosta et Augusto 
Zapata Rojas que des membres des forces années colombiennes auraient accusé 
par écrit d'être des membres actifs de l'Armée de libération nationale (ENL) . 
Cette affirmation serait fondée sur le fait que M. Marulanda Acosta avait 
assuré la défense de Jhon Jairo Ocampo Franco qui avait été arrêté et accusé 
d'être membre de AIENL. La source a affirmé en outre que M. Marulanda Acosta 
et.M.' Zapata Rojas, lequel partage simplement un bureau avec M. Marulanda 
Acosta, avaient commencé à avoir des problèmes lorsque le premier a refusé de 
laisser photographier son client avec du matériel qui aurait été confisqué. 
Les photographies devaient être envoyées à la presse nationale. 

51. Le 17 novembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement un 
appel urgent concernant les avocats Alirio Uribe Mufioz, Rafael Barrios 
Mendivil et Miguel Puerto Barrera, membres du collectif d'avocats "José Alvear 
.Restrepow. Ces avocats auraient fait l'objet de menaces et été harcelés 
pendant plusieurs mois. Aiirio Uribe Mufioz, président du collectif, aurait été 
accusé de soutenir une aile de llENL. Ces accusations auraient été formulées 
dans un rapport soumis par l'armée au procureur régional de Bogota. L'armée 
aurait déclaré, en outre, que Miguel Puerto Barrera, représentant légal des 
victimes, était une cible pour les militaires. Enfin, Rafael Barrios Mendivil, 
représentant légal des familles et des survivants du massacre de Caloto, 
aurait été constamment pris en filature, harcelé et menacé. 

Communications recues du Gouvernement 

52. Le ler octobre 1997, le Gouvernement a répondu à la communication' 
transmise par le Rappor.teur spécial au sujet des avocats Luis Marulanda Acosta 
et Augusto Zapata Rcjas. Selon le Gouvernement, le procureur régional délégué 
de la ville d'Armenia était en train d'enquêter sur le cas de Jhon Jairo 
Ocampo, qui était accusé de rébellion. L'enquête avait commencé 
le 7 février 1997 et, le 22 avril, le procureur a ordonné l'arrestation de 
l'intéressé. Le 9 mai, il a décidé de le relâcher. L'instruction suit son 
cours et l'on s'efforce d'établir les faits. 

53. Le 3 décembre 1997, le Gouvernement a fourni des informations 
supplémentaires au sujet de cette affaire. Il a informé le Rapporteur spécial 
que, d'après un rapport du procureur de la ville d'Armenia, l'enquête 
concernant l'affaire de Jhon Jairo Ocampo n'avait été entachée d'aucune 
irrégularité justifiant la nomination d'un agent spécial; cependant, le 
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procureur a ordonné que la procédure fasse l'objet d'une surveillance 
spéciale. En outre, le Gouvernement a fait savoir que la plainte déposée par 
l'avocat José Luis Marulanda Acosta était en cours d'examen. Le 
16 décembre 1997, le Gouvernement colombien a adressé au Rapporteur spécial 
une réponse à sa communication datée du 16 novembre 1997 concernant les 
membres du collectif d'avocats fiJosé Alvear Restrepo". Selon le Gouvernement, 
cette affaire avait été examinée par les autorités gouvernementales 
compétentes. En particulier, la Commission de prévention et d'évaluation des 
risques du Programme de protection spéciale des témoins et des personnes 
menacées du Service administratif spécial chargé des droits de l'homme au 
Ministère de,llintérieur avait ordonné l'adoption de mesures de sécuyité pour 
protéger le cabinet et l'intégrité physique des membres du collectif. Les 

i mesures de sécurité appliquées dans 1'"Edificio de Avancia" dans la ville de , 

San Fe,,$ Bogota, comprenaient l'installation à l'entrée d'une porte de 
sécurité renforcée, un système de télévision en circuit ferme et un système 
d'admission du personnel fonctionnant à l'aide d'un code électronique et de 
cartes magnétiques. En outre, un séminaire sur l'autoprotection a été organisé 
à l'intention des membres du collectif. Rafael Maria Barrios, 
Reynaldo ~illalba et Pedro Julio Mahecha avaient reçu des gilets pare-balles 
et des téléphones cellulaires dans lesquels les numéros de téléphone du 
service de sécurité du Ministère de l'intérieur avaient été mis en mémbire en 
cas d'urgence. Il a été demandé à la Direction des services de protection du 
Département. de sécurité d'étudier les menacps lancées à l'encontre de 
MM. Alirio' Uribe, Rafael Barrios, ~arrios Mendivil et Puerto Barrera et 
.d'évaluer les risques qu'ils couraient. Le Gouvernement a affirmé qu'en dépit 
de la communication précédente, il n'avait pas été possible d'obtenir dans les 
délais impartis des informations détaillées sur les enquêtes faites à propos 
des allégations mentionnées. Il a demandé un délai supplémentaire de deux mois 
pour présenter ses observations sur les allégations formulées par les membres 
du collectif d'avocats "José Alvear Restrepo". 

54. Le 23 janvier 1998, le Gouvernement a fourni au Rapporteur spécial 
les informations supplémentaires demandées. Selon lui, le Procureur géneral 
avait affirmé, dans une communication récente, que la Section de lutte contre 
le terrorisme du Service du Procureur régional de Bogota avait confirmé que 
la section n'avait engagé aucune action à l'encontre de MM. Uribe Munoz, 
Puerto Barrera et Barrios Mendivil; au contraire, elle enquêtait sur les 
menaces dont ils avaient fait l'objet. Le Rapporteur spécial a été en outre 
informé que le Département des services de protection avait évalué l'ampleur 
des risques courus par les trois hommes et des actes d'intimidation dont ils 
faisaient l'objet. Cette étude était en cours d'examen à la Commission de 
prévention et d'évaluation des risques, dont les conclusions seraient 
communiquées au Rapporteur spécial. 

Observations 

55. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement colombien des réponses 
qu'il lui a fournies. Il note néanmoins que les communications du Gouvernement 
datées du ler octobre 1997, des 3 et 16 décembre 1997 et du 23 janvier 1998 ne 
répondent pas à ses préoccupations concernant les avocats Marulanda Acosta et 
Zapata Rojas. Le Rapporteur spécial continuera de suivre l'évolution de la 
situation en ce qui concerne les trois plaintes en question. 
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Croatie 

Communication adressée au Gouvernement 

56. Le 4 novembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé une communication au 
Gouvernement croate contenant des allégations générales concernant le système 
judiciaire en Croatie. D'après les informations reçues, plusieurs juges 
auraient été relevés de leurs fonctions suite à une décision du Conseil 
judiciaire dlEtat, qui aurait été motivée par la nationalité d'origine ou les 
opinions politiques des juges bien plus que par des considérations de 
compétence professionnelle. Le Président de la Cour suprême, le 
Dr. Krunislav Oiujic, aurait été révoqué le 4 janvier 1997 suite à une 
décision du Conseil supérieur de la magistrature qui pourrait avoir un rapport, 
direct avec la volonté dudit Président de prendre ses'd53tËi'.bircbb?3~.à llégard du 
parti politique au pouvoir, Le HDZ. L'attention du Rapporteur spécial a 
également été attirée sur certains dysfonctionnements de la magistrature, et 
notamment sur la présélection des candidats à la magistrature par le Ministre 
de la justice. De plus, llinamovibilité des magistrats n'était pas garantie. 
Les tribunaux croates auraient également rencontré des difficultés dans 
1 ' exécution de ieurs décisions, en particulier dans les actions intentées 
à l'encontre des membres de l'armée croate et de la police, ou lorsque des 
arrêts étaient rendus en faveur de non-Croates. Il semblerait également que le 
droit des prévenus d'être assistés par un avocat au stade de llinstruction ou 
lorsqu'un recours est forme contre la mise en détention provisoire n'est pas 
toujours respecté. 

Communication recue du Gouvernement 

57. Le 14 janvier 1998, le Rapporteur spécial a reçu une communication du 
Gouvernement croate en réponse à sa lettre du 4 novembre 1997. Except,ion faite 
d'un rappel général des dispositions constitutionnelles qui régissent le 
système judiciaire en Croatie et d'une déclaration selon laquelle la 
suspension de l'ancien Président de la Cour suprême n'était pas motivée par 
des considérations politiques, les points gui ont été soulevés dans la lettre 
du Rapporteur spécial n'ont pas été abordés. C'est pourquoi le Rapporteur 
spécial entend suivre cette question de près. 

Communication recue du Gouvernement 

58. Le 25 février 1997, le Gouvernement cubain a répondu à la lettre du 
Rapporteur spécial datée du 8 juillet 1996 concernant la législation cubaine 
sur L'indépendance des juges et des avocats et les cas des avocats cubains 
Leone1 Morejon Almagro et René Gomez Manzano. 

59. Le Gouvernement cubain a fourni des informations sur les réformes qui 
ont été apportées au système judiciaire depuis la fin de l'ancien régime, et 
notamment sur la loi qui a supprimé les tribunaux d'exception et la Chambre 
criminelle de la Haute Cour. Sous l'ancien régime, ces deux institutions 
pouvaient prononcer des peines sévères de façon sommaire sans respecter les 
garanties fondamentales du prévenu ou le droit de faire appel devant une 
juridiction supérieure. De plus le Gouvernement a fait savoir que le principe 
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de l'indépendance de la magistrature était consacré par la Constitution et par 
la loi des Tribunales Populares (tribunaux populaires) de 1990. Le décret-loi 
No 81 de 1984 dispose notamment que ullexercice de la profession juridique est 
librew et que les avocats sont indépendants et responsables uniquement devant 
la loi. L'article 5 du décret-loi No 81 définit la "Organizacion Nacional de 
Bufetes Colectivosl' (organisation nationale des cabinets d'avocats associés) 
comme une personne morale professionnelle d ' intérêt général, autonome et 
nationale, dont l'affiliation est volontaire et qui est régie par la loi et 
par ses propres accords et dispositions. 

60. La loi de procédure pénale cubaine contient les dispositions, applicables 
aux avocats et aux membres de la "Organizacion Nacional de ~iifeteç 
Colectivos". La loi indique notamment que les sanctions disciplinaires 
prononcées à l'encontre de membres de cette organisation sont susceptibles de 
recours'devant les plus hautes instances et que des sanctions disciplinaires 
peuvent être prises par les tribunaux contre des gens de loi pour manquement 
profes.sionne1 dans l'exercice de leurs fonctions. 

61. En outre, le Gouvernement a fait savoir au Rapporteur spécial que la ' 

liberté d ' association et dl expression des avocats était garantie aux 
articles 53 et 54 de la Constitution et que celle des membres de la 
"Organizaci6n Nacional de Bufetes Colectivos" l'était à l'article 34 du 
règlement qui régit la profession. Par ailleurs, le décret-loi No 81 indique 
que les avocats peuvent organiser et animer des programmes de formation 
juridique destinés au public. 

62. Le Gouvernement a mis en cause les motivations de l'entité qui s'est 
plainte a'ù Rapporteur spécial et a estimé que des règles claires devaient être 
établies pour.la recevabilité des allégations. A titre d'exemple, dans 
l'affaire de l'avocat Leone1 Morej6n Almagro, le Gouvernement a fait savoir 
que celui-ci avait été expulsé de 110rganizaci6n Naciona1.de Bufetes 
Colectivos en raison de son incapacité constante à s'acquitter de ses 
obligations professionnelles, ce qui portait préjudice à la fois aux clients 
et au prestige de l'organisation. Comme cela était prévu dans la loi, 
M. Morejon avait fait appel devant le Ministre de la justice, alléguant que 
s'il avait effectivement commis des erreurs, celles-ci étaient dues au grand 
nombre d'affaires dont il avait à connaître et à sa méconnaissance de certains 
détails. Le Ministre a confirmé l'arrêt ordonnant l'ex~ulsion. 

63. En ce qui concerne M. Gomez Manzano, le Gouvernement a expliqué que sa 
demande tendant à créer une association d'avocats avait été rejetée car les 
objectifs d'une telle association auraient été semblables à ceux de l'actuelle 
"Union Nacional de Juristas de Cuba" (Union nationale des juristes de Cuba), 
ce qui est contraire à la législation cubaine. 

Observations 

64. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de sa réponse détaillée. 
Elle révèle en effet que le Gouvernement, à travers le Ministre de la justice, 
exerce un certain contrôle sur les sanctions disciplinaires infligees aux 
avocats. Le Principe No 28 des Principes de base des Nations Unies relatifs au 
rôle du barreau précise que : "les procédures disciplinaires engagées contre 
des avocats sont portées devant l'instance disciplinaire impartiale constituée 
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par l'ordre des avocats, devant une autorité statutaire indépendante ou devant 
un tribunal et elles doivent être susceotibles de recours devant un orsane 
judiciaire indé~endant" (non souligné dans le texte). Le fait que 
Leonel Morejon Almagro ait fait appel devant le Ministre de la justice et que 
celui-ci ait rejeté son appel signifie que la législation ne contient aucune 
disposition garantissant le recours devant un organe judiciaire indépendant, 
comme le prévoit le Principe No 28. 

Eswte 

Communication adressée au Gouvernement 

6'5. Le 23 septembre 1947, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent 
au Gouvernement égyptien au sujet de deux avocats, Mohammad Sulayman Fayyad et 
Hamdi Haykal, qui avaient été arrêtés le 17 juin 1997 dans la ville de Banha 
pour avoir critiqué la loi No 96 de 1992 au cours d'un rassemblement public. 
Ils auraient été accusés dfGtre en possession de publications critiquant la 
loi de 1996, qui permet aux propriétaires fonciers d'expulser les 
agriculteurs, et d'avoir incité ceux-ci à s'opposer à la loi, même si cela a 
et6 fait par des moyens pacifiques. D'après les informations reçues, ils 
auraient été torturés au pénitentiaire de Tora par des agents de sécurité. Ils 
auraient ensuite été transférés à la prison de haute sécurité de Tora. Les 
autorités auraient avisé leurs avocats ou leurs familles du lieu où ils 
étaient incarcgrés seulement le 19 juin et, même alors, les détenus n'auraient 
pu voir personne en raison d'une mesure interdisant aux avocats et aux 
familles de leur rendre visite. Le Rapporteur spécial a également appris que, 
le 9 août 1997, Sayyed Ahmad al-Tokhi, un des avocats de l'organisation 
égyptienne des droits de l'homme (OHR), avait été arrêté à l'aéroport du Caire 
pour ses activités pacifiques contre la loi No 96. Il a été maintenu pendant 
deux jours dans trois centres de détention différents sans que des charges 
aient été réunies contre lui. Selon la source des informations, il aurait 
finalement été interrogés, le 11 août, en présence des avocats de la défense 
au bureau du procureur du Service de la sûreté de lfEtat. Avant son transfert 
à la prison de Mazra'at Tora, où il aurait été détenu au moment de 
Ifintervention, il aurait été incarcéré initialement dans la prison de 
al-Mahkoum à Tora où il aurait fait l'objet de mauvais traitements. Il a été 
accusé de propager oralement des idees qui sont en contradiction avec les 
principes fondamentaux du régime au pouvoir. 

Communication recue du Gouvernement 

66. Le 15 octobre 1997, le Gouvernement égyptien a répondu à l'appel urgent 
du Rapporteur spécial; dans sa réponse, le Gouvernement affirmait que tous les 
droits des individus en question étaient respectés et que ces affaires étaient 
examinées dans l'ordre, conformément à la loi. Au sujet des.cas de 
MM. Moharned Soliman Fayed et Hamdy Heikal, le Gouvernement a fait savoir 
au Rapporteur spécial que ces deux individus avaient provoqué des troubles de 
façon préméditée et organisée afin d'inciter les agriculteurs à s'opposer de 
force à l'application de la loi No 96 de 1992 sur les baux ruraux. D'après le 
Gouvernement, les deux personnes avaient été arrêtées sur ordre du procureur 
après que des perquisitions effectuées à leur domicile eurent révélé 
l'existence de tracts invitant la population à s'opposer de force à la loi. 
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Le Gouvernement a signalé qu'au cours de leur séjour au pénitentiaire de Tora, 
ces deux individus avaient agressé des policiers militaires qui travaillaient 
dans la prison. Une enquête avait été ouverte à ce sujet. En ce qui concerne 
le cas de M. Ahmed Altouhky, le Gouvernement a fait savoir au Rapporteur 
spécial qu'il avait été arrêté le 9 août 1997 à l'aéroport du Caire alors 
qu'il essayait d'échapper au mandat d'arrêt délivré par le procureur pour les 
mêmes raisons que celles exposées dans l'affaire concernant MM. Fayed et 
Heikal. Le procureur avait ouvert une enquête à ce sujet mais n'était pas 
arrivé à une décision définitive. D'après le Gouvernement, rien dans les faits 
se rapportant à de ces trois affaires ne permettait d'entrevoir un lien 
quelconque avec la profession d'avocat des intéressés, et tous les droits de 
ces derniers avaient été pleinement respectés au moment de l'enquête et de la 
détention. ! 

Observations 

67. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement égyptien pour sa réponse. 

France 

Communication adressée au Gouvernement 

68. Le 7 novembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé une communication au 
Gouvernement français au sujet de la grève du 6 novembre 1997, à laquelle la 
majoritS des 33 000 avocats français avait participé afin d'attirer 
l'attention des autorités sur le manque de ressources humaines et financières 
du système judiciaire français, qui se traduisait par l'engorgement des 
tribunaux. Par ailleurs, le Rapporteur spécial a demandé au Gouvernement de 
lui faire part des derniers développements concernant le projet de réforme du 
système judiciaire français. 

Observations 

69. A ce jour, le Gouvernement français n'a pas répondu. 

Géorcrie 

Communication adressée au Gouvernement 

70. Le 23 septembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé une communication 
au Gouvernement géorgien lui faisant part de ses inquiétudes au sujet des 
allégations d'immixtion de l'exécutif dans les procédures pénales ainsi que 
dans les procès politiquement sensibles. Il semblerait également que les juges 
font preuve de modération afin de conserver leur poste et que les jugements 
concernant des affaires politiquement sensibles sont rendus par la Cour 
suprême de Géorgie qui agit comme tribunal de première instance. D'après la 
source des informations, les arrêts rendus par la Cour suprême seraient 
considérés comme définitifs et le droit d'interjeter appel devant une 
juridiction supérieure serait refusé. Le Rapporteur spécial a également appris 
que les amendements apportés au Code pénal, en avril 1995, restreignent 
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considérablement les droits reconnus aux avocats pour assurer la défense de 
leurs clients. Selon la source des informations, certains de ces amendements 
auraient pour effet de restreindre le libre accès aux documents importantsd 
reconnu aux avocats de la défense. 

Communications recues du Gouvernement 

71. Le 19 janvier 1998, le Gouvernement a répondu par l'envoi d'une copie de 
- la lettre datée du 16 janvier 1998, qui avait été adressée au Haut-Commissaire 

aux droits de l'homme: Le Gouvernement a fait savoir que la Géorgie avait 
adopté une nouvelle Constitution démocratique le 24 août 1995 et que, 
conformément à celle-ci, le Parlement géorgien avait adop.tGit&et2 

1 
13 juillet 1997, la Loi fondamentale régissant les juridictions de droit 
commun. Le Gouvernement a déclaré que cette Loi fondamentale' avait entièrement 
modifié le statut des tribunaux du pays dans leurs rapports avec les autres 
organismes ou autorités. Le Gouvernement souhaitait connaître l'opinion du 
Haut-Commissaire à ce sujet. 

Observations 

72. De toute évidence, la Géorgie connaît actuellement une série de 
transformations pour passer de l'ancien système soviétique à la démocratie. 
Le Gouvernement reconnaît que, sous l'ancien régime, les tribunaux pouvaient 
être influencés de diverses façons. 

73. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement pour sa réponse et 
procédera dans un premier temps à l'examen des textes de la nouvelle Loi 
fondamentale puis il fera part de ses observations en temps voulu. 

Communications adressées au Gouvernement 
1 

74. Le 21 février 1997, le Rapporteur spécial a adressé une communication au . 
Gouvernement indien, dans laquelle il demandait à être informé du déroulement 
de l'enquête sur l'enlèvement et l'assassinat de M. Jalil Andrabi, avocat et 
défenseur des droits de l'homme. Cette affaire avait donné lieu à un échange 
de correspondance entre le Rapporteur spécial et le Gouvernement en 1996. Le 
Rapporteur spécial l'avait signalé dans son rapport de 1997 (E/CN.4/1997/32, 
par. 110 à 115) . 

75. Le 29 mai 1997, le Rapporteur spécial a transmis une communication au 
Gouvernement indien concernant Jasved Singh, avocat défenseur des droits de 
l'homme qui aurait été menacé et harcelé par la police. Il avait été accusé 
d'héberger des terroristes et plus de 100 perquisitions auraient été faites 
à son domicile. Selon la source des informations, Jasved Singh aurait subi'ce 
traitement en raison de ses activités dans le domaine des droits de l'homme et 
parce qu'il assure la défense de terroristes présumés. Dans la même 
communication, le Rapporteur spécial a évoqué ses lettres précédentes 
concernant l'enlèvement et le meurtre de Jalil Andrabi et a demandé au 
Gouvernement de lui fournir des informations sur l'état de l'enquête. 
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76. Le 13 juin 1997, le Rapporteur spécial, conjointement avec le Rapporteur 
spécial sur la question des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, a adressé un appel urgent au Gouvernement au sujet de 
T. Puroshotham, avocat et secrétaire adjoint du Comité Andhra Pradesh pour les 
libertés civiques, qui aurait été attaqué le 27 mai 1997 par des policiers en 
civil et grièvement blessé à la tête. Selon la source des informations, les 
"Green Tigersn (rigres verts), groupe qui aurait été constitué par le 
gouvernement dtAndhra Pradesh en collaboration avec la police pour contrer les 
activités des défenseurs des droits de l'homme, auraient revendiqué la 
responsabilité de l'agression. 

77. Le ler août 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement indien 
une communication contenant des informations supplémentaires sur $.e 
harcèlement et les actes d'intimidation dont Jasved Singh avait été victime. 
 après' les informations reçues par le Rapporteur spécial, Jasved Singh réside 
dans 1'Etat du Punjab et exerce auprès de tribunaux sous-régionaux. Il est 
également membre d'organisations locales de défense des libertés civiwes. Ses 
ennuis auraient commencé en 1987, lorsqu'il avait été accusé de mener des 
activités terroristes et subversives. Il a été relâché après 33 jours de 
détention et toutes les charges qui avaient été retenues contre lui ont ét6 
abandonnées. Selon la source des informations, M. Singh aurait été arrêté pour 
meurtre en l?90; il aurait été emprisonné pendant 20 jours et aurait été 
acquitté par la suite. La source des informations a également affirmé que 
Jasved Singh aurait été soumis à un interrogatoire musclé sur son rôle en tant 
qu'avocat défenseur des deux hommes sikhs accusés du meurtre de 
Pisham Prakesh, le Président du Congrès du district de Khanna. 

78. Le 23 septembre 1997, le Rapporteur spécial a transmis une communication 
au Gouvernement indien concernant les actes de harcèlement dont trois avocats 
et un juge auraient été victimes. Selon les informations reçues, un groupe de 
soldats armés appartenant au 30ème régiment des "Assam Rifles" et un agent de 
police de Manipur, ont effectué une perquisition au domicile de l'avocat 
Thokchom Ibohal Singh, le 4 avril 1997. Celui-ci aurait été accusé de 
sympathiser avec une organisation secrète et de participer à son financement, 
sans que cela ait été prouvé. Le Rapporteur spécial a également appris que 
l'avocat Khaidem Mani Singh, vice-président dir barreau de Manipur, avait été 
arrêté avec son épouse'dans la soirée du 31 mars 1997 et qu'il avait été 
accusé d'héberger des chefs de l'oppositioh armée. Le Rapporteur spécial a 
également été informé de la perquisition opérée le 4 juillet 1997 au domicile 
de Chongtham Cha Surjeet par un détachement de l'armée indienne et des forces 
d'intervention rapide de la police de Manipur. Enfin, le Rapporteur spécial 
s'est déclaré profondément préoccupé par les allégations concernant 
M. W.A. shikhak, juge auprès de la .Haute Cour de Gauhati, dont le domicile 
avait été perquisitionné le 10 décembre 1996. Selon la source des 
informations, cette incursion pourrait être liée aux activités menées par le 
juge pour La défense des droits de l'horrime à Manipur. 

79. Le 24 septembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé un appel urgent 
au Gouvernement indien concernant l'avocat Ravi Nair, Directeur exécutif du 
Centre de documentation d'Asie du Sud, à New Delhi. Selon la source des 
informations, Ravi Nair aurait reçu deux appels téléphoniques d'un policier 
qui se serait présenté en tant que commissaire divisionnaire de la police de 
Delhi et qui l'aurait menacé d'arrestation et de coups et blessures. 
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Communications recues du Gouvernement 

80. Le 4 juillet 1997, le Gouvernement indien a rgpondu à la communication 
du Rapporteur spécial en lui adressant des informations supplémentaires sur le 
cas de l'avocat défenseur des droits de l'homme Jasved Sizgh. Dans la même 
lettre, le Gouvernement avait inclus des informations cancernant le décès de 
Jalil ~ndrabi. Selon le Gouvernement, les magistrats de la Xaute Cour de 
Srinagar pour le Jammu-et-Cachemire avaient examiné le rapport établi par 
ltEquipe spéciale chargée de l'enquête et ordo~né, le 10 avril 1997, que tout 
soit fait pour assurer que l'officier de l'armée rerritoriale Avtar Singh + 
soit soumis à un interrogatoire. Les autorités en question ont également été 

( i 
invitées à collaborer avec llEquipe spéciale chargge de l'enquête. 

81. Le Rapporteur spécial a reçu, le 29 septembre 1997, une réponse du 
Gouvernement indien concernant le cas de Ravi Nair. Il a été informé que la 
Mission permanente de l'Inde avait contacté M. Nair au sujet des allégations 
de harcèlement, et que la Commission nationale des droits de l'homme était 
saisie de cette question. Selon le Gouvernement, des investigations étaient 

. en cours. 

82. Le 9 octobre 1997, le Gouvernement indien a répondu à l'appel urgent 
adressé conjointement avec le Rapporteur spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires sommaires ou arbitraires, concernant l'avocat T. Purushottam 
Selon le Gouvernement, T. Purushottam avait été attaqué à Station Road, 
Mahbubnagar, par des individus non identifiés. L'officier de police du 
commissariat le plus proche avait immédiatement conduit T. Purushottam à 
l'hôpital public pour qu'il y soit soigné et avait également recueilli sa 
déposition. Le Gouvernement indien a fait savoir au Rapporteur spécial que le 
commissaire adjoint ainsi que le commissaire de police du secteur s'étaient 
rendus au chevet de T. Purushottam à l'hôpital afin d'établir les faits. 
D'importants efforts étaient déployés pour identifier les auteurs de ' 1 agression. 

83. Le 23 octobre 1997, le Gouvernement indien a adressé une réponse au 
Rapporteur spécial au sujet de la perquisition qui aurait' été faite par les 
forces de sécurité au domicile du juge de la Haute Cour de Guwahati., 
M. W.A. Shishak. Selon le Gouvernement, l'attention du Président.de la Haute 
Cour de Guwahati avait été attirée sur cet incident; ce dernier avait 
immédiatement ordonné que la plainte officielle adressée à L'Union indienne et 
à l'administration locale de Nagaland soit enregistrée. Les officiers de 
l'armée concernés avaient reçu l'ordre de communiquer leur réponse dans un 
délai d'une semaine et, dans l'intervalle, le commissaire de police de Dimapur 
avait donné des instructions pour que la police se rende sur les lieux et 
procède à une enquête. L'audience a eu lierle 7 avril 1997 et des 
déclarations écrites ont été déposées par les autorités de l'armée et de la 
police. La Haute Cour de Guwahati a conclu que l'incident résultait d'une 
confusion causée par le fait que l'immeuble perquisitionné n'était pas le 
domicile officiel du juge Shishak et que l'un des membres de son équipe 
ressemblait au suspect recherché par les forces de sécurité. ~e Gouvernement 
a informé le Rapporteur spécial que des informations concernant les autres 
allégations mentionnées dans sa communication lui seraient adressées dès 
qu'elles auraient été reçues des autorités concernées. 
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Observations 

84. Le Rapporteur spécial tient à remercier le Gouvernement'indien pour ses 
réponses et se félicite des mesures efficaces qui ont été prises dans ces 
affaires. Il reste cependant préoccupé par les allégations qui lui sont 
fréquemment communiquées touchant le harcèlement et les actes d'intimidation 
dont des avocats seraient victimes de la part de Ta police et des forces de 
sécurité. Il demande au Gouvernement indien d'examiner ces allégations de 
façon systématique, approfondie et impartiale afin d'identifier les 
responsables et de les poursuivre en justice. 

85. En ce qui concerne le cas de Jalil Andrabi, bien qu'il se félicite de ce 
qu'une enquête ait été diligentée au sujet de son décès, le Rapporteur spécial 
demeure néanmoins préoccupé par le fait que celle-ci n'ait pas encore abouti. 

Indonésie 

86. Le 12 juin 1997, le Rapporteur spécial a envoyé une lettre au 
Gouvernement indonésien à propos d'allégations communiquées le 
23 octobre 1996, concernant Mochtar Pakpahan et Bambang Widjojanto. 
Le Rapporteur spécial a été informé que, le 25 octobre 1996, un collège de 
juges de la Cour suprême présidé par le juge Soajano, Président de la Cour, 
avait annulé l'acquittement de M. Pakpahan prononcé le 29 septembre 1995 par 
un autre collège de juges de la Cour suprême présidé par le juge Adi Andojo. 
Cette annulation est intervenue après un pourvoi en révision ("judicial 
review1I) présenté conformément à l'article 263 du Code indonésien de procédure 
pénale qui stipule notamment qu'une décision de justice qui a été prononcée, 
sauf lorsqu'elle exonère l'inculpé de toutes les charges relevées contre lui, 
peut être l'objet d'un recours devant la Cour suprême formé par la personne . 
condamnée ou par ses ayants droit. Selon les allégations, c'était la première 
fois dans l'histoire judiciaire de l'Indonésie que cette disposition du Code 

I 
était invoquée par le procureur pour demander la révision d'un acquittement 
prononcé par la Cour suprême. 

87. Il était allégué en outre que, le 25 octobre 1996 (environ cinq jours . 
avant le départ à la retraite du président de la Cour), lorsque la Cour 

.:. < 

suprême a prononcé sa décision annulant celle qu'elle avait prise 
précédemment, M. Pakpahan n'était pas présent à l'audience. Il n'avait pas été 
avisé de cette affaire et la décision ne lui a été notifiée qu'environ un mois 
plus tard. Des rivalités au sein de l'appareil judiciaire auraient existé, 
notamment entre le président de la Cour et le juge Adi Andajo qui avait 
présidé le premier collège de juges. 

88. Dans la même lettre, le Rapporteur spécial a également demandé au 
Gouvernement une réponse au sujet des allégations selon lesquelles 
Bambang Widjojanto; avocat et défenseur de M. Pakpahan, avait été menacé par 
l'accusation d'être cité à comparaître en qualité de témoin pour déposer 
contre son propre client.' 

89. Le Rapporteur spécial a aussi demandé que le Gouvernement réponde 
aux allégations qu'il avait reçues au sujet des poursuites engagées par 
Mme Megawati Soekarnoputri contre le Gouvernement à l'initiative duquel 
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elle aurait été démise de son mandat de chef démocratiquement élu du 
Partai Demokratik Indonesia (PDI) . Des représentants du Gouvernement auraient 
donné aux juges des instructions sur les moyens de mettre un terme aux 
poursuites judiciaires pour des raisons techniques, etc. 

90. Enfin, dans la même lettre, le Rapporteur spécial a demandé au 
Gouvernement de répondre à sa requête tendant à ce qu'il puisse se rendre sur 
place pour enquêter sur la situation en ce qui concerne l'indépendance de la 
justice en Indonésie. 

91. La Mission permanente de l'Indonésie auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève a répondu au Rapporteur spéckal par une communication 

' * \' n:.( 
datée de septembre 1997. Le Gouvernement demandait que sa comhfidz~~tion 
soit présentée in extenso à la Commission des droits de l'homme à sa 
cinquante-quatrième session. Bien que, faute d'espace, le Rapporteur spécial 
n'incorpore généralement pas dans ses rapports le texte intégral des 
communications qu'il reçoit, il a décidé, dans ce cas particulier, vu la 
gravité des allégations, d'accéder à la demande du Gouvernement. 

92. On trouvera ci-après le texte de la réponse du Gouvernement : 

"1. Mochtar Pakpahan 

En ce qui concerne le cas de M. Pakpahan, les tribunaux 
indonésiens ont fourni les éclaircissements suivants : 

A. Au cours du procès devant le tribunal de district de Jakarta 
Centre, M. Pakpahan a été déclaré coupable d'avoir incité 
publiquement la population, tant verbalement que par écrit, à 
enfreindre la loi ou à défier l'autorité publique, ou à commettre 
des actes tombant sous le coup de l'article 160 du Code pénal 
indonésien. 

B. Chrono1ogie.de l'action en justice intentée contre M. Pakpahan : 

1. Le 7 novembre 1994, le tribunal de première instance de 
Jakarta Centre condamne M. Pakpahan à trois ans de prison 
pour violation des articles 160 et 64 1). 

2. Le 16 janvier 1995, le tribunal de seconde instance de 
Jakarta alourdit la sentence qui passe à quatre ans pour la 
même infraction. 

Le 29 octobre 1995, la Cour suprême l'innocente de tous les 
chefs dl accusation. 

Le 6 janvier 1997, à la suite d'une demande en révision du 
procureur général, la Cour suprême rétablit la sentence de 
quatre ans, avec effet immédiat. 
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C. Le procureur général a décidé de présenter une demande en révision 
en invoquant les dispositions des paragraphes 11, 2) c) et 3) de 
l'article 263 du Code de procédure pénale (KüHAP) qui se lisent 
comme suit : 

'Sauf s ' i l  a é té  acquitté e t  s i  l e s  inculpations portées 
contre l u i  ont é té  levées, un défendeur ou son hér i t i e r  a l e  
droi t d ' interjeter  appel devant l a  Cour suprême d ' un verdict 
qui a acquis force exécutoire. Le présent ar t i c l e  bénéf icie  
au défendeur ou à son hér i t ier .  I l  va sans dire q&e l e  
défendeur ou son héri t ier  ne vont pas présenter un recours 
en révision s ' i l  y a eu acquittement. Cependant, l e  présent 
ar t ic le  n 'empêche pas eqressémen t l e  procureur général de 
demander l a  révision lorsqu 'un a c p i  ttement a été  prononcé. ' 

Article 263 2) 

' L a  demande en révision se fonde sur l e s  raisons 
suivantes : . . . 

. . . c )  S i i l  ressort clairement de l a  décision que l e  
juge a commis une erreur ou s i  ce t te  décision es t  
manifestement in jus t i f i ée .  ' 

Article 263 3) 

' Pour l e s  mêmes raisons que ce l les  pi sous- tendent l e  
paragraphe 2 ) ,  une demande en révision d'une décision de l a  
Cour ayant acquis force exécutoire peut ê tre  formulée s i  
cette décision repose sur une allégation qui a été  prouvée 
mais qui n ' e s t  pas passible de poursuites pénales.' 

11 est clair que la seule partie visée dans cet article n'est 
autre que le procureur général. 

A cet égard, dans son examen de la cause de M. Pakpahan, le juge 
de la Cour suprême a commis les erreurs dont la liste suit : 

1. Le collège de juges n'a étudié l'affaire qu'au regard des 
transformations sociales qui caractérisent l'Indonésie et a 
négligé la législation en vigueur, qui doit être appliquée; 

2. Le collège de juges a interprété la loi dans le contexte des 
transformations sociales du pays pour justifier les 
infractions du défendeur et l'a innocenté de tous les chefs 
d'inculpation qui pesaient sur lui plutôt que de considérer 
le facteur social comme l'un des nombreux aspects de la loi; 

3 .  Le collège de juges a axé sa décision sur les problèmes 
sociaux du moment plutôt que sur l'ordre juridique; 
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4. Les juges n'ont pas considéré la loi comme le fondement de 
leur verdict, mais l'ont plutôt considérée comme un texte de 
référence lorsqu'ils ont formulé leur conclusion; 

5. Dans leurs attendus, les juges ont déclaré que les lois 
n'étaient pas la seule source du droit et qu'il y avait 
d'autres sources, plus importantes, sans spécifier quelles 
étaient ces sources plus importantes sur lesquelles ils 
fondaient leur verdict; 

6. Le collège de juges a déclaré que le défendeur, M. Pakpahan, 
n'étaithpas responsable de la perte en vies humaines et des 2i 

dommages matériels résultant de ses actes; 

7. Innocenter M. Pakpahan de son comportement criminel ne 
pouvait qu'encourager les travailleurs à organiser des 
grèves illégales dans tout le pays; 

8. Le verdict ne concordait pas avec une autre décision de la 
Cour suprême condamnant M. Amosi Telaumbanua, l'un des 
hommes qui ont agi sur instruction directe de M. Pakpahan 
dans l'affaire en question, ni avec le fait que le juge qui 
présidait le collège dans l'affaire Pakpahan était aussi 
membre du collège qui a jugé M. Amosi Telaumbanua. 

D. Le procureur général a fondé sa demande en révision sur les 
considérations supplémentaires suivantes : 

1. Principe de l'équilibre : le droit de réexaminer une affaire . 
ne devrait pas être accordé seulement au défendeur ou à son 
héritier(ère) , mais aussi au procureur général; 

2 .  Principe de l'intérêt général : selon l'article 49 de la 
loi No 5/1086 sur le Tribunal administratif adoptée par le 
Parlement, on doit entendre par intérêt général l'intérêt de 
la nation ou de l1Etat, ou l'intérêt de la communauté, ou 
l'intérêt du programme de développement de 1'Etat dans le 
respect de la loi. 
Selon la loi No 5/1991 sur le procureur générai votée par le 
Parlement, on doit entendre par intérêt général, l'intérêt 
de la nation, de 1,Etat et de la communauté. 

3. Principe de la cornmon law : Tap MPR (décision de l'Assemblée 
populaire consultative) 1I/~PR/1994 sur les GBHN (grands 
principes de politique générale) stipule qu'une nouvelle loi 
n'est pas seulement créée par la promulgation d'un texte par 
le pouvoir législatif, mais aussi par la jurisprudence. En 
outre, le décret présidentiel No 17/1994 sur Repelita VI 
(cinquième plan quinquennal de développement), à la rubrique 
"droittt, confère notamment Ilun plus grand rôle au pouvoir 
judiciaire dans l'élaboration de nouvelles lois visant la 
réalisation de la justice sociale pour le peuple par la 
jurisprudence". 
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4. Droit ancien : le "Reglement op de Strafvorderingt1 et les 
règlements No 1/1969 et No 1/1980 de la Cour suprême 
précisent que le procureur général peut demander la révision 
d'une d.écision du tribunal ayant acquis force exécutoire. 

E. En conclusion, la décision de la Cour'suprême d'annuler sa 
décision précédente, qui innocentait M. Pakpahan de tous les chefs 
d'inculpation, et de réimposer la condamnation à quatre ans 
précédemment infligée par la Haute Cour ne viole pas l'article 263 
du Code indonésien de procédure pénale, coinme il est suggéré à 
tort dans votre communication, mais trouve au contraire sa base 
juridique dans ledit article. 

f 

F. Il n'est pas exact de prétendre que ni M. Pakpahan, ni son conseil 
juridique n'ont été avisés de la décision assez tôt pour pouvoir 
la contester, alors que leur demande de révision de la décision de 
la Cour suprême est encore en cours d'examen à ce jour. 

G. Les magistrats concernés ont confirmé que, d'un bout à l'autre du 
procès de M. Pakpahan, les dispositions pertinentes du Code 
indonésien de procédure pénale avaient été pleinement respectées 
par le collège des juges. Contrairement aux allégations, le 
défendeur et son conseil, ainsi que tous les témoins ont ét6 
entendus équitablement et les droits de toutes les parties ont été 
respectés. Le collège des juges a joui de toute l'indépendance 
garantie par la loi indonésienne pour s'acquitter de sa tâche et 
chacun a été absolument libre pendant tout le procès d'agir selon 
ses propres convictions et son sens de la justice. A aucun moment 
et sous aucun prétexte l'exécutif n'est intervenu dans le procès. 

II. Bambang Widjo janto 

Les allégations selon lesque1,les M. Bambang Widjojanto, défenseur 
de Mochtar Pakpahan, a été menacé d'être contraint de témoigner contre 
son propre client sont absolument sans fondement. L'enquête a confirmé 
l'absence de toute preuve corroborant ces allégations et l'avocat de 
M. Pakpahan a eu toute possibilité de s'acquitter de sa tâche envers son 
client. En fait, M. Widjojanto représente toujours M. Pakpahan qui a 
interjeté appel en vue d'une nouvelle révision de la décision de la Cour 
suprême, celle-ci ayant rejeté ses premières conclusions, après que le 
procureur général eut ordonné le réexamen de l'affaire. 

III. Megawati Soekarnoputri 

En ce qui concerne les poursuites engagées contre le Gouvernement 
par Megawati Soekarnoputri, après avoir été privée de son mandat de chef 
élu du Partai Demokratik Indonesia (PDI) sur décision du Congrès du PD1 
à Medan en juin 1996, les éclaircissements donnés par l'autorité 
judiciaire concernée sont Ses suivants : 
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A. Dans l'affaire No 229/1996, Mme Megawati Soekarnoputri et 
M. Alexander Litaay, en leur qualité, respectivement, de 
présidente et de secrétaire général du bureau central du PD1 du 
Congrès national de 1993, représentés en justice par des membres 
de la Defending Team for Indonesian Democracy (TPDI), ont intenté 
une action contre : 

1. Fatimah Achmad en sa qualité de représentante du Comité du 
Congrès, 

2. Fatimah Achmad en tant que représentante de la direction du 
Congrès, 

3. Soerjadi et Buttu R. Hutapea - en leur -, s ,.,.,? qualité , , .: de Président 
général et de Secrétaire général du DFT''@DT du Congrès de 
Medan, 

4. Le Ministre de l'intérieur, 
5. Le commandant en chef des forces armées indonésiennes, 
6. Le chef de la police d8Etat, 

qui ont tous participe directement à l'organisation et au déroulement du 
Congrès de Medan. 

B. Le tribunal de district de Jakarta Centre a rejeté, le 
10 novernbre 1996, les accusations portées par 
Mme Megawati Soekasnoputri contre Soerjadi et certains de ses 
collègues, le commandant des forces armées indonésiennes, le 
Ministre de l'intérieur et le chef de la police dlEtat. 

C. Le conseil de la magistrature a décidé que l'organisation du 
Congrès..du PD1 était une affaire intérieure au Parti, qui avait 
été résolue en son sein même, sans intervention du tribunal. Comme 
les défendeurs Nos 1, 2 et 3 étaient des cadres du PDI, le 
tribunal n'avait pas compétence pour connaître de cette affaire. 
Cependant, les défendeurs Nos 4, 5 et 6 étant au service de 
llEtat, le tribunal a estimé que le Tribunal administratif devait 
être saisi de leur cas. 

D. Le tribunal de seconde instance de Jakarta, dans sa décision 
No 726/P~~/1997/P~.~K1 de juillet 1997, a déclaré recevable 
l'appel interjeté par Megawati Soekarnoputri et Alexander Litaay 
et a annulé la décision prise le 10 novembre 1996 par le tribunal 
de district de Jakarta Centre, lequel avait refusé de juger la 
cause de Megawati Soekarnoputri et d'Alexander Litaay pour raison 
d'incompétence. 

E. Dans sa décision, le tribunal a déclaré que, en organisant le 
Congrès de Medan, les défendeurs Nos 1, 2 et 3 avaient enfreint 
les statuts de 1994 du Parti, et que les défendeurs Nos 4, 5 et 6 
avaient enfreint la loi (art. 1365 du Code civil) en autorisant, 
soutenant, finançant et facilitant le Congrès qui avait abouti aux 
pertes et dommages'causés par les requérants. A cet égard, en 
vertu de l'article 2 1) de la loi No 14/1997 sur le pouvoir 
judiciaire et de l'article 50 de la loi No 2/198.6, le tribunal a 
ordonné au tribunal de district de Jakarta Centre de poursuivre 
l'examen de l'affaire. 
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Tous les défendeurs ont formé un recours en révision de la 
décision du tribunal de première instance, recours qui est encore 
en cours d'examen. 

En conclusion, l'allégation selon laquelle les juges chargés de 
l'affaire ont agi sur instruction d'une entité non judiciaire, à 
savoir le Gouvernement, est absolument sans fondement puisque la 
décision du tribunal favorisait des personnes qui mettaient en 
cause des agents de llEtat. Ce fait confirme qu'il n'y a pas eu 
intervention inappropriOe ou injustifiée dans la procédure 
judiciaire concernant l'affaire Megawati Soekarnoputri. 

r) 

En ce qui concerne l'autorisation que vous avez sollicitée du 
Gouvernement de conduire une mission en ~ndonésie pour enquêter sur la 
situation en ce qui concerne l'indépendance des juges et des avocats et 
en rendre compte, je suis au regret de devoir vous informer que, étant 
actuellement occupé par les préparatifs de la session quinquennale de 
l'instance suprême de llEtat, le Congrès du peuple, avant les élections 
présidentielles de mars 1998, le Gouvernement indonésien préférerait 
reporter cette visite à une.date plus opportune. Cependant, je me , 

permets d'appeler votre attention sur le fait que le Gouvernement 
indonésien continuera, comme toujours, à être à votre disposition pour 
vous donner toute information que vous pourriez lui demander. Comme vous 
le savez certainement, le Gouvernement indonésien accorde une grande 
valeur aux travaux de,tous les mécanismes de géfense des droits de 
l'homme de l'ONU, y compris ceux des rapporteurs thématiques. 
D1ailleurs, llIndonésie a reçu la visite du Rapporteur spécial sur la 
torture en 1991, du Rapporteur spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires sommaires ou arbitraires en 1994 et, en 1995, de la 
plus haute autorité dans le domaine des droits de l'homme, le 
Haut-Commissaire. De même, je voudrais réitérer l'obligation et 
l'engagement de mon gouvernement de protéger l'indépendance des juges et 
des avocats contre toute ingérence injustifiée. 

Je puis vous assurer, Monsieur, que l'indépendance du pouvoir 
judiciaire, garantie par 1'Etat et consacrée dans la Constitution 
de 1945, ainsi que toutes les autres lois, sont respectées et mises en 
oeuvre par le Gouvernement. De plus, la loi indonésienne sur les 
principes fondamentaux de l'ordre -judiciaire énonce les principes qui 
régissent un jugement équitable et impartial ainsi que la présomption 
d'innocence. 

Enfin, je tiens à réitérer l'engagement du Gouvernement de la 
République indonésienne de coopérer pleinement avec tous les mécanismes 
de défense des droits de l'homme de l'ONU, y compris le Rapporteur 
spécial chargé de la question de l'indépendance des juges et des 
avocats. Mon gouvernement nourrit l'espoir sincère que ces explications 
seront présentées in extenso à la Commission des droits de l'homme, à sa 
cinquante-quatrième sessi~n.~ 
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93. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de ses réponses. 
Il n'entre pas dans son mandat de contester le bien-fondé des décisions des 
tribunaux internes. Cependant, lorsqu' il est allégué que de telles décisiocs 
sont prises par des cours ou des tribunaux dont l'indépendance et 
l'impartialité laissent à désirer, il est conforme au mandat du Rapporteur 
spécial d'enquêter sur de telles allégations. 

94. L'information que le Rapporteur spécial a reçue de diverses sources, 
dont il n'a aucune raison de mettre la crédibilité en doute, ainsi que le 
contenu de la communication du Gouvernement, laissent sans reponse plusieurs 
questions liées à l'indépendance des tribunaux. Un recours en révision formé .' 

i ) par M. Pakpahan devant la Cour suprême est en suspens. Il est inquiétant, 
cependant, que celui-ci purge actuellement sa peine d'emprisonnement, bien 
qu'il soit traité à l'hôpital. 

95. Le Rapporteur spécial est convaincu que le Gouvernement lui donnera les 
moyens de se rendre en mission sur place. 

Iran (Républicme islarniaue dl) 

Communication adressée au Gouvernement 

96. Le 2 juillet 1997, le Rapporteur spécial, de concert avec les 
Rapporteurs spéciaux sur la promotion et la protection de la liberté d'opinion 
et d'expressicn et sur les exécutions extrajudiciaires sommaires ou 
arbitraires, ainsi qu'avec le Représentant spécial sur la situation des droits 
de l'homme dans la République islamique d'Iran, a adressé un appel urgent en 
faveur de Faraj Sarkouhi, écrivain et rédacteur en chef du mensuel Adineh. 
M. Sarkouhi aurait signé la déclaration de 1994 dans laquelle 134 écrivains 
lançaient un appel pour qu'il soit mis fin à la censure en Iran. Selon les 
renseignements reçus, Faraj Sarkouhi a été arrêté le 27 janvier 1997 après 
avoir été détenu au secret p~ndant plusieurs semaines en novembre 1996. Il 
aurait été jugé à huis clos pour divers chefs d'accusation, y compris 
l'espionnage, crime qui emporterait obligatoirement la peine de mort. De plus, 
il n'aurait pas été autorisé à constituer un avocat, et ni le public ni les 
observateurs internationaux n'auraient 5té autorisés à assister au procès. 
Selon les mêmes sources, la peine de mort a été prononcée. 

Communication recue du Gouvernement 

97. Le 16 juillet 1997, le Gouvernement de la République islamique d'Iran a 
adressé au Rapporteur spécial une réponse à l'appel urgent conjoint envoyé 

- le 2 juillet 1997. Selon le Gouvernement, Faraj Sarkouhi avait quitté Téhéran 
pour l'Allemagne en novembre 1996 et toute allégation concernant sa détention 
au cours de cette période était donc sans fondement. Il a été arrêté 
le 2 février 1997 pour espionnage et tentative de départ illégal à l'étranger. 
Le Gouvernement a appelé l'attention sur le fait que M. Sarkouhi n'avait 
jamais été jugé ni condamné et qu'il jouira de tous les droits que garantit le 
respect de la légalité, y compris le droit à l'équité du procès et a& 
services d'un défenseur. 
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Observations 

98. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de sa prompte réponse. 

Kenva 

Communications adressées au Gouvernement 

99. Le 1er août 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement kényen - 
une communication concernant l'assassinat de l'avocat S.K. Ndungi, le 
22 avril 1997. Selon la source, M. Ndungi se chargeait fréquemment de la 
défense de clients jugés au pénal dans d'importantes affaires de vol à main ; 

armée, comme ceux qui ont été impliqués en février 1997 dans le braquage de la 
Standard Chartered Bank, sur l'avenue Moi à Nairobi, au cours duquel 
96 millions de shillings kényens ont été volés. Dans cette affaire, M. Ndungi 
aurait accusé les membres des forces de police d'avoir pris une partie de 
l'argent volé recouvré. En outre, M. Ndungi aurait découvert des éléments de 
preuve incriminant ses propres clients ou des policiers, ou les uns et les 
autres. M. Ndungi aurait été suivi par des personnes non identifiées dans une 
voiture sans plaque d'immatriculation pendant un certain temps avant sa mort.' 
La source craignait que M. Ndungi n'ait été assassiné en raison de ses 
activités professionnelles. 

100. Le 19 août 1997, le Rapporteur spécial a transmis au Gouvernement kényen 
une communication concernant l'indépendance de la magistrature au Kenya. Il a 
appelé l'attention du Gouvernement sur le fait que les crédits alloués à la 
justice étaient insuffisants et que.le Président du Kenya faisait des 
wobservations présidentielles", dans lesquelles il prédisait publiquement 
l'issue des affaires en instance. A la suite d'une de ces observations, 
M. Hancox, ancien président de la Cour, aurait envoyé une circulaire à tous 
les magistrats, leur ordonnant de suivre les instructions du Président. 
En outre, des affaires politiques sensibles n'auraient pas été confiées à des 
juges considérés soit comme étant favorables aux droits de l'homme, soit comme 
étant complètement indépendants. En outre, le Rapporteur spécial a reçu des 
allégations selon lesquelles des avocats militants des droits de l'homme 
ou défenseurs de partis d'opposition étaient harcelés et sanctionnés 
économiquement. Ainsi, certains devaient acquitter des impôts excessifs, 
recevaient souvent des menaces, étaient convoqués au commissariat pour 
interrogatoire et étaient priés de remettre les dossiers de leurs clients. 
Le Rapporteur spécial a également mentionné les cas spécifiques suivants : 

a) En ce qui concerne le procès de Koigi Wa Wamwere, M. Tuiyot, qui 
présidait le tribunal, aurait été prévenu en faveur du Gouvernement car.il a 
notamment fait de nombreuses interventions injustifiées lors de la plaidoirie 
de la défense et refusé qu'ils soit établi un compte rendu du procès, comme 
celle-ci le demandait; 

b) En ce qui concerne le cas de l'avocat Mbuthi Gathenji, il a été 
signalé que celui-ci aurait été arrêté, détenu et harcelé du fait de ses 
activités d'avocat. M. Gathenji a été empêché d'agir en faveur de victimes des 
violences qui se sont produites en 1993 dans les provinces de l'Ouest et de la 
Rift Valley et d'engager des poursuites au civil contre les responsables 
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présumés. M. Gathenji a pris les dépositions de plusieurs membres des forces 
armées qui auraient mis en cause certains agents du Gouvernement; 

c En ce qui concerne l'avocat Wang'ondu Kariuki, celui-ci aurait été 
arrêté et accusé d'appartenir à une organisation illégale de guérilleros 
connue sous le nom de Mouvement du 18 février. Selon la source, M. Kariuki a 
signé une confession sous la torture et s'est ensuite rétracté; 

d) On a aussi signalé que le bureau de Kituo Cha Sheria, centre de 
conseils juridiaes, a été la cible de cocktails Molotov en une occasion et 
menacé d'incendie; 

e) La Law Society of Kenya serait sciis le coup.~da~t~5~Ci?..suites 
judiciaires destinées à contester sa constitutionnalité. Elle défend 
l'indépendance de la justice et les droits de l'homme au Kenya. 

Communication recue du Gouvernement 

101. Le 8 octobre 1997, le Gouvernement kényen a répondu à l'appel urgent du 
Rapporteur spécial envoyé le ler août 1997 à propos de l'assassinat de 
.l'avocat S.K. Ndungi. Le Gouvernement a envoyé une copie du communiqué de 
presse du Procureur de la République du Kenya sur l'enquête concernant cette 
affaire; il en ressortait que, d'après un premier rapport, le(s) tueur(s) 
nlavai(en)t pas été identfié(s). Le 11 septembre 1997, il y a eu un second 
rapport sur de nouvelles investigations, indiquant que le coupable n'avait pas 
non plus été identifié. Le Procureur général a alors prié le ministère public 
de confier le dossier au juge de la Cour suprême de Nairobi qui chargerait un 
cadre supérieur de ses services de conduire l'enquête. 

Observations 

102. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement kényen de sa prompte 
réponse et se félicite des mesures concrètes prises dans l'affaire 
S.K. Ndungi. A cet égard, il souhaite rester informé du déroulement de 
l'enquête et de ses résultats. 

103. Le Rapporteur spécial demeure préoccupé par le nombre d'allégations 
reçues au sujet du harcèlement des avocats et du manque d'indépendance de la 
magistrature kényenne. 

Liban 

Communication adressée au Gouvernement 

- 104. Le 19 août 1997, le Rapporteur spécial a envoyé au Gouvernement libanais 
une communication concernant l'avocat Mohammed Mugraby. Selon la source, 
M. Mugraby avait été l'objet de menaces et d'actes d'intimidation liés à ses 
activités de défense des droits de l'homme. Le 23 septembre 1994, il aurait 
reçu une convocation du Procureur militaire adjoint, M. Mouyasser Shuker, pour 
expliquer sa défense de George Haddad, militant des droits sociaux et victime 
présumée de tortures, devant un tribunal militaire. Il a en outre été rapporté 
que le barreau de Beyrouth avait rejeté une affaire que lui avait présentée 
le Ministère de la défense, affaire dans laquelle M. Mugraby était accusé de 
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diffamer le Gouvernement libanais. Dans cette affaire, il a été allégué que 
le Gouvernement avait intercepté un fax dans lequel M. Mugraby exposait les 
violations des droits de l'homme dont ses clients avaient été victimes et que 
le Procureur général avait formé trois recours en annulation des décisions du 
barreau de Beyrouth. 11 a aussi été signalé que les débats en appel n'avaient 
pas été conformes au Code de procédure civile libanais et que M. Mugraby n'en 
avait pas été informé, qu'aucune citation à comparaître ne lui avait été 
signifi.ée et qu'aucun document officiel, y compris les décisions objets de 
l'appel et la déclaration d'appel, ne lui avait été communiqué. En outre, 
le juge qui présidait le tribunal n'aurait pas voulu ecouter les requêtes de 
M. Mugraby et aurait donné pour instruction qu'il soit consigné dans le compte 
rendu que M. Mugraby n'avait pas répondu à l'appel. 

. : : .  . .. ', .;: 
0bserva.t ions 

105. A ce jour, le Gouvernement libanais n'a pas répondu. 

Malaisie 

106. Dans son troisième rapport à la ~ommission, le Rapporteur spécial a 
appelé l'attention sur plusieurs poursuites pour diffamation engagées devant 
les tribunaux rnalaisiens à la suite d'un article intitulé "Malaysian Justice 
on Trialt1 (La justice malaisienne en jugement) (~/~~.4/1997/32, par. 123 
et suiv.). Sur les 14 actions en justice par lesquelles sont réclamés des 
dommages-intérêts pour un total de 940 millions de ringgits malaisiens, 
quatre le sont contre le Rapporteur'spécial, auquel on réclame un total 
de 280 millions de ringgits rnalaisiens. 

107. Dans la première des actions engagées contre le Rapporteur spécial par 
deux sociétés, la Haute Cour de Malaisie, à Kuala Lumpur, a débouté et 
condamné aux dépens le Rapporteur spécial, qui avait demandé de radier 
l'affaire en raison de l'immunité de juridiction qui s'attache à ses fonctions 
à 1'ONi-J. La Cour lui a ordonné de déposer sa contestation de la demande dans 
les deux semaines et refusé de surseoir à l'exécution dans l'attente du 
jugement en appel. Le Président de la Cour d'appel siégeant comme juge unique 
a rejeté la demande de sursis à l'exécution présentée à la Cour d'appel. 

108. Le Rapporteur spécial a déposé sa contestation de la demande 
le 11 juillet 1997. Les 20 et 21 août 1997, trois juges ont statué sur son 
pourvoi devant la Cour d'appel. Le 20 octobre, dans un jugement écrit, la Cour 
d'appel a débouté le Rapporteur spécial et l'a condamné aux "frais et dépens". 

109. Depuis, le Rapporteur spécial a demandé à la Cour fédérale, qui est la 
juridiction de dernier recours, l'autorisation de se pourvoir devant elle. 
L'audience concernant cette demande a été fixée au 16 février 1998. 

110. La demande de radiation des deuxième et troisième affaires présentée par 
le Rapporteur spécial est en suspens, dans l'attente de la décision de la Cour 
fédérale concernant le recours pour déni d'appel formé dans la première 
affaire. Sa demande de radiation de la quatrième affaire doit être examinée 
le 3 mars 1998. 
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111. Les 11 poursuites restantes, intentées contre d'autres personnes citées 
ou nommées dans l'article incriminé sont en suspens, le tribunal étant saisi 
de demandes incidentes. 

112. Dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial a aussi fait état 
d'allégations selon lesquelles le Procureur général de la Malaisie proposait 
des amendements à la loi de 1976 relative à la profession judiciaire; il se 
déclarait préoccupé par les conséquences fâcheuses pour l'indépendance de 
cette profession qui résulteraient de l'adoption d'une telle proposition 
(par. 130 et suiv.) : Dans une communication datée du 3 mars 1997, 
le Gouvernement a notamment assuré le Rapporteur spécial que la loi sur la 
profession judiciaire ne serait pas modifiée sans que le barreau malaisien 
soit consulté. 3 

113. Par ailleurs, le 4 novembre 1997, le Rapporteur spécial a écrit au 
Représentant permanent de la Malaisie auprès de l'office des Nations Unies 
à Genève au sujet d'une information préoccupante qu'il avait reçue. Selon 
cette information, une circulaire datée du 16 juin 1997 avait été adressée à 
une quinzaine de services administratifs, leur donnant pour instruction de ne 
confier aucune affaire aux trois cabinets d'avocats désignés parce qu'ils 
étaient flantigouvernementauxt'. Il se trouve que ces trois cabinets sont les 
plus importants de Malaïsie. La circulaire émanait du Ministère des finances 
et faisait état d'une décision prise le 19 février 1997 par le Conseil des 
ministres. 

Communication recue du Gouvernement 

114. Le 28 janvier 1998, le Rapporteur spécial a reçu une lettre datée du 
23 janvier 1998 en réponse aux allégations contenues dans sa lettre du 
4 novembre 1997. Le Gouvernement avance, entre autres, que la relation entre 
lui et les cabinets d'avocats auxquels il confie ses affaires est en essence 
la même que la relation entre un client et un fournisseur de services. Comme 
d'autres clients, le Gouvernement a le droit de donner du travail à qui il 
veut. Le Gouvernement a déclaré qu'il reconnaissait pleinement le principe 16 
des Principes de base relatifs au rôle du barreau et que les trois cabinets 
d'avocats étaient libres d'avoir d'autres clients. 

Observations 

115. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de sa réponse. Il 
reconnaît que le Gouvernement est libre de s'adresser aux juristes de son 
choix, mais celui-ci n'a pas dit pourquoi les trois cabinets en question 
étaient qualifiés dt"antigouvernementaux" dans la circulaire du 16 juin 1997. 

- 116. Dans son deuxième rapport à la Commission (E/CN.4/1996/37, par. 1621, 
le Rapporteur spécial a indiqué qu'il enquêtait sur des allégations selon 
lesquelles le système judiciaire était manipulé, qu'il avait recueilli des 
informations et continuait à en recevoir. Le Rapporteur spécial a reçu de 
graves allégations qui jettent le doute sur l'indépendance et l'impartialité 
des tribunaux dans certaines affaires impliquant certains avocats qui 
représentent des intérêts commerciaux. Etant donné les faits exposés aux 
paragraphes 106 à 111 du présent rapport, le Rapporteur spécial n'a pas été en 

1 mesure de poursuivre son enquête sur ces allégations. 
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Mexiaue 

Communications adressées au Gouvernement 

117. Le 19 février 1997, le Rapporteur spécial a adresse un appel urgent au 
Gouvernement mexicain au sujet de l'avocate Barbara Zamora, membre de 
llAssociation nationale des avocats démocratiques (ANAD). Selon la source, 
Mme Zamora était l'objet de brimades et avait reçu des menaces de mort. Depuis 
décembre 1996, certains membres de cette association auraient été harcelés. 
On a pénétré par effraction dans le cabinet des avocats Jesus Campos Linas, 
Maria Luisa Campos Aragon et José Luis Contreras, membres àe 1'ANAD. Selon 
la source, llANAD est un groupe d'avocats indépendants qui plaident dans des 
affaires touchant lesJdroits des travailleurs et des autochtones. 11 a 3 
également été signalé que, récemment, suite à une série de brimades, llANAD 
avait déposé plainte en bonne et due forme auprès du ministère public, 
demandant une enquête et la protection voulue. cependant, à la date de 
l'appel, aucune protection n'avait été fournie et aucune enquête n'avait été 
ouverte. 

118. Le 19 août 1997, le Rapporteur spécial a envoyé une communication au 
Gouvernement mexicain concernant le juge Julio César Sanchez Narvaez. Ce 
dernier aurait reçu des menaces de mort émanant de Javier L6pez y Conde, 
Président du Tribunal supérieur de 1'Etat de Tabasco. Javier Lopez y Conde 
aurait relevé le juge Sanchez de ses fonctions parce que celui-ci n'avait pas 
signé un ordre d'incarcération à l'encontre de René Brando Bulnes, ancien 
député local du Parti de la révolution démocratique (PRD), qui était jugé pour 
fraude et avait déjà été écroué. Selon la source, le juge Sanchez avait 
ordonné, au cours du procès de René Brando Bulnes, que celui-ci soit relâché, 
décision que le Président du Tribunal supérieur lui avait demandé de modifier. 
La source s'est déclarée préoccupée par le fait que les menaces dont le juge 
Sanchez était l'objet pourraient être mises à exécution. 

Communication recue du Gouvernement 

119. Le 20 octobre 1997, le Gouvernement mexicain a répondu au Rapporteur 
spécial au sujet de l'allégation selon laquelle le juge Julio César Sanchez 
Narvaez avait ét6 relevé de ses fonctions. Selon le Gouvernement, ce juge n'a 
pas été relevé de ses fonctions mais a demissionné; il cherchait à éviter la 
responsabilité p6nale d'une fraude présumée pour laquelle il est jugé. Il a 
interjeté appel devant des juridictions de degrés divers, mais même le recours 
en amwaro a été rejeté, le 19 mai 1997. Le Gouvernement a déclaré que la 
plainte présentée par le juge Sanchez devant différentes organisations de 
défense des droits de l'homme pour violation présumée de ses droits est sans 
fondement et qu'il cherche à s'assurer l'impunité pour une infraction qu'il a 
commise. 

120. Le ~ a ~ ~ b r t e u r  spécial note qu ' il nt a reçu aucune réponse du Gouvernement 
concernant les conclusions et recommandations contenues dans le rapport sur 
la situation des droits de l'homme au Nigéria présenté à la Commission des 
droits de l'homme à sa cinquante-troisième session (E/CN.4/1997/62 et Add.1). 
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Le respect de la légalité et, en particulier, l'indépendance des juges et des 
avocats dans ce pays, sont des questions qui continuent de préoccuper le 
Rapporteur spécial, lequel attend avec beaucoup d'intérêt le rapport du 
Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme au Nigeria 
(~/~~.4/1998/62) . 

Pakistan 

Communications adressées au Gouvernement 

121. Le 23 septembre 1997, le Rapporteur spécial a envoyé une communication 
au Gouvernement pakistanais au sujet de ses précédentes communications datées 
du 17 janvier 1996 et du 28 septembre 1995, dans lesquelles il demandait à 

( i pouvoir conduire une mission afin d'enquêter sur la situation en ce qui 
concerne l'indépendance de la magistrature et des professions judiciaires. 

122. Le 16 octobre 1997, le Rapporteur spécial a envoyé un appel urgent 
concernant le juge à la retraire Arif Iqbal Hussain Bhatti, tué 
le 19 octobre 1997, dans son bureau de Lahore; le juge avait acquitté 
deux frères chrétiens accusés de blasphème lors d'une affaire très médiatisée 
en 1995. Selon la source, le juge avait reçu une série de menaces émanant , 

d'extrémistes musulmans pendant la campagne pour l'application de la peine 
capitale aux personnes condamnées pour blasphème. Au moins sept juges et 
avocats qui svaient offert une aide judiciaire à des personnes accusées de 
blasphème auraient été la cible de tireurs et d'assassins opérant depuis un 
véhicule. Parmi eux, se trouvaient Asthma Jahangir, avocate et membre 
fondatrice de la Commission pakistanaise des droits de l'homme, qui aurait 
reçu régulièrement des menaces de groupes extrémistes musulmans depuis le 
procès de 1995, dans lequel elle avait fourni une aide judiciaire aux deux 
frères chrétiens. 

123. Le 24 novembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé un deuxième appel 
, 1 urgent au Gouvernement pakistanais en faveur de Mohammad Akram Sheikh, Premier 

avocat de la Cour suprême du Pakistan et Président sortant du barreau de la 
Cour suprême, qui aurait été l'objet de mesures d'intimidation, de menaces de 
mort et d'agression physique de la part de deux membres du parti au pouvoir, 
la Ligue musulmane du pakistan (PML) et de militants de ce parti. Selon la 
source, M. Akram Sheikh a été agressé parce qu'il s'opposait à la politique de 
la PMI3 concernant la magistrature et l'indépendance du barreau. 

124. En outre, le Rapporteur spécial a envoyé un appel urgent, le 
28 novembre 1997, pour exprimer sa préoccupation au sujet d'informations 
diffusées par les médias concernant les tensions entre les pouvoirs exgcutif. 
et judiciaire au Pakistan. Un tribunal régional de Quetta, dans la province du 

- Baloutchistan, aurait suspendu le Président de la Cour suprême du Pakistan et, 
le lendemain, la Cour suprême aurait annulé cette décision. Le Rapporteur 
spécial a aussi rappelé au Gouvernement pakistanais qu'il n'avait reçu aucune 
réponse aux lettres dans les&uelles il avait exprimé le désir d'entreprendre 
une mission au Pakistan. 
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125. Le 11 décembre 1997, le Rapporteur spécial â adressé un autre appel 
urgent en faveur de Mohammad Akram Sheikh, Premier avocat.de la Cour suprême 
du Pakistan et Président sortant du barreau de la Cour suprême. Le Rapporteur 
spécial a reçu de nouveaux renseignements concernant les menaces de mort que 
M. Akram Sheikh avait reçues de trois militants de la PML alors qu'il quittait 
le bâtiment de la Cour suprême le 18 novembre 1997 et lorsqulil y était entré 
à titre d'ami de la Cour, le 19 novembre 1997. A sa demande, la police lui 
avait fourni un garde du corps pendant trois jours et demi, mais il n'avait 
pas été protégé ultérieurement, malgré des menaces de mort répétées. La source 
a aussi indiqué que le Forum des avocats de la PML avait exigé, par voie de 
presse, que M. Akram Sheikh soit jugé pour haute trahison et sédition. 

126. Le Rapporteur spécial reste très préoccupé par ;es,f̂ rtes tensions entre 
l'exécutif et le judiciaire. A cet égard, il a publié le ler décembre 1997 un 

( \ communiqué de presse dans lequel il exprimait sa profonde préoccupation devant 
la crise constitutionnelle qui se développe au Pakistan. 11 a fait référence à 
la prise d'assaut du bâtiment de la Cour suprême par une foule hostile, 
le 28 novembre, à la suite de quoi le Président de la Cour avait écrit au chef 
de llEtat au sujet de la sécurité de la Cour et de ses juges. Le Rapporteur 
spécial a dit qu'il craignait que l'on aboutisse au Pakistan à une situation 
de non-droit . 

127. Par ailleurs, le Rapporteur spécial a reçu des renseignements selon 
lesquels la Cour suprême avait prévu d'examiner, entre le 19 et le 
22 janvier 1998, les requêtes pour outrage à magistrat déposées contre 
M. Akram Sheikh et quelques journalistes mentionnés dans son deuxième rapport 
(~/CN.4/1996/37, par. 1991, en même temps que la requête pour outrage déposée 
contre le Premier Ministre, qui aurait conduit à la prise d'assaut de la Cour 
suprême le 28 novembre 1997. Etant donné ce qu'impliquent ces affaires pour 
l'indépendance de la magistrature, le Rapporteur spécial a écrit au 
Gouvernement, le 8 janvier 1998, pour lui faire savoir qu'il aimerait pouvoir 
assister aux audiences de la Cour suprême d'Islamabad à titre d'observateur. 

Communications recues du Gouvernement 

128. Dans des lettres du 4 décembre 1997 et du 7 janvier 1998, le 
Gouvernement a répondu aux allégations mentionnées dans les lettres du 
16 octobre et du 21 novembre 1997 du Rapporteur spécial. Pour ce qui est de 
llassassinat du juge à la retraite M. Arif Iqbal Bhatti, le Gouvernement a 
indiqué que l'enquête était en cours et qu'il n'était pas exclu qu'il se soit 
agi de représailles après l'acquittement des deux frères chrétiens. En ce qui 
concerne Asthma Jahangir, elle est protégée par la police. 

129. S'agissant de M. Akram Sheikh, le 25 novembre 1997, le Gouvernement a 
envoyé une réponse à l'appel urgent adressé, le 21 novembre 1997, par le 
Rapporteur spécial. Il a informé ce dernier que la version des événements 
décrite dans ledit appel ne correspondait pas à celle que lui avait présentée 
M. Akram Sheikh, laquelle était elle-même sujette à caution. Le Gouvernement a 
confirmé que M. Akram Sheikh assistait la Cour suprême en qualité d'ami de la 
Cour. Il a indiqué qu'un incident s'était produit à l'heure du thé et qu'une 
plainte avait été déposée aupr& de la Cour suprême au sujet de la conduite de 
M. Akram Sheikh par un avocat qui disait avoir été brutalisé et insulté par 
celui-ci. A la fin de l'audience de ce jour-là, Akram Sheikh a fait devant 



E/CN.4/1998/39 
page 41 

la Cour une déclaration dans laquelle il a expliqué qu'il avait eu un violent 
échange verbal avec un certain Kh. Muhammad Asif, qui l'avait frappé. Selon le 
Gouvernement, Akram Sheikh a souligné qu'il avait volontiers pardonné à 
M. Asif et n'avait jamais déposé plainte. En outre, le Gouvernement a ajouté 
que Akram ~heikh n'avait pas formulé d'allégations contre le sénateur Pervaiz 
Rashid et qülil avait bénéficié de mesures de sécurité spéciales. 

Observations 

130. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de sa réponse. Cependant, 
à ce jour, le Gouvernement n'a pas répondu à ses autres communications. 
Le Rapporteur spécial reste très préoccupé par les événements qui se soqt 
produits récemment au Pakistan et qui font planer le doute sur la situafion en 

1 )  ce qui concerne l'indépendance de la justice dans ce pays. 

131. Le Rapporteur spécial réitère qu'il serait heureux de se rendre en 
mission au Pakistan. 

Communication adressée au Gouvernement 

132. Le 19 août 1997, le Rapporteur spécial a envoyé une communication 
au Gouvernement de la ~apouasie-Nouvelle-Guinée au sujet du cas de 
M. Powes Parkop, avocat et Directeur exécutif du Forum de défense des droits 
individuels et des droits communautaires (Individual and Community Rights 
Advocacy Forum). Selon la source, M. Parkop aurait été arrêté le 12 mai 1997 
en vertu de l'article 64 du Code pénal de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et 
accusé d'avoir commis par deux fois, les 25 et 26 mars 1997, l'infraction 
d'attroupement illicite. La source a dit en outre que M. Parkop avait été 
arrêté pour son rôle dans l'organisation d'une manifestation pacifique de 
protestation contre le contrat passé par le Gouvernement avec Sandlines , International pour l'envoi de personnel militaire étranger à Bougainville. 

Observations 

133. Le Gouvernement n'a pas répondu à ce jour 

Pérou 

Communication adressée au Gouvernement 

134. Le 4 septembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
péruvien un appel urgent concernant la juge Elba Greta Minaya Calle. Selon les 

- renseignements reçus, une décision publiée le 13 août 1997 autorisait le 
Procureur de la République à déposer une plainte au pénal contre Elba Greta 
Minaya Calle pour des délits présumés d'outrage et résistance à l'autorité, 
abus de pouvoir à l'encontre des membres du corps judiciaire et terrorisme. 
Elle pourrait être arrêtée à tout moment et gardée à vue pendant 15 jours. 
Toutefois, il y aurait eu un tollé général et le Gouvernement aurait rendu 
publique une autre décision annulant la première et ordonné une enquête 
interne sur les allégations de faute professionnelle de la juge 
Elba Greta Minaya Calle. Les mesures prises à son encontre seraient liées à 
une ordonnance d'habeas cornus prononçant la mise en liberté de Carmen Caceres 

l Hinostroza, qui serait en détention. 
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Communications recues du Gouvernement 

135. Le Gouvernement péruvien a envoyé deux communications concernant l'état 
d'urgence. Le 8 janvier 1997, le Gouvernement a informé le Haut Commissariat 
aux droits de l'homme que, le 18 décembre 1996, l'état d'urgence avait été 
décrété pour une période de 60 jours dans le département de Lima et la 
province de Callao et étendu, pour 60 jours également, aux provinces de 
Coronel portillo et Padre Abad dans le département de Uyacali ainsi qu'à la 
province de Puerto Inca dans le département de Huanaco. Suite à l'état 
d'urgence, l'exercice des droits consacrés à l'article 2 de la Constitution 
était suspendu dans lesdites juridictions, à savoir droit à l'inviolabilité du 
domicile (par. 9 ) ,  droit au secret et à l'inviolabilité des communications et 
des documents privés (par. 11) , droit de réunion pacifique (par. 12) , droit de 

i 1 ne pas être arrêté sans un mandat d'arrêt rédigé de façon précise et délivré 
par un juge ou la police, en cas de flagrant délit, et droit d'être présenté à 
un magistrat compétent dans un délai de 24 heures ou dès l'arrivée au lieu de 
destination (par. 24 F) . 

136. Le 6 juin 1997, le Gouvernement a informé le Rapporteur spécial que, le 
23 mai 1997, l'état d'urgence avait été prolongé pour une période de 60 jours 
dans les provinces ci-après : Oxapampa, dans le département de Pasco; Satipo 
et Chanchamayo, dans le département de Junin; Huancavelica, Castrovirreyna et 
Huaytara, dans le département de Huancavélica; Huamanga, Cangallo et La Mar, 
dans le département de Ayacucho; districts de Quimbiri et Pichari, dans la 
province de La Convention et dans le département de Cuzco; Chincheros, dans le 
département de Apurimac; département de Huanaco (sauf dans les provinces de 
Puerto Inca, Yarowilca, Dos de Mayo et dans le district de Huacrachuco, dans 
la province de Maraiion), département de San Martin, district de Yurimaquas 
dans la province de Alto Amazonas. L'état d'urgence dans ces territoires 
signifiait la suspension de l'exercice des droits consacrés aux paragraphes 9, 
11, 12 et 24 F de l'article 2 de la Constitution péruvienne. 

137. Le Gouvernement a fourni trois réponses concernant le cas de l'avocat 
Heriberto Benitez, qui avait fait l'objet d'une lettre transmise par le 
Rapporteur spécial, le 12 décembre 1996 (voir E/CN.4/1997/32, par. 148) . Dans 
sa réponse datée du 13 janvier 1997, le Gouvernement a informé le Rapporteur 
spécial que Heriberto Benitez bénéficiait de toutes les facilités nécessaires 
pour assurer la défense de ses clients devant toutes les instances du Conseil 
suprême de la justice militaire. La même communication indiquait que 
M. Benitez avait été suspendu par le procureur militaire pour une période de 
trois mois, en application d'une disposition du Code de justice militaire. 
M. Benitez avait fait appel de cette décision, mais son recours avait été 
rejeté par le Tribunal militaire supérieur et il avait été suspendu pour 
cinq mois, période pendant laquelle 11 ne pourrait pas représenter ses clients 
devant les instances militaires. 

138. Le 28 janvier 1997, le Gouvernement péruvien a fourni au Rapporteur 
spécial des informations complémentaires sur la situation de Heriberto 
Benitez, indiquant que, le 20 décembre 1996, l'intéressé avait bénéficié d'une 
amnistie en vertu de la loi No 26 700. 
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139. Le 6 février 1997, le Gouvernement a adressé au Rapporteur spécial une 
lettre confirmant l'amnistie accordée à Heriberto Benitez en vertu de la 
loi No 26 700. 

140. Le Gouvernement a fourni deux réponses concernant l'agression dont avait 
été victime le président de la Cour constitutionnelle, M. Ricardo Nugent, et 
qui avait fait l'objet d'une communication envoyée par le Rapporteur spécial, 
le 19 novembre 1996. Le 25 janvier 1997, le Gouvernement a expliqué que cette 
attaque était dirigée non pas contre le Président de la Cour constitutionnelle 
mais contre une personne non identifiée. Selon le compte rendu de la police, 
des criminels tentaient d'agresser et/ou d'enlever ladite personne lorsqulils 
ont aperçu les policiers qui étaient là pour protéger le Président de la Cour 
constitutionnelle. Ils ont alors tiré sur les policiers, tuant deux d'entre 
eux et blessant un autre. D'après la Direction nationale de la lutte 
antiterroriste (DINCOTE), rien ne prouvait qu'il s'agissait d'une attaque 
terroriste contre le Président de la Cour constitutionnelle. Des informations 
ont également été fournies au sujet de la protection dont bénéficient 
M. Nugent et sa famille. 

141. Le 30 avril 1997, le Gouvernement péruvien a envoyé des informations 
complémentaires au sujet de l'attaque. Selon le rapport de la police, une 
attaque terroriste était une hypothèse peu probable étant donné les 
circonstances de l'incident, le fait que les terroristes utilisent des 
méthodes différentes et l'absence d'autres éléments qui caractérisent 
habituellement les actions terroristes. 

142. Le 10 septembre 1997, le Gouvernement a fait parvenir au Rapporteur 
spécial une réponse à l'appel urgent que celui-ci lui avait envoyé le 
4 septembre 1996 au sujet de la juge Elba Greta Minaya Calle. Le Gouvernement 
a expliqué que la liberté de cette dernière n'était pas menacée, aucune charge 
n'étant retenue contre elle. Toutefois, une enquête était en cours au sujet 
d'une plainte administrative déposée par les autorités judiciaires concernant 
une ordonnance d'habeas cornus que la juge avait délivrée illégalement en 
faveur de Carmen Caceres Hinostroza. Selon le Gouvernement, cette ordonnance 
était illégale car la juge Minaya Calle l'avait rendue sans qu'une demande ait 
été faite dans ce sens par l'intéressée ou une autre personne agissant en son 
nom et sans l'intervention du Procureur, comme requis par la loi. De surcroît, 
elle avait ordonné la remise en liberté.de Carmen Caceres Hinostroza, au sujet 
de laquelle une enquête était en cours pour des crimes de terrorisme et/ou de 
trahison, avant de prendre une décision judiciaire, ce qui constitue un délit 
d'abus de pouvoir, d'outrage et résistance à l'autorité. Le 9 juin 1997, 
la DINCOTE a communiqué ces faits au Procureur de la République chargé des 
affaires de terrorisme, lequel a déposé auprès des autorités judiciaires une 
plainte administrative contre la juge Minaya Calle pour faute professionnelle. 
Parallèlement, le Procureur de la République a fait de même auprès du 
Ministère de l'intérieur, demandant que soit publié un arrêté ministériel 
autorisant le dépôt d'une plainte au pénal contre la juge Minaya Calle. 
Le 7 juillet 1997, le Ministère de l'intérieur a rendu public un arrêté 
ministériel autorisant le Procureur de la République à déposer, au nom de 
1'Etat et pour defendre celui-ci, une plainte au pénal contre la juge 
Minaya Calle pour outrage et résistance à l'autorité, abus de pouvoir, 
opposition au système judiciaire et terrorisme. Toutefois, ayant pris 
connaissance de cette décision, le Ministère de la justice a informé 
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le Ministère de l'intérieur de l'existence d'une plainte administrative contre 
la juge Minaya Calle, de sorte qu'il fallait attendre le verdict avant de 
pouvoir déposer une plainte au pénal. Aussi, le 14 août, le Ministère de 
l'intérieur a-t-il rendu public un arrêté ministériel annulant celui 
du 7 juillet et autorisé le Procureur de la République à maintenir la plainte 
administrative déposée auprès des autorités de tutelle. Par conséquent, selon 
le Gouvernement, la liberté de la juge Elba Greta Minaya Calle n'est pas 
menacée, la décision du 7 juillet ayant été rapportée. 

Communications adressées au Gouvernement 
. ., . - r i !  4 ii . - 1 S  ..... . _  

143. Le 13 février 1997, le Rapporteur spécial a adressd au Gouvernement 
philippin un appel urgent au sujet des brimades et des menaces de mort dont 
seraient l'objet des juges, des avocats défenseurs des droits de l'homme et 
des avocats travaillant pour le Free Leaal Assistance GrouD (FLAG) aux 
Philippines, notamment le sénateur Paul Roco, le juge Francis Garchitorena, le 
juge Jose Balajadia et les avocats Jose Manuel 1. Diokno, Efren C. Moncupa, 
Lorenzo R. Tanada III, Wigverto R. Tanada junior, Arno V. Sanidad, Alexander 
A. Padilla, Theodore O. Te et Francis P.N. Pangilina. Les deux juges et les 
avocats susmentionnés auraient reçu des menaces tout au Long de l'année 1996 
et fait l'objet d'une surveillance non autorisée et leurs bureaux auraient été 
forcés. Ces actes d'intimidation ininterrompue ainsi que les menaces de mort 
qu'ils auraient reçues plus récemment, entre le 31 janvier et 
le 5 février 1997, seraient liés à leur rôle dans l'affaire Kuratong Baleleng, 
dans laquelle 26 membres de la police nationale philippine ont été inculpés 
du meurtre, en mai 1995, de 11 personnes soupçonnées d'avoir dévalisé des 
banques. D'après la source, les menaces proviennent vraisemblablement des 
membres de la police nationale philippine. 

144. Le 3 mars 1997, le Rapporteur spécial a envoyé un appel urgent au sujet 
des menaces de mort dont a été l'objet le sénateur Paul Roco, Président de la 
Commission sénatoriale des droits de l'homme et de la justice sociale. 
Ces menaces s'inscrivent dans la série des actes d'intimidation dirigés contre 
les juges et les avocats en faveur desquels le Rapporteur spécial avait déjà 
envoyé un appel urgent. 

145. Le 28 mai 1997, le Rapporteur spécial a écrit au Gouvernement pour lui 
rappeler qu'il n'avait reçu aucune réponse à ses appels urgents envoyés les 
13 février et 3 mars 1997. D 

146. Le 4 août 1997, conjointement avec le Groupe de travail sur les 
disparitions forcées ou involontaires, le Rapporteur spécial a envoyé un appel 
urgent au nom d'un avocat, Nicolas Ruiz, qui avait été enlevé en m&e temps 
que son chauffeur, Jevee Patalita, le 12 juillet 1997, par des hommes armés 
habillés de noir, dans un restaurant de San Juan, à Manille. La famille de 
Me Ruiz a déposé,une requête en habeas cornus auprès de la Cour suprême, mais 
les autorités compétentes auraient nié détenir les deux hommes. Il semblerait 
également que Me Ruiz ait été l'avocat d'une personne qu'apparemment le 
Gouvernement soupçonne de participer à des activités illégales. 
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147. Le 11 décembre 1997, le Rapporteur spécial a écrit au Gouvernement, 
l'invitant à répondre à l'appel urgent envoyé le 4 août 1997 au sujet de 
l'enlèvement de Me Ruiz et de M. Patalita. 

~ommunications recues du Gouvernement 

148. Le 3 juin 1997, le Gouvernement a fait parvenir au Rapporteur spécial 
une réponse au sujet des menaces de mort qu'auraient reçues des membres 
du FLAG et des avocats défenseurs des droits de l'homme en raison de leur rôle 
dans les poursuites engagées contre des agents de police dans le cadre de 
l'affaire Kuratong Baleleng (appels urgents datés des 13 février et 
3 mars 1997). Le Gouvernement a informé le Rapporteur spécial que la Direction 
des enquêtes judiciaires (Criminal Investiaation and Detective Manaseme&) de 
la Police nationale des Philippines avait déjà ouvert une enquête. 
Le Secrétaire à la justice a également demande au Bureau.de la police 
judiciaire (National Eiireau of Investiaation) de mener parallèlement une 
enquête sur cette affaire. Selon le Gouvernement, il n'y a pas de preuves 
substantielles de l'existence de menaces à l'encontre des membres du FLAG et 
des autres défenseurs des droits de l'homme, certains avocats ayant déclaré ne 
pas voir la nécessité de la protection offerte par les agents de sécurité. 
Le Gouvernement a fait parvenir au Rapporteur spécial copie d'une lettre datée 
du 30 avril 1997, adressge à M. Ralph Zacklin, responsable du 
Haut-Commissariat aux droits de l'homme, dans laquelle le Gouvernement 
assurait celui-ci que des mesures avaient été prises pour protéger l'intégrité 
physique des juristes afin qu'ils puissent s'acquitter de leur tâche 
sans crainte. 

Rwanda 

Communication adressée'au Gouvernement 

149. Le 23 janvier 1997, le Rapporteur spécial a, conjointement avec le 
Rapporteur spécial sur la torture et le Rapporteur spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, adressé au Gouvernement un appel 
urgent au sujet. des procès actuellement en cours au Rwanda pour génocide et 
crimes contre l'humanité. Selon la source, les dispositions des instruments 
internationaux concernant un procès équitable n'avaient pas été prises en 
compte. 11 semblerait en outre que certains des accusés n'aient pas eu accès à 
un avocat et que les garanties prévues par la loi n'aient pas été pleinement 
assurées. Certairis des accusés avaient été condamnés à mort. On a également 
signalé des cas où les accusés ont été soumis, avant l'audience, à de mauvais 
traitements. Outre que certains procureurs et juges n'auraient reçu que 
quatre mois de formation, l'impartialité et l'indépendance du pouvoir 
judiciaire d'une manière générale n'auraient pas été garanties. 

150. Le 30 septembre 1997, le Eapporte!~r spécial a adressé au Gouvernement , 

rwandais un appel urgent concernant des atteintes présumées à l'inàépendance 
des juges et des avocats dans le cadre des procès pour génocide. Selon la 
source, des juges avaient été destitués, tandis que d'autres avaient été 
contraints de quitter le pays parce qu'ils craignaient pour leur vie en raison 
de l'ingérence des membres de l'armée et du Gouvernement dans 1'exercice.de 
leurs fonctions. Certains responsables auraient été arrêtés, détenus et 
accusés de participa'tion au génocide, tandis que d'autres auraient été 
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menacés, voire tués ou auraient disparu. 11 semblerait également que, dans les 
procès pour génocide, des défendeurs se soient vu refuser le droit de 
consulter leur dossier et que l'on ait refusé également de procéder au 
contre-interrogatoire des témoins à charge. En outre, des membres de la 
justice et du Gouvernement auraient refusé le droit à un conseil et des 
tribunaux n'auraient pas informé les défendeurs de leur droit d'être défendus 
par un avocat durant l'interrogatoire et avant le procès. Des procureurs, des 
procureurs adjoints et des avocats de la défense auraient été menacés, arrêtés 
ou tués, ou auraient disparu. Ainsi, Me Murengezi, accusé d'avoir participé au 
génocide, a disparu le 30 janvier 1997, tandis que Me Munyagishali, également 
accusé de participation au génocide et inculpé de crime contre l'humanité, a 
été arrêté en février 1996. On a en outre signalé le manque d'objectivité de 
la l'commission de triage", mise en place pour recommander la relaxe des :; 

détenus en cas d'insuffisance de preuves. 

Observations 

151. Aucune réponse n'a encore été reçue du Gouvernement. Le Rapporteur 
spécial a eu l!occasion de lire le rapport de situation sur les procès pour 
génocide au 31 octobre 1997, établi par l'opération sur le terrain pour,les 
droits de l'homme au Rwanda. Le Rapporteur spécial a également pu lire le . 
rapport du Représentant spécial de la Commission sur la situation des droits 
de l'homme au Rwanda, présenté'à la cinquante-deuxième session de l'Assemblée 
générale (A/52/522, annexe) . 

152. La situation politique actuelle au Rwanda a rendu difficile le 
fonctionnement d'un système judiciaire indépendant et, impartial. La pénurie de 
ressources tant financières qu'humaines constitue un grave suj'et de 
préoccupation. Le Rapporteur spécial souscrit aux recommandations tant de 
l'opération sur le terrain pour les droits de l'homme au Rwanda que du 
Représentant spécial en ce qui concerne l'amélioration du système judiciaire. 

Afriaue du Sud 

153. La Commission de la vérité et de la réconciliation est chargée de 
rassembler des éléments d'information auprès d'institutions, dlorganisations, 
d'organismes,, de sociétés et de particuliers afin de comprendre le rôle joué 
par ces derniers dans le domaine des droits de l'homme (violation ou 
protection de ces droits) durant la période de l'apartheid, c'est-à-dire 
du ler mars 1960 au 10 mai 1994, et de aéfinir les changements à apporter pour 
empêcher que ces abus se renouvellent. 

154. Le Rapporteur spécial a été informé que les juges sud-africains avaient 
été invités à comparaître devant la Commission, qui devait se pencher sur un 
grand nombre de questions relatives au fonctionnement du système judiciaire 
durant cette période et sur la manière dont'le corps judiciaire, y compris 
certains juges avait contribué aux violations des droits de l'homme. Le 
Rapporteur spécial a appris par la suite que plusieurs juges, notamment le 
Président de la Cour suprême, son prédécesseur et le Président de la Cour 
constitutionnelle, avaient décliné l'invitation. Cependant, de nombreux juges 
ont soumis des déclarations écrites. Le Président et le Vice-Président de la 
Cour suprême, le Président et le Vice-Président de la cour constitutionnelle 
ainsi que l'ancien président de la Cour suprême ont soumis une déclaration 
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écrite conjointe. L'ancien président de la Cour suprême, qui était en 
fonctions durant la période considérée, a soumis une déclaration écrite 
séparée. Lui non plus n'a pas comparu devant la Commission. 

155. suite à ce défaut de comparution, un représentant de la Commission ,, 
le Rapporteur spécial au sujet de l'opportunité de délivrer j i i Z e y  

des ordres de comparaître devant la Commission. 

156. Le Rapporteur spécial a estimé qu'il ne convenait pas de proceder ,,,:,zl 
pou- nobles que soient les objectifs de la Commission. Le fait de citer if.:; 
juges devant la ~ommission pour que celle-ci examine leur conduite dilrarir 

L 2  
période reviendrait à rouvrir des affaires déjà jugées, à 
réexaminer les faits et, d'une manière générale, à évaluer la pertinirici ,;,:, 
,décisions prises. Les juges sont certes comptables de leurs décisions, m,,,:, 
leur responsabilité ne va pas jusqu'à devoir rendre compte de leurs juge..,.-+- .,-: 

à une autre institution. Cela entamerait sérieusement non seulement 15ilr 
indépendance mais également celle du système judiciaire en tant 
qu'institiition. En outre, une telle obligation risquerait d'être incornpit,,le 
avec l'immunité qui est conférée aux juges. Enfin, le fait de soumettre 
derniers à un interrogatoire public SOUS les projecteurs des médias, p G , ~ z z . 2 L :  

ébranler la confiance de l'opinion dans le système judiciaire; il ri- f a u t .  ;,a, 
oublier qu'avant 1994, l'Afrique du Sud n'avait pas de constitution &cri+.,: zi  
de charte des droits que les juges auraient pu appliquer et auxquell-$ i + .  
auraient pu se référer pour déterminer le caractère légal de certaincZs 
dispositions. Pour toutes ces raisons, le Rapporteur spécial a reCc;!nrnbnrj;: .,e 
la Commission, forte des déclarations écrites présentées par de norrk,re:lx 

' 

juges, formule ses conclusions sans obliger les intéressés à comparaitre 

Communication adressée au Gouvernement 

157. Le 10 novembre 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouv~rr,~~,~:,. 
i l espagriol une communication relative au procès des membres de la d i r ~ ~ t - i ~ ~ ,  ,... . .. 

parti politique Herri Batasuna. Selon la source, certains membres c.: 
Gouvernement espagnol ont fait des déclarations à la presse qui porrriLtr., 
nuire à l'indépendance du tribunal. C'est ainsi que le Ministre de 14ir - -~r . lxr  
aurait déclaré à la presse, le 9 mai 1997, qu'à son avis les membres -j5 :, 
direction de ~erri Batasuna devraient être condamnés à des peines CF 
supérieures à huit ans. En outre, le journal El Mundo a publié, 
le 15 septembre 1997, un article où on pouvait lire que, d'après d-5 
informations émanant du Ministère de l'intérieur, deux des trois r r , ~ ~ ~ ~ : ~ ~ . ~ ~  
composant le tribunal étaient partisans de la condamation, tandis 7.;- lc 
dernier ne s'était pas clairement prononcé 

communication recue du Gouvernement 

158. Le 4 décembre 1997, le Gouvernement espagnol a fait parvenir 5.: 
Rapporteur spécial sa réponse aux allégations susmentionnées. Le GC':-I-~~-~+::~~_= 
a déclaré que les renseignements reçus par le Rapporteur spécial 
inexacts. premièrement, la déclaration que le Ministre de l'intéri~.:: 
faite & la presse était en fait tirée d'une interview donnée à la rz<i5 ;,. 1 e 
Ministre sur diverses questions. En ce qui concerne le procès des ~ ~ k r - ~  
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la Direction de Herri Batasuna, le Ministre a déclaré : "Nous sommes tous 
moralement convaincus qu'ils devraient être envoyés en prison, non pas pour 
huit ans mais pour beaucoup plus longtemps. Le fond du problème est que la 
certitude morale n'est pas suffisante; ce qu'il faut, c'est la certitude 
juridiquew. Deuxièmement, le Gouvernement a fait observer que l'article publié 
dans El Mundo faisait allusion à "certaines sources", dont ne faisaient partie 
ni le Ministère ni l'exécutif. De plus, le ton de l'article était "mesuré et 
prudent" puisqulon y disait "tout dépend du déroulement du procèsH. 

Observations 

159. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement de sa réponse. Il note ., . , - - y :  . ; 
cependant que la déclaration du Ministre à la radio, p U i '  %'a pas été démentie, 
pourrait être interprétée comme une tentative de llexécutif pour influer sur 
le verdict du tribunal. 

Suisse 

Communications adressées au Gouvernement 

160. Le 13 juin 1997, le Rapporteur spécial a, conjointement avec le 
Rapporteur spécial sur la torture, adressé au Gouvernement suisse une 
communication relative au cas de M. Clément Nwankwo, avocat nigérian, militant 
des droits de l'homme et Directeur exécutif du Constitutional Riqhts Proiect à 
Lagos, qui a été arrêté à Genève le 5 avril 1997 et détenu au secret pendant 
cinq jours. M. Nwankwo qui se trouvait à Genève pour participer à la 
cinquante-troisième session de la Commission des droits de llhomme, a été 
arrêté sous l'inculpation de vol à l'étalage. Pendant et après son arrestation 
par la police genevoise il aurait été passé à tabac et aurait reçu des coups 
de pied. Le Rapporteur spécial a également été informé que M. Nwankwo avait 
été privé du droit de prendre l'avocat de son choix et *'il avait été 
contraint de signer le procès-verbal du jugement devant le juge d'instruction 
sans la présence de son conseil. Il a également été forcé de signer ce 
document sans en comprendre la teneur, étant donné que celui-ci était rédigé 
en français. Enfin, M. Nwankwo aurait été jugé, déclaré coupable et condamné 
sans être défendu par un avocat et ce, dans le cadre d'un procès qui, selon 
toutes les apparences, se serait déroulé à huis clos, ce qui conduit à 
s'interroger sur l'indépendance et l'impartialité du tribunal. M. Nwankwo a 
été inculpé de vol, condamné à 20 jours de prison et frappé d'une mesure 
d'expulsion. La condamnation a été prononcée avec sursis. 

Communications recues du Gouvernement 

161. Le 27 juin 1997, le Gouvernement a répondu aux deux rapporteurs spéciaux 
pour les informer que le Représentant permanent adjoint de la Suisse auprès 
des organisations internationales sises à Genève a fait part à M. Clément 
Nwankwo des regrets des autorités suisses, notamment des responsables de la 
police. Selon le Gouvernement, le Conseiller dlEtat au Département de justice 
et police et des transports de la République et canton de Genève a 
immédiatement ouvert une enquête administrative sur le traitement réservé à 
M. Nwankwo durant sa garde à vue. Après avoir reçu les conclusions de 
l'enquête, il a adressé une lettre à M. Nwankwo, lui demandant d'accepter les 
excuses du Gouvernement et l'informant que des mesures appropriées seraient 
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prises à l'encontre des agents de police ccncernés. Le Gouvernement a 
également indiqué que M. Nwankwo avait la possibilité d'introduire une action 
en responsabilité de llEtat pour obtenir des dommages et intérêts. 

162. Le 28 juillet 1997, le Gouvernement a envoyé un complément d'information 
au sujet du cas de M. Nwankwo. Le Rapporteur spécial a donc reçu copie des 
décisions judiciaires ainsi que les réponses à un questionnaire de 
llAssociation pour la prévention de la torture. Le Gouvernement a informé le 
Rapporteur spécial que, le 20 juin 1997, une instance d'appel avait acquitté 
M. Nwankwo de llaccusation de vol mais l'avait reconnu coupable d'opposition 
aux actes de l'autorité. Cependant, l'enquête administrative avait conclu que 
le traitement réservé à M. Nwankwo n'était pas conforme aux règles de - 
déontologie de la police. Le Gouvernement a attiré l'attention sur le fait que 
des mesures disciplinaires seraient prises à l'encontre des quatre agents de 
police impliqués dans l'affaire. 

Observations 

163. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement suisse d'avoir répondu 
avec promptitude et se félicite des mesures positives prises dans le cadre de 
l'affaire. Il note toutefois qu'aucune information n'a été fournie au sujet 
des allégations relatives au manque d'indépendance du tribunal qui a condamné 
M. Nwankwo en violation des principes de la légalité. En outre, le Rapporteur ' 

spécial est quelque peu préoccupé par le fait que l'instance d'appel, tout en 
annulant la condamnation de M. Nwankwo pour vol, a jugé bon de le condamner 
pour avoir opposé une résistance aux forces de l'ordre qui l'arrêtaient pour 
une infraction qu'en droit il n'a jamais commise. Cette condamnation est 
d'autant plus troublante que le Gouvernement suisse a présenté ses excuses à 
M. Nwankwo. Ayant été notifié que M. Nwankwo envisage de former un autre 
recours devant la Cour de cassation, le Rapporteur spécial se garde de tirer 
des conclusions des faits jusqulici portés à sa connaissance. Toutefois, étan: 
donné que le Gouvernement a présenté ses excuses à M. Nwankwo et qu'il a 

1 laissé entendre que celui-ci pourrait introduire une action en responsabilitg 
de llEtat pour obtenir réparation, le Rapporteur spécial recommande au 
Gouvernement d'offrir à M. Nwankwo des dommages adéquats afin d'éviter ainsi 
une longue procédure civile ainsi que les frais et dépens qui en résulteront. 

Tunisie 

Communications adressées au Gouvernement 

164. Le ler août 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
tunisien un appel urgent au sujet de Me Radhia Nasraoui, qui aurait fait 
l'objet d'actes d'intimidation et de harcèlement dans la nuit du 29 avril 1957 

- pour des raisons liées à sa défense des victimes de la torture et d'autres 
violations des droits de l'homme. Selon la source, le cabinet de Me Nasraoui 5 

été forcé, son ordinateur volé, son téléphone coupé et ses papiers éparpill4~. 
Elle aurait été victime d'actes d'intimidation similaires en 1994 et 1995. 

165. Le 4 décembre 1997, le Rapporteur spécial a écrit au Gouvernement pour 
lui demander l'autorisation d'entreprendre, conjointement avec le Rapporteur 
spécial chargé des questions concernant la promotion et la protection du droi: 
à la liberté d'opinion et d'expression, une mission en Tunisie, afin d'évaluer 
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la situation en ce qui concerne le respect de la liberté d'opinion ainsi que 
l'indépendance des juges et des avocats. A cet égard, le Rapporteur spécial a 
rappelé le rapport que le Haut-Commissaire aux droits de l'homme a présenté en 
juillet 1996 au Conseil économique et social (voir E/1996/87) à la suite de sa 
visite en Tunisie. 

Communication recue du Gouvernement 

166. Le 30 septembre 1997, le Gouvernement a répondu à la lettre du 
Rapporteur spécial en date du ler août 1997 concernant le cas de Me Nasraoui. 
Il a informé le Rapporteur spécial que le vol commis au cabinet de Me Nasraoui 
avait fait l'objet diune enquête judiciaire, suite à une plainte introduiGe 
auprès des services compétents, le 30 avril 1997, par une consoeur de 
Me Nasraoui. En outre, le Gouvernement a déclaré que les deux cambrioleurs 
avaient été arrêtés et avaient reconnu leur forfait. Le premier avait été 
condamné à huit mois d'emprisonnement par le Tribunal de première instance de 
Tunis et le second à quatre mois d'emprisonnement par le juge des enfants. 
Toutefois,,le Gouvernement .a démenti les allégations selon lesquelles 
Me Nasraoui aurait été l'objet d'actes d'intimidation et. de harcèlement. 

Observations 

167. Le Rapporteur spécial remercie le Gouvernement tunisien d'avoir répondu 
avec promptitude. Par ailleurs, il exprime à nouveau le souhait de se rendre 
en Tunisie, avec le Rapporteur spécial chargé des questions concernant la 
promotion et la protection du droit à la liberté d'opinion et d'expression, et 
espère recevoir une réponse positive à cet égard. 

Turauie 

Communication adressée au Gouvernement 

168. Le 21 mai 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement turc un 
appel urgent au sujet des avocats ci-après : Gazanfer Abbasioglu, Sebabattin 
Acar, Arif Altinkalem, Meral Bestas, Mesut Bestas, Niyazi Cem, Fuat Hayri 
Demir, Baki Demirhan, Tahir Elçi, Vedat Erten, Nevzat Kaya, Mehmet Selim 
Kurbanoglu, Husniye ~lmez, Arzu Sahin, Imam Sahin, Sinasi Tur, Ferudun Celik, 
Zafer Gür, Mehmet Biçen, Sinan Tanrikulu, Edip Yildiz, Abdullah Akin, Fevzi 
Veznedaroglu, Sedat Aslantas et Hasan Dogan. Ces avocats auraient été traduits 
en justice pour des motifs liés à leur appartenance à l'un ou plusieurs des 
groupes ci-après : 

a) Avocats qui défendent souvent des clients devant la Cour de sûreté 
de llEtat, auquel cas ils sont assimilés à la cause des défendeurs et, en tant 
que tels, sont considérés comme des "avocats terroristes" par la police, les 
procureurs et les magistrats; 

b) Avocats présents dans les procès instruits par les cours de sûreté 
de llEtat pour des affaires de torture ou d'exécutions extrajudiciaires et qui 
ont été qualifiés "d'ennemis publics"; 

C) Avocats qui se prononcent publiquement sur les pratiques en cours 
en Turquie en matière de droits de l'homme; 

d) Avocats qui émettent des opinions sur la question kurde. 
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Il semblerait en outre que ces avocats aient été poursuivis en vertu 
I 

d'une législation d'exception qui permet la détention au secret pendant une 
période maximale de 30 jours. Les avocats auraient également subi des 
sanctions économiques et/ou des pressions, des brimades et des tortures, ou 
seraient devenus la cible de "tueurs inconnus". Par ailleurs, le Rapporteur 
spécial a rappelé la lettre qu'il a adressée au Gouvernement le 
16 février 1996, dans laquelle il faisait part de son désir d'effectuer une 
mission en Turquie. 

169. Le 27 mai 1993, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement turc un 
appel urgent au sujet de Me Mahmut Sakar, Vice-Président de l'Association 
turque des droits de l'homme (IHD) et Président de la section de Diyarbakir de 

i 
cette association. Selon la source, Mahmut Sakar se trouvait en détention et 
était interrogé sous la menace de la torture. Le bureau de 1'IHD à Diyarbakir 
aurait été perquisitionné et des revues, des livres et des correspondances 
auraient &té saisis. Il semblerait que Mahmut Sakar ait été mis en détention 
uniquement pour ses activités de défenseur des droits de l'homme. 

170. Le 7 octobre 1997, le Rapporteur spécial a, conjointement avec le 
Rapporteur spécial chargé de la question de la promotion et de la protection 
du droit à la liberté d'opinion et d'expression, envoyé une communication 
concernant Esber Yagmurdereli, avocat, écrivain et docteur en philosophie. 
Selon les renseignements reçus, M. Yagmurdereli a été jugé et condamné à mort 
en 1978, en vertu de l'article 146 du Code pénal turc, pour avoir "tenté de 
changer l'ordre constitutionnel par la force". A cause de son handicap 
physique, la peine a été commuée en peine d'emprisonnement à vie. En 1991, 
l'intéressé a bénéficié d'une amnistie conditionnelle qui accordait le sursis 
pour les délits tels que ceux prévus à l'article 146 du Code pénal turc. 
Suite à un discours prononcé après sa remise en liberté, la Cour de sûreté 
d'Istanbul l'a reconnu coupable de "séparatisme" et condamné à 10 mois 
d'emprisonnement. Cette peine a été confirmée par la juridiction supérieure 
d'appel. Aussi le Tribunal pénal de Samsun a-t-il décidé que Esber 

1 Yagmurdereli serait obligé de purger le reste de la peine prononcée . . 
antérieurement contre lui. Un recours aurait été rejeté à la mi-septembre. 

171. Le 7 novembre 3997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement turc 
un appel urgent concernant le juge Kamil Serif, qui s'est dessaisi d'une 
affaire le 6 novembre 1997 en raison, semble-t-il, d'intenses pressions 

I exercées par des institutions et des hommes politiques étrangers et turcs. 
I Le juge présidait le procès, dans la ville de Afyon, de neuf agents de police 

accusés de la mort en janvier 1996 du journaliste de gauche Metih Goktepe. 
Le Rapporteur spécial a également rappelé les lettres qu'il avait adressées au 
Gouvernement les 16 février et 21 mai 1997, dans lesquelles il lui faisait 
part de son souhait d'entreprendre une mission en Turquie afin de vérifier sur - place les allégations mettant en cause l'indépendance des juges et des 
avocats. 

1 Communication recue du Gouvernement 

172. Le 27 novembre 1997, le Gouvernement a fait parvenir au Rapporteur 
spécial une réponse à l'appel urgent commun envoyé au nom de 
Esber Yagmurdereli. Selon le Gouvernement, M. Yagmurdereli est membre d'une 
organisation terroriste illégale appelée THKPC (Pionniers révolutionnaires 
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du peuple) et a été condamné à la réclusion à vie pour avoir contrevenu à 
plusieurs articles du Code pénal turc, notamment en incitant au vol à main 
armée et au pillage. Remis en liberté grâce à une amnistie conditionnelle le 
ler août 1991, il a commis un nouveau délit en contrevenant à l'article 8 de 
la loi antiterroriste (incitation à la violence contre 1'Etat par la 
propagande) un mois seulement après sa libération. Le Code pénal turc stipule 
que lorsque le bénéficiaire d'une amnistie conditionnelle commet un nouveau 
délit, il est tenu de purger tout le reste de la peine antérieure ainsi que la 
nouvelle peine. Par conséquent, M. Yagrnurdereli, condamné le 28 mai 1997 à 
dix mois d'emprisonnement par la Cour de sûreté d'Istanbul et tenu, en vertu 
de la loi, de purger le reste de sa peine antérieure, a été condamné à un 
total de 23 ans d'emprisonnement. Son appel a été rejke$é?%" 20 octobre 1997. 
Il a toutefois été libéré le 9 novembre 1997, pour raisons de santé, en 
application de l'article 33912 du Code de procédure pénale. Le Gouvernement a 
souligné que cette libération ne constituait pas une amnistie mais une relaxe 
pour raisons de santé, et que l'exécution de la sentence était suspendue 
pendant un an. La durée de cette suspension est à la discrétion du Procureur 
général. 

173. Le 5 janvier 1998, le Gouvernement turc a répondu à la lettre du 
Rapporteur spécial en date du 7 novembre 1997 concernant le juge Kamil Serif. 
Selon le Gouvernement, M. Serif s'était démis de ses fonctions en raison, 
avait-il dit, des pressions auxquelles il était soumis de la part de l'opinion 
publile, des médias, de la presse et de certains milieux, notamment de partis 
politiques. Il avait en outre affirmé avoir reçu des lettres et des coups de 
téléphone d'Istanbul, d'Ankara et d'Australie, et qu'il avait été blessé et 
troublé par les allégations de corruption dont il était l'objet dans le pays 
et à l'étranger. Le Gouvernement a ajouté que M. Serif avait déclaré ne plus 
vouloir présider..le tribunal, faute de pouvoir maintenir son impartialité. 
Le Rapporteur spécial a également été informé qu'en vertu de l'article 29 du 
Code turc de procédure pénale un juge peut demander à être dessaisi d'une 
affaire pour des motifs juridiques, auquel cas sa requête est approuvée ou 
rejetée par l'instance supérieure. La demande du juge Kamil Serif de 
dessaisissement de l'affaire concernant M. Metin Goktepe est en cours d'examen 
par la juridiction pénale supérieure de Sandikli. 

Observations 

174. Le Rapporteur spécial remercie le   ou verne ment turc de ses réponses et 
se félicite de la libération de Esber Yagrnurdereli, même s'il ne s'agit que 
d'un sursis pour raisons de santé. En ce qui concerne le juge Kamil Serif, on 
ne sait pas très bien quelles mesures le Gouvernement a prises pour protéger 
ce dernier de toute intervention injustifiée ou ingérence dans la procédure 
judiciaire, comme prévu au Principe 4 des Principes fondamentaux relatifs à 
l'indépendance de la magistrature. Le Rapporteur spécial n'a pas reçu de 
réponse à ses communications antérieures datées des 21 et 27 mai 1997. 
Par ailleurs, il réaffirme son désir d'effectuer une mission en Turquie et 
espère recevoir une réponse positive à cet égard. 
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Venezuela 

Communication adressée au Gouvernement 

175. Le 19 février 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
vénézuélien un appel urgent concernant les avocats Adrian Gelves Osorio et 
Joe Castille, membres du bureau des droits de l'homme du Vicariat apostolique. 
selon la source, le ministère public a engagé des poursuites pour "usurpation 
de fonctionsn contre le bureau du Vicariat apostolique. Ces poursuites 
résulteraient de deux plaintes déposées en novembre 1996 auprès du Commandant 
de la police dlEtat et concernent la mort d'un civil aux mains de la police. 
Ces plaintes contenaient des renseignements détaillés sur llincident,i 
notamment les noms des témoins, et on y demandait l'ouverture d'une enquête. 
Dans le Code pénal vénézuélien, le délit d'usurpation de fonctions est défini 
comme étant l'le fait d'assumer ou d'exercer illégalement des fonctions 
publiques, civiles ou militairesu. Selon la source, cette accusation est sans 
fondement. L'une des principales tâches de l'organisation susmentionnée serait 
de consigner les actes de violence arbitraires commis par les forces de 
police, en particulier contre les populations autochtones. La réception des 

. plaintes en bonne et due forme fait partie de ses fonctions et trouve son 
fondement dans le droit de pétition, qui est consacré par la Constitution 
vénézuélienne (art. 67) . 

Observations 

176. Le Gouvernement n'a pas encore répondu. 

Yousoslavie 

Communication adressée au Gouvernement 

177. Le 19 août 1997, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement de la 
République fédérale de Yougoslavie un appel urgent dans lequel il exprimait sa 
préoccupation au sujet de M. Nikola Barovic, avocat et défenseur des droits de 
l'homme, qui, au cours d'un débat télévisé en direct, aurait été agressé et 
grièvement blessé par un garde du corps de M. Vojislav Seselj, chef et 
candidat présidentiel du Parti radical et maire de la municipalité de Zemun, à 
Belgrade. Selon la source, M. Barovic défend de nombreux clients politiquement 
impopulaires dans l'ex-Yougoslavie, aussi bien des Croates et des Serbes que 
des Albanais. Il aurait ainsi défendu une famille croate expulsée de son 
domicile en application d'un arrêté d'éviction pris par la municipalité de 
Zemun et apparemment annulé par le tribunal de district de Belgrade le 
10 juillet 1997. Il semble également que M. Barovic se soit prononcé 
publiquement contre les mesures d'expulsion prises par les autorités pour des 
raisons d'ordre ethnique. 

Observations 

178. Aucune réponse n'a encore été reçue du Gouvernement de la République 
fédérale de Yougoslavie. 
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VI. CONCLUSIONS ET R E C O ~ A T I O N S  

A. Conclusions 

179. Le Rapporteur spécial est préoccupé par le nombre croissant de plaintes 
faisant état du fait que les gouvernements identifient les avocats avec la 
cause de leurs clients. C'est souvent le cas des avocats qui représentent des 
personnes accusées dans des affaires politiquement sensibles. En règle 
générale, rares sont les avocats qui se chargent de telles affaires, et ce 
quelle que soit la juridiction; aussi sont-ils bien connus. Le fait 
d'assimiler un avocat à la cause de son client pourrait être considéré comme 
un acte d'intimidatian et de harcèlement, à moins qu'il existe des preuves, 
justifiant cette identification. Les gouvernements sont tenus de protéger ces 
avocats contre les actes d'intimidation et de harcèlement. 

180. C'est ainsi que, dans les Principes de base relatifs au rôle du barreau, 
les gouvernements sont expressément invités à garantir notamment ce qui suit : 

"16. Les pouvoirs publics veillent à ce que les avocats : a) puissent 
s'acquitter de toutes leurs fonctions professionnelles sans entrave, 
intimidation, harcèlement ni ingérence indue; b) puissent voyager et 
consulter leurs clients librement, dans le pays comme à l'étranger; et 
C) ne fassent pas l'objet, ni ne soient menacés de poursuites ou de 
sanctions économiques ou autres pour toutes mesures prises conformément 
à leurs obligations et normes professionnelles reconnues et à leur 
déontologie. 

17. Lorsque la sécurité des avocats est menacée dans l'exercice de 
leurs fonctions, ils doivent être protégés comme il convient par les 
autorités. 

Aux termes du Principe 18 "les avocats ne doivent pas être assimilés à leurs 
clients ou à la cause de leurs clients du fait de l'exercice de leurs 
fonctionsn. 

181. C'est pourquoi le Rapporteur spécial considère que s'il y a des raisons 
d'assimiler les avocats à la cause de leurs clients, il appartient au 
Gouvernement d'adresser les .plaintes &l'organe disciplinaire compétent dans 
le domaine judiciaire. 

182. On constate Cigalement un accroissement des plaintes pour non-respect, 
par les gouvernements, des garanties judiciaires internationalement acceptées, 
en particulier dans le cas des crimes liés au terrorisme, ce qui conduit à 
s'interroger sur l'intégrité, l'indépendance et l'impartialité des tribunaux. 
Le Rapporteur spécial continue de rassembler des informations à ce sujet afin 
de mieux comprendre les difficultés qu'éprouvent les gouvernements à faire 
respecter la légalité dans de telles affaires et de déterminer l'ampleur des 
erreurs judiciaires commises par les tribunaux. 

183. Le Rapporteur spécial exprime également sa préoccupation au sujet du 
nombre de pays où les juges sont nommés à titre provisoire et n'ont donc pas 
un emploi stable, ce qui est contraire aux Principes fondamentau: relatifs à 
l'indépendance de la magistrature (Principes 11 et 12). Ce type de nomination 
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fait peser une menace grave sur l'indépendance de la magistrature, en 
particulier lorsque ces juges provisoires sont dotés des mêmes pouvoirs que 
les juges permanents et siègent pendant de longues périodes. Ces juges , 

provisoires sont vulnérables à l'ingérence du pouvoir exécutif voire aux 
tensions au sein de la magistrature. 

184. Il est préoccupant de constater les problèmes rencontrés par les pays en 
transition pour ce qui est de mettre en place un système judiciaire 
indépendant et impartial. Outre la pénurie de ressources financières, le 
manque de cadres et d'équipements est considéré comme un des principaux 
facteurs à l'origine de ces problèmes. Les situations actuelles au Rwanda, au 
Cambodge et dans certains pays d'Europe orientale en sont, entre autres, 
l'illustration. Le Rapporteur spécial continue de collaborer à cet égard avec 
le Service des activités et programmes du Haut-Commissariat aux droits de 
1 ' homme. 

B. Recommandations 

185. S'appuyant sur certaines des observations qu'il a faites auparavant sur 
la situation dans différents pays et sur ses activités, le Rapporteur spécial 
tient à formuler quelques recommandations précises. 

186. Dans le cas de la Suisse, le Rapporteur spécial recommande que le 
Gouvernement offre à M. Clement Nwankwo une indemnité adéquate, de façon à 
éviter ainsi une longue procédure civile devant les tribunaux suisses ainsi 
que les frais et dépens qui en résulteront. 

187. Au paragraphe 4 de la résolution 1994/41 portant définition du mandat du 
Rapporteur spécial, la Commission prie instamment tous les gouvernements de 
prêter leur concours et leur aide au Rapporteur spécial dans l'exercice de son 
mandat et de lui fournir tous les renseignements demandés. Dans cet esprit, le 
Rapporteur spécial exhorte les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à 
répondre à ses communications ainsi qu'à ses demandes d'autorisation de se 
rendre en mission dans le pays concerné. 

188. Le Rapporteur spécial prie tous les Etats Membres de répondre rapidement 
au questionnaire sur l'application des Principes de base relatifs au rôle du 
barreau, que le Centre de prévention de la criminalité internationale 
de Vienne devrait adresser aux gouvernements avant la fin de l'année 1998. 
A cet égard, le Rapporteur spécial prie également les gouvernements qui ne 
l'ont pas encore fait de répondre dès que possible au questionnaire précédent 
sur l'application des Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la 
magistrature qui leur a été soumis. 
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juridique de l~oNU, le Rapporteur spécial a conditionnellement constitué 
avocat et entamé une action en nullité, invoquant Son iK!munité de juridiction 
dans le cadre de ses fonctions auprès de l'organisation des Nations Unies. 
L'examen de la demande du Rapporteur spécial a été fixé au 12 mars 1997. 
Les conseils des requérants ont été notifiés de cette action. 

127. Le Bureau du conseiller juridique de l'ONU a informé le Rapporteur 
spécial qu'il était en liaison avec le Gouvernement malaisien, par 
l'intermédiaire de sa mission permanente à M@w York, pour qu'il soit fait 
droit à son immunité de juridiction. 

128. A cet égard, le Rapporteur spécial tient à remercier le Conseiller 
juridique et ses collaborateurs, en particulier son adjoint, pour leur 
diligence et pour tous les conseils qu' ils lui ont proaigiés à ce jour. 

129. Dans un autre contexte, le 23 août 1996, le Rapporteur spécial a écrit 
au Ministre malaisien des affaires étrangères pour lui demander des 
éclaircissements sur des allégations selon lesquelles le Procureur général de 
la Malaisie avait proposé des amendements à la loi de 1976 relative à la 
profession judiciaire, notamment les suivants : 

i) Les juristes du secteur public, y compris les avocats employés à 
plein temps dans la fonction publique, même s'ils n'appartiennent 
pas à l'ordre des avocats ou des avoués, deviendraient membres du 
barreau malaisien; 

9 .  

ii) Le Procureur général serait g x  offrclg président du barreau 
malaisien ou, du moins, aurait un droit de regard et d'ingérence; 

iii) Le Procureur général nommerait les membres du Conseil du barreau. 

130. Le Rapporteur spécial précisait au Ministre des affaires étrangères 
qu'il avait appris que ces amendements étaient des mesures de représailles à 
la suite de déclarations publiques émanant du Conseil du barreau malaisien au 
sujet de l'administration de la justice en Malaisie. 

131. Le ~ a ~ ~ o k t e u r  spécial ne voit pas a priori d'objection à l'élargissement 
de l'accès au barreau malaisien aux juristes de la fonction publique, des 
universités ou des sociétés commerciales, s'inquiète néanmoins des motivations 
qui animent le Procureur général. Lors d'une allocution qu'il a prononcée 
le 19 juillet 1996 à l'occasion du dîner annuel de la Société médico-légale 
de Malaisie, le Procureur général a notamment déclaré : 

"Parce qu'il n'est composé que de juristes du secteur privé, le conseil 
du barreau oublie souvent qu'il constitue une personne morale établie 
par la loi. 11 s'exprime fréquemment comme s'il était une association de 
droit privé, une ONG ou un parti politique d'opposition. Il ne comprend 
pas, ou ne cherche pas à comprendre, les problèmes épineux qui se posent 
au gouvernement. Je n'ai cessé de rappeler aux dirigeants du Conseil du 
barreau qu'il leur est loisible d'avoir un dialogue constructif avec le 
parquet et les magistrats pour mieux comprendre et appréhender les 
questions qui se posent, sans tapage médiatique. Lorsque les 
responsables du Conseil du barreau accepteront de dialoguer en 
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Additif 

Faits récents intervenus en Malaisie 

1. Au paragraphe 109 de son rapport (E/CN.4/1998/39), le Rapporteur spécial 
1 I indiquait que la Cour fédérale (juridiction de dernier recours en Malaisie) 

entendrait le 16 février 1998 la demande de pourvoi qu'il lui avait adressée 
concernant la décision de 1s Cour d'appel qui l'avait débouté. Dans le présent 
document, le Rapporteur spécial rend compte du résultat de cette audience. 

2. Sa demande a été entendue les 18 et 19 février 1998 par un groupe de 
trois juges présidé par le Président de la Cour d'appel. Ce président était le 
juge qui avait précédemment rejeté la demande de sursis à l'exécution du 
jugement de la Haute Cour présentée à la Cour d'appel, dont il est question au 
paragraphe 107 du rapport. Il siégeait aussi à la Cour d'appel qui a confirmé 
la condamnation au paiement de dommages et intérêts d'un montant total de 
10 millions de ringgits malaisiens (2,s millions de dollars E.-U.), décision 
évoquée et commentée dans l'article incriminé. L'homme. d'affaires qui obtecait 
ces dommages et intérêts est actuellement le plaignant dans l'une des 
quatre actions en justice intentées contre le Rapporteur spécial pour 



diffamation à la suite dudit article. Un autre des juges qui a entendu l'appel 
le 18 février était l'un des trois magistrats saisis d'une affaire 
controversée, l'affaire Aver Molek (voir E/CN.4/1996/37, par. 158 à 160), dont 
il était longuement fait état dans le même article. 

3. A la fin de l'audience, la Cour fédérale, par une décision orale rendue 
à l'unanimité, a débouté le Rapporteur spécial et l'a condamné aux dépens. 
En rejetant la demahde, le Président a, dans une déclaration, indiqué que le 
Rapporteur spécial n'était ni un souverain ni un diplomate; il était ce que 
l'on appelait en langage profane un ''dispensateur d'infomations à temps 
partiel et non rémunéré". 

4. Au sens indiqué et affirmé par le Secrétaire général de l'ONU, 
l'immunité de juridiction dont bénéficiait le Rapporteur spécial s'appliquait 
à "toute procédure judiciaire" pour les mots qu'il prononçait ou écrivait dans 
l'exercice de son mandat. En dépit d'arguments décisifs invoqués devant 
la Cour faisant valoir que la question devait être tranchée en premier, 
celle-ci, comme les juridictions inférieures, a décidé qu'elle statuerait en 
dernier sur la question de l'immunité de juridiction. 

5. Le Rapporteur spécial demandait l'autorisation de faire appel au motif 
qu'il y a~-ait matière à appel. Mais la Cour a jugé sommairement. Bien des 
autorisations de faire appel beaucoup moins justifiées ont pourtant été 
accordées précédemment. 

6. Le Rapporteur spécial a épuisé tous les recours dont il disposait devant 
les tribunaux malaisiens. Il risque désormais quatre procès distincts pour les 
quatre actions en justice intentées contre lui pour diffamation par lesquelles 
sont réclamés des dommages et intérêts d'un montant total de 280 millions de 
ringgits malaisiens (70 millions de dollars E.-U.) . 

Observations 

7. Les décisions de la Cour fédérale et des juridictions inférieures vont 
à l'encontre d'avis faisant autorité et sont incompatibles avec le droit 
international. Les tribunaux n'ont pas tenu compte, ou ont refusé de tenir 
compte, de ia doctrine des Nations Unies sur la question. Ils ont défié 
l'autorité du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et, 
de plus, la Cour d'appel comme la Cour fédérale sont passées outre à l'avis 
consultatif rendu en 1989 par la Cour internationale de justice dans l'affaire 
Mazilu. Il y a eu mépris total ou presque de l'ONU et de ses procédures. 



LE STAR 
le 24 août 1995  

Les Nations Unies vont examiner des plaintes 

Kulal Lumpur: Le rapporteur spécial des Nations Unies sur 

l'indépendance des Juges et Avocats enquêtera sur de récentes plaintes 
( 1 

alléguant la manipulation du système judiciaire malaysien. 

Le Rapporteur spécial Datuk Param Cumaraswami, qui a été contacté à ce 

sujet, a indiqué que les circonstances menant à la récente décision de 

la Cour Fédérale'impliquant Ayer Molek Rubber Company Bhd, Insas Bhd 

and Megapolitan Nominees a soulevé de nombreuses questions qui ont 

besoin d'être examinées. 

1 "Selon de nombreuses plaintes, des personnalités haut placées en 
I 
I Malaisie, y compris des personnalités des secteurs des affaires et du 

I commerce sont entrain de manipuler le systsme judiciaire malaysien et 
I par la même, d'affaiblir la bonne administration d'une justice 

1 

indépendante et équitable" a-t-il déclaré. 

Il devrait rapporter ses conclusions à la Commission l'année 

prochaine. 

Cumaraswamy a demandé que toute personne ayant des renseignements qui 

pourraient l'aider dans ses recherches devrait le contacter au (03) 

2011788 ou à Genève au (4122) 9174290. 





Dans l'article qui suit, David Samuels relate toute une série de décisions 
controversées des tribdnaux malaisiens qui jettent le doute sur l'intégrité du 
système judiciaire de ce pays et suscitent une préoccupation croissante parmi 
les avocats malaisiens et les investisseurs étrangers. 

LA JUSTICE MALAISIENNE AU BANC DES ACCUSÉS 

Le 10 avril 1995, un avocat malaisien a obtenu du Tribunal de grande 
instance de ce pays une ordonnance ex parte enjoignant à un3 société 
d'enregistrer un lot d'actions appartenant à son client. Ces choses-là arrivent 
tous les jours. 

Mais il ne s'agissait pas d'une affaire comme les autres. Les choses se 
sont passées différemment et on entraîné une situation où la plus haute instance 
du pays a critiqué la Cour d'appel en des termes qui n'étaient guère ceux de la 
procédure judiciaire, et où le Président du Conseil de l'Ordre des avocats 
malaisien a parlé de "questions très graves concernant l'administration de la 
justice en Malaisieu. 

Il s'agissait en Sroccurrence de 1'affaire'~yer Molek, elle-même le point 
d'orgue de toute une série de décisions judiciaires en matiere commerciale qui 
ont amené bon nombre d'avocats malaisiens de premier plan à émettre des doutes 
sur le système judiciaire de leur pays. 

"Ce que l'on craint par-dessus tout avec l'affaire Ayer Molek et toutes ces 
autres affaires, c'est que la Malaisie emprunte la même voie que d'autres pays 
d'Asie tels que l'Indonésie, la Thaïlande ou les Philippinest5, explique Raphael 
Pura, correspondant en Malaisie de lrAsian Wall Street Journal. "Ce qui veut 
dire que, à l'instar de tous ces pays, la Malaisie est en train de devenir un 
endroit où la justice est désormais à la disposition du plus offrant". 

Jusqu'à présent, la Malaisie, qui a enregistré un taux de croissance 
économique de 9'5 % au cours du premier semestre de 1995, a pu donner 
d'elle-même l'image d'un pays dans une large mesure exempt de corruption. 
À cause de cela, le Gouvernement a réussi à attirer certaines des entreprises 
étrangères les plus connues. Apple Computers, Citroën, Motorola, General 
Electric, Hewlett Packard, toutes ces entreprises ont choisi la Malaisie comme 
siège de leurs opérations de production en Asie. 

Les affaires dont parle Pura, et qui pourraient gravement entacher la 
réputation de grand centre financier de la Malaisie, se sont toutes produites 
l'année dernière. L'abcès a été crevé en août, lorsque l'affaire Ayer Molek a 
mis au prise les deux plus hautes instances judiciaires du pays, la Cour 
fédérale et la Cour d'appel. À cause de ces affaires, les Malaisiens, dans 
toutes les couches de la société, ont commencé à se poser ouvertement des 
questions sur l'indépendance de leur système judiciaire. 

Le 28 août, Puan  endo on, le Président du Conseil de l'ordre des avocats 
malaisien, a publié un communiqué de presse indiquant que "les vues ek 
observations divergentesn des deux cours soulevaient "de très sérieuses 
questions quant à lladrninistration de la justice en Malaisie". En réponse, 
Eusoff Chin, doyen des juges de la Malaisie et auteur de l'arrêt de la cour 



fédérale critiquant la COU; d'appel, a publié une déclaration indiquant que le 
Conseil de l'ordre aurait dû discuter de cette affaire en privé avec lui avant 
d'aller "hurler dans la presse". 

Des hommes politiques aussi ont tenu à dire leur mot. Lim Kit Siang, 
Secrétaire général du DAP, le plus grand parti d'opposition en Malaisie, a parlé 
d'une "nouvelle crise de confiance touchant le système judiciaire en MalaisieN. 
Le 7 septembre, le Premier Ministre, Mahathir Mohamad, a fait savoir au Conseil 
de l'ordre et à Chin que leur querelle était en train de "déstabiliserw le 
système judiciaire malaisien. 

L ' affaire Aver Piolek 

L'affaire Insas and Mesapolitan Nominees c. Aver Molek Rubber Company est 
née d'une action en justice visant à contraindre à rectifier le registre des 
actions dlAyer Molek après l'achat par Insas et Megapolitan (deux sociétés de 
placement liées) de 30 % des actions drAyer Molek, pour un montant de 
157 millions de dollars malaisiens (63 millions de dollars É.-U.) et ce, 
en 1994. La Cour d'appel a émis à cette occasion de très vives critiques à 
propos du comportement de l'avocat d'un des requérants, V. K. Lingham du cabinet 
V. K. Lingham & Co., accusé de manoeuvres illicites visant à porter l'affaire 
devant un juge du Tribunal de grande instance de son choix. 

Bien qul elles nt aient ' pas demandé à Ayer Molek d1 enregistrer leurs actions, 
Insas et Megapolitan ont saisi le Tribunal de grande instance le 10 avril 1995. 
Elles ont déclaré au juge que, selon "des sources fiablesu, Ayer Molek 
refuserait, si on le lui demandait, d'enregistrer leurs actions. La raison 
avancée était que cette société n'avait pas enregistré un autre lot d'actions 
(12 % )  achetées par une société prête-nom, PFA Nominees. 

Il ressort des déclarations sous serment ultérieures que, lors des 
audiences, Haji Mohd Halmi, Président du Conseil d'administration d'Ayer Molek, 
avait acquis la conviction qulInsas, Megapolitan, PFA Nominees et Vincent Tan, 
l'un des homme d'affaires malaisiens les plus en vue, "s'étaient mis d'accord 
pour faire en sorte que et les actions dlInsas . . .  [et les actions de PFAI 
soient enregistréesu. Il estimait qu'en s'associant pour acheter secrètement 
42 % du capital dlAyer Molek, Insas et PFA avaient violé le code malaisien des 
OPA. En conséquence, Ie Conseil d'administration dlAyer Molek avait décidé que 
les demandes d'enregistrement émanant dlInsas et Megapolitan ou de PFA Nominees 
seraient refusées. 

Il ressort en outre des déclarations sous serment que Haji avait acquis 
cette conviction à l'issue de rencontres auxquelles il avait été convié les 
31 mars et 5 avril. Tan, Thong Kok Kei (PDG dlInsas et ami proche de Tan) et 
Lingham (conseil des deux précédents) étaient présents à chacune de ces deux 
réunions. À chaque fois, Haji a été prié "d'accélérer l'enregistrement des 
actions dlAyer Molek détenues par PFAv. 

Auprès du Tribunal de grande instance, Lingham a obtenu, le 10 avril, une 
ordonnance ex parte destinée à contraindre Ayer Molek à.enregistrer le lot 
de 30 % d'actions achetées par Insas et Megapolitan. L'ordonnance a été 
prononcée par Azmel Mamoor, qui siège à la Section spéciale d'appel du Tribunal 



(qui connaît des affaires administratives) et est aussi le Président de ce 
dernier. Délivrée le 11 avril, cette ordonnance enjoignait aux dirigeants 
d'Ayer Molek d'enregistrer lesdites actions dans les 48 heures, sous peine 
d'emprisonnement. 

Ayer Molek a déposé le 13 avril une requête en révocation de l'ordonnance. 
Azmel a accepté d'examiner cette requête le 27 avril mais a rejeté une requête 
qui aurait suspendu l'exécution de l'ordonnance jusqu'audit examen. Contraints 
et forcés, les tf'irigeants dlAyer Molek ont enregistré les actions diInsas et 
Megapolitan le 14 avril et ont porté l'affaire devant la Cour d'appel quatre 
jours plus tard. Ayer Molek sollicitait une déclaration à l'effet que le 
Tribunal de grande instance avait été injuste, et demandait à la' Cour d'appel 
d'annuler les effets d'un enregistrement qui avait été effectué sous la 
contrainte. L'audience a été fixée au 26 juillet. 

Au cours de l'audience, la Cour d'appel, considérant qu'elle tlexerçait le 
pouvoir intrinsèque qui lui incombe d'éviter qu'une injustice se poursuive", a 
délivré à Ayer Molek une ordonnance enjoignant à Insas et Megapolitan de cesser 
d'exercer tous droits sur leurs actions. Cinq jours plus tard, elle a prononcé 
,son arrêt écrit sur l'appel intenté par Ayer Molek. Elle a qualifié la 
situation créée par le traitement de l'affaire par le Tribunal de grande 
instance "une injustice perpétrée par une cour de justice". 

La Cocr d'appel a aussi vivement reproché à Lingham de porter une affaire 
commerciale, l'enregistrement des actions, devant une section du Tribunal qui ne 
devrait connaitre que des affaires de droit administratif. Elle lui a également 
reproché de contrevenir aux règles de la déontologie professionnelle et a estimé 
que son comportement donnerait à tltoute personne normale l'impression que 
certains requérants peuvent choisir leur jugew. Insas et Megapolitan ont fait 
appel devant la Cour fédérale, la plus haute instance judiciaire en Malaisie, 
qui a tenu audience le ler août. 

La Cour fédérale a annulé l'arrêt de la Cour d'appel et blâmé celle-ci pour 
ses observations. Dans un arrêt du 12 août, elle a accusé la Cour d'appel de 
porter elle-même "atteinte à la réputation de lradministration de la justiceo 
en "s'écartant de son devoir de réservew et en "contant des fariboles". La Cour 
fédérale a déclaré qu'en interrompant l'action devant le Tribunal de grande 
instance, Ayer Molek pouvait être ttconsidéré comme ayant reconnu l'ordonnance 
ex partev. Elle a supprimé la partie de l'arrêt de la Cour d'appel qui 
contenait les critiques à l'égard de Lingham. 

Le 8 septembre, les ventes d'actions à Insas et Megapolitan et à PFA 
Nominees ont été enfin annulées et l'enquête que la police menait sur toute 
cette affaire a cessé. Toutes les actions en justice ont été retirées une 
semaine plus tard. 

mQuelcme chose de pourri ..." 

La Cour fédérale a certes annulé la décision de la Cour d'appel, mais les 
observations de cette dernière ont amené toute la profession à s'intéresser à 
l'affaire Ayer Molek. .Un avocat relève que "la Cour d'appel a indiqué 
clairement qu'à son avis, il s'était passé des choses bizarres au Tribunal de 



grande instance dans cette affaire. C'est pour cela qu'ils ont employé le mot 
de Shakespeare '11 y a quelque chose de pourri au Royaume du Danemark'. C'était 
une allusion à l'immeuble où se trouve le Tribunal, Danemark House". 

Tommy Tncmas, ÜG cüoiner Pkrine h Co., aimerait savoir comment Lingham a 
réussi à "surmonter deux obstacles qui sont censés rendre absolument impossible 
toute erreur de saisine. Il faut d'abord obtenir du greffe qu'il admette que 
l'affaire soit portée devant une section qui n'est pas la bonne. Ensuite il 
faut convaincre le juge lui-même de garder l'affaire dans cette section. 
Le fait que le juge ait accepté de connaître de cette affaire constitue 
véritablement une surprisew. 

Selon un autre avocat, "ce qu'a fait Lingham, c'est comme si l'on 
soumettait une affaire commerciale à un tribunal des affaires familiales. 
En principe, il aurait dû passer pour un idiot. Or, tout est allé très bien 
pour luif'. 

Pour un troisième avocat, l'ordonnance ex parte délivrée à Lingham était 
formulée en des ' termes 'particulièrement peu réguliers. "En premier lieu, il 
n'est quasiment jamais arrivé que l'on obtienne une ordonnance ayant force 
obligatoire contraignant une société à enregistrer vos actions, à moins que l'on 
ait tout essayé avant et c'est alors une solution de dernière extrémité. Dans 
cette affaire, Insas et Megapolitan, les deux actionnaires, qui n'avaient 
strictement..;rien fait à propos de leurs actions pendant six mois, peuvent tout à 
coup saisir la Cour et utiliser cette procédure obligatoire de dernier recours. 
Ce que je ne comprends pas, c'est comment ils ont pu obtenir qu'un juge menace 
Ayer Molek d'outrage à magistrat avant même quJAyer Molek n'ait refusé de faire 
quoi que ce soitTt . 

Un autre avocat explique qu'"à la demande de Lingham, le juge a même 
assorti l'ordonnance ex parte d'une peine de prison incompressible. Puis il a 
refusé pendant deux semaines d'examiner la requête dlAyer Molek ou de suspendre 
l'exécution de llordomance, alors que les ordonnances de ce type n'ont qu'une 
durée de validité de deux semaines". 

Des dates d'audience "sur mesure" 

Il y a divers autres aspects du traitement de l'affaire Ayer Molek par la 
Cour fédérale qui inquiètent les avocats malaisiens. "L'affaire est parvenue 
jusqu'à la Cour féCLérale à une vitesse étonnantet1, fait remarquer l'un d'eux, 
qui ajoute : "S'ai moi-même fait appel d'une ordonnance de ce type et je pense , 

qu'il faudra au moins six mois avant qu'elle n'arrive à la Cour fédérale. Dans 
l'affaire Ayer Molek, Lingham n'a attendu que quatre jours". 

Selon Tommy Thomas, ce type de calendrier privilégié est généralement 
réservé aux situations d'urgence. "Dans les manuels, la situation d'urgence que 
l'on donne en exemple est celle où un bulldozer est déjà devant la maison qu'il 
est sur le point de démolir. Il ne devrait pas y avoir de procédure d'appel 
accélérée dans une affaire où il est question d'actionsN. 

D'autres avocats estikent que la tonalité de l'arrêt de la Cour fédérale 
rendu le 12 août par le président de la Cour, Eusoff, en particulier les 
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r ï i :~ry of Members, it is desirabIe that arrange- 
rilents shodd be made to secure that accrued 
pension rights are not lost when such persons 
accept posts on the .staff of the United Nations, 
bv way either of transfer or of secondment. 

"Tizereiorc, the Gcneral Asscmbly recommends 
[/lai: 

"After such discussion wiSi the Secretary- 
, Genu'al as may be necessary to settie details 
the Govenunents of Members adopt such Iegis- 
larive or aciministrative measures as may be 
rcquired to' preserve such pension rights." 

A/36 
. [Original text: Engiish] 

:;:&MITTSE STRUCTURE OF THE GENERU &- 
SEMBLY 

&PORT OF TG S m  COMMITTEE TO 
GENERAI. ASSEMBLY 

Rapporteur: Mr. W. E. BECKETT 
(United Kingdom) 

1. The G e n d  Asembly, at its sixteenth pie- 
:- meeting held on 19 January 1946, refemd 
. i e  .consideration of section 4 of chapw 1 of the 
Xqort of the Preparatory Commission dealing 
xC-S the committee stmcrun: of the GeneraI 
.àsembly to the Sùah Committee. 

2. It ~ v i l l  be zecalied that independently from . . 
2 s  and in connection with an amendment pro- 
:oied by the delegationof Cuba to the Iules of 
2acedun of the General Asscmbly (document 
A. C.6/8) which the General Assembly rcfcrred to 

.- i: Sixh Committee, the General Assembly, upon 
:h: considefation of the report of the Sixth Com- 
zittee on this amendment at its eighteentb 
TI-nary meeting of 26 January 1946, adopted an 
~3endrnent to mle 33 and a riew d e  33A of the 
~rovisional d e s  of procedure. These two rules 
ïtal ~vith the functions and procedure of the Gen- 
rz! Cornmietee. Their subject matter is partly 
:orered by section 4 of chapter 1 of the Report 
*: the Preparatory Commission. 
5. The Sixth Cornmittee considered section 4 of 

-::?ter 1. of the Report of the Preparatory Com- 
?sion at its ninth meeting on 5 February 1946, 
':'r it'had been previously rtferred to its Sub- 
f o r n m i n t e  on d e s  of procedure. 

4. ';O further amenciments . to the provisional 
of procedure dealing with the committee 

':"enire of -the G e d  AFsembly were submitted 
:: iü mnnbtrs to t h e  Sixth Committee. Then is, 

' 

--"cfon, no need for furtha action by the Gen- 
' -:A Assanbly in this rspect. 

A/50 
[Original text: English] 
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R ~ ~ o ~ T  OF THE FJRST COM~~~ITPEE TO THE , 
- 

GENE+L ASSEMBLY 
P a ~ ~ O r t e ~ r :  Ur. V m  ~ O N =  (Ecuador] ,- -,, 

",, ,, 
,-...,i . .ne. .Grr;e-rr;i & ̂... . ." '""..* . - e h -  - .' ":*"" .:- 

embly, at its twenlpsecond 
-.':na2)' -tjnp hciJ --- c-~. - -r -  - - - . 

le territoire d'Etats Membres, il convient de 
prendre des dispositions pour assurer le .main- 
tien des droits à pension déjà acquis lorsque ces 
personnes acceptent un emploi dans l'Organisa- 

, tion, soit par transfert: soit par détachunent. 
" E n  conséquence, L'Assemblée générale recom- 

mande que: 

"Après avoir réglé avec le Secrétaire générai 
les questioos ae détail indispensables, les gou- 
vmianents des Etats Membres prennent les 
mesures légishtives ou administratives néoes- 
saires au mâinzieri desdits droits à pension.'' 

A/% 
[Texte driginal en anglais] 

ANNEXE 23 
COMMIÇÇIO~JS DE L'&SEMBLÉE GÉNÉBBLE 

RAPPORT DE LA S ~ M E  COMMISSION 
À L'ASSE~~LÉE GÉN~RALE 

Rapporteur: M. W .  E. BECXEZT 
(Royaume-Uni) 

1. L'Assemblée générale, au cours de sa seizième 
séance pléniUe tenue le 19 janvier 1946, a m- 
voyé à la Sixième Commission I'examen de fa sec- 
tion 4 du chapitre 1 du rapport de la Commission 
préparatoire concernant les Commissions de l'As- - 
semblée génnVaie. - 

2. On se rappellera que, outre cettedéasion et . 
à propos d'un amendement de la délégation de 
Cuba au règlement intérieur de l'Assembl& guli- 
raie (document A/C.6/8), renvoyé par celle-ci à 
la Sixième Commission, l'Assemblée ginirale, à la 

. 

suite de P h e n  du rapport que lui a soumiç la 
Sixième Commission au sujet de cet amendement 
à sa dix-huitième séance plénière tenue le 26 jan- 
vier 1946 a adopté un amendement à l'article 33 
du règlement intérieur provisoire et un nouvel - 
article 33A. Ces deux articles ont trat aux fonc- 
iiomet à la procédure du Bureau, questions traitées 
en partie dans la section 4 du chapitre 1 du rap- 
port de la Commission préparatoire. 

3. La Sixième, ~ommission, au cours de sa neu- 
vième séance tenue le 5 février 1946, a examiné la 
section 4 du chapitre 1 du rapport de la Commis- 
sion préparatoire, qui avait été pr6aiabiement ren- 
voyée à son sous-comité du règlement intérieur. 

4. Les membres de h Sixiàne Commission n'ont 
pas présenté d'autres amendements aux artida du 
règlement intérieur selatifs aux Commissions de 
l'&emblée généqie. Celleü n'a donc pas à pren- 
dre d'autres décisions à cet égard. 

d/50 . 
[Texte original en anglaiij 

aMMEXE 24 ' 

PROJEYDE .&sotmon sw L ' E X ~ ~ B D ~ ~  ET 
LE c ~ T I ~ C E N T  DES CiiiWNELS DE GüEERE 

RAPPORT DE WL P R E h  CO~~MISSION 
À L'ASSEMBLÉE GÉN~RALE , r I :. 

Rap$orteur:.M. =teri -ONTE. ( E q u a e )  -. -. - , " . 
1. LYAsseniblée générale, au cours de ta vin*- 

* .. 
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large part of the success of this Cornmittee is due 
to his work and his experience. 

1 move the adoption of ail the reports and 
resolutions of the Fifth Cornmittee. 

The PRESIDENT (Tradation from the 
French) : As there are no more speakers on the 
list, we shaJl now proceed to vote. 1 propose to 
take each of the four reports separately. 
1 call for a vote on the çst, which is docu- 

ment A h 1  : Organization of the Secretariat. 
(A vote war taken by a show of han&.) 
Decision: The report and resolutions were 

adopted by thirty-seven votes. No delegation 
voted against, and there were no abstentiom. 

The PRESIDENT (Translation from the 
French) : The second report is document N 4 7  : 
Amendmenti to the provisional d e s  of proce- 
dure, 

If then is no objection, 1 take it that the 
report is adoptd 

Decision: The retort and resolution were 
adopted. 

The PREsmmr (Translation from the 
French) : The third report is document A/&: 

- Budgaary and financiai arrangements. 
If 'th- is no objection, the report is adoptai. 

Decision: The report and resolutiom were 
adopted. 
The PREsmmr (Translation from t h  

French) : The last report is document A.148: 
Composition of the Cornmittee on Contributiom. 

If there arc no objections, the r-rt is 
adopteci. 

Decision: The report and resolutions WGIG 

adopted. 

68. -ES HND IMM-s OF TEE 
UNITED NATIONS: REPORT OF THE 
SIXTH COMMITTEE: RESOLUTIONS 
(DOCUMENT A/43) 

The PRESIDENT (Translation from the 
fie%%) : The next item on the agenda is the 
report of the Sixth Cornmittee on the priviieges 
and inmunitics of the United Nations ( Annex 
22, page 642 ) . 

1 c d  upon the Rapporteur of the Sixth Com- 
mittee, MT. Beckett, representative of the United 
Kingdom. 

Mr. B~rxwrr  (United Kingdom) : 1 have the 
honour ta bring before the General Asie.mbly a 
furt€~er report h m  your Legd Cornmittee. The 
document which you have to consider now is in 
the Engiish v&on N43, but in the French ver- 
90n 1 would ask dclegates to d e  document 
A/43/Rev.l. Fwrther, 1 would mention that , 
thtre are two snall corrigenda to both docu- 
men@ conzcting typographicai errors which ap- 
p d  in the kit typhg. 

This. report, though it is in one document, 
covas a large amount of ground. As delegates 
wiii set, it is a report consisting of forty-one 
pages. 1 bave no intention of reading those forty- 
one pages, or indeed any of them. 1 do feel, how- - + 
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par cette Commission est due à son activite e: 
son expérience. 

Je propose d'adopter tous les rapports et pro. 
jets de résolution soumis par la Cinquième Com. 
mission. 

Le PRÉSIDENT~ Aucun orateur n'étant plus 
inscrit, nous dons procéder au vote. Je vous 
propose de voter séparément sur les quatre rap 
ports. 

Je mets aux voix le premier rapport sur l'or- 
ganisation du Secrétariat (document M41) . 

(II est procédé au vote à main levée.) 
Décision: Ls rapport et les rksolutions sont 

adoptks par trente-sept vok  contre zkro et sans 
abstention. 

Le PRÉsmm: Le deuxième rapport concerne 
les amendaents au règlement intérieur (docu. 
ment A/47). 

Si aucune opposition n'est formulée, je le con- 
sidère comme adopté. 

Décision: Le rapport et les rksolutions sont 
adoptks. 
Le I?RÉSIDENT: Le troisième rapport est r&- 

tif aux dispositions budgétaina et ijnancièm 
(document A/&). 
En l'absence de toute observation, je le con- 

sidère comme adopté. 
Décision: Le rapport et les résolutions sont 

adoptks. 
Le ~ É S ~ E N T :  Le dernier rapport a trait à 

Ia composition du Comité des contributions 
(document M48). 

Si au- observation n'est formulée, je le 
considère comme adopté. 

Décision: Le rapport et les résolutions sont 
adoptés. 

68. MGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS 
UNES: RAPPORT DE LA SIXOÈME 
COMMISSION: RÉSOLUTIONS (DOCU- 
MENT A/43 REV. 1 ) 

Le PRÉSIDENT: L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de la Sixiéme C o d o n  
sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
(annexe 32, page 642). 

La parole est à M. Beckett, représentant ciu 
Royaume-Uni, Rapporteur de la Sixième C o i -  
mission. 

M. BECXETT (Royaume-Uni) ( Traductron de 
L'anglais) : J'ai l'honneur de soumettre à P-b- 
semblée générale un nouveau rapport de la Corn- 
misson des questions juridiques. Le documuit 
qui vous est présenté porte la référence A'a 
dans la version anglaise, mais pour la vusion 
française, vous voudrez bien vous reporter 
document A/43/Rev.l. En outre, je vous 
qu'il y a lieu d'apporter deux légèrea cormoa 
au texte de ces deux documents qui contiuinuinuiny 
des enmus typographiques dans la premiyr 
épreuve. 

Ce rapport, tout en ne formant q u ' ~ d  
document, couvre un domaine très vaste. Corn  
vous le constaterez, le rapport comporte 41 W 
Je n'ai nullanent Pimtcntbn de  vous 
document en entier ni même en partie. Nea- 
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: c,,r, bat 1 should c d  attention to the fact that 
lhis report covers six separate items. 

Of these items I think that the hrçt is protably 
rfic most important. You have here a resolution 
;,&g a general Convention on the privileges 

jmrnunitier, of the United Nations, a Con- 
which the Gened hernbly is invited 

3 adopt now in fins form so that Members 
:m immediately begin to take the necessary steps 
:, aable them to accede to it, and so that the 
~ritiieges and h u n i t i e s  of the United Nations 
,;ay be defined by a precise instrument. This 

' zcneral Convention is the result of long and v q  
Jetailed work. If one counts the time given to it 
5 the Preparatory Commission as well as the 
~,,o;k givea to it in the Sixth Cornmittee of thiç 

., ..~uembly, this document has been under dose, 
: ~ m t  and detaiied discussion for a period of 

( J nst l e s  than two months. ... - 

I now tum to the sécond item in the =port. 
That second item is a resplution covering an- 
cher draft Convention, but this is the draft of a 
.Ual Convention betwecn the United Nations 

, 
and the United States of America as the country 

. b the seat of our Organization is to be 
simateci. Whums the gencral Convention is a p  
$cable to aii Mernbp of the United Nations 
and the difference, if'any; between than is one 
ci degree and not of kind, this s p d  Convention 
B a i s  with special problems whidarise h m  the 
?mence of the seat in the United. States. But in 
L.Ic the document which is p m t e d  to you 
is pnscnted only as a basis of discussion for the 
p?up&es of negotiations which it "is planned 
Bouid taise place between the Secmuy-Gai.td, 
cn the one hand, and the proper authorities in 

, , "C United States, on the other. It is also sug- 
nxed that the Secmary-General should be as- 
&cd by a cornmittee of ten, and the names of 
i e  countriep from which the membexs of that 
cornmittee are to be choses are set out in the. 

. mond draft rcsolution. 
Thcn there follow four further resolutions. The 

5s of these, which is the third item in the re- 
FR, concerns the privilegts and immunities of 

International Court of Justice. The effect of 
shody,. is that the judgs are askcd h t  to 

m i d a  the question t h d m  and to express 
5th ncws and ncomniaidatiom,. and then that 
t& xmtcr shouid be considercd by the Gcnerd 
-*My aftcr ihe views of the Court itsilf have 

meived. 
ncxt resolution, which is the fourth item, 

a 15it.h t i~e important and pcmi.bïy s 0 m ~ h a t  
i c"~licated question of thc co-ordjnation of the 

Fn3egcs and hun i t i c s  of the United Nations, 
"J the speQalized agmcies. The object of this 
%lution is to start .the xnachi~ay in motion 

i 
I will be neccsmy to produce this m r -  

"~0% a d  thuefoq it propcae that the Scc- 
?W.-heral should opai negotiations with a 
'm. t0 e c r a t i o n ,  .in the iight boul of the 
ccncd ~nvention and of ~ ~ c o n s i d c r a t i o n s  

p ".. ' k&& arë.-mentioned ,Fio..... i 

moins, je tiens à appeler votre attention sUr Ic 
fait que ce rapport traite de six qu&m dif- 
férente.. 

La première est probablement la plus ixnpor- 
tante. Il y est question d'une résolution s'ap- 
pliquant à I'ensemble de la Convention générale 
relative aux privilèges et immunités de I'Orga- 
nisation des Nations Unies, Convention que 

'l'Assemblée générale est invitée à adopter dès 
maintenant sous sa forme déhitive afin que les 
Membres de POrganisation puisent prendre les 
premières mesures nécessaires pour pouvoir y 
adhérer et que les privilèges et immunités des 
Kations Unies soient farés dans un document 
précis. Cette Convention générale est le résultat 
de travaux prolong& et très approfondis. Si Pon 
fait le compte du temps que lui a consacré la 
Commission préparatoire, ainsi que de ia somme 
de travail qu'3 a demandée à la Sixième Com- 
misson de la présente Assemblée, 'on voit que ce 
document a été soumis à une discussion serrée, 
constante et détaillée qui n'a pas pris moins de 
deux mois. 

Je passe au second point du rapport Il vise 
Urie résolution s'appliquant à un autre projet de 
Convention, un projet de Convention spéuale 
entre l'Organisation, des Nations Unies et les 
Etats-Unis d9Am&ique, en tant que pays dans 
lequel sera &tabli le siège de notre Organisation. 
Attendu que la Convention gyiérale est appli- 
cable à tous les Etats Membres des Nations Unies 
et que la différence entre eux, s'il en existe une, 
est une différence de degré et non pas. de nanirr, 
cette Convention spéciaie traite des problèmes . . particuLers que soulève l ' m t i o n  du siège 
aux Etats-Unis. Mais dans le cas d'espèce, le 
document qui vous est soumis n'est prtkkté que 
comme base de discussion en vue des négocia- 
tions qu'on envisage entre le Secrétaire générai, 
d'une part, et les autorités compétentes des Etas- 
Unis, d'autre part. Il y est proposé également 
que le Secrétaire général soit' d é  d'un comité 
de dix membres; la liste des pays dans lesquels 
devront être choisis les membres de ce comité 
figure danç le second projet de résolution. 

Viennent ensuite quatre autres r é d u t i o ~ ~ ~ .  La 
première, qui fait Pobjet du troisième point du 
rapport, a trait aux priviliigcs et immunités de la 
Cour internationale de Justice. En résumé, d e  
propose que les juges soient invités d'abord à 
étudier eux-m@es la question et ii faire con- 
naître leur manière de voir et leurs recomman- 
dations, et que la quesiion soit soumise ensuite 
à l'Assemblée générale lorsque l'opinion de la 
Cour elle-même sera connue. 

La résolution suivante qui fait I'objet du qua- 
trième point du rapport .conceme la question 
importante et peut-être assQ complexe, de la 
coordination des privilèges a immunités de POr- 
ganisation des Nations Unies avec ceux des iris- 
titutions spéciaIiség. Cette résolution .a pour ob- 
jet de mettre en mouvanent le mécanisme per- 
mettant d'- cette coordination et, à c a  
&et, eiic su* que le SeuftaVe gén6-al ena- 
p m e  des négociations en vue de rkxamhu, ai. 
Ia lumière de la Convention g6n6rale a de cer- I.....v*-& 'Co..datiO. .... m.tio& ;&.. :,ci;de.<. Iës.:: 
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under which the specialized agencies at present 
enjoy privileges and immunities. 

The fifth item is a d, simple, but possibly 
quite important matter from a practicd point 
of view. It rcquires that the official cars of the 
Organîzation should be insured against third 
Party rkks and themby prevent a possible source 
of grievance arismg fmm the immunities of our 
Ol-ganimtiox~ 

Lastiy, there is a resolution regarding arrange- 
m a t s  that may be made so that officia4 pasons 
who arc now in the service of the Govcmmcnts 
of Misnbers and who are &d to the 
service of the United Nations or secondeci for 
service with the United Nations, shouid be,able 
to pnscme thwe pnisions rights which have ac- 
m e d  to them whilc they were in the service of 
their own Govcrnments. 

All these six items are presented to the Assem- 
bly in one report which, in fa- c o v a ~  about 
haif the whole work of the Legal Cormittee. - Thougb there arc one or two reservations which 
are s a  out in the report, togcthv with the na- 
sons therefor, ail the items werc approved in 
Committee Iinsmimously, and we hope t h d o r e  
that the same mmimity may prevail in the Gen- 
eral A s s d y .  

The PRESIDENT ( T ~ ~ I L T Z ~ O B  fron the 
French) : 1 cal1 upon Si Hartley Shawcros, 
representative of the United Kingdom. 

Sir Hartiey SB[AWCROSS (United Kingdom) : 
1 want just to say a few words to commend the 
two draft Conventions which h m  been submit- 
ted to the G e n d  Assernbly by the Sixth Corn- 
mittee, and may 1 say just a word fiIst about the 
s p e d  draft Convaion which has betn submit- 
ted by the Committee for the purposes of nego- 
tiation with the United States of AmericaL 

That Convention, as the Assembiy wil i  apprc- 
ciate, has beezli put forward.as a basis for nego- 
tiations with the United States, and it is fair to 
Say that the United States themselves, consider- 
h g  that this was a matter in which the Organ- 
ization was on one side and they were on the 
othcr, took no actuai part in th! dkussions in 

I the Committee about it, staod aside and are not 

1 committed by it. None the les, we attempted to 
1 take into account, as far as we couid, ail the 
I legitimate considerations by which the United 1 

States might reasonably take c~ception. I 

dispositions en vertu desquelles les htitutions 
spécialisées jouissent des privilèges et immunité.; 
dont elles bénéficient actuellement. 

Le cinquième point a trait à une question 
simple et plus limitée mais qui peut, du point dc 
vue pratique, avoir une grande importance. La 
résolution prévoit l'assurance des voitures offi- 
cielles de l'Organisation contre les accidentç 
causés à des tiers; cette assurance est destinée à 
éviter une source de griefs possibles provenant 
des immunités accordées à notre Organisation. 

E h  vient une résolution relative aux *- 
tions A prendre pour permettre aux fonction- 
naires et aux personnes actuellement au savice 
des Gouvernements des Etats Membres qui pas- 
sent au service des Nations Unies ou sont dé- 
tachés auprès de cette Organisation de consvvep 
les droits aux retraites ou pensions qu'ils ont ac- 
quis pendant leurs années de service auprès de 
leur Gouvernement. 

L'ensemble de ces six points est exposé à PAS- 
semblée dans un rapport unique qui en fait re- 
présente la moitié environ de l'ensemble da 
travaux de la Cornmission des questions juri- 
diques. Bien que Ie rapport formule une ou deux 
réserva en indiquant les raisons qui les motivent, 
tous les points exposés ont reçu l'approbation 
unanime de la Commission et nous espéruns que 
la même unanimité sera obtenue à i'Assernblét 
générale. 

Le PRÉSIDENT: La p a d e  est à Sir H d q  
Shawcross, représentant du Royaume-Uni 

Sie Hartley SHAWCROSS (Royaume-Uni) 
(Tsaduction de PangioLc) : Je n'ai que quelques 
mots à dire. Je désire vous recommander les deus 
projets de Convention qui ont été soumis à l'ris- 
semblée générale par la S i è m e  C o d o n  et 
je vous parierai d'abord brièvement du projet de 
Convention spéciale qui a été présenté par la 
Commission en vue des négociations avec la 
Etats-Unis d'Amérique1. 

Ainsi que l'Assemblée pourra s'en mdn 
compte, cette Convention a été prisentée comme 
base de négociations avec les Etats-Unis. Il con- 
vient de remarquer que les Etats-Unis eax- 
mêmes, considérant qu'ii s'agissait en i'qect 
d'une question dans laquelle l'Organisation d a  
Nations Unies se trouve d'un côté et les Etaa- 
Unis de i'autre, n'ont pris aucune part aux déi33t~ 
soulevés au sein du Comité à ce sujet, mais 52: 
sont abstenus et n'ont donc contracté aucun a- 
gagement. NOUS ne nous en sommes pas moiris 
dorcés de tenir compte; dans toute Ia m a u t  

1 mention those points just to emphasize that, 
akhough, of course, this document is merely put 
forkard as a basis of negotiation, it is not put for- 

1 ward as a kind of list of x m h u m  demands 
l which we do not expect to set acceptcd, and 
I which we arc content to have whittled down and 

whittled away by a proccss of baqak$ngs It is 
- 7.4 

put f o d  as a solid basis of negotiationin ordu 
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du possible, de toutes les considérations lé#Mi~ 
susceptibles d'intéresser les Etats-Unis, et il nous 
est arrivé parfois de modifier les pmpasition~ p&- 
sentées, .;ifin de paru: aux objections que nous 
paraident. devoir raisonnablement soulever CU- 
tains points de la part des Etats-Unis. 

C-es runarques ont uniquement pour but àc 
soubgner que ce documen~ bien qu'a n'ait éli- 
demment été préxnté qu'à titre de base de né? 
ciations, ne constitue pas une sorte de liste da 
demandes maxima que nous ne nous attendons 
pas à voir'adoptées et que nous acceptuio~s de 
voir réduite par des marchandaga. Ce projet ae 
Convention est présenté ui vue de t x q i b ~  
' Voir page 650. ...* 1 ... .. - - in  

- e x , .  - ,  - . . 4 -  - - ,-.. P.. " -  ,.. -,\ > . , - . ,- . 
- . #  450 \ * 

I B 



---. 

to indiCate the lines which we th id ,  in principle, 
the convention ought to take. Adjustments, of 
,ourse, &ere m m  he, adjustments up and ad- 
j-enB down, but we hope that the United 
States .a feel able, in principle, to accept the 
dr& in the t e m  ir! which it is put forward. 

1 want to refer in particukr to section 7 of 
bat drafc. Section 7 of the draft special Conven- 
u~~ ~vith the United States pérmits the establish- 
ment of broadcasting stations on behalf of the 
United Nations Orgaxkation. I supposethat one 

gnatest obstacles to undustanding and to 
unity in this world, which is racked by so many 
\ital and difiicult problems, is the lack of any 
source from which the peoples of the world may 
3scertain in. an authoritative fonn infoxmation 
&out each othcfs difficultioj and about each 
ohu's special points of view. The national press 
and the national broadcasting organizations of 
Qinerent counuies, whether thcy are under some 
m a e  of Govanment controI or whether, as 
in this country, thcy are completely free to ex- 
prm whatever view they like, . n a d y  and in- 
rn?tably tend to discuss and to report matters 
irom a national point of ViM and to stress na- 
rional aspects. If great debates take place, debates 
in which the statesmen of difFercnt countries par- 
ticipate, the national prcsr, of cach .parti& 
country naturally tends to report and tends to 
empbasize the speeches of its own statesmen to 
the negiect, somaimes, of the m e r s  which may 
be put forward in the speeches of 0 t h  statcs- 
men, and sometim01"to the complete exciusion 
of the vim which may be expressed by states- 
m m  of other countnes. And so, in the dt, the 
opinion of mch country is sometimes in danger 
of bUpg formed on a biased national basis and 
of b&g &ed at in ignorance of both sides of 
the question 

We be~ieve that in the long run that does not 
make for strcngth in national governmcnt, and 
that it caainly does not make for unity in inter- 
national &airs. It  is not enough that nation 
should speak unto nation. We thid that the 
United Nations O r g h t i o n ,  as an o r g h -  
tien of United Nations, must be able to speak, 
and to spmk fearlessly and impêrtially, to the 
peace-loving péoples of the whole world; and so 
we venture to express the hope now, at the very 
beginning of this matter, that section 7 of this 
draft Convention with the United States . shall 
Dot pmve to be a dead letter. .The matter will 
bave to bc warked out in daait Ammgcma3ts 
ha hav, to be made both in the United Stata, 
and 'no doubt in otha: countrics, for relaying 
bmadcasts that may be made; but we hope it 

be possible to take eariy steps to implement 
rhepmnnions of section 7 of this Convention and 
t? stablish radio stations h m  which the United 
hi011s Organization may give the world the 
tnrch, the courage to face it and the knowltdgt 
' 0  salve the problans which the truth involves. 

-,- 

NOW 1 want to say a word ck two &mut, and 
the M k ,  fbc ~ ~ W S I -  
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base soLide pour les négociatioris et il a pour objet 
de marquer, dans ses grandes lignes, l'aspect que 
la Convention devrait revêtir en principe. 11 y 
aura lieu évidemment de procéder à .certains 
ajustements dans l'un et l'autre sens, mais nous 
espérons que les Etats-Unis seront disposés en 
principe à accepter les termes du projet établi. 

Je tiens à faire une allusion particulière à la 
section 7 de ce projet de Convention spéciale avec 
les Etats-Unis qui permet l'imtabtion destations 
radiophoniques pour le compte de l'organisation 
des Nations Unies. Je crois que l'un des plus 
grands obstacles à la compréhension interna- 
tionale et à l'unité d'un monde qui se heurte à 
tant de problèmes d'une dinculté et d'une im- 
portance extrêmes est l'absence d'une source 
autorisée qui permemait aux peiiples du monde 
d'être informés de leurs düEcultés respectives et 
de leurs points de vue particuliers. La presse et 
les organiçations de radiodiffusion nationales iies 
différents pays, qu'elles soient placés sous le con- 
trôle plus ou moins étendu de leur Gouvme- 
ment, ou bien, comme c'est le cas pour notre 
pays, quaelIes soient entièrement libres d'exprimer 
leur point de vue, ont inévitablement et tout 
'naturelIanaa tendance à discuter et à exposer 
certaines q~&ns d'un point de vue national et 
à mettre l'accent sur Paspea national qu'des 
présentent. Lorsque de grands débats interna- 
tionaux ont Jh, débats auxquels prennent part 
les hommes daEtat de divers pays, la presse de 
chacun d a  pays in- a naturellement tca-. 
dance à publier a à mettre en relief les discours 
prononcés p z  ses Propres h~mmes d'Et& en 
négligeant parfois les réponses des autres hommes 
d'Etat et en omettant totalement les vues ex- 
pNnéeS par les membres des gouvernements 
d'autres pays. II en rénilte que, dans chaque pays, 
Pop""On risque parfois de se former sur la base 
d'informations partiales et d'ignorer que la ques- 
tion a deux côtés. 

, Nous cstHnons qu'à la longue c& ne con- 
tribue pas à renforcer l'autorité d'un gouverne- 
ment national ni certes à établir l'unité dans le 
domaine intemitional. 11 ne Juat .pas qu'une 
nation s'adresse à une autre nation Nous pen- 
sons que l'Organisation des ,Nations Unies en 
tant qu'organjsation internationale doit pouvoir 
s'adresser sans crainte et en toute .impartiaIitt$ 
aux peuples pacifiques du monde entier. ,Nous 
espérons donc, au moment où nous nous qga- 
geom dam Cette voie, que la section 7 du projet 
de Conventiom avec les Etats-Unis ne.rcstera pas 
lettre morte. La question devra être mise au 
point dans le d&,tail Il conviendra de prendre, 
aussi bien aux Etats-Unis que dais d'autres pays, 
des mesures pour reiayer les ~ ~ ~ O I I S  qui pour- 
ront être faites. Mais nous espérons qu'il s a a  
p m i l e  de prendre, sans tarder, des mesures pour 
donner effet aux dispositions de la section 7 de 
ladite Convention et pour k t a l l c r  d g  stations 
radiophoniques d'où l Y O ~ a t i o n  des Nations 
Unies pourra dire la Mté à l'univers et lui 
donner, avec le courage de la regarder en face, 
les informations n6c- pour lui p u m e  
de résoudre les problèmes qu'eh comporte. 

Je d e  -t di& quelpvcs - pour 
?CO-& A .l'AssAssernblée k projet de Conven-. 
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It is importaut that in setting up this great new 
interimtional Organization we should not ask for 
it to possess pnvilegea and immunities which are 
-ter than thase required for its efiicient organ- 
ization. That woulii Iead to unnecessary con£iicts 
with the nationai sovcrcignty of particular Mem- 
ber States. On the other hand, equally important 
is it to unsure that it has adequate prinleges and 
immunitics. To give too few would fetter the 
United- Nations Organization in the dischargc 
of its tasks. The Charter providtcc that the immu- 
nitien and priviieges to be granted should be sudi 
as an nec- for the fulfilnient of its purposes, 
and that is aractly what this important and his- 
tonc document docs. Within the scope and the 
ambit ofthe Charter this Convcntion wiil give 
thc United Nations Organization, in every Mem- 
ber Statç a sufücient degrce of soverùgnty in 
regard to its own &airs to enable it to cafiy 
out its functions independently, impartiaiiy and 
&cimdy. 

-- 

1 do not want to refer, howevcr, to this mat- 
t e r k  grnerai tams. As you wiU have seen from 
the report, cértain States, 1 tbink only four in 
'number, have fdt it ntcor;ary to make reserva- 
tions on particuiar points whidi arc deait with in 
the Convention. 1 do not for a moment cornplain 
about that We u n d a a n d  compietely the posi- 
tion which these different States have had to 
take up. Then are. important -xpatters involveci 
hem+ one of them, perhaps, a constitutionai mat- 
ter, and it is not so easy for some delegatiom as it 
is for that of the United Kingdom here, right at 

' ' the seat of its own G-overnment, to obtain insnuc- 
tions and to obtain authority in regard to particu- 
las mattem. But we do venture to express the hope 
that the deiegates of those States wtiich have 
found it nec- to make rescrvations now wiiï 
be able to persuade their Governmcnts to with- 
draw those reservations and to accede to this 
Convention unconditiondy. 

. --- -- 

May 1 jw-t remind the M b l y  about the 
t h e  mattus in regard to which r s m t i o m  
have bcen made? They arise under section 18 
and under section 30 of the draft Convention. 
Under section 18, 1 thid it is clause 18 ( b ) ,  
some States have found it necoisary to make a 
remvation for the moment in regard to the q u e  

'Seeprlle644. 

est important qu'en étabhant cette grande 
Organisation internationale noweiie, nous ne de- 
mandons pas de privilèges et immunités dépas- 
sant ceux qui sont nécessaires au bon fonctionne. 
ment de l'Organisation; toute politique différente 
ne manquerait pas de porter inutiiement atteinte 
à la souveraineté nationale des Etats Membres. 
D'autre part, il importe également d'assurer à 
l'Organisation la jouissance des priviièges et des 
immunités nécessaires. En accorder trop peu 
aurait pour effet d'entraver l'organisation d o  
Natiom Unies dans i ' a c c o i n p ~ e n t  de ses 
fonctiom. La Charte stipule que les immunités et 
privilèges à accorder aux Nations Unies doivent 
être sujasants pour permettre A I'Organiçation 
d'atteindre ses fùls et tel est exactement le résultat 
qu'obtint ce document historique important. 
Dans les limites et dans le cadre de la Charte. 
cette Convention assurera à I'Organbtion dei 
Nations Unies, sur le territoire de chacun des 
Etats Membres, le degré de souveraineté qui lui 
est indispensable pour ses propres affaires, en lui 
permettant ains de s'acquitter de sa tâche avec 
impartialité et compétence ainsi qu'en toute indé- 
pendance. 

1-- 

Cependant je ne veux pas vous entretenir de 
cette question en termes générawr. Comme vous 
le verrez d'après le rapport, certains Etats- 
quatre je crois-ont estimé nécestaire de formu- I 
ler des réserves sur c e r t w  points particuliers 
traités dans la Convention. Je ne songe pas un 
seul instant à m'élever contre cela. Nous com- I 
prenons très bien la situation dans laquelle % 1 , 
trouvent les différents Etats intéressés. D'impor- 1 1 
tantes questions sont en jeu dans cette Conven- 
tion; l'une d'entre d e s  relève peut-être du do- i i 
maine constitutio~1ei, et il n'est pas aussi facile. j : 
pour certaines déiégations de recevoir des i n m c -  i 
tions de leurs gouvernements respectifs et d'oh- t 
tenir les pouvoirs nécessaires dans des cas donné-. f que pour la délégation du Royaume-Uni qui :e 1 t 
trouve au lieu même où siège son propre Gùu- i 
vernerqeat. ;Mals nous tenons à exprimer nom i , 
espoir que les délégués des Etats qui ont jus6 j : 
utile de formuler des réserves pourront amener 1 

tion on prideges and immunities,' and 1 want 
to refm to certall? particular aspects of that Con- 
vention. But at the very outset 1 want to t d  the 
Assembly @: chat it is the intention of His 
Majesty's &vernent to accede to this Con- 
vention'with'the least possible delay, and to ask 
the Parliament of this country for any necessaq 
statutory powers which may be required to 
enable us to implement to the full the provisions 
of this Convention. We hope to be, and 1 expect 
we may bey the fh of the Powers to accede to 
th& most important document. I t  is an important 
document and an historic document. 

gouvernements à ne pas donner suire rc 
à adhérer sans restrictions à la Convention. 

tion relatif aux privilèges et immunités1 dont je 
tiens à souligner certains aspects particuliers. ~g 
l'abord, je désire faire connaître à I'hemblée 
qu'il entre dans les intentions du Gouvernement . 
de Sa Majesté d'adhérer à cette Convention dans 
le plus bref délai possible et de demander a" 
Parlement de notre pays les pogvoirs nécesaira 
pour que nous puissions mettre en œuvre les dis- 
positions. de cette Convention. Nous espérons 
être, et je pense que nous serons Ia première 
Puissance qui donnera son adhésion à ce dom 
ment d'une importance capitale et historique. I 

Je me permets de rappeler à PAssemblée la 
trois questiom au sujet desquelles des réserves ont 
été faites. mes  ont trait aux artides 18 et 30 du 
projet de Convention. Pour ce qui e" de I'amfIe 
18 b )  , certains Etats ont jugé nécessaire de faire 
une réserve provisoire sur le point de savoir la 
f o n c t i o ~ e s  de l'Organisation des NaaoK 
P.. 

'Voir page 644. ;; 
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,ion whethef officials of the United Nations Or- 
,nization should be relieved of national taxa- 

Tbat was a matter which, as you have 
heard, was considered by the FSth Committee. 
I~ was obviously a matter of convenience; it was 
o~viously inexpedient to have officials of the Or- 
&tion at the same level remunerated on a 
Laus which, in effect and in its real value to them, 
Bered. But that was a matter of convenience 
deait with by the Fifth Conlmittee. 

n e  matter to which we attach great impor- 
:ance, as a matter of principle, is that which arises 
rnder clause 18 (c)  and which de& with the 
imm* of offiçials of the United Nations from 

ob@ation of rnilitary service to theirnauopd 
jrura. We are attempting now to set up an inter- 

civil service. We want it to be an inter- 
naùo& uvil s&ce, to be free, to be independ- 
. -n~  A: man capot serve rwo masteci, and we 
b & ~ e  h t  it will be impossible to estabLish an 
international s&ce in the best sense of 
&e word, in the m e  sense of the word, if its mem- 
bus remain under military obli@ons to particu- 
lar Xember States. 

I,oy.ity to one's own State, dcgiance to one's 
o v , ~  country, arc very important and, indeed, 
ve? admirable things. But, as civilkation pro- 
ge~cs and as this great Organization of the 
United Nations moves forward, then is perhaps 
something which is gming to btcome cven greater 
and more admirable than these, and that is 10y- 
alty to the United Nations, ailegiance to this 
g r a  Organization which we arc founding. You 
cannot have a divided loyalty; you cannot have 
in this mattcr IWO all'egianca. 

\ire are asking very little of the States in re- 
gard to th& matter. We arc not asking them to 
give Ùp battalions or divisions of thur national 
armies-the national annies that we hope will 
never bc used again. We are asking thcm m d y  
ro release a hand£ul of mm in order that we may 
enablish a civil service which is truly interna- 
tionai and truly free. 1 vennired to give in the 
Committee a case, a case which is completely 
h!pothctical, & order to show how impossible it 
~ u l d  be if mcmbm of our Secretariat rmiained 
inder military obligation to their own States. 
supposing that in some case it were found nec* 

to initiate a system of sanctions against the 
cuited Kingdom. 1 can give that case quite 
iafely, for His Majesty's Government believes in 
the principle of accepting majonty dedons .of 

Cheral Assembly and wiU always accept 
~cckions duly anived at under the Charter. 
"cfions will ncver be operated aga* us. But 
a e  that as a h y p o t h d  case and çuppose that 
rJne member of the S b t ,  a British sub- 
j q  was in those arcumstances calid upon to 
~ r f o r m  his dutics of milItary service for the 
Gted Kingdom. What would be the position 
"en? Where would-his loyaity lie? W d d  ho. 

the United Nations or would he serve the 
Kingdom? One canna risk that kind of 
that kind of divishn of aiiegiance azis- 

and 1 hope very m e s Ù y  that thœc States 
.. "-*. ,$$. F~~E@,..~~.. . ~ ~ . ~ . , , F ~ . Y ~ ~ P F . .  . 

Unies devront être exonérés de l'impôt national. 
Cette question, comme on vous l'a exposé, a été 
soumise à l'examen de la Cinquième Commis- 
sion. 11 s'agksait évidemment d'une question de 
commodité; il serait naturellement fâcheux qu'il 
d t  dans l'Organisation des fonctionnaires 
qui, occupant le même rang, recevraient une 
rémunération ne représentant pas, en fait, le 
même pouvoir d'achat réel. Mais c'est là une 
question de commodité qui a été traitée par la 
Cinquième Cornmission. 

La question à laquelle nous attachons une 
grande importance, en tant que question de prin- 
cipe, est celle qui s'élève relativement à l'article 
18 c)  et qui traite de l'exemption des fonc- 
tionnaires des Nations Unies de toutes o b k -  
tions de service militaire envers les . Etats dont 
ils sont ressortissants. Nos efforts actuels visent à 
établir une adminimation internationale. Une 
telle institution doit ê e  libre et indépendante. 
Un homme ne peut pas servir deux maîtres, et 
nous qu'2 hpnçsiblt d'hSituer . . 
une admmmation internationale dans le meil- 
leur S m  du Illot, dans k suis du mot, 6 son 
personnel reste soumis à des obligations militaires 
envers les pays Membres auxqueis ils ,appartien- 
nent. 

La loyauté et la fidélité envers son propre pays 
sont des sentiments admirables et dont je mesure 
Phportance. Mais avec le progrès de la civilisa- 
tion et avec le développemet de l'organisation 
des Nations Unies, une vertu plus grande et plus 
admirable encore que ces sentimaüs se -dévelop 
pera peut-être: la loyiuté envers les Nations 
Unies, l'obéissance à cette grande Organjsation 
que nous sommes en train de créer. On ne peut 
partager sa loyauté entre deux maîtres, on ne 
peut obéir à deux souverainetés. 

Or, à ce propos nous demandons très peu aux 
Etats i n t é r d .  Nous ne leur demandons pas de 
renoncer à des bataillons ou à des divisions de 
leurs armées nationales, armées auxquelies, nous 

. l'espérons, on n'aura plus jamais recours. No* 
ne leur demandons que de libérer une poignée 
d'hommes afin de pouvoir étabiir une adminio. 
tration qui soit vraiment internationale et réeUe- 
ment libre. Devant h Commission, j'ai ex- 
posé, à titre purement hypothétique, une thèse 
visant à démontrer l'impos9b'ié dans laquelle 
se trouvent les .membres du Secrétariat de rester 
soumis aux, obligations militaires vis-à-vis des 
Etats auxquels ils appartiennent. Supposons que, 
dans un cas donné, ii s'avère nécessaire de mettre 
en mvre un système de sanctions c o r n  le 
Royaume-Uni. Je puis prendre cet exemple sans 
aucun risque car le Gouvuncmmt de Sa Majesté 
est partisan du principe de l'acceptation des dé- 
cisions de la majorité de PAssemblée générale a 
acceptera toujoum les décisions dûment prisa en 
vertu de la Charte. Ji n'y aura jamais de sanc- 
tions à prendre contre nous Mais, prenons cet 
exemple à titre dahypothise et supposons qu'un 
membre donné du Secrétariat, sujet britannique, 
soit amené dans ces conditions à s'acquitter de 
ses obligations de service militaire envas le. 
Royaume-Uni. Quciie serait alors la smiation? 
Où d son demir de citoyen loyal? Damit-il. 
servir. 19 Nations Unies ou bien le Royaunc- 
,-JJ~? On ne peut . ~ ' ~ p . o s n  d a  coatlitr'.de: CC. 
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The distinguished deiegate foi the United 
Kingdom made a very i n t m g  and moving 

1 a p p d  in nspect of rivai aiiegiances, and sug- 
i gonixi that a man cannot serve two masters. 
I Quite in the spirit in which the able delegate for 
1 the Unitcd Kingdom p k ç . t h e  deiegation of tke 

United States does not propose to s w c  two mas- 
ters. Its master is the Constitution of the Unitcd 

1 Statu This does not, howeva; mean that the 
l 
i . 1  attitude of the Govanment of the United States 

_ _ . - A  . 
afth&stage will find it possible to persuade their 
Gov-ents to accede to this Convention .un- 
conditiody and that they will frnd their hands 
m @ e n e d  in doing that by the fact that aU 
th& colleagues here have beerz able to approve 
it with unanimity. 

The final matter to. which 1 want to refer ody 
in a word is section 30 of the Convention, 
which deals with the referace of disputes to the 
International Court of Justice. Two or three 
States found it necessary to make some resema- 
tion in regard to that matter. I couid not help 
thinking then was some misconception in rô. 
gard to it, because that provision for refercnce of 
disputes unda  the Convention to the Interna- 
tionai Court oniy coma into o p d o n  in the 
e v a a  of the parties to a dispute not being able 
to agree to its setdement by any other means. If 
parties to a dispute under this Convention can- 
not agree to a settlement by any other means 
then it is, U1 our view, quite essential that some- 

0 thing should be provided in the Convention so as 
to ensure that disputes, if thcy unhappily arisc, 
are d e d .  It was the common practice in every 
intemaional convention entered into after the 
estabiidment of the League of Nations to include 
a provision of this kind. Nobody ever objected 
ta  it; it was taken as a matter of course. And if 

- we are going to treat this mattv serioudy, if we 
intend not ody to accede to this Convention, but 
to operate it and stand by it, it is essentiai that 
a t  this moment, when we are surely movhg for- 
ward ratha than backward in regard to the nile 
of iaw in international aifahi, we should include 

i a ciause of this kind, ranunbering that this was 
l the common practice before the war, and that 
I 

l - we shouid mt take a m g r a d e  step in regard - to the matter. 
1 therefore commend these two draft Conven- 

tions to the Generai AssaPbly and 1 h o p  we 
shall adopt them d o u s l y  and that aii States 
wiU be able to accede to them in the vcry near 

1 future. 
The PRESIDENT (Translation from the 

French) : 1 c d  upon Mr. Vandenberg, repre- 
sentative of the United States-of he r ica .  ~ Mr. VAN~EN~~RG (United States of Amer- 

I k a )  : r r h  ody to make the position of the dele- 
of the United States perfecdy p h h  in 

l regard to the reports of the l?iifth and Surth 
CO-~~S. We have reserved our position in 

I 

améxkbs, 
L'éminent déiégué du Royaume-Uni a, 

termes émouvants, fait un exposé fort in* 
saut relatif au confiit $obéissances, et a dé& 
qu'un homme ne pouvait servir deux maî.. 
Inspirée des mêmes sentiments que ceux qui a- 
ment le déltgué du Royaume-Uni, fa délégdtion 
des Etats-Unis ne se propose pas non plus de 
servir deux maîtrts. Son seul maître, c'est ia 
Constitution des Etats-Unis. Néanmoins ce@. 
signifie pas que le (kmvcmemcnt da  tad dm 

- -- - _-  __--A.--- 
genre, et j'espère bien vivement que ceux &., 
Etats qui ont été amenés à formuler des réserves 
trouveront le moyen de persuader leurs Gou. 
vernernents de donner leur adhésion totaIe à cene 
Convention et que leur position se trouvera ren. 
forcée du fait que tous leurs collègues auront pu 
donner leur approbation à la Convention à l'una. 
nimité. 

J'en arrive au dernier point, à savoir la se. 
tion 30 de la Convention qui traite du renvoi des 
différends à la Cour internationaie de Justice 
Deux ou trois Etats ont jugé nécessaire de fornu- 
ler des réserves sur ce point. Je ne puis m'empê- 
cher de penser que cela est dû au fait que la 
question n'a pas été bien comprise, étant danni 
que la clause relative au renvoi des différends à 
la Cour internationale de Justice n'est applicable 
que dans le cas où les parties en litige n'ont pu 
régler le difierend par un autre moyen queicon- 
que. Pour le cas où les parties en Litige tombant 
sous Ie coup de fa présente Convention n'arrive- 
raient pas à s'entendre, il nous semble indispen- 
sable que la Convention comporte une dause 
permettant de régler les différends qui pourraient, 
malheureusement, &lever. Dans les conventiom 
internationales conclues après la création de Ia 
Souété des Nations ii était d'usage de prévoir 
do; dispositions de ce genre. Persoxlrle ne s'a 
jamais éievé contre cette pratique qui semblait 
tout à fait n d e .  Si nous vouions considérer 
la question sérieusement, si nous nous proposom, 
non seulement d'adhérer à cette Convation, 
mais de veiller à son appiication et de la dé- 
fendre, il est indispensable, au moment où nour 
faisons certainement un  pas en avant piutôt 
qu'en &ère dans le domaine du règne du droit 
dans les affaira internationales, de prévoir d a  
dispositions es ce sens, m nous rappelant que 
c'était ià une pratique courante avant fa guun 
En aucun cas, ii ne faut reculer en cette matière. 

En conséquence, je recommande ces deux pm 
jets de Convention 1i l'Assemblée générale et 
j'espère qu'elle les adoptera à Punanunité et que 
tous les Etats pourront y adhérer très prochine- 
ment 

Le Msmlem: La paroie est à M. Vanda- 
bag, représentant des Etats-Unis d'Amérique. 

M. v ~ - ~ ~ ~  ( ~ t a t ~ - U ~ h  dsAménque) 
(Traduction de Pangl&) : Je ne prends fa pamic 
que pour préciser de la daégation d a  
Etats-Unis relativement a m  rapportç des Ch- l qugme et S E h e  c o d m .  NOUS avom ti- 

i 
t 

. , II' . : .. . ,3+ i:' 
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respect of tax immunitics in regard to the re- i srné  n o m  pdtion en ce qui c0n-e 1s im- 
porcs of bot& Cornmittea. The Conshmtion of 1 munités fivais en-éa dans les rappom h 
the United Stam @V~S the .-herhxl Congrgs ces d- ~ ~ d ~ 1 1 s .  La Constitution d a  Et* 
Soie pOWW t0 eKeXIpt ,kfl&~an from Unir; au Congr& adusive- 
taxation. 1 ment le pouvoir d'exonérer d3imp9t 1. d o F  
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& 
. , ,,t tot&y at one with a co-operative attitude. 
- wholIy hospitable in regard to ali co-opera- 

f 
I n  we, as the host country, shall under- 
tde t:! give to thiç g m t  institution when it goes 
"pan its way. Indeed, even so far as privileges 
snd immdties are concerned, 1 am very happy ,, s. &at &e Iast session of the American Con- 
rnsr bas already passed a statute which includes, 
i should Say, about ninety-five per cent of the 
;nb~ \"hich the report and generai Convention 
irom the Sixth C o d t t e e  anticipate. 

Trie delegation of the United States also re- 
s .meç its position in respect of national service 

cTunpuans under the general Convention rc- 
psned bg the Sixth Comrnittee. Thiç again is 
Jue to the fact that the Conqitution of the 
Cnited States p d t s  no authofity than 
~e Amencan Congress to deal wiùl this matter, 
md we are not in a position to prejudge that 

, , uitimate consideration. 
c 

l\'i& these exceptions, we have beui vay 
hppv to accept the balance of the report of the 
Fifth C o d e e ,  and we are ver7 glad to vote, 
~ i t h  these d o n s ,  for the g e n d  Conva- 
n o n  

So far as the speaal Convention is concaneci, 
we absth h m  Mtinp, because t -  special 
Convention is one to wbich the Gov-at of 
the United States will be a party' and we con- 
sida it would be inappropriate for us to pre- 

i , s'inspire pas d'un esprit de coopération sans 
réserve et, en tant que pays hôte, il ne manquera 
pas d'adopter cette attitude vis-à-vis de cette 
grande Organisation lorsqu'de se mettra au tra- 
vail. En fait, en ce qui concerne les privilèges - - 
et les immunités, j'ai le plaisir de vous faire con- 
naître que le Congrès américain, au cours de sa 
dernière session, a voté une loi qui, dans la pro- 
portion de quatre-vingtquinze pour cent envi- 
ron, donne déjà satisfaction aux demandes for- 
mulées par la Sixième Commission dans le rap- 
port et dans la Convention générale. 

La délégation cies Etats-Unis réserve égale- 
ment son attitude en ce qui concerne l'exemp- 
tion du service militaire national envisagée par 
la Convention générale qui fait l'objet du rap- 
port de la Sixième Commision. Cette attitude 
est due au fait que la Constitution des Etats-Unis 
ne permet à aucune autre autorité en dehors du 
Congrés de traiter de cette question, et nous ne 
sommes pas à même de préjuger la déusion qui 
sera prise u l t é n m e n t  sur ce point. 

SOUS ces réserves, nous so&es heureux 
d'adopter les autres parties du rapport de la Gin- 
quième Commission et de nous prononcer ai 
faveur de la Convention générale avec 1 s  ré- 
serves que je viens de formuler. 

En ce qui concerne la Convention spéuale, 
nous nous abstiendrons de prendre part au vote, 
étant donné que le Gouvernement des Etats-Unis 
sera partie a cette Convention et qu'il serait tout 
à fait inopportun pour nous de préjuger la ques- 

~ d g e  the case h m :  
In this entire attitude, 1 want to repeat that the 

purpose and the int=.tion and the h d e l t  de- 
tut, not only of the ddegation of the United 
Stateq- but of the Amerimn people, 1 am 1 

for than in this matter with complete j+ 
Ilfrcation, is to -d every consid&On, and 
to givt every p-le c~pcrat ion,  to the United 
Sationi Organization as it proceet& upon the 
,prrato;t and most hopdd adventure m the bis- 

1 tory of h m  b d .  

The PRES~ENT ( Tramlafion from the 
French) : As there an no more speakefi on the 
iisc, we && procecd to vote. 1 think best 
mahod is to vote on the -lutions one by one, 
M that delegatiOIIS which wish tmbstain on 
particukr decinon may do sa. 

The hst molution conccrns the gwneral Con- 
intrion on priviieges and immunik of the 
Cnited Nations. L., there any objection to 
-3 If there is none, it is adopted. 

f 
D d o n :  The resolution was adopted. 
The PRESIDENT (Translation front the 

$ch) : The second resolution is that concern- 
% negotiations to be entercd into with the com- 
Went authoritie~ in the Unitcd Statoc with rc- 
-"L to the meantroi to be taken m connection 

i '!* the atabkbment in the United States of 
?t P m e n t  headquarta of the United Na- . 
"Om, togaha witll the draft Convmticm to snve " a b* of discussion. 1 cal1 for a vote on this k 

tion ici 
Cette mise au point étant faite, je tiens à répé- 

ter que le but, ?intention et le d& profond non 
seulement de la delégation des Efats-Unis, mais 
aussi du peuple américain, sont d'accorder toute 
l'aide et toute la coopératioq e b 1 e s  à iyOrga- 
&&on des Nations Unies dans l'entnprise h ' 
plus grandiose de Shistoire de l'humanité qui 
suscite de si grands espouS. 

Le PRÉSIDENT: a n'y a plus ~ ' Q ~ ~ C % I I S  hcrits. 
Nous allons donc procéder au vote. Je pense que 
la façon de procéder la plus daire consiste à 
voter successivement sur les d i f f k e s  résolu- 
tions, ce qui permettrait en outre aux déié@i- 
tions qui le désirent de s'abstenir sur certaines des 
décisions à prendre. 

La première résolution est relative à l'adop 
tion de la Convention générale sur les pnvilég.1 
et immunités à accorda à SOrga~&&oa n'y 
a pas d'opposition à l'adoption de ce texte? Si- 
non, je considérerai la résolution comme ado@e.. 
Décision: La rbsolution est adoptée. 

- Le PRÉSXDENT: La deuxième nhlution est 
relative aux négociations à entamer avec les au- 
torités compétentes des Etats-Unis d'Amérique 
sur 1 s  ~ s i t i o n s  à prendre à la suite dt l'éta- 
blissement aux Etats-Unis d'Amérique du si* 
permanent de l'Organisation, ainsi qu'au projet 
de Convention destiné à servir de base de dis- 
cussion pour ces négociations. Je mets ce texte 
aux VOLP. r 
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6. PRIYILÈGEs ET IMMUNITÉS DES 
NATXOXS UNES 
22.k 

R é s o ~ u n o ~  RELA À L'I\DOPIION DE LA CON- 

VENïïON G É N É R ~ ~ E  SUR LES PRMLÈGES ET IMMU- 
NITÉS À ACCORDER À L'OROANISATION ET TEXTE DE 
LA CONVENTION. 

L'Assemblée généruk approuve le texte ci-an- 
nexé de la convention sur les privilèges et immu- 
nit& des Nations Unies, et soumet cette convention 

r( à chacun de leurs Membres aux fins d'adhesion. 
Trente et unidme séance plinière, le 13 février 1946. 

coma no^ sua LES  CES ET LES M- 
DES NATIONS UNES 

Consàdérant que 1'Artide 104 de la Charte des 
Nations Unies stipule que l'organisation jouit, 
aur le territoire de chacun de ses Membres, de la 
capacité juridique qui lui est nécessaire pour exer- 
cer ses fonctions et atteindre ses buts; 

C o d h u n t  que l'Article 105 de la Charte des 
Nations Unies stipule que l'Organisation jouit, 
NT le temtoire de chacun de ses Membres, des 
privilèges et immunitt qui lui sont nécessaires 
pour atteindre ses buts, et que les représentants. de9 

. Membra des Nations Unies et les fonctionnaires 
de l'Organisation jouissent égaiement des privilège 
et irnrntuiités qui leur sont nécessaira pour exercer 
en toute indépendance leurs fonctions en rapport 
avec l'organisation; 

En conséquence par une résolution adoptée le 
. 13 février 1946 l'&semblée générale a approuvé la 

convention suivante et la propose à l'adhésion de 
chacun des Membm des Nations Unies. . .  ... 

ARncLE 1 
Perrondité juridique 

Section 1 .  L'Organisation des Nations Unies 
@e la personnalité juridique. Elle a la capa- 
Clte: 

( a )  de contracter; 
(b ) .  d'acquérir et de vendre des biens im- 

mobiliers et mobiliers; 
( c )  d'ester en justice. 

A ~ n c ~ e  II 
Biens, Fonds et Avoirs 

Section 2. L'Organisation des Nations Unies, 
ses Vins et avoirs, quels que soient leur siège ou 
leur détenteur, jouisseut de l'immunité de juri- 
diction, sauf dans la mesure où l'Organisation y a 
ccprEssCment mnoncé, dans un cas particulier. Il 

t a t  toutefou entendu que la renonciation ne peut 
s'étendrr à des muures d'exécution. 

Section 3. Les locaux de l'organisation sont in- 
violables. & biens et avoirs, où qu'ils se trouvent 
et quel soit leur détenteur sont exempts de per- 
quisition, réquisition, confixation, expropriation 
ou de toute autre forme de conuainte exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative. 

Section 4. Les archives de l'organisation et, 
d'une manière générale, tous les documents lui 
appartenant ou détenus par elie, sont inviolabla, 
où qu'ils se muvent. 

Section 5. Sans être astreinte à aucun Contrôle, 
*glanmtation w moratoire bancien: 

( a )  l'organisation peut détenir d a  fonds, de 
l'or ou d a  devisa quelconqua et avoir d a  
compta en n'importe quelle monnaie; 

( b )  l9-tiw peut t-f~rrr m a t  
SU fonds, son or ou sa devisa d'un pays dam 

. un autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque 
et convatir toutes devisa dCtcnua par elle, a 

toute autre monnaie. 
Section 6. Dans l'exercice des droits qui lui 

sont accordés en vertu de la section 5 ci-dessus, 
l'organisation des Nations Unies tiendra compte 
de toutes représentations du Gouvernement d'un 
Etat Membre, dans la mesure où elle estimera 
pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses 
propres intérrts. 

Section 7 .  L'Organisation des Nations Unies, 
ses avoirs, revenus et autres biens sont: 

( a )  exonéni- le tout impôt direct Il demeure 
entendu, toutefois, que l'organisation ne peut 
demander l'exonération d'impôts qui ne seraient 
uas en excés de la simule rtmunération de ser- 
hces d'utilité publique.' 

( b )  exonérés de tous droits de douane et 
et restrictions d'importation ou 

d'emortation A l ' C d  d'obiets importés ou 
expcktés par 1 ' 0 r ~ a t i o n  des ~a t ibns  Unies 
pour son usage officiel. Il est entendu, toutefois, 
que les artides ainsi importb en franchise ne 
seront pas vendus sur le temtoire du pays dans 
lequel ils auront été introduits, à moins que ce 
ne soit à des conditions  agréé^ par le gouverne- 

+ ment de ce pays. 
( c )  exonérb de tout droit de douane et de 

toutes prohibitions et restrictions d'importation 
et d'exportation à l'égard de ses publications. 
Section 8. Bien que POrganUation des Nations 

Unies ne revendique pas, en principe, l'exonération 
des droits d'accise et d a  taxes à la vente entrant 
dans le prix des biens mobüien ou immobilien, 
cependant, quand elle effectue pour son usage 
officiel des achats importants dont le prix com- 
prend des droits et taxa de cette nature, les Mem- 
bres prendront, chaque fou qu'il leur sera possible, 
les dispositions administrativw appropriées en vue 
de la remise ou du remboursement du montant de 
ces droits et taxes. 

ARTICLE III 
Facilités de Communications 

Section 9. L'Organisation des Nations Unies 
bénéficiera, sur le temtoire de chaque Membre, 
pour ses communications officielies, d'un traite- 
ment au moins aussi favorable que le traitement 
accordé par lui à tout autn? gouvernement, y 
compris sa mission diplomatique, en ce qui con- 
cerne les priori&, tarifs et taxe5 sur le courrier, 
les câblogrammes, télég-rammes, radiotélégrammes, 
tC1éphotosJ communications SEphoniques et autres 
communications, ainsi que sur les tarifs de p m e  
pour les informations à la prase et la radio. La 
correspondance officielie et les au- communica- 
tions officielles de POrganUation ne pourront êtn 
censuréa. 

Section 10. L'Organisation d a  Nations Unia 
aura le droit d'employer des codes a h i  que d'a- 
pédier et de recevoir sa correspondance par d u  
courriuir ou valises qui jouiront d a  mêma privi- 
lèges et immunitt que les courriers et val& 
diplomatiques. 

ARncLE IV 
Repr&sentants des Membres 

Section 1 1 .  Les mprbengnts d a  Membra 
auprà des organes principaux et suimidiaria d a  
Nations Unia et aux confbenca convoquk par 
l a  Nations Unia jouissent, 'durant l'exercice de 
leun fonctim et au coun d a  voyagu à desti- 
nation ou en pmvcnanœ du iini de la rhinion, 
d a  privilèges et immunités suivants: 

(a) h d t &  damstatioa pcmmndie outde 
d C t m t i D n a & ~ d e l e ~ b i a r g c r ~  
et ai ce qui canceroe lo ncta acaimpkr par 
-"'=qd--B..!y*. . <  .. . . .. . . , 

. .  . , . ,:, ., ,.-.-. ;.: ,; , , ,:., ,:; .:.::: ' . .. : .... . ,. .'.' , 
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leurs paroles et écrits), immunité de toute juri- 
diction; 

( b )  inviolabiiité de tous papiers et documents; 
(c) dmit de faire usage de codes et de recevoir 

des documents ou de la correspondance par 
coumer ou par valises scellées; 

(d) exemption pour eux-mêmes et pour leurs 
conjoints à l'égard de toutes mesures restrictives 
relatives à l'immigration, de toutes formaiitiés 
d'enregistrement des étrangers, et de toutes 
obligations de service national dans les pays 
visités ou traversés par eux dans l'exercice de 
Ieun fonctions; 

(c) les mêmes facilités en ce qui concerne les 
réglementations monétaires ou de change que 
ceDes accordées aux représentants de gouverne- 
ments étrangers en mission officielle temporaire; 

( f )  le< mêmes immunités et facilités en ce qui 
concerne leurs bagages personnels que celles 
accord& aux agents diplomatiques, et igale- 
ment; 

(g) tels autres privilèges, immunités et  fa- 
cilités non incompatibles avec ce qui précède 
dont jouissent les agents diplomatiques, sauf le 
droit de réclamer l'exemption des droits de 
douane sur des objets importés (autres que ceux 
qui font partie de  leurs bagages personnels) ou 
de droits d'accise ou de taxes ?A la vente. 

Section 12. En vue d'assurer aux. représentants 
des Membres aux organes principaux et sub- 
sidiaires des Nations Unies et aux conférences 
convoquées par .l'Organisation une complète liberté 
de parole et une complète indépendance dans I'ac- 
complissement de leun fonctions, l'immunité de 
jwidiction en ce qui concerne les paroles ou les 
écrits ou les actes émanant d'eux dans l'accom- 
plissement de leurs fonctions continuera à leur 
être accordée, même après que ces personnes 
auront cessé d'être les représentants des Membres. 

Section 13. Dans le cas où l'incidence d'un 
impôt quelconque est subordonnée à la résidence 
de l'assujetti, les périodes pendant lesquelles les 
représentants des Membres auprès des organes 
principaux et subsidiaires des Nations Unies et 
aux conférences convoquées par l'organisation des 
Nations Unies se trouveront sur le territoire d'un 
Etat Membre pour l'exercice de leurs fonctions, ne 
seront pas considérées comme des périodes de rési- 
dence. 

Fonctionnaires 
Section 17. Le Secrétaire général déterminera 

les catégories des fonctionnaires auxquels s'appli- 
quent les dispositions du présent article ainsi que 
de l'article VII. II en soumettra la liste à l'As- 
sembl6e ginirale et en donnera ensuite communi- 
cation aux gouvernemenu de tous les Membres. 
Les noms des fonctionnaires c o m ~ n s  dans ces 
catégories seront communiqués aux 
gouvernements des Membres. 

Section 18. Les fonctionnaires de I'Organisation 
des Nations Unies: 

(a) jouiront de l'immunité de juridiction pour 
les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle (y compris leurs paroler et écrits) ; 

(b)  seront exonCr& de tout impôt sur les 
traitements et émoluments versés par I'Organi- 
sation des Nations Unies; 

(c) seront exempts de toute obligation relative 
au senrice national; 

(d). ne seront pas soumis, non plus que leurs 
conjo~nts et les membres de leur famille vivant 
à leur charge, aux dispositions iimitant I*immi- 
gration et  aux fonnali* d'enregistrement des 
étrangers ; 

(e) jouiront, en ce qui concerne les facilités de 
change, des mêmes privilèges que les fonction- 
naires d'un rang comparable appartenant aux 
missions diplomatiques accréditées auprès du 
gouvernement in-; 

( f )  jouiron& ainsi que leurs conjoints et les 
membres de leur famille vivant à leur charge, 
des mêmes facilités de rapatriement que les en- 
voyés diplomatiques en période de crise inter- 
nationale; 

(g) jouiront du droit d'importer en franchise 
leur mobilier et leurs effets à l'occasion de leur 
première prise de fonction dans le pays intéressé. 

' Section 19. Outre les privilèges et immunités 
prévus à la, section 18, le Secrétaire général et tous 
les Sous-secrétaires généraux, tant en ce qui les 
concerne qu'en ce qui concerne leurs conjoints et 
enfants mineurs, jouiront des privilèges, immu- 
nités, exemptions et facilités, accord&, conformé- 
ment ou droit international, aux envoyés diplo- 
matiques. 

Section 20. Les privilèges et immunités sont 
accordés aux fonctionnaires uniquement dans Pin- 
té& des Nations Unies et non à leur avantarre 

section 14. Les privilèges et immunités sont personnel. Le Secrétaire général pourra et devk 
aux représentants des Membres non à lever l'immunité accordée à un fonctionnaire dans 

leUr avantage personnel, mais dans le but d'assurer tous les cas où, à son avis, cette immunité em- 

en toute indépendance l'exercice de fonctions pêcherait que justice soit faite et pourra être levée 

en rapport avec l'organisation. par conséquent, Sam Po-ter préjudice aux intérêts de l'organisa- 
un ~~~b~ a non seulement le droit, mais le tion. A l'égard du Secrétaire général, le Conseil 
devoh de lever lsimmunité de son de sécurité a qualité pour prononcer la levée des 

dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empê- imrnunitCs. 
cherait que justice soit faite et  où elle peut être Section 21. t'organisation des Nations Unies 
levée sans nuiFe au but pour lequel l'immunité est collaborera, en tous temps, avec les autorités com- 
accordée. pitentes des Etats Membres en vue de faciliter la 

b 0 ~ e  administration de la justice d'assurer Pob- 
Section 15. Les dispositions des sections 11, 12 servation des &glements de police et d'éviter tout 

et 13 ne sont pas applicables daris le cas d'un abus auquel pourraient donner lieu les priviiéger, 
représentant vis-à-vis des autorités de 1'Etat dont immunités et facilitb enumérés dans le p b t  
il est ~ w r t k a n t  ou dont il est ou a et6 le repré- art..de. 
sentant ARTICLE VI 

I section 16. Aux fins du présent article, le terne Experts en M i u i m  pour rOrgmUIntintion 
1 "npr6uitants" est considéré comme comprenant des Nations U h  

totu fu d&ués, déitgués adjoints, conseillers, Sacfion 22. La ocprb (au- que font- 
I 
t apaa tediniqua et secrétaires de délégation. tionnairu vis& à Faitide V), Ionqu'ilt accompb 
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sent des missions pour l'organisation des Nations 
Unies, jouissent, pendant la durée de leur mission, 
y compris le temps du voyage, des priviltges et 
immunitis nécessaires pour exercer leurs fonctions 
en toute indépendance. Ils jouissent en particulier 
des privilèges et immunitis suivants: 

( a )  immunité d'arrestation personnelle ou de 
détention et de saisie de leurs bagages personnels; 

( b )  immunité de toute juridiction en ce qui 
concerne les actes accomplis par eux au cours de 
leurs missions (y  compris l e m  paroles e t  écrits). 
Cene immunité continuera à leur etre accordée 
même après que ces personnes auront casé de 
rempiir des missions pour l'organisation des 
Nations Unies; 

( c )  inviolabilité de tous papiers et documents; 
( d )  droit de faire usage de codes et  de rece- 

voir des documents et  de la comspondance par 
courrier ou par valises scellées, pour leurs com- 
munications avec l'organisation des Nations 
Unies; 

( e )  les mêmes facilités, en ce qui concerne les 
réglementations monétaires ou de change que 
celles qui sont accordées aux représentants des 
gouvernements étrangers en mission officieiie 
temporaue ; 

( f )  les mêmes immunités et facilités en ce qui 
conceme leurs bagages personnels que celles qui 
sont accordées aux agents diplomatiques. 
Section 23. Les privilèges et immunités sont 

accordés aux experts dans l'intérêt de l'organisa- 
tion des Nations Unies, et non à leur avantage 
personnel. Le Secrétaire général pourra et devra 
,lever l'immunité accordée à un expert, dans tous 
les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait 
que justice soit faite et où elle peut être levée sans 
porter préjudice aux intésts de l'Organisation. 

Laissez-Passer des Nations Unies 
Section 24. L'Organisation des Nations Unies 

pourra délivrer des laissez-paçser à ses fonction- 
naires. Ces laissez-passer seront reconnus et accep 
tes, par les autorités des Etats Membres, comme 
titre valable de voyage en tenant compte des dis- 
positions de la section 23. 

Section 25. Les demandes de visas (lorsque des 
visas sont nécessaires) émanant des tituiairesde ces 
laissez-passer, et accompagnées d'un certificat attes- 
tant que ces fonctionnaires voyagent pour le compte 
de l'organisation, devront être examinées dans le 
plus bref délai possible. En outre, des facilités de 
voyage rapide seront accordées aux titulaires de ces 
laissez-passer. 

Section 26. Des facilités analogues à celles qui 
sont mentionnées à la section 25 seront accordées 
aux expertg et autres personnes qui, sans être muhis 
d'un laissez-passer des Nations Unies, seront por- 
teurs d'un certificat attestant qu'a voyagent pour 
le compte de i'organisation. 

63 de la Charte, comportent u'ne disposition à cet 
effet. 

ARTICLE VI11 
Règlement des Différends 

Section 29. L'Organisation des Sations Unies 
devra prévoir des modes de règlement appropria 
pour: 

(a) les différends en matière de contrats ou 
autres différends de droit privé dans lesquels 
l'organisation serait partie; 

( b )  les différends dans lesquels semit hpIiqué 
un fonctionnaire de l'organisation qui, du fait 
de sa situation officieiie, jouit de l'immuniti, si 
cette immunité n'a pas été levée par le Secrétaire 
générai. 
Section 30. Toute contestation portant sur l'in- 

terprétation ou i'application de la présente conven- 
tion sera portée devant la Cour internationale de 
justice, à moins que, dans un cas donné, les parties 
ne conviennent d'avoir recours à un autre mode de 
Sglement. Si un différend surgit entre l'organisa- 
tion des Nations Unies, d'une part, et un Membre, 
d'autre part, un avis consultatif sur tout point de 
droit soulevé, seia demandé en conformité de 1'Ar- 
ticle 96 de la Charte et de l'article 65 du Statut de 
la Cour. L'avis de la Cour sera accepté par les 
parties comme décisif. 

Section 3 1 .  La présente convention est soumise 
pour adhésion à tous les Membres de l'organisation 
des Nations Unies. 

Section 32. L'adhesion s'effectuera par le dé- 
pôt d'un instrument auprts du  Secrétaire général 
de l'organisation des Nations Unies, et la conven- 
tion entrera en vigueur à i'égani de chaque M a -  
bre, à la date du  dépôt par ce Membre de son 
instrument d'adhbion. 

Section 33. Le SecrCtaire général informera 
tous les Membres de l'Organisation des Natiom 
Unies du  dépôt de chaque adhésion. 

Section 34. Il est entendu que lonqu'un instru- 
ment d'adhésion est déposé par un Membre quel- 
conque, celui-ci doit êtreen mesure d'appliquer, en 
vertu de son propre droit, les dispositions de la 
prkente convention. 

Section 35. La présente convention restera en 
vigueur entre l'Organisation des Nations Unies et 
tout Membre qui aura déposé son instnunent d'ad- 
hésion, tant que ce Membre sera Membre de l'Or- 
ganisation ou jusqu'à ce qu'une convention géné- 
rale revisée ait été approuvée par l'Assemblée géné- 
rale et  que ledit Membre soit devenu partie B cette 
dernière convention. 

Section 36. Le Secrétaire général pourra con- 
clure, avec un ou plusieurs Membres, des accords . 
additionnels, aménageant, en ce qui concerne ce 
Membre ou ces Membres, les dispositions de la 
présente convention. Ces accords additionnels se- 
ront dans chaque cas soumis B l'approbation de 
l'Assemblée générale. 

" 
1). 

Section 27. Le secrétaire général, les Sous- RÉsoLunoN nunlIvE N~COCIATIONS EN- 

secrétaires généraux et les directeurs, voyageant 
TAMER A~~~ AUToRIdS COMPtTENTES DES 

pour le compte de l'organisation et m n i s  d'un ETATÇ-UNIÇ D ' ~ ~ É ~ ~ ~ ~  SVR LES D I S P O S ~ I O N S  A laissez-passer délivre par celle-ci; jouiront des PRENDRE A DE L~~TABLIsSEMENT AUX 
mêmes faciiitb que les envoyés diplomatiques. ETATS-UNIS D'AMERIOUE DU'SIÈGE DE L'ORGANI- 

Section 28. L a  dispositions du p&ent artide SATION, AVEC LE TEX% D'UN PROJET DE C O N n N -  
peuvent être appiiqukcs aux f6nctionnaks, de rang TION DESTIN& À S E R m  DE BASE DE DiSCIJSSION 

analogue, appartenant à des institutions spéciali- POUR CES NÉGOCL~TION~. 
k, si IR accofds fixant les relations desdites insti- 1. L'Assemblbe générale auto&. le Sadtallr: 
tutions avec l'Organisation, aux termes de 1'Artide général (assisté d'un comité composé de personnes 



désignées par les gouvernements des pays suivants: 
Austraüe, Belgique, Bolivie, Chine, Cuba, Egypte, 
France, Pologne, Royaume-Uni, Union des Képu- 
bliques socialistes soviétiques) à négocier avec les 
autoritCs compétentes des Etats-Unis d'Amérique 
tous arrangements rendus nécessaires par l'éta- 
blissement du siège pernianent de l'organisation 
des Nations Unies aux Etats-Unis d'Amérique. 

2. Le projet de convention ci-joint est transmis 
par l'Assemblée générale au Secrétaire général afin 
de servir de base de discussion au coun des négo- 
ciations. 

3. Le Secrétaire général fera rapport, à la deu- 
xième partie de la première session de l'Assemblée 
générale, sur les résultats de ces négociations. 

4. Tout accord conclu à la suite de ces négocia- 
tions (à l'exception d'accords purement tempo- 
raires) avec les autorités compétentes des Etats- 
Unis s e n  subordonné à l'approbation de I'Assem- 
bite générale avant d'être signé au nom des Na- 
tions Unics. 
Trente et un:ème séance plénière, le 13 février 1946. 

CONVENTION ENTRE LES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

(Ce projet a été conçu dans l'hypothèse qu'au- 
cune perscnne privée ne résiderait dans la zone où 
sera étîbli !c siège dc l'organisrition des Nations 
Ur.ies.) 

L '~P.CANISATI~N DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVER~JEMENT CES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE: - 

Désirctix de conclure une convention en vue 
d'assurcr 1'cxécu:;on de 13 résolution adoptée par 
I'A~semblic gCnéralc ........................ d'établir le siège 
des Nations Cnies à ................................ et de régler 
les questiorts soulevées par cettc décision: 

Ont signé, J. cet effet, comme plénipotentiaires: 
L'Organisation des Sations Unies ........................ 

le Sccrétaire général 
Le G-iivrr!?. i?iient d ~ b  
Etci tz-Unis d'Amérique ................................... 

Section 1. A w  termes de cette convention: 
(a) l'expression "zone" désigne l'étendue de 

territoire mentionnée à la section 2 ainsi que 
toutes les adjonctions qui pourront lui ître faites; 

( b ) ,  lS1expression "législation des Etats-Unis 
d'AmeriqueW s'applique aus lois fédérales, aux 
lois des Etats, aux lois locales quelle que soit leur 
dénomination; 

(c) l'expression "Gouvemement des Etats- 
Unis d'Amérique" s'applique à un Etat ou à 
l'autorité compétente d'un Etat selon le con- 
texte; 

( d ) ,  Texpression "tribunaux des Etats-UNS 
d'Amcnque" s'applique aux tribunaux fédéraux 
et d'Etats; 

(e) l'expression "Nations Unies1' désigne l'Or- 
ganisation internationaie créée par la Charte des 
Natiozu Unies. 

ARTICLE I I  
Zone des Nations Unies 

Section 2. Le siège des Nations Unies sera 
l'ttmdue de territoire située .................................. et 
maqute  cn mse sur la carte qui constitue pan na^ 
1. Des adjonctions pourront ître faites ultérinue- 
ment à ce territoire, conformément aux disposi- 
tions de la ~ t i o n  8. 

Section 3. Le Gouvernement des Etats-Urus 
d'Amérique s'engage à mettre l'organisation des 
Nations Unies (au moment de l'entrée en vigueur 
de la présente convention) immédiatement en pos- 
session de tout le terrain de la zone indiqué à 
l'annexe 1, ainsi que tous les bâtiments qui s'y 
trouveront au moment du transfert, et de lui faire 
remettre la pleine et entike propriété de ceux-ci 
aussitôt que possible. 

Section 4. Le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique assumera le plus tôt possible la respon- 
sabilité des mesures d'expropriation et de compen- 
sation qu'il pourra y avoir licu de prendre, à l'égard 
de tous les intérêts liés au terrain et aux bâtiments 
cédés à l'Organisation des Nations Unies. 

Section 5. En accord avec la section 4, l'Or- 
ganisation versera aux Etats-Unis d'Amérique, un 
prix équitable pour le terrain et les bâtiments ainsi 
cédés. Cette somme sera portée au crédit des Etats- 
Unis, dans les comptes des Nations Unies et défal- 
qués, au cours d'une période dtterminée, des con- 
tributions dues par les Etats-Unis d'Amérique. A 
dtfaut d'accord, ce prix et cette période seront 
déterminés par un expert désigné par le President 
de la Cour internationale de justice. 

Section 6. L'Organisation des Nations Unies 
aura un droit exclusif sur le sous-sol du terrain 
ainsi cédé et, en particulier, le droit d'y faire toute 
construction souterraine et d'en tirer son appro- 
vision!ivment en eau. Toutefois, elle n'aura pas le 
droit d'en exploiter les ressources minérales. 

Section 7. L'Oreanisation des Nations Unies 
pourra construire dans la zone tout genre d'instal- 
lations qu'elle estimera nécessaire à I'accomplisse- 
ment de sa tâche. En particulier, elle p a u m  in- 
staller ses propres stations Cmettrices et réceptrices 
de radiotéltgraphie, y compris les services de radio- 
diffusion, de télétypie et de téléphotographie. L'Or- 
ganisation se.mettrii d'accord avec l'Union inter- 
nationale des télécommunications en ce qui con- 
cerne les longueun d'ondes et toutes autres ques- 
tions analogues. 

Section 8. Le Gouvemement des Etak-Unis 
d'Amérique, à la requête du Secrétaire général 
agissant en exécution d'une résolution de l'Assem- 
blée générale, mettra l'organisation immédiate- 
ment en possession de tous terrains supplémentaires 
qui seraient nécessaires pour la construction d'un 
aérodrome, d'une gare de chemin de fer ou d'une 
station de télégraphie sans fil, ou pour toutes autres 
fins utiles à l'organisation, et lui fera remettre la 
pleine et entière propriété de ceux-ci aussitôt que 
possible. Les dispositions 4, 5 et 6 s'appliqueront 
également aux terrains ainsi transférés. 

Section 9. .4u cas où le terrain transféré en 
application des dispositions de la section 8 ne serait 
pas contigu au reste de la zone, le Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique garantira la liberté des 
communications ct de la circulation entre les di- 
verses parties de la zone. 

ARTICLE III 
Zone: Droit en Vigueur et Autorit4 cornPttente 

Section 10. La mne, y compris son espace 
aérien e t  son sous-sol, sera' inviolable. 

Sedon 11. Sauf diapositions contrains de  k 
prisente convention, k zone sua pkca. sous le 
contrôle et  l'autorité de 1'0qanisation. 

Section 12. Suicr porter atteinte au caractùt 
gQaa de ia section 11, le Gouvernement d a  
Etats-Unis d'Amérique rraaace à sa juridiction 
pour tout ce qui concane Fmt& et la anditions 
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de séjour ou de kidence daar la wne ainsi qu'à 
la construction ou la démolition de bâtiments à 
l'intérieur de la zone. 

Section 13. Les officiers ou fonctionnaires des 
autofités administratives, judiciaires, militaires ou 
de police du t k t o h  des Etats-Unis d'Am&que 
ne pourront entrer dans la zone pour y exercer 
leurs fonctions qu'avec l'autorisation du Secrétaire 
guiVal et dans des conditions approuvées par celui- 
& L'exécution des actps de procédure, y compris la 
saUie de biens privés ne pourra avoir lieu à l'inté- 
rieur de la wne que dans dcs conditions approu- 
vées par le Secrétaxe ginéral. 

Sdction 14. Sans préjudice des dispositions qui 
figurent à l'annexe 11 et qui seront inscrites p a  .A 
suite dans la Convention générale visée à la sectiw 
32, concernant les immuriltés des fonctionnaires de 
l'organisation et des représentants des Etats Mem- 
~ R S ,  l'organisation ne permettra pas que la zone 
serve de refuge a une personne contre laquelle un 
mandat d ' M t  aura été lancé en vertu de la légis- 
lation des Etats-Unis d'Amérique, qui est réclamée 
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
pour être extradée dans un autre pays, ou à une 
perso~e cherchant à se'soustraire à l'action de la 
justice. 

Section 15. Sous réserve des dispositions pré- 
vues à la section 16, la législation des Etats-Unis 
d'Amérique a r a  applicable à I'intérieur de la zone, 
notamment en ce qui concerne le droit uvii et le 
droit pénal. 

Section 16. L'Organisation des Nations Unies 
pourra édicter des règlements prévoyant des me- 
sures de caractère adminisuatif, applicables à la 
zone. Ces règlements prévaudront contre toutes 
dipositions contraires de la législation des Etats- 
Unis d'Amérique. 11 est entcndu qu'à Pintérieur 
de la wne, rien ne viendra resveUldrc la liberté 
individuelle et les liber& fondamentales de parole 
et de culte garanties par la Constitution des Etats- 
Unis et aucune discrimination raciale ne sera per- 
mise. 

Section 17. Sans préjudice des dispositions de 
l'annexe II et par la suite de la Convention &nt- 
raie viwe à la section 32, les tribunaux des Etats- 
Unis d'Amérique seront compCtents pour connaître 
des actei accomplis ou des transactions effectuées 
à l'intérieur de la zone, daar la mesure où ils se- 
raient wmpétenls pour connaître d'actes ou de 
transactions analogues, à l'extérieur de la zone. 

Section 18. Les tribunaux d a  Etats-Unis 
d'Amérique lorsqu'ik auront à connaître d'affaires 
nées à Poccasion d'actes accomplis, ou de transac- 
tion< ufectuh à l'intérieur de la wne, ou se rap  
ponant à celles-ci, tiendront compte des règlements 
édictés par l'Organisation conformément à la sec- 
tion 16, bien qu'ils ne soient pas tenus d'infiiga d a .  
peina pour infraction commise à l'encontre de ces 
%!~mentj à moins que le G o u v ~ u n e n t  des Etats- 
Unu d'Amérique n'ait reconnu lesdits &glunmn 
avant que Pinfraction n'ait été commise. 

ARncLE IV 
CommunicntUm et Circulution m Prouenance ou a 

Destination de la Zone. 
Section 19. Le Gouvernement des Etats-UnU 

d'Amérique garantira à tout moment des moyens 
de communication sufkmts pour se midn dam 
fa zonçet pour en sortir, à t r a ~ n  le tdtoirc da 
~tats-Unt  d'Am&ique pour l a  personna, la cor- 

et le tram- 
portda a 8- uti~ider 
-danriamm. 

S e c t h  20. h s  nprkntanh da Etatr ib-%mi- 

bnis, quel que soit l'état des relations existant entre 
leur gouvernement et le Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique, les fonctionnaires de l'organisa- 
tion et des institutions spécialisées, ainsi que les 
f a d e s  de ces reprtsentants et de ces fonction- 
nains, auront en tout temps le droit de traverser 
librement et en sécurité le teni toh des Etats-Unis 
d'Amérique lorsqu'ik se rendent dans la zone ou 
cn reviennent. 

Section 21. Les représentants accrédités des 
agences d'informations, qu'il s'agisse de la presse, 
de la radio ou du cinéma, ainsi que Ics reprisen- 
tants des organisations non gouvernementales, re- 
connues par l'Organisation des Nations Unies aux 
fins de consuitation jouiront également des droits 
définis à la section 20. 

Section 22. L'application des règlements con- 
cernant l'immigration et de tous autres règlements 
relatifs aux conditions d'entrée et de risidence des 
ttzangers, en vigueur aux Eta tdn is  d'Amérique, 
ne devra en aucun cas porter atteinte aux droits 
définis aux sections 20 et 21. Les visas nécesaùes 
aux personnes Cnuméréu daru ces sections seront 
accordés ptuitement, sans r e M  et sans obliga- 
tion pour l'intbessé de se prCsenter personnelle- 
ment lors de la délivrance dudit vlla 

Section 23. Le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique accordera ou fera accorder des facili- 
tés pour l'octroi de visas et l'usage de moyens de 
v r t  a w  personnes (au- que celles qui sont 
mentionnies aux sections 20 et 21) venant de 
llCtranger et désuant se rendre dans la zone. Le 
Secdtaire gtnérai de 1'0rganhtion et le Gou- 
vernement d a  Etats-Unis d'Amérique, si l'un ou 
l'autre en exprime le désir, devront procéder à un 
échange de vues au sujet de l'application de la 
prbmte section. 

Section 24. Les dispositions du prbent article 
ne pourront empêcher le Gouvernement des Etats- 
Unis de prendre des précautions nécessaires à la 
sécurité nationale, sous réstrve que ces précautioiis 
ne puissent avoir pour effet de porter atteinte aux 
droits défmk aux sections 19,20 et 21. 

ARTICLE V 
Représentants permanents auprès de 

POrgmrirhn 
Section 25. Les personnes accréditées a u p h  

de l'Organisation, par les Etats Membres, comme 
reprbentants permanents et leur personnel, qu'ils 
rbident à l'intérieur ou à l'extérieur de la wne, 
seront reconnus par le Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique comme ayant droit, sur le trm- 
t o h  de ce pays, aux privilèges et immunitis <lue 
ce Gouvernement accorde aux diplomates accrt- 
dita auprà de lui, et a leur personnel. 

ARTICLE V I  
Mesures de police de+tr+trntu~ d marser la 

protection & & z m  
Section 26. Le Gowemement des Etats-Unis 

d'Amérique fera pnmire aux iimitcs de la wne, 
des mesures de police n é c e s a h  à la protection de 
celle-ci et aura la mpooJa,ilité de veüla à ce que 
la tranquillité de la zone ne soit par troublée par 
l'entrée, saus autorisation, & gmupa venant de 
l'at&hr, ou par d a  dbordra dans le voisinage 
immédiat de la mim 

SsctUm 27. Sur k demande du Secrétain! &E- 
rd, Ic Gowemmatnt du Etao.UM dika h 

npuker k perwmna qui a m t ,  saont soupçon- 



nées d'avoir commis ou seront sur le point de 
commeta des infractions y compRs celles aux 
règlements administratifs de l'organisation. 

Services publics et agréments de la zone 
Section 28. Le Gouvemement des Etats-Unis 

d'Amérique fera usage de tous les pouvoh dont il 
dispose, pour faire en sorte que la zone soit dotée, 
dans des conditions équitables, des senrices publia 
nécessaires (entre autres l'électricité, l'eau, le gaz, 
les services postaux, téléphoniques et télégra- 
phiques, l'évacuation des eaux et l'enlèvement des 
ordures) et que ces semces fonctionnent sans in- 
terruption. En cas d'interruption ou de menace 
d'interruption de l'un quelconque de ces services, 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique con- 
sidérera que les besoins de la zone sont d'une impor- 
tance égaie à celle des services essentiels du Gou- 
vernement des Etats-Unis lui-même. En con&- 
quence, il prendra, dans cette éventualité, toutes 
les mesures qu'il adopterait en cas d'interruption 
ou de menace d'interruption de ces services pour 
les administrations essentielles du Gouvernement 
des Etats-Unis,' afin de veiller à ce que les travaux 
des Nations Unies ne soient pas entravés. . 

vention seront complémentaim des dispositions de 
la Convention générale et, jusqu'à que le Gou- 
vernement des Etats-Unis devienne partie à celle- 
ci, des dispositions de l'annexe II. 

Section 34. Lorsqu'une disposition de la pd- 
sente convention et une disposition de la Conven- 
tion générale (ou de l'annexe II, selon le cas) 
auront trait au même sujet, les deux dispositions 
seront considérées, autant que possible, comme 
complémentaires et applicables toutes les deux; 
aucune d'entre elles ne limitera les effets de l'autre, 
mais en cas d'opposition irréductible, les disposi- 
tions de la présente convention prévaudront 

Dirpositiom finales 
Section 35. La présente convention, déjà a p  

prouvée par une rGolution de l'Assemblée &né- 
d e ,  entrera en vigueur aussitot que le Gouverne- 
ment des Etats-Unis d'Amérique aura notifié au 
Secritaire générai qu'il dispose de tous les pouvoin 
néessaira pour exécuter les stipulations de la con- 
vention. Le Gouvernement des Etats-Unis d 'Ad- 
rique prendra toutes les mesures utiles pour pou- 
voir faire cette notification dans le plus bref délai 
possible, et, en tout cas, le . . . . . . .  au 
plus tard. 

Section 29. Le Gouvernement des Etats-Unis Section 36. La pGente dem- 
d'Amérique veillera à ce que l'usage qui pourrait en vigueur aussi f o n ~ p s  que le sié, de POrga- 
être fait des terrains avoisinant la zone, ne puisse -tien des Nations Unia restera sur le terrjtok 
en aucun cas pnrtcr atteinte aux agréments que des Etats-Unis d 1 ~ i i q u e .  
comporte la zone et aux fins auxquelles elle est 
destinée. Section 37. Le siège de I'Oqpnisation des 

ARTICLE VI11 Nations Unies ne sera transféré hon du territoire 
des Etats-Unis d'Amérique que si l'Organisation en 

Questions relatives à l'application de la décide ainsi. 
Convention Section 38. Si le siège de l'organisation est 

Section 30. Le Secrétaire général et le Gou- transférf bon du temtoire des Etats-Unis d ' h é -  
vernement des Etats-Unis d'Amérique se mettront rique, le Gouvernement des ~ t a t + ~ &  d Z ~ &  
d'accord SUI les voies par lesquelles se fera la cor- rique off- a m  Nations Unies une 50-e équi- 
respondance relative à l'application des dispositions table pour les tenains de la zone et tous les 
de la présente convention et aux autres questions bâtiments et installations qui trouvent. En 
intéressant la zone. Le Gouvernement des Etats- de d(saccod entre les parties, un expert désigné 
Unis désignera aup*s du Secrétaire &né&, si par le Président de la Cour internationale de jus- 
celui-ci en fait la demande, un représentant spécial tice, fixera cette somme. tenant compte: 
chargé d'assurer la liaison. ( a )  de la valeur que présenteront alors pour 

les Etats-Unis d'Amérique les tenains, bâtiments Section 31. Dans la mesure où l'exécution de et installations; et la présente convention nécessite la coopération et 
l'intervention d'un Etat ou d'une autre autorité non ( b )  des dépenses encourues par l a  Nations 
fédérale des E ~ ~ u ~ ~ ~  le U"es pour l'acquisition des terrains et la cons- 
ment des Etats-Unis conclura avec cet Etat ou cette tNction des et 
autorité, les accords nicessaires à cet effet La con- Section 39. Tout différend entre POrpnktion 
clusion de ces accords, de même que l'adoption de et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amtrique au 
toutes mesures ligislatives nécessaires par les Etats- sujet de l'interprétation ou de l'application de la 
Unis ou par l'Etat, devront intervenir avant la présente convention, ou encore de tout accord ou 
notification que le Gouvemement des Etats-Unis arrangement complémentaire, s'il n'est F i réglé 
d'AmCrique est tenu de faire, conformément à la par voie de nigociation, sera  soumis à la décision 
section 35, avant que la présente convention entre d'un arbitre désigné à cet effet par k Prbident de 
en vigueur. la Cour internationale de justice. 

ARTICLE IX Section 40. Chaque partie pourra prier l'As- 
Rapports entre la présente Convention et h scmbtk & n m e  de demadm a la Cour in-- 

Convention générale tionale de justice un avis consultatif sur toute ques- 
Section 32. Les dispositions de Pannue 11 se- tion juridique au de la procidm 

ront applicabla entre l'Organisation des Nations prCcue à la 39. longtr?m~ que cet 
Unies et le Gouvernement des Etats-Unis d9Amé- ah de la n'a- été les par- 
rique jusquvà ce que celui-ci devienne partie & la ties se conformeront à tau* déciion provisoire de 

i 
! 

Conventicn qénirale conccmant les privi!+ et "etre. rendra une 
immunités de I'0rg;aniwtion. Ces dispositions se- en tenant de ra* de Cour. 
ront alon remplacées par celles de la Convention EN PO1 DE QUOI LES PLÉN-- SUS- 

générale qui demeurera en vigueur aussi longtemps I K E ~ O N N ~ ~  ONT ~ ~ G N É  ~ É S E N T L  CO-N- 

que la présente convention restera applicable. n o N  : 
....................... ...................... F m  À. LE.. 

Section 33. Les d ~ ~ p o s i t i o ~  de la présente con- EN DOUBLE EXP~OTRON 
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ANNME 1 
CARTE 

(Non reproduite) 

Persondité juridique 
Section 1. L'Organisation da Nations Unia  p* 

réde la pasonnalit6 jinidique Elle a la capacité: 
(a) de contracta; 
(6) d'aquCrir et de vuidre d a  bimc immobitim 

et mobiiim; 
(c) d ' m a  m justice. 

A R ~ C L E  II 
Biens, Fonds et Avoirs 

Section 3. h locaux de I'Oqanhtion m t  invie 
Wlu Sa K i  e t  awin, où qu'ils se mruvait a q d  
que h t  kur détmcair, sont acmpts de perqulritioa, 
m&itiaq a d k a t i o n ,  apropnation, ou de twte 
m u e  forme de conPainte aécutive, adminUPatiVc, ju- 
d i & & &  l&jSIativ& 

Section 4. Icr archiva de l'Organisation et, d ' ~  
mani&c gMrile, tour l a  docummts lui apprnrmnt 
m d&a>ur pu Jle, sant inviolabla 05 qu'ib se ~ a t -  
mc. 

Scctim 5: Sarrr 8tre asutinte A aucun con* 
dglcmmtation ou moratoire û n a u u a ~  

(a) I 'Oqpht ion  d a  Natiom Unia peut dCt& 
d a  fonds, de for ou d a  d& quelconqua et avoir 
d a  compta m n'importe qu'elle monnaie; 

(6) l l O q p h t i o n  peut d t r n  übranmt a 
fonds, son or ou sa devisa d a  Etats-Unis d'Arnaque 
dînr un autre Etat ou d'un lieu à un autre dam l a  
ümita d a  Etab-Unh dlArn&rique et convair o u t a  
d & a  d é î a u ~ u  pu elle m toute autre monnue. 
Section 6. D m  l'exacicc da droits qui lui sont 

accord6 m rertu de la setion 5 cidaap, I'ûrganip. 
tion d a  Nationr Unia d n m  tenir compte de touta 
rcprbmtacioai qui 1" seront faita par le Gouvane- 
ment da Etau-Unis d'Amérique, dans la mesure où 
elle a t i m v r  pouvou y donner suite uru p o w  pdju- 
dice I sa propra mCér8tr 

Section 7. L'O@tion. n avoin, K C V ~ U I  et 
anües bian m t :  

(,) de *t impat dirrn n dan- a- 
tmdn m ~ & &  que I ' O r p b t i o n  ne peut demanda 
I1arnh.tim daimp8u qui në d m t  p u  crçb 
de Pmple r&aimtntim de servi- d'utilité publique; 

(b) amC& de tom droits de douane et p r o a i -  
tiom et raoictions d'iiponatian et d ' w t i v  h 
l'.égard d'objets i m p &  .et a p r t 6  pu 1'- 
faon pau rai w q c  omcl .  11 at m M d u  d- 
qsc l a  dda aiusi importb m frrndure ne m t  
pu v d m  au le tmim'ue du pays dam l ~ u d  ib 
a u m t  &té introduis, à moin, que ce ne soir à d a  
mditiom agréés par le Gouvernement d a  EtaW 
Un* d'Am&quc 

(c) ara>& de tout droit de douane et de touta 
prohibitions a &dons d'importation et d'expor- 
tation à l'égard de sa publications. 
Secrion 8. Bim que l'Organisation ne revendique 

paâ, ai principe, l'omubrtion d a  dro i t s 'd ' ad  et d a  
1 la -te, m b ~ t  dans le pnx d a  bimr mobiliers 

ai immobiüen. cepudaut, quand elle &&ni? p xm 
Mge 0- d a  rdua importana dont le Cimi- 
p a i d d a d m i a a a x a d e c e t t e n r c m c , k r " ç ~ ~  

pndzmt, 9Ipue fois qu'il l+ m p, 
n%k lm dhpo~itiau tivu a p p m p " b  en me 
d c k r u n i œ o o d u ~ m t d u m m i a n c d e m  
Qahaen 

h n c u  III 
FLICilitis de Communicatwm 

Section 9. L'Organisation d a  Nations Unia btaé- 
ficiua, sur le territoire d a  Etaa-Unis, pour sa com- 
munications offiuellq d'un traitunmc au moiru aussi 
favorable que le trait-t accord6 par le Gouwne- 
m a t  d a  Etats-Unt d'Amérique à tout autre gouveme- 
m a t  y compris sa mMon diplomatique, m ce qui con- 
cane l a  priorités, tarifs et taxa sur le couma, la 
cgblogrâmma, ~é1-q rdc!iotéiCgramma, tac- 
photos, communicattons' télCphomqua et autra com- 
muaications aLui que sur l a  tarifs de presc pour l a  
informations à la prme e t  h radio. La cornpondance 
ofticieik et la autra communiations officiella de 
1 ' ~ t i C m  ne pourront etrc ccn lu r k  

Sa& 10. L7Orgino.tim d a  Natiom Unia a m  
le dmit d'employa: da codes ainsi que d ' a w a  et 
de ceavoir n par d a  courrien ou 
vlü>a qui j+t d u  m h n a  p"ilèga et immunités 
que l a  coumen a vllixr diplornatiqua 

AnnCLE IV 
Repl~scntants &s Membres 

Section 11. a la r c p r k n m b  d a  Manbrrr ruprès 
d a  o r g ~ a a  principaux a suîdhim d a  Nationr U + u  
a aux Umtérencu couvoquéa par l a  N a h m  Unia 
jouùsmt durant I 'aacice de Icun fonctions et ru  mun 
de voyaga à da?ination ou en p y  du 1- de 
11 MOU, d a  pridèga a immupités smants: 

(a) immunité d'arrutation pasarmclle w de dC- 
tmtion a de d i e  de Iews bagages pp~onncb et m 
c c q u i e O l l c C W : l a P d a ~ p Ü i p a r a u r a i l a u  
quaiité de np-a (r corn@ leun p u o l a  et 
émts), immunité de taarr puididon; 

(b) inviokbitC de rap p.pKn et doaunenb; 
(c) droit de hirr unge de coda e t  & mœyh 

d a d o n i m m t s o u d e I r c m r r ~ p o n d P r e p u ~  
ou pu v h  d&; 

(d) aempt im pour an-mêmu a pour leun con- 
joints à Pégarù & tait.~ maÿa d.& d'immi- 
gration, de mute foimrJitC d'enrrgutrrmmt d e  
Ctringers, a de t0Ut.U Obligationr de s a v i a  n a t i d  
dam l a  pays visita ou tr?vas6 par NX datu P a a -  
cice de leun fonctiom; . 

(e) l a  m û n a  faab th  m ce qui concane l a  
réglunatations monétaim ou de change que cella 
accordées aux reprbentants de gouvemmentr étran- 
g m  m mission officielle tempomin auprà du Gou- 
vunemmt da Etau-Unis d'AmCnque; 

( 5 )  l a  mêmu immunités et facilitb ai ce qui 
concerne leurs bagaga puu>nneb que cella acmr- 
d é a  aux agents diplomatiqua, et égalemat; 

(g) tels a u a a  privilège, immunités et facilit& 
non uicompatibla avec ce qui prwde, dont jouiamt 
l a  agents diplomatiqua, sauf le dmit de réclama 
Sumption d a  droits de douane sur d a  objets im- 
port6 (au, que , gi font p a d e  de leun 
bagaga pcnonmls) ou de oie d'acciw ou de taxa 
A la vente. 
Secrion 12. En vue d'asnuer aux reprbmtuits d a  

Membres aux organa principaux et subudiaira d a  
Nations Unia et aux conféraicu conwquk?i par l'O?- 
gantation une mmpléte liberté de parole et une wm- 
plétc indépeuhce dam I'accomplinemmt de l m n  
foncîimy l'immunité de juridiaioa en a qui w n c e  
l a  pamla ou l a  écriu ou l a  a a a  éxnanuit d'eux dam 
Saccompürranmt de leun foucti~nr coutinuar 1 leur 
8 t n  accordée même aprh que c a  anroat 
c d  d'(sr l a  rcpr&mrmr. de ~ c m r  

Section 13. Dam le au i l'inçidaice d'un impdt 
qudconquc at subordonnée à la rbidmce de l'auujetti, 
l a  p&ioder pendant laquella kr n p r Q i ~ n t s  d a  
Membra ru@ d a  O- prinapaux a mhridiaim 
d a  Nations UnM a aux d a W a  convoqn6a p= 
l'ûqpaintion d a  Nations UnKl r tnni-,nir le 
tadtnùe da Ep&Unir d'AmCnqne pour l ' a d a  de 
I a i a  fmaiaq ne wmat p.r &dMu comme d a  
pCriahdtrè9decc 

S8dh lh kr pmüm U hlllld* raUt aC- 
c a d & m r ~ ~ d a M a n b m , i u m h l a i r a v r ~ -  
t y ~ ~ d m P k t i a t ~ ~ m t o n t r : ~  
dçpmdioeePada&kunfœUian~nippat.Rc 



l'Organi3ation. Par conséquent un Membre a non d e -  
mmt le droit & le devoir de leva l'immunité de wm 
repré#ntant dam t ~ ~ l  l a  cas où h son avis I1immunit& 
empêcherait que justice soit faite et où elle peut êm 
levk sans nuin au but pour lequel l'immunité u t  
accordée 

Scction 15. Les disparitions d a  sections 11, 12 et 
13 nt pourront être invoquéa 1 i'cnconm d a  autoritb 
d a  Etaer-Unis d'hérique: 

(a) Par un rmo-t d a  Etars-Unt d'Am&- 
riquc; 

(b) Par le reprbcntant d u  Etats-Unis d ' h é -  
rique; 

(c) Par ie rqr6entant d'un autre Membre, si 
cdui-ci a levé i ' i i u n i t é  m quation 
Section 1ô. Aux fiar du prbcnt artide le ternie 

"repraaitanu" u t  coaJdM comme comprenant tous 
l a  d6i&gués, d&J&gub adjoints, consciilen, apem tech- 
niqua et secrétaires de délégation. 

Fonctionnaires 
Section 17. Le Secrétaire géniral détuminera l a  

catégorie dcs fmctionnaires auxquels s'appliquait l a  
dispositions du p r é w t  article ainsi que de l'article VII. 
II m soumeta la liste à l'Assemblée g&&ale et m 
d o m m  d t e  communication aux gouvmicmuiU de 
tous l a  Manbru. Les noms des fonctionnaires compris 
dant ca tatégoria seront communiqub périodiquement 
au G o u v ~ c m m t  des Etau-Unis d'Amérique. 

Section 18. Ler fonctionnaires de l'Organisation d a  
Natians Unia: 

(a) jouiront de i'iimunité de juridiction pour les 
acta accomplis pu eux en leur qualité de repréxn- 
tanu (y compris leun paroles et e u ) ;  

(b) seront ewonhés de tout impôt sur les traite- 
menu et &molummts versés par l'Organisation d a  
Nations Unies; 

(c) seront aemprr de toute obligation relative au 
service national; 

(d) ne seront pas soumis non plus que leurs con- 
joinrs et les munbrec de leur famille vivant h leur 
cbarge, aux dispositions limitant l'immigration et aux 
formalités d'enregisuunmt des ifrangas; 

(e) jouiront, m ce qui concerne l a  facilitb de 
change des mêma privilèga que l a  fonctionnaires 
d'un rang comparable appm-t aux minions diplo- 
matiqua accréditta auprà du Gouvemanmt d a  
EtawUnis d'Amérique; 

(1) jouiront, ainsi que lcun conjoina et l a  mem- 
b r a  de leur famille vivant B leur charge, d a  mêmes 
fadit& de rapatriement que l a  mvoyb diploma- 
tiqua m p6iode de crix internationale; 

(g) jouiront du droit d'importa m franchise leur 
mobüier et leun &ers à l'occasion de leur première 
prise de fonctions dans le paF  indrasC 
Section 19. Outre l a  privilèga et immunités yrC- 

w a la section 18, le Secrétaire g&nW et rota l a  
S o w c r h a i r u  ghéraux, tant en ce qui l a  concame 
qu'en ce qui concwne lcun conjoinu et Ieun d a n u  
mineun, jouiront d a  privilèges, immunitb, aanptioiu 
et faciPt& accordés, conformémmt au dmit intana- 
tional, a u  envoyés diplomatiqua. 

Section 20. Les privilège et immunitb sont accor- 
d& aux fonctionnaires uniquement dans l'intérêt des 
Nations Unies, et non à leur avantage p ~ n n e J .  Le 
Srnétaire général pourra et devra lever l'immunité 
acwrd& h un fonctionnaire dans tous l a  cas, où, h son 
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite 
a pouna être levée sans porter préjudice aux intérêo 
de I'Organkation. -4 l'égard du Secrétaire g b b l ,  le 
Cowi l  de sécurité a qualité pour prononcer h levéc 
d a  immunités. 

Section 21. L'Organiaatiori der Nations Unia col- 
laborera m tour temps avec 1 s  autoritb compétaues 
d a  Etats-Unis ai vue de faciliter la bonne admiaima- 
tion de la justice, d'assures Sobservation d u  n?glrmmts 
de police et d'évita tout abus auquel paurra\mt donner 
iieu l a  privilèges, immunitb et facilitb v is6 dans lc 
p r b t  article. 

Expcrts en missions pour i '0r~misation des 
Nations Unies 

Section 22. La am (auua  que ks fonction- 
naire virb 1 l'm'de V), lorçqu'ib accompli9ent une 
mision pour SOrganisation des NatMm U n i q  jouis- 
mt, pendant )a du& de cette minion, y comprh le 
tcmp du voyage, d a  pria et immunitb nécasaLa Y pour pouvoir aener 1- onctions m toute indépai- 
d- Ils jouiscat m partinilier des privilèges et im- 
munit6 suinna: 

(a) immunité d'arratation pasonnclle ou de dé- 
tention et de saiM de leun b;ifFga pas~m& 
(6) immunité de toute juri 'aian m ce qui con- 

cerne l a  acta accomplk par eux au cours de leur 
mtmon .(y corn* leun @a a écria). Cette im- 
munité continueta h leur 2m accordée même aprb 
que ca pasmina auront c a d  de remplir d a  mis- 
siom pair 1 ' ~ t i o n  d a  Nations Unia; 

(c )  inviolabilité tour papias a donunmu; 
Id1 le droit de faire us~e de coda a de recevoir 

d u  docummtï a de la co~apcmdance par counier 
ou par MLua dés ur larn commrinieatiom 
avec 11-tiw ciq  nia, 

(e) l a  m û n a  faulitb en a qui concane l a  
réglcmmtatiam monétaire de change que ceila qui 
sont accordéci aux r e g r b m ~ n u  d a  &ouvammmti 
Ctniagen en mmion offiaeh temponue au@ du 
Gouverncmmt d a  Etau-U& d'Amérique; 

(f) l a  m h a  immunitb et faalitb m ce qui 
concane l m  bagages pmnaeb qm d a  qui umt 
accord& aux agmU diplomatiqua 
Section 23. La privilèga a immnnités wmt acca- 

d b  aux apar dam l'intérêt de f'çhganiiation d a  
Nations Unia, et non à leur avantage personnel. Le 
Seaétaire gaiCd pourra et d o m  kva I ' b u n i t C  
accordie a un expert dans tous i n  ca~ oii h son avis 
cette immunité empécherait que jum'ce soit faite, et où 
elle peut êm Ievk sans porter préjudice aux intérêt3 de 
l'çhganiwtion. 

- -. - - . - - - - 

Laissez-Parscr des Nations Unies 
Section 24. L'Organisation du Natiom Unia 

pourra délivrer des laissa-passa A ses fonctionnaira. 
C a  laisa-pawr seront reconnus et ameptb par l a  
autorités d a  Etau-Unis d'Amérique comme tiue valable 
de voyage, en tenant compte d a  dispositions de la 
section 25. 

Section 25. Lcs demanda de visas (Ionque des visas 
srnt nécaaira)  émanant des titulaires de ces laissez- 
passer, et accompapéa d'un certificat attatant que c a  
fonctionnaira voyagent pour le compte de l'Organisa- 
tion, devront être examinées dam le plus bref délai 
possible. En outre d o  facifités de voyage rapide seront 
accordécr aux titulaires de ces laissez-passer. 

Section 26. D a  facilités analogues d cella qui sont 
mentionnées à la section 25 seront accordées aux a- 
par et autra pmonnes qui, sans être munis de laissez- 
p- d a  Nations Unies, seront porteurs d'un certificat 
attatant qu'ih voyagent pour le compte de I'Organi- 
sation 

Section 27. Le Secrétain général, les Sous-secré- 
taira généraux e t  l a  directeurs voyageant pour le 
compte de l'Organisation, et munis dc taisez-passer 
dClivr6 par celle-ci jouiront des mêma facilités que les 
aivoyb diplomatiques. 

S e c t h  28. Les dispositions du présait anicle peu- 
vmt être appliquées aux f o n c t i d  de rang ana- 
logue appartenant à d a  inrrjfutiom spkialista si les 
accords fixant l n  relations dadi ta  iMCituti0ns avec 
I'Organikation aux t m n a  de.l'Article 63 de la Charte 
comportait une dispsirion à cet effet. 

Règlement des difftrcnds 
Section 29. L'ûqanhtion des Nations Unia devra 

pA,oir d a  moda de règlcmmt agproprib pour: 
( a )  d a  diffirendr m matiére de cnitraa ou a u v a  

diffkrmdr de droit privé dan3 Irqueh 1'l)rpan'wtion 
tenit partie; 
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(b )  d s  diffCra& dans Iwquelc e t  iypliqut 
un fonctionnaire de I'Organisanon qui, du fait de sa 
situation officielle, jouit 6 ,  l'immunité, si cette im- 
munit6 n'a pas C t i  IevCe par le SmCtaire gaiazl  

C. 
R É s o ~ u n o ~  SUR LES PRIVILÈOES ET I M M U N ~ S  

DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE. 

1. L'Assemblée généra&, en vue d'assurer à la 
Cour internationale de justice le bénéfice des privi- 
lèges, immunitis et  facilité3 nécessaires à l'exercice 
de ses fonctions et  à l'accomplissement de sa tâche, 
soit dans le pays où le siège de la Cour sera Ctabli, 
soit dans tout autre pays, invite les membres de la 
Cour, au cours de la première session de cellcci, à 
examiner la question et à communiquer leurs re- 
commandations au  Secrétaire générai. 

2. L'Asscmblie gtnérak décide que la question 
des privilèges e t  immunités de la Cour sera examiné 
aussitôt que possible a p r à  le dépôt de ces recom- 
mandations. 

3. L'Assemblée gtnérak recommande que les 
Membres observent, en ce qui concerne la Cour 
internationale de  justice, et  jusqu'à ce que de nou- 
velles disporitiuns sOient intervenues, la réglemen- 
tation appliquée en la mati6rc pour la Cour per- 
manente de justice internationale. 
Trente et uniZrne séance plénière, le 13 février 19%. 

D. 
RÉSOLUTION SUR ïA COORDINATION DES PRIVI- 

&ES ET IMMUNXTÉS DE L'OROANISATION DES NA- 
TIONS UNIES AVEC CEUX DES INSTiTVTIONS SPÉ- 
CULISÉES. 

L'Assemblée générale estime que l'unification, 
dans la mesure du possible, des privilèges et immu- 
nitCs dont jouiwnt l'organisation et les divemes 
institutions spécialisées, présente de nombreux 
avantages. 

Tout en reconnaissant que les institutions spé- 
cialkies n'ont pas toutes besoin des mêmes privi- 
lZges et immunités, et que certaines d'entre elles, en 
raison du caractère particulier de leun fonctions? 
ont besoin de pnviltges d'une nature spéciale, qui 
ne sont pas nécessaires à l'organisation, I'Assem- 
blie estime que les privilèges et immunités de celle- 
ci devraient être considérés, en règle générale, 
comme un maximum. dans les limites duauel l a  
divenes institutions spécialisées ne jouiraient que 
des privilèges et immunités nécessaires à l'accom- 
plissement de leun fonctions respectives, et qu'on 
ne devrait réclamer aucune immunité et aucun 
privilège qui ne soient vraiment nécessaires. 

En conséquence, PAssemblée généra& charge Ic 
Se&tairc généraie d'entamer des négociations en 
vue de réexaminer, à la lumière de la Convention 
générale adoptée par les Nations Uniu et  d a  con- 
sidCrations mentionnées ci-dessus, les dispositions 
conférant aux institutions spécialisées les privilèges 
et immunitb dont elles jouissent actuellement. 
Trente et unième séance plénière, le 13 féznier 1946. 

E. 
RÉSOLUTION RELATIVE À L'ASSURANCE DES AUTO- 

MOBILES DE L'ORGANISATION ET DES MEMBRES DU 
PERSONNEL CONTRE LES ACCIDENTS AUX TIERS. 

Il K pmduit fréquemment des d icul tés  à la 
suite d'accidents de la circulation lorsque le con- 
ducteur ou le p r o p r i é t h  de la voiture en cause 
ne peut être traduit en justice en raison de Pimmu- 
"té qui le prottp.  

L'Organkation d a  Nations Unies entend pré- 
wnV tout abus auquel pourraimt donna lieu la 
privilègu, immunités a facilit6 dont d e  jouit en 
vertu des Articles 104 et 105 de la Charte et de la 

Convention génémie relative aux privilèga et im- 
munités, qui d é m e  les modalitb d'application 
de ces articles. 

En conséquence, PAssembl6c générale charge b 
Secrétaire général de prendre les mesures néces- 
saires pour que l a  conducteurs de toutes les voi- 
tures officielles de l'Organisation, ainsi que tous les 
membres du personnel qui p d e n t  ou conduisent 
des voitures, soient dûment assu& contre les ad. 
dents aux tiers. 
Trente et unième séance @léniZre, k 13 fImCr 1946. 

F. 
R É s o ~ v n o ~  RELATIVE AM DJS~STPIONB À PA- 

vom POUR QUE LES P O N ~ O N N N R E S  D'ETATS MEM- 
a~es QUI SONT MIS A u D I S ~ ~ O N  DE L'ORGANE 
S A ~ O N ,  OU DÉ~ACHÉS DANS SES BWVICES, NE PER- 
DENT POINT DU, FAIT DE CE DÉTACHEMENT, LEURS 
DROIiS ACQUIS A PENSION. 

En vue de faciiitcr I'aogagmimt, parmi le p y  
sonne1 de POrganisatio~, de pasonna ayant acquis 
des droits à pension en quaiid de fonctionnaires, 
soit du gouvernement centrai d'un Etat Munbm, 
soit d'au- organes subsidiaixcs ou lrennca ad- 
ministratifs gouvernementaux sur les territoire 
d'Etats Membm, il convient de prendre d a  dis- 
positions pour asswcr le maintien d a  droits & pen- 
sion déjà acquis lorsque ces pusonnes acceptent 
un emploi dans I'Oqanhtion, aoit par tranqfat, 
soit oar détachement 

En conséquence, rAsrcmbllc génhaie recom- 
mande que: 

après avoir réglé avec le Secré& générai les 
questions de dCtail indispensables, l a  gouvune- 
ments des Etatn Membres prennent les mesuru 
législative$ ou administratives nécmaim au  main- 
tien desdits droits à pension. 
Trente et unième séance plénière, k 13 févricr lW. 

7. ENREGISTREMENT DES TRAInÉç ET DES 
ACCORDS INTERNATIONAUX 

Le Secrétaire exécutif a mvoyd une circulaire 
aux Membres des Nations Un&, à la date du  8 
novembre 1945, pour leur faire savoir que, à partir 
de la date d'entrée en vigueur de la Charte, les 
uaitb et accords internationaux seront q u r  et 
c l d  à titre tempo& jusqu'à l'adoption de 
règles détaiüées prescrivant la procédure à Nwrr 
pour l'enregistrement et.la publication des traita 
et accords hternationaw ~IÏ vertu d a  dispositiom 
de l ' M e  102 de la Charte. Le Secrétaire u<Ecutif 
a également invité les gouwnemcnts des M a b m  
à transmettre au SecnSQkit, pour dawment  et 
publication, les traités et accord., internationaux 
qui ne sont pas compris dans le recueil des traités 
de la Société des Nations et  qui ont été conclus au 
cours de ces dernières années avant la date d'entrée 
en vigueur de la Charte. 

Il'est désirable, pour d a  r h  de commoditf, 
que des dirpositions soient p r k  en vue de la pu- 
blication des traités ou accords intunationaux que 
des Etak non Membres pourraient d b i  com- 
muniquer et qui n'ont p;u été idrés dans le rr- 
cueil d a  traita de la SociCd d a  Nations. Toute- 
fois, c a  dispositions ne d m a h t  pas s'appliquer 
aux traités ou accords intunationaux trammis par 
un Etat non Man&, tel que i'Espagm, dont le 
Gouvernement a été établi avec l'appui d a  pu& 
sanca de 1 ' h  et qui,Ctant ~ s o n a r i g m e , s a  
nature' son passé et son amaahcm Cimite a m  l a  
Etatr .iasnuq ne podde p a r .  titm q u i s  
pour fave  part^^ d a  Natiox Uiua en vertu d a  
dispositions de  la Qiartc 
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CHAPITRE III . PRIVILÈGES ET IMMUNIT~S. RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES. ETC . 

1 . CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET lMMWl&S DES NATIONS UNIES 

Approuvée par lyAssemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946* 

E p j g - ~ ~  EN VIGUEUR : Pour chaque État à la date du dépôt de son instrument d'adhésion. conformément à la section 32 . 
ENREG~STREMENT : 14 décembre 1946. no 4 . 
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités. vol . 1. p . 15 . 
ÉTAT : Parties : 137 . 

Adhésion. Adhésion. 
~articipant succession (d) Partic+ant successwn (d) 

...................... ~f~hanis tan  5 sept 1947 Guatemala ....................... 7 juil 1947 
Albanie .......................... 2 jull 1957 GuintSe .......................... 10 janv 1968 

.......................... .......................... Algérie 31 oct 1963 Guyana 28 déc 1972 ............................ ~ l l ~ m a ~ n e ' . ~ .  ..................... 5 nov 1980 Haïti 6 août 1947 
.......................... ........................ Angola 9 août 1990 Honduras 16 mai 1947 ......................... ............... btigua-et-Bixbuda 25 oct 1988 d Hongrie 30 juil 1956 

........................ Argentine 12 oct 1956 Inde ............................ 13 mai 1948 ......................... ........................ Australie 2 mars 1949 Indonésie 8 mars 1972 ......................... Autriche 10 mai 1957 Iran (République ...................... Azerbaïdjan 13 août 1992 islamique d') ................... 8 mai 1947 ............................. ......................... Bahamas 17 mars 1977 d Iraq 15 sept 1949 
........................... , Bahreein 17 sept 1992 Irlande .......................... 10 mai 1967 .......................... Bangladesh ....................... 13 janv 1978 d Islande 10 mars 1948 

............................ Barbade ......................... 10 janv 1972 d Israël 21 sept 1949 
Bélams .......................... 22 oct 1953 Italie ............................ 3 févr 1958 

........... Bel~ique ......................... 25 sept 1948 Jarnahiriya arabe libyenne 28 nov 1958 ........................ Bolivie .......................... 23 déc 1949 Jamaïque 9 sept 1963 ........................... Bosnie-Herzégovine ............... 1 sept 1993 d Japon 18 avr 1963 ......................... Brésil ........................... 15 déc 1949 Jordanie 3 janv 1958 ........................... Bulgarie ......................... 30 sept 1960 Kenya 1 juil 1965 
.......................... Burkina Faso ..................... 27 avr 1962 Koweït 13 déc 1963 
.......................... Burundi ......................... 17 mars 1971 Lesotho 26 nov 1969 

Cambodge ....................... 6 nov 1963 L'ex-République yougoslave .................. Cameroun ........................ 20 oct 1961 d de ~ a c é d o i n e ~  18 août 1993 d ........................... Canada .......................... 22 janv 1948 Liban 10 mars 1949 .......................... Chili ............................ 15 oct 1948 LibMa 14 mars 1947 ..................... Chine ........................... 11 sept 1979 Liechtenstein 25 mars 1993 ......................... Croatie .......................... 12 oct 1992 d Lituanie 9 déc 1993 
Chypre ........................... 5 nov 1963 d Luxembourg ...................... 14 févr 1949 ...................... Colombie ........................ 6 août 1974 Madagascar 23 mai 1962 d 

.......................... Congo ........................... 15 oct 1962 d Malaisie 28 oct 1957 d .......................... CostaRica ....................... 26 oct 1949 Malawi 17 mai 1966 
............................ Côte d'Ivoire ..................... 8 déc 1961 d Mali 28 mars 1968 ........................... Cuba ............................ 9 sept 1959 Malte 27 juin 1968 d ........................... Danemark ........................ 10 juin 1948 Maroc 18 mars 1957 .......................... Djibouti ......................... 6 avr 1978 d Maurice 18 juil 1969 d 

Dominique ....................... 24 nov 1987 d Mexique ......................... 26 nov 1962 
........................ Eg~pte .......................... 17 sept 1948 Mongolie 31 mai 1962 ........................ El Salvador ....................... 9 juil 1947 Myanmar 25 janv 1955 ........................... Guateur ......................... 22 mars 1956 Nepal 28 sept 1965 
........................ Espagne ......................... 31 juil 1974 Nicaragua 29 nov 1947 ........................... Estonie .......................... 21 oct 1991 Niger 25 août 1961 d .......................... Etabunis d'Amérique ............. 29 avr 1970 Nigéria 26 juin 1961 d ......................... p i e  ....................... 22 i l  1947 Noni? e 18 août 1947 ................ Fakition de Russie ............... 22 sept 1953 ~ouvefle-zélande' 10 déc 1947 

Fidji ............................ 21 juin 1971 d Pakistan ......................... 22 sept 1948 .......................... Filande ......................... 31 juil 1958 Panama 27rmai 1947 ......... France ........................... 18 août 1947 Papouasie-Nouvelle-ûuin& 4 déc 1975 d ......................... ûabon ........................... 13 mars 1964 Paraguay 2 oct 1953 
Gambie .......................... 1 août 1966 d Pays-Bas ........................ 19 avr 1948 ........................... Ghana ........................... 5 août 1958 PCrou 24 juil 1963 

.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ?" d-rsp 1917 Gr& . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Philippines 28 oct 1947 
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......................... Pologne 8 janv 1948 ........... République arabe sxrienne 29 sept 1953 
........... République cenvafncnine 4 sept 1962 d 

............... République de Cordz 9 avr 1992 a 
R6publique démocrdtique poPulaire lao 24 nov 1956 ............. Rtfpublique de Moldova 12 avr 1995 ............ République dominicaine 7 mars 1947 ............... Rtfpublique tchèque6 22 févr 1993 d ........ République-Unie de Tanzanie 29 oct 1962 ...................... Roumanie.. 5 juil 1956 .................... Royaume-Uni 17 sept 1946 ......................... Rwanda 15 avr 1964 ..................... Sainte-Lucie 27 août 1956 d .......................... ( l 27 mai 1963 d ....................... S ~ t z l e s  26 aoilt 1980 ...................... Sierra Leone 13 mars 1962 d ...................... Singapour.. 18 mars 1966 d ....................... ~lovaquic~ 28 mai 1993 d 

.- - 

Slovénie ......................... 6 jiill 1952 d 
Somalie ......................... 9 juif 1963 
Soudan 21 mars 1977 t . - . - .  . .......................... 
Subde 28 août 1947 r ........................... 
Thailande ........................ 30 iiiars 1956 ............................ Togo 27 févr 1967 d f 
Trinitt-et-Tobago ................. 19 oct 1965 
.Tunisie ........................... 7 mai 1937 ........................ Turquie.. 22 août 1950 
Ukraine.. 20 nov 1953 f ........................ 
Uruguay.. ........................ 16 févr 19881 ........................ VietNam 6 avr 1988 
Yémen7 ......................... 23 juil 1963 ...................... Yougoslavie 30 juin 1950 
Zaïre ............................ 8 déc 1964 
Zambie .......................... 16 juin 1975 d -.- - '-.;. > 
Zimbabwe 13 mai 1991 , .. ....................... 
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Déclarations et Réserves 
(En IJabse~;ce dJinàïcation précédant le texte, la &te de réception est celle de l'adhksion ou de la succession.) 

ALBANIES 

BULGARIE~, 9 

soutenir, comme elfel'a f&tjÛsc$à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice puisse être 
saisie de ce différend aux fuis de décision." 

"La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par la section 30 de ladite Convention ' ' qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice en cas de contestation portant sur l'interprétation ou 
l'application de la Convention. Elle déclare que l'accord 
préalable de toutes les parties en cause sera dans chaque cas 
nkessaire pour soumettre un différend à la Cour internationale 
de Justice. 

"Cette réserve s'applique également à la disposition de la 
même section selon laquelle l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice serait accepté comme décisif!' 

BAHRE& 
Déclarntion : 

L'adhésion de l ' h t  du Bahreïn à la Convention ne constitue 
en aucune f~çon une reconnaissance d'Israël ni une cause 
d'établissement de relations quelconques avec lui. 

BI~LARUS~ 
La République socialiste soyiétique de Biklorussie ne se 

consid2re pas comme liée par la d!sp~sition de la section 30 de la 
Convention qui prévoit la juridic~on obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
!?.Cour intemationde de Jiisticeen cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la Convention. la position de 

CANADA 
Sous réserve que les citoyens canadiens dumiciliis OU, 

résidant habituellement au Canada ne bénéficieront pas de 
l'exonération des impôts sur les traitements et émoluments 
applicables au Canada conformément à la loi. 

cm$8 
Le Gouvernement de la République populaire de Chine fait 2 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de la section 3 
de l'article VIII de la Convention. 

ÉTATS-UNIS D~AMÉRIQUE 
1. Les dispositions de l'alinéa b de la section 18 concerna 

l'exonération d'impôt et ceiles de l'alinéa c de la même secti 
concernant l'exemption de toute obligation relative au serv 
national ne sont pas applicables aux ressortissants des Etats-U 
ni aux dtrangers admis à titre de résidents permanents. 

2. Aucune disposition de l'article IV, conceïnant 
privilèges et immunités des rcprésentants des Membres, 
l'article V, concernant les pnvilbges et immunités 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies ou 
l'article VI. concernant les privilèges et immunités des experis en . : $ mission pour l'Organisation des Natioiis' Unies ne sera . FL;?H E s .: interprétée comme accordant l'immunité de juridiction Zi l'égard , . , 
des lois et règlements des ha&-unis régissant le séjoW :) ::Y:&$ 
permanent des étrangers à quiconque aura abdsé de ses privilèges, 
de résidence en se livrant, sur le territoire des hts-unis ,  à des ' 

activids étrang5res à ses fonctions officielles, dtant entendu: 1- 
a) Qu'aucune action en ji!!:tice ne sera inteni& rit1 titre de 

ces lpis et règlements pour obliger l'intéressé à quitlcr,..:~ ,, ::: 
les Etats-Unis. si ce n'est avec l'cccurd préalable du NI 

, $  - . . ::$. . ., 
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b 
d Secrétaire d'État des États-~~nis. Ladite approbation ne 

sera donnée qu'aprEs consultation avec le Membre 
intéressé dans le cas d'un représentant de Membre (ou 

e d'un membre de sa famille) ou avec le 
Secrétaire général dans le cas de tolite personne visée 
aux articles V et VI; 

1 b) Qu'un représentant du Membre intéressé ou le 
Secrétaire général, selon le cas, aura le droit, lors d'une 
action en justice de cette nature, de représenter la 
personne contre laquelle ladite action est intentée; 

c) Que les personnes qui jouissent de privilèges et 
d'immunités diplomatiques au titre de la Convention ne 
seront pas tenues de quitter les États-unis selon des 
modalités autres que celles prdvues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de missions 
diplomatiques qui sont accréditées auprès des 
Etats-Unis ou dont la présence leur a été notifiée. 

FÉDÉRATION DE RUSSFE~S l0 ' ' L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
Convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale en cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la Convention, la position de 
l'Union , des Républiques socialistes soviétiques demeure, 
comme par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particfilier aux fins de règlement, 
i'a@ment de toutes les parties au diffkrend est nécessaire dans 
chaque cas. Cette réserve s'applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l'avis consultatif de la Cour 
internationale sera accepté comme décisif. 

B 
INDONÉSIE~ 

Article premier, section 1, alinéa b : la capacité de l'organisa- 
tion des Nations Unies d'acquérir et .de vendre des biens 
immobiliers s'exercera compte dûment tenu des dispositions 
législatives et réglementaires nationales. 

Article VIii, section 30 : en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale de Justice en matière de différends relatifs 

J à l'interprétation ou à l'application de la Convention, le 
Gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, 
dans chaque cas, l'accord des parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision. 

LI TUA NIE^^ 
Réserve : 

Le Gouvernement de la République de Lituanie a fait des 
réserves en ce qui concerne l'alinéa b) de la section 1 de 
l'$de premier if l'effet de ne pas autoriser l'ûrganisation des 
Nationsunies B acquérir des terres sur le temtoire de la 
République de Lituanie, compte tenu des dispositions en la 
matière édictées par l'article 47 de la Constitution de la 
République de Lituanie. 

1 hfEmQWE 

t a) Vu le régime de propriété établi par la Constitution 
politique des Etats-Unis du Mexique, l'organisation des 
Nations Unies et ses orZanes ne pourront acquérir d'immeubles 
S u  le territoire mexicain. 

b) Les fonctionnaues el les explns de 1'0rganisuiioii des 
! Nations Unies ct de ses organes, de nationalité mexicaine. qui 

s'acquitteront de leurs fonctions en temtoire mexicain, jouiront 
exclusivement des pnvilèges prévus par les alinéas a), b), c), d) 
et j) de la section 22 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, étant entendu que l'inviolabilité 
visée à i'alinéa c) de la section 22 ne s'appliquera qu'aux papiers 
et documents officiels. 

Sous réserve, en ce qui concerne l'alinéa c de la section 18 de 
la Convention, que les fonctionnaires de l'organisation des 
Nationsunies qui sont de nationalité népalaise ne seront pas 
exemptés des obligations relatives au service national dont ils 
sont tenus aux termes de la législation népalaise. 

Sous réserve, en ce qui concerne la section 30 & la 
Convention, que tout différend auquel pourrait donner lieu 
l'interprétation ou l'application de la Convention & laquelle le 
Népal est partie ne sera soumis à la Cour internationale de Justice 
qu'avec l'accord exprès du Gouvernement de sa Majesté le Roi 
du Népal. 

&PUBLIQUE DE COBE 
Réserve : 

Le Gouvernement de la République de Corée, ayant examiné 
ladite Convention, y adhère en déclarant que la disposition de 
l'alinéa c) de la section 18 de l'article V ne s'applique pas 2 
l'égard des nationaux coréens. 

R~?~UBLIQUE D&MOCRATIQUE POPULAIRE LAO 
"1. Les ressortissants Lao domiciliés ou résidant 

habituellement au Laos ne bénéficieront pas de l'exonération des 
impôts sur les traitements et revenus applicables au Laos. 

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des Nations Unies 
ne seront pas exemptés des obligations du service national." 

"La République populaire roumaine ne se considère pas liée 
par les stipulations de la section 30 de la Convention, en verni 
desquelles la juridiction de la Cour internationale de Justice est 
oblieatoire en cas de contestation uortant sur l'intemrétation ou 
l'ap$ication de la Convention; en Ce qui concerne lacompétence 
de laCour internationale de Justice dans les différends sunisdans 
de tels cas, la position de la République populaire r o u d n e  est 
que, pour la soumission de quelque différend que ce soit B la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, chaque fois, d'avoir 
le consentement de toutes les parties au différend. Cette réserve 
s'applique également aux stipulations comprises dans la même 
section, selon lesquelles l'avis consultatif de la Cour 
internationale doit être accepté comme décisif." 

THAILANDE 
Les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies de 

nationalité thaïlandaise ne seront pas exemptés des obligations du 
service national. 

Avec les réserves suivantes : 
a) Le sursis, durant leurs fonctions dans l'organisation des 

Iqalions Unies, du second service militaire .des ressortissants 
turcs qui txcuperont un poste au sein de ladite Organisation, sera 
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procédé conformément aux procédures de la loi militaire no 11 1 
et en tenant compte de leur situation d'officier de réserve ou 
simple soldat, à condition. qii'ils remplissent leurs services 
militaires antérieurs prévus par I'articIe 6 de la susdite loi comme 
officier de réserve,ou simple soldat. 

é) Les ressortissants turcs qui sont chargés d'une mission en 
Turquie par l'organisation des Nations Unies comme 
fonctionnaires sont soumis aux impôts appliqués à leurs 
concitoyens. Ceux-ci doivent annoncer leurs salaires par une 
déclaration annuelle selon les dispositions prévues dans la 
seconde section du quatrième chapitre de  la loi no 5421 de i'impôt 
sur le revenu. 

TJKRMNEg 
La Rdpublique socialiste soviétique d'Ukraine ne se . 

considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
convention qui prévoit la juridiction' obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de 

NOTES : 
1 Résolution 22 A (1). Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée 

générale pendant la premiére partie de sa premiére session (AJ64). 
p. 25. 

La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 4 octobre 1974 avec réserve. Pour le texte de Ia réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 950, p. 354. Voir 
aussi note 8 ci-après et note, 3 au chapitre 1.2. 

Dans une communication accompagnant l'insmment 
d'adhésion, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que ladite Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter de la date de son entrée en vigueur à l'égard de la République 
fédéple d'Allemagne. 

A cet égard, le Secrétaire générai a reçu aux dates indiquées les 
communications suivantes : 

Union des Républiques socialistes soviétiques (9 novembre 1981) : 
La déclaration faite par le Gouvernement de la République 

fédérale d'Allemagne, lors de la remise de l'instrument d'adhbsion, 
sur l'extension de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest est 
incompatible avec l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
Accord, comme on le sait, ne confère pas à la République fédérale 
d'Allemagne le droit d'étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait a des questions de sé& té et de statut. La 
Convention citée appartient précikment B ce genre d'accords. 

La Convention de 1946 en particulier réglemente l'octroi de 
privilèges et d'immunités aux organismes et aux fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies sur le temtoire national des pays 
parties à la Convention, y compris l'immunité de juridiction et 
l'immunité d'anestation ou de détention. La Convention concerne 
donc des droits et des obligations souverains, que les États ne 
peuvent exercer ou remplir sur un territoire ne se trouvant pas sous 
leur juridiction. 

Compte tenu de ce qui pr&&b, l'Union soviétique considère 
que la déclaration faite par la République fédérale d'Allemagne sur 
l'extension à Beriin-Ouest de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies est illégale et n'a aucune valeur 
juridique. 
République démocratique allemande (23 décembre 1981) : 

En ce oui concerne l'ao~lication B Berlin-Ouest de la 
Convention & les privilèges êiimrnunités des Nations Unies du 
13 février 1946. la Réoublipue démmtiaue allemande constate. 
en confoxmité a& l ' k r d ~ ~ a d r i ~ a r t i t c  du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest continue de n'&te pas un élément constitutif de la 
République fédérale d'Allemagne et ne peut %he gouverné par 
celle-ci. 

La déclaration faite par la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle ladite Convention sera étendue à Berlin-Ouest est en 
contradiction avec l'Accord quadripartite qui stipule que des 

la Cour internationale en cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la Convention, la position de 
la République socialiste soviétique d"Tkciine demeure, comme 
par Ie passé, que, pour porter devan! !a Cour intemationale un - 
différend particulier aux fins de règlement, l'agrément de toutes 
les parties au différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique égaiement h la disposition de la même section 
selon laquelle l'avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif. 

VIET NAM8 
1. Les diffbrends concernant l'interprétation ou 

l'application de la Convention ne sont portés devant la Cour -'! 
internationale de Justice pour règlement de différends qu'après .+ . 
avoir l'accord de toutes les parties intéressées. 

2. L'avis de laCour Internationalede Justice mentionntf dans ..-6 .'... 

la section 30 de i'article Vm n'a que valeur consultative, il n'est : 
pas considéré comme décisif, a moins d'avoir l'accord de toutes -, - 
les parties intéressées. 

..3- -. 
, . . . . . . . 

accords internationaux affectant les questions de la sécurité et du :i ;: : :. 
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas &re étendus par la République . p' -. 
fédérale d'Allemagne à Berlin-Ouest. - . 

Compte tenu de ce qui précède. la dkltiration faite par la 3 
République fédérale d'Allemagne est sans effet. I ' 

États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande ,&: 

Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juin 1982) : :# ..- 
"Dans une communication au Gouvernement de l'Union des i 

Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante 
(annexe N A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. les 
Gouvernements des États-unis. de la France et du Royaume-Uni i 
confumaient que, sous réserve que les questions de sécurité et de $ 
statut n'en soient pas affectées et sous réserve que l'extension soit ; 
précisée dans chaque cas, les accords et arrangements ?. 
internationaux auxquels la République fédérale d'Allemagne : 
devient partie pourraient être étendus aux secteurs. occidentaux de j. 
Berlin, conformément aux procédures établies. Pour sa part, le :, 
Gouvernement de I'Union des Républiques socialistes soviétiques, . 
dans une communication adressée aux Gouvern$ments américain, 
français et britannique, qui fait également partie intégrante 
(annexe iV B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
a f f i i t  qu'il n'élèverait pas d'objection à de telles extensions. f 

Les procédures établies ci-dessus mentionnées. sui ont été . 
sanctionsiées dans l'Accord quadripartite. sont destin&, inter alia, k 
à donner aux autorités des États-unis. de France et du Royaume-Uni .: 
le moyen de s'assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d'Allemagne : 
devient partie et qui doivent être étendus aux secteurs occidentaux ; 
de Berlin le soient de manière à ne pas affecter les questions de k 
stfcurité et de statut 

En autorisant l'extension aux secteurs occidentaux de Berlii de i: 
la Convention mentionnée cidessus, les autorités américaines, . 
françaises et britanniques ont pris les mesures nécessaires pour 
assurer que l'application de la Convention aux secteurs occidentaux f ' 
de Berlin demeuse soumise aux droits et responsabilités des Alliés 6 
dans le domaine des Hvilèges et immunités des organisations 
internationales. En conséquehce. la validité de la déclaration sur ' 
Berlin faite par la République fédérale d'Allemagne en conformité . k 
avec les procédures etablies n'est pas affectée, et ladite Convention 

' 

continue de s'appliquer.pleinement aux secteurs occidentaux de .b  
Berlin, sous réserve du respect des droits et des responsabilités des 
Alliés. 

En ce qui concerne ladite communication du Gouvernement de 
. 

la République démocratique allemande, nous souhaitons marquer .. 
que les É:tats non p@es à l'Accord quadipartite ne sont pas 'e 
compétents pour commenter de façon autorisée ses dispositions. . *  
Les trois Gouvernements n'estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l'intention de répondre à des communications ultérieures 

$ ' C 
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daÉL?lç !ion parties à l'Accord quadripartite. Nous souhaitons 
souLigoer que l'absence de réponse à des communications 
ultérieures d'une telle nature ne devrait pas être considérée comme 
impliquant un quelconque changement de leur position sur cette 
question. 
~é~ubiique fédérale d'Allemagne (16 aoat 1982) : 

Par leur note du 28 mai 1982. [ . . .] les Gouvernements de la 
 rance, du Royaume-Uni et des États-unis ont répondu aux 
m a t i o n s  contenues dans la communication susmentionnée. Sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note de ces &ois 

le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient a confirmer que la Convenîion susmentionn&, 
dont il a étendu l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
p d u r e s  établies, continue à y avoir plein effet, sous réserve des 
b i t s  et responsabilités des Alliés. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne tient 
à souligner que le fait qu'il~ ne réponde pas à d'autres 
c~munications du même genre n'implique nullement que sa 
position à ce sujet s'est modifiée. 
Union des Républiques socialistes soviétiques (29 décembre 

1982) : 
partie soviétique confirme à nouveau, comme ells l'a déjà 

&l& dans une note de la Mission datée du 9 novembre 1981, que 
la déclaration de la République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension à Bertin-Ouest de l'application de la Convention sur les 
pivilèges et immunites des Nations Unies, en date du 13 février 
194.6, constitue une violation de l'Accord quadripartite du 
3 septembre 1971 et n'a donc aucune force légale. 

L'Accord quadripartite, comme chacun sait, stipule clairement 
que les dispositions de tous les traités internationzux ratifiés par la 
République fMérale d'Allemagne ne peuvent en aucune façon être 
étendues à Berlin-Ouest: seules peuvent lui être étendues les 
dispositions d'accords qui ne touchent pas aux questions de statut 
et de sécurité. La Convention susmentiom&e. de par sa teneur, 
touche directement A ces questions. 

Les déclarations des Gouvernements de la France, de la 
Grande-Bretagne et des Éiats-unis d'Amérique. selon lesquelles 
l'extension par la RtSpublique fédérale d'Allemagne des 
dispositions de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest est 
confome aux procédures en vigueur. ne changent rien au fond du 
problème. Ces procédures ne s'appliquent qu'aux traités 
internationaux que la République fédérale d'Allemagne a le droit 
d'étendre à Berlin-Ouest La Convention du 13 février 1946 
n'appartient pas à cette catégorie. 

En mEme temps, la partie sovidtique souhaite faire remarquer 
que.I'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 contient des 
dispositions concernant Berlin-Ouest qui sont d'application 
miverselle aux termes du droit international. Le fait que la 
R6publique fédérale d'Allemagne, en dépit de ces dispositiins, ait 
entrepris d'étendre les dispositions de la Convention du 13 février 
1% àBeriin-ûuest intéresse naturellement les autres parties àcette 
Convention, aui ont le droit d'ex~rimer leur o~inion sur ce point. 
Nul ne saurait leur refus& ce droif. 

En conséquence, la partie soviétique rejette comme non fondées 
.. . les - allégations des Gouvernements de la France, de Ia 

Grande-Bretagne et des h ts -UNS d'Amérique concernant la 
%laration de k République d6mocratique allemande [. . .]. Le 
Pomt de vue exprimé dans cette declaration de la R6publique 
d~m.ocratique ailemande, qui est partie à la Convention sur les 
Pnwlkges et immunités des Nations Unies. est entiérelncnt 
cc)nfome aux dispositions de l'Accord -quadripartite du 
3septembn: 1971. 
E ~ s - h i s  d1Nr iyur ,  France er Royaume-Uni de 

Grand-B~tn~ne et d'lrianric du Nord (7 juillet 1983) :, . 
"i-es mis Missions souhaitent rappeler leur posrtlon qui a fait 

robjet de leur communication au Secrétaire gfinéral, publiée dans 
la note 1.. .] du 20 juillet 1982. Elles souhaitent à nouveau t'appeler 
que l'Accord qüadnpartite est un accord international et qu'il n'est 
Pas ouverta lapartiripaticn de quelque autre État. En concli~ant cet 

les Quatre Puissances ont agi conformémenl à leurs droits 
et r(:sponsabilités quadripxtites, aux accords correspondants du 

de guerre et d'après guerre et aux décisions des quatre 

Puissances, qui ne sont pas affectées. L'Accord quadripartite relève 
du droit international conventionnel et non du Droit international 
coutumier. Les États qui ne sont pas parties &l'Accord quadripartite 
n'ont pas compétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord. Le défaut de réponse à d'autre 
cornm~nications d'une semblable nature ne doit pas être considéré 
comme impliquant qu'un changement soit intervenu dans la 
position sur le sujet des autorités des trois Missions." 
Voir aussi note 2 ci-dessus. 

Le 16 mars 1994, le Secrétaire général a rqu du Gouvernement 
grec la communication suivante : 

L'adhésion de l'ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur les privilèges et inmunités des Nations Unies de 
1946 n'implique pas sa reconnaissance par la République 
hellénique. 

Par une communication reçue le 25 novembre 1960, le 
Gouvernement néo-zélandais a donné avis du retrait de la réserve faite 
au moment du dépôt de l'instrument d'adhésion. Pour le texte de cette 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 11, p. 406. 

La Tch6coslovaquie avait adhéré ?i la Convention le 7 septembre 
1955 avec réserve, par la suite, relis& par une notification reçue le 
26 avril 1991. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 214, p. 348. voir aussi notes 8 ci-après et note 26 au 
chapitre 1.2. 

La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
Voir aussi note 32 au chapitre 1.2. 

* Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, qu'il ne pouvait pas 
accepter certaines réserves formulées par les gtats indique cidessous, 
résentes qui, à son avis, n'étaient pas de celles que les Etats désirant 
devenir parties à la Convention avaient le droit de formuler : 

Date de rkeption de 
l'objection, ou date de 

sa diffilmn par le 
SecrétaUe gén6ml: Réserves visies : 

4 août 1954* . . . . . . Bélarus 
4 août I954* . . . . . . Fédtfration russe 
4 août 1954* . . . . . . Ukraine 
1 déc 1955* . . . . . . Tchécoslovaquie** 
6 sept 1956* . . . . . . Roumanie 
4 sept 1956* . . . . . . Hongrie 
3 oct 1957* . . . . . . Albanie 

20 juin 1967* . . . . . . Alg6rie 
20 juin 1967* . . . . . . Bulgarie 
20 juin 1967* . . . . . . Mongolie 
20 juin 1967* . . . . . . Népal 
21 sept 1972 . . . . . . Indonésie 
29 nov 1974 . . . . . . République démocratique 

allemande*** 
8 nov 1979 . . . . . . Chine 

30 janv 1990 . . . . . . Viet Nam 
* Date de la diffusion de l'objection. 

** Voir aussi note 6 ci-dessus. 
*'* Voir aussi note 2 cidessus. 

Par une communication reçue le 7 août 1989. le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire gén6ral qu'il a décidé de retirer, avec effet 
à cette m&me date, la réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard de la 
Section 30. Pour le texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 376. p. 402. 

' 0  Par une communication reçue le 5 janvier 19- 
libanais a notifié au Secrétaire génbral qu'il faisait objection à cette 
réserve. 

11 Par une communication q u e  le 8 décembre 1989, le 
Gouvernenient hongrois a notifié au Secrétaire génénl qu'il avait 
décide de rctirer, à cette mênie date, la réserve formclEe lors dc 
l'adhésion à l'égard de la Section 30 de la Convention. Pour le sxte de 
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la dserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies. vol. 248, effectivement de leurs obligations, conclure des accords. acquié6 . 
p. 355. C L  V C I I ~ ~ ~ :  6cs beins meubles et immeubles et ester justice. 

[Le Gouvernement lituanien] tient B souligner que la présente 
12 Par 12 suite, le Goiivernement lituanien a notifié au réserve a un caractère provisoire et que, tenu des Secdtaire général ce qui suit : juridiques, des modifications de la législation actuelle sont : L'Aaicle 47 dc la Constitution dresse la libic: exhaustive des 

sujets qui ont le droit d'être propriétaire de parcelles de terre. Les 
dispositions de l ' d c l e  47 de la Constitution de la République de l3 Parune communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement 

' 

Lituanie et les autres lois de la République ne donnent pas aux mongol a notifié au Secrétaire génbral qu'il avait décidé de retirer la 
organisations internationales intergouvernementales le droit d'être réserve concernant l'article 30 faite lors de l'adhésion. Pour le texte de 
propriétaires de parcelles de terre. la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 429, 

: JI importe de noter qu'en vertu de la Constitution de la p. 247. 
République de et des autres lois de la Rkpublique, les 
organisations internationales intergouvernementales font partie des l4 Par une notification reçue par le Secrétaire général le 20 juin 
sujets qui ont le droit de contracter des baux longs, dont la durée peut 1957, le Gouvernement turc a retiré les deuxième, troisième et " 
aller jusqu'à 99 ans. Conformément aux prescriptions procédurales quaniéme réserves contenues dans son instrument d'adhésion. Pour le E 
et administratives de la 16gislation nationale, les organisations texte de ces réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
internationales intergouvernementales peuvent, pour s'aquitter vol. 70, p. 267. .. 
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aux termes des décisions de l'Assemblée générale et des dispositions de la Convention, être 

général à rembourser aux fonctionnaires le montant de tout prélèvement, frappant le même 
traitement, qui serait opéré au titre de l'impôt interne sur le revenu. D'autre part, i'Assemblée 
générale a créé par cette même résolution un Fonds de péréquation des impôts, en prévoyant 

conséquence d'accroître les tâches administratives de l'organisation en l'obligeant à rembour- 

votre gouvernement aux dépenses de l'Organisation. 

8. - Outre la réserve formulée à l'article 3 de la loi, réserve qui est examinée ci-dessils, 
l'article 2 de la loi formule une réserve au sujet de la capacité d'acquérir des biens immobiliers 
que la section 1 de la Convention reconnaît à l'organisation. Cet article assujettit cette capa- 
cité aux conditions spécifiées dans la Constitution de votre pays et à toute restriction imposée 
par la législation que prévoit la Constitution. Aux termes de la Constitution, les organisations 
internationales ne peuvent être autorisées à acquérir des biens immobiliers que dans les con- 
ditions et sous réserve des restrictions fixées par la loi. Le Secrétariat de l'organisation des 
Nations Unies ne sait pas si une telle législation a déjà été adoptée. 

9. - Il est inutile de souligner de nouveau que i'organisation des Nations Unies souhaite 
ardemment que votre pays adhère rapidement à la Convention sur les privilèges et immunités re que , T 
de l'Organisation des Nations Unies. L'Assemblée générale elle-même a a diverses reprises 
déclaré, dans ses résolutions en la matière, que, si i'on veut que l'organisation atteigne ses 
buts et s'acquitte de ses tâches de,manière efficace, il est indispensable que les États Membres 
adhèrent unanimement à la Convention le plus tôt possible. Le Secrétaire général souhaite- 

Le 22 octobre 1693 

NlQUER AVEC EUX 

Mémorandum inférieur 

1. - A propos de la récente arrestation d'un fonctionnaire de l'organisation, la question 
s'est posée de savoir dans quelle mesure l70rganisatio~ des Nations Unies a le droit de se 
rendre auprès de fonctionnaires que les autorités d'un Etat ont incarcérés ou placés en déten- 
tion préventive, et de communiquer avec eux. 

2. - L'avis consultatif que la Cour internationale de Justice a donné le 11 avril 1949 
au sujet de la réparation de dommages subis au service de l'organisation des Nations Unies 
(C.I.J., Recueil, 1949, p. 174) établit que dans le cas où un agent de l'organisation des Nations 
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Unies subit, dans l'exercice de ses fonctions, un dommage dans des conditions de nature à 
engager la responsabilité d'un Etat, l'organisation a qualité pour présenter contre 1'Etat 
responsable (qu'il soit ou non membre de l'organisation) une réclamation internationale en 
vue d'obtenir la réparation du dommage causé tant à l'organisation des Nations Unies qu'à 
la victime ou à ses ayants droit. L'Organisation des Nations Unies est donc, sans aucun 
doute, en droit d'assurer la protection diplomatique de ses Enctionnaires, du moins dans la 
limite des questions posées à la Cour dans la requête pour avis consultatif. 

3. - Le droit de se rendre auprès d'une personne à l'égard de laquelle un État a peut-être 
violé ses obligations internationales, et + communiquer avec elle, découle nécessairement 
du droit de protection diplomatique. L'Etat ou l'organisation qui possèdent ce droit de pro- 
tection ne peuvent i'exercer que s'ils ont eu la due possibilité d'établir les faits de la cause, et 
lorsque l'intéressé est incarcéré ou placé en détention préventive, cette seule possibilité 
consiste à se rendre auprès de l'intéressé. Tel est bien ce qu'établit, par exemple, la Conven- 
tion sur les relations consulaires, conclue à Vienne le 24 avril 1963 (A/CONF.25/12). C'est 
d'ordinaire par l'entremise de leurs consuls que les États s'assurent des faits concernant 
les personnes auxquelles ils peuvent accorder la protection diplomatique. A cet effet, l'ar- 
ticle 36 de la Convention dispose ce qui suit: 

« 1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires relatives aux ressortissants de l'État d'envoi 
soit facilité: 

céré ou détenu en exécution d'un jugement.. . » 
4. - Il est donc évident que l'organisation des Nations Unies a le droit de se rendre 

auprès d'un de ses fonctionnaires incarcéré ou détenu en exécution d'un jugement et de 
s'entretenir avec lui, chaque fois qu'il se peut que l'Organisation,-ou le fonctionnaire, dans 
l'exercice de ses fonctions, aient subi un dommage du fait qu'un Etat a violé ses obligations 
soit envers l'organisation, soit envers le fonctionnaire. Pendant ces visites et ces entretiens, 
les représentants de l'organisation des Nations Unies doivent avoir le droit de discuter tout 
sujet propre à éclaircir la question de savoir s'il y a eu dommage et si le dommage a été subi 
h l'occasion de I'exercice des fonctions officielles du fonctionnaire. Le simple fait qu'il n'y a 
pas de lien évident entre les motifs que l'État a hvoqués pour incarcérer le fonctionnaire et 
les fonctions de celui-ci ne suffit pas à priver l'organisation des Nations Unies de son droit 
de se rendre auprès de l'intéressé. S'il en était ainsi, le droit de protection qu'a l'organisation 
serait entièrement fonction des motifs invoqués par l'État qui a incarcéré le fonctionnaire, ce 
qui enlèverait pratiquement toute efficacité à ce droit. 

du fonctionnaire dans un pays autre que son pays d'origine est due au fait qu'il était au ser- 
vice de l'organisation. En pareil cas, il est inopportun d'interpréter de manière étroite le 
critère du lien entre les motifs de détention et les fonctions officielles, puisque la présence 
même de l'intéressé dans le pays résulte de l'accomplissement de ces fonctions, en même temps 
qu'elle en est la condition nécessaire, et est, partant, liée en un certain sens à ces fonctions. 
Cette large portée de la protection offerte par l'organisation des Nations Unies tient à ce 
qu'il faut éviter autant que possible - comme la Cour internationale de Justice Sa souligné 
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il reléve. 
Ce 10 juillet 1963 

B. - Avis juridiques des secrétariats des organisations intergouvernementales 
reliées à l'organisation des Nations Unies 

1. - BUREPU INTERNATIONAL DU TRAVAXL 

2. - SECR~ARIAT DE L'ORGANISAIION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ÉDUCATION, L& SCIENCE ET LA CULW 

sur la qualit6 de membre associé de l'UNESCO 

1. -'Le paragraphe 3 de l'article 11 de l'Acte constitutif de l'UNESCO, que la Confé- 
rence générale de l'UNESCO, à sa sixième session (1951), a inséré dans l'Acte constitutif, est 
conçu comme suit: 
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puissiez, dans ce cas également, vous fier aux précédents, s'ils ont nettement tranché à 
l'époque le problème de la réexpédition. 

( i  8. - Avant que vous n'arrêtiez votre politique définitive, nous suggérons donc que vous i 
i 1. fassiez procéder à l'examen (1) de la correspondance échangCe ou des arrangements intervenus . . . 
! i avec I'UIT en 1952 au sujet de l'acheminement du trafic des institutions spécialisées par le 
1 :  circuit New York-Genève; (2) des règles qui régissent l'utilisation en commun de circt$ts 
1 .  télégraphiques loués; (3) le cas échéant, de la façon dont I'UIT conccvait la réexpédition 
! : 1952 et, sinon, de la façon dont elle I'interpréte actuellement. ! < 

I Le 2 décembre 1963 
f : 

21. - IMMUNXT~ DE JURIDICTION DES FON~ONNAIRES 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS ITNIES 

Mémorandum adressé au Chef de Cabinet adjoint 

1. - Comme suite à votre demande, nous tenons à confirmer que le Secrétaire général .. . .- 
a, en diverses occasions, fait savoir aux délégations que Ies fonctionnaires du Secrétariat de i 
l'organisation des Nations Unies ne jouissent pas de l'immunité d'arrestation ni de poursuite '" 

pour des actes, à eux imputés, qui sont sans rapport avec l'exercice de leurs fonctions offi- 1- 
cielles. L'immunité accordée aux fonctionnaires du Secrétariat est définie à la section 18 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies z4, qui dispose que les fonction- . ..j 

naires de l'organisation des Nations Unies - c'est-à-dire les fonctionnaires du Secrétariat 7 

tion entreles fonctionnaires du Secrétariat et les fonctionnaires des Gouvernements des États. 
Membres. 
. 2. - Point n'est besoin de dire que cette position est celle qui a été prise en plusieurs 

occasions et dans un certain nombre de pays où sont affectés des fonctionnaires de I'Orga- 
1 

nisation des Nations Unies. A titre d'exemple, nous vous faisons tenir ci-joht copie d'un f communiqué de presse du 24 juin 1949 où est consignée une déclaration du Secrétaire général 
concernant la question et qui avait trait à un a s  d'espèce dans lequel le Secrétaire général 4 
estimait également qu'il ne pouvait invoquer l'immunité d'arrestation ou d'interrogatoire 
lorsque les actes imputés au fonctionnaire étaient sans rapport avec ses fonctions oficielles. ( 

3. - Nous voudrions ajouter que cette position ne devrait créer aucun malentendu dans , 
l'esprit des fonctionnaires du Secrétariat. Elle est expressément formulée dans la Convention 
sur les privilèges et immunités et a été confirmée à diverses reprises, dans des déclarations ! 

' Le I l  juillet 1963 
- 

22. - ADHESION PROPOS~E D'UN ÉTAT MEMBRE A LA CONVENTION SUR LES PRMLÈGES ET . : 
IMMUNITÉS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIESz4 AVEC LA R ~ E R V E  QUE LES FONC- 
nommi-, DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES QUI SON+ RESSORTISSANTS DE L'~~TAT 
EN QUESTiON NE PEUVENT PRÉTENDRE AU BÉNÉFICE DES PRMLÈGES OU ~i1hKlNlTkS PRÉWS i 
PAR LA CONVENTION - I~~PRÉTATION DES ARTICLES IV, V ET VI DE LA C O N V E ~ O N  . . 

Aide-mémoire adressé au représentant permanent d'un État Membre 

1. -L'article premier de la loi portant approbation de l'adhésion de votre pays à la : 

Convention sur les privilèges et immunités de l'organisation des Nations Unies approuve la 
Convention compte tenu des réserves formulées aux articles 2 et 3 de la loi. 
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puissiez, dans ce cas également, vous lier aux précédents, s'ils ont nettement tranché a 
i'époque le problème de la réexpédition. 

8. - Avant que vous n'arrêtiez votre politique définitive, nous suggérons donc que vous 
fassiez procéder à I'examen (1) de la correspondance échangée ou des arrangements intervenus 
avec I'UIT en 1952 au sujet de l'acheminement du trafic des institutions spécialisées par le 
circuit New York-Genève; (2) des règles qui régissent l'utilisation en commun de circuits 
télégraphiques loués; (3) le cas échéant, de la façon dont 1'UIT concevait la réexpédition en 
1952 et, sinon, de la façon dont elle I'interprète actuellement. 

Le 2 décembre 1963 

21. - IMMUNITB DE JURIDICTION DES FONCI'IONNAIRES 
DE L'ORGANISAT~ON DES NATTONS UNIES 

Mémorandum adressé au Chef de Cabinet adjont 

. 2. - Point n'est besoin de dire que cette position est celle qui a été prise en plusieurs 
occasions et dans un certain nombre de pays où sont affectés des fonctionnaires de I'Orga- 
nisation des Nations Unies. A titre d'exemple, nous vous faisons tenir ci-joint copie d'un 
communiqué de presse du 24 juin 1949 où est consignée une déclaration du Secrétaire général 
concernant la question et qui avait trait à un cas d'espèce dans lequel le Secrétaire général 
estimait également qu'il ne pouvait invoquer l'immunité d'arrestation ou d'interrogatoire 
lorsque les actes imputés au fonctionnaire étaient sans rapport avec ses fonctions officielles. 

3. - Nous voudrions ajouter que cette position ne devrait créer aucun malentendu dans 
l'esprit des fonctionnaires du Secrétariat. Elle est expressément formulée dans la Convention 
sur les privilèges et immunités et a été confirmée à divesses reprises, dans des déclarations 
spécifiques faites par le Secrétaire général lui-même ou en son nom. 

Le I l  jilillet 1963 

22. - ADHÉSION PROPOSEE D'UN ÉTAT MEMBRE À LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ~l 
XMMUNITÉS DE L'ORGANISATION DES NATIONS  UNIE^^^ AVEC LA RÉSERVE QUE LES F?NC- 
TIONNAIRES DE L'ORGANISATION DFS NATIONS UNIES QUI SONT RESSORnSSAMS DE L'ETAT 

Aide-mémoire adressé au représentant permanent d'un Ëtat Membre 

1' Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15. 
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Eu égard &.cette double responsabilité, nous soumettons à votre gouvernement, pour 
examen, l'analyse suivante de la réserve proposée. 

3. - Bon nombre des privilèges et immunités spécifiés à l'article Vne sont pas d'ordinaire 
- . interprétés comme susceptibles d'application p-ratique dans les rapports entre un fonction- 

naire de I'Organisation des Nations Unies et IyEtat dont il est ressortissant. Le fonctionnaire 
n'aura pas I'occasion, sauf dans des cas fort rares, de demander à être exempté des restric- 
tions qui, dans son pays, frappent l'immigration, ou de revendiquer des privilèges en ce qui 
concerne les facilités de change ou les facilités de rapatriement, en période de crise intema- 
tionale; il ne peut, par définition, demander & être exempté des formalités concernant l'im- 
matriculation des étrangers, et il serait exceptionnel que le fonctionnaire soit fondé à reven- 
diquer le droit d'importer en franchise ses effets personnels au moment où il assume ses fnco- 
tions dans le pays. 
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écrits) » (c'est nous qui soulignons). II s'ensuit que votre pays, en proposant la réserve sus- aux 
mentionnée, s'est réservé (probablement sans le vouloir) le droit de poursuivre Ics foii;!ion- 
naires de l'organisation des Nations Unies qui sont ses ressortissants en raison d'actes ac- 
complis par eux en leur qualité oficielle (y compris leurs paroles et écrits), c'est-à-dire en 
raison d'actes qui sont en fait des actes de l'organisation elle-même. La réserve aurait égale- 
ment pour conséquence que votre pays réserverait à ses tribunau le droit de connaître des 
actions de droit privé engagées contre ses ressortissants en raison d'actes accomplis par eux 
en leur qualité de fonctionnaire de l'organisation des Nations Unies. 

cons 

6. - La situation est analogue en ce qui concerne l'article VI de la Convention. Des 
experts ressortissants de votre pays ne seraient pas en règle générale appelés à accomplir, pour 
le compte de l'organisation des Nations Unies, une mission sur le territoire de votre pays. 
Mais une réserve portant sur l'article VI aurait inéluctablement pour effet de permettre que 
les ressortissants de votre pays qui auraient accompIi ou accompliraient une mission officielle 
pour le compte de l'Organisation, puissent être appelés à répondre en justice des actes ac- 
complis par eux au cours de ladite mission (y compris leurs paroles et écrits). Par exemple, un 
officier que votre gouvernement détacherait à l'étranger en qualité d'observateur d i t a i r e  de 
l'organisation des Nations Unies serait, juridiquement parlant, passible d'inculpation ou de 
sanctions, à son retour, pour quelque aspect des tâches qu'il aurait accomplies au nom de 
l'Organisation. Cela est particulièrement évident si l'on tient compte du fait que l'une des dis- 
positions sur lesquelles porte la réserve [alinéa b) de la section 22 de la Convention] spécifie ce 

De même; les pi& et documents de l'organisation des Nations Unies que l'intéressé aurait 
en sa possession cesseraient d'être inviolables, et on pourrait enfreindre le caractère confiden- 
tiel des cornmunietions entre l'intéressé et l'organisation. Dans ces conditions, on ne pour- 
rait pas dire que l'organisation elle-même jouisse, sur le temtoire de 1'Etat Membre considéré, 
des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts, comme le prescrit 
le paragraphe 1 de 1'Article 105 de la Charte. 

7. - Ii convient peut-être également de mentionner les cons6quences que pourraient avoir 
pour le gouvernement d'un Etat Membre des réserves portant sur l'application de 1'&h b) 
de la section 18. Cet alinéa dispose que les fonctionnaires de l'organisation des Nations 
Unies «seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par l'Or@- 
nisation des Nations Unies ». Les fonctionnaires de l'organisation, du fait qu'ils doivent, 
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termes des décisions de l'Assemblée générale et des dispositions de la Convention, être 
exonérés de tout impôt national sur leurs traitements officiels, sont déjà assujettis à des con- 
tributions du personnel, prélevées par l'organisation, qui équivalent à une imposition in- 
terne. C'est pourquoi l'Assemblée générale, par sa résolution 973 (X), a autorisé le Secrétaire 
général à rembourser aux fonctionnaires le montant de tout prélèvement, frappant le même 
traitement, qui serait opéré au titre de l'impôt interne sur le revenu. D'autre part, l'Assemblée 
générale e' créé par cette même résolution un Fonds de péréquation des impôts, en prévoyant 
que toute somme que l'Organisation aurait ainsi à rembourser aux fonctionnaires serait 
intégralement portée au débit de l'État Membre quiaurait effectué ledit prélèvement. Il faut 
donc constater que la réserve proposée, dans la mesure où elle conserve à votre pays le droit 
d'imposer ses ressortissants à raison des traitements que leur verse l'organisation, aura pour 
conséquence d'accroître les tâches administratives de 1'Organisation.en l'obligeant à rembour- 
ser les impôts sur le revenu qui auront été prélevés sur des traitements officiels, tout en aug- 
mentant du montant intégral des sommes ainsi remboursées les contributions annuelles de 
votre gouvernement aux dépenses de l'organisation. 

Comme l'article VI ne prévoit pas d'exonération en ce qui concerne les honoraires versés 
aux experts accomplissant des missions pour le compte de l'organisation, la réserve proposée 
n'a pas s'incidences &cales pour ces experts. 

8. - Outre la réserve formulée à l'article 3 de la loi, réserve qui est examinée ci-dessus, 
l'article 2 de la loi formuie une réserve au sujet de la capacité d'acquérir des biens immobiliers 
que la section 1 de la Convention reconnaît à l'organisation. Cet article assujettit cette aga -  
cité aux conditions spécifiées dans la Constitution de votre pays et à toute restriction imposée 
par la législation que prévoit la Constitution. Aux termes de la Constitution, les organisations 
iriernationales ne peuvent être autorisées à acquérir des biens irnmobiiiers que dans les con- 
ditions et sous réserve des restrictions fixées par la loi. Le Secrétariat de l'organisation des 
Nations Unies ne sait pas si une telle législation a déjà été adoptée. 

9. - 11 est inutile de souligner de nouveau que l'organisation des Nations Unies souhaite 
ardemment que votre pays adhère rapidement à la Convention sur les privilèges et immunités 
de l'Organisation des Nations Unies. L'Assemblée générale elle-même a à diverses reprises 
déclaré, dans ses résolutions en la matière, que, si l'on veut que l'organisation atteigne ses 
buts et s'acquitte de ses tâches de manière efficace, il est indispensable que les États Membres 
adhèrent unanimement à la Convention le plus tôt possible. Le Secrétaire général souhaite 
rait seulement que l'instrument d'adhésion ne soit pas assorti d'une réserve incompatible avec 
la Charte, .de sorte qu'il n'ait pas à soumettre la question à l'Assemblée générale. 

Le 22 octobre 1 $ 
-- 1 

7- 
1 
I ---. -. - B. - DROIT DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNES DE SE RENDRE AUP& DE SES FONC- 

! n o m m a s  QUI SONT I N C A R C ~ R ~ S  OU PLAC~S EN D ~ N T I O N  P R B ~  ET DE COMMU- 
NIQUER AVEC EUX 

Mémorandum intérieur 

1. - A propos de la récente arrestation d'un fonctionnaire de l'organisation, la question 
s'est posée de savoir dans quelle mesure l'organisation des Nations Unies a le droit de se 
rendre auprès de fonctionnaires que les autorités d'un Etat ont incarcérés ou placés en déten- 

j . tion préventive, et de communiquer avec eux. 

1 2. - L'avis consultatif que la Cour internationale de Justice a donnt5 le 11 avril 1949 
au sujet de la réparation de dommages subis au service de l'organisation des Nations Unies 

j (C.I.J., Recueil. 1949, p. 174) établit que dans le cas où un agent de l'Organisation des Nations 
- -- - -. 



4. Il nous faut, par conséquent, réaffirmer les principes déjà énoncés dans l'aide-mémoire 
... du secrétaire général, en date du 23 janvier 1964. Nous sommes certains que vous recon- 

Nous vous saurions gré de bien vouloir soumettre les présents commentaires à l'atten- 
tion de votre gouvernement. 

Le 21 octobre 1964 

DE LEURS FONCTIONS - SECTIOSS 18 a), 20 ET 29 b) DE LA CONVENTION SUR LES PRMLÈGES 
ET IMMUN~~ÉS DES NATIONS U~\;IES 13' 

Mémorandum intérieur 

2. À la section 20 de la Convention, il est précisé que les privilèges et immunités sont 

3. Normalement, en cas d'accident d'automobile, lorsque aucun règlement satisfaisant 
n'a pu être conclu, i'immunité sera levée en ce qui concerne les domages et intérêts et des 
poursuites pourront être engagees dans le pays où i'accident s'est produit ou dans celui 
où le membre du personnel était affecté. Une autre solution consisterait à prendre des dis- 
positions en vue d'un arbitrage, en application de la section 29 b). Les dispositions prises 
au titre de la section 29 b) sont, d'ordinaire, fonction des circonstances particulières à chaque 
cas, ce qui permet de choisir la méthode la mieux appropriée en l'occurrence. Il n'y a eu dans 
le passé qu'un petit nombre d'infractions pour lesquelles s'est posée la question de la levée 
de i'imunité et, chaque fois, la décision du Secrétairegénéral, en application de la section 20, 
a été prise en fonction des circonstances particulières au cas envisagé. 

67 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1 ,  p. 15. 
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4. De façon générale, les mémes dispositions s'appliquent aux institutions spécialis6c.i. 
mais nous ne sommes pas en mesure de fournir des rcnsriy-rr??.~.:?! precis en ce qui concerne 
la conduite adoptée en la matière par ces institutions. 

Le 3 novembre 1964 

77. PRIVILÈGES ET IMCIUSITÉS DES FONCTiOXXAIRES f)E L 'ORCA~'~SAT~ON DES NATIONS UNES 
QUI SONT RESSORTISSANTS OU RÉSIDENTS DE L'ETAT HOTE - PRIVILÈGES ET I M ~ I U K I T E S  
DU PERSONNEL DE BUREAU - INTERPR~TATION DE LA SECTION 17 DE LA CONVENTIOS 
SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITES DES NATIONS UNI ES^" 

Lettre adressée au représentatit permanent d ' l~n Éfat Membre 

1. Nous avons l'honneur de nous référer au statut de certains membres du personnel 
de l'organisation des Nations Unies qui sont attachés aux services du représentant du Bureau 
de I'assistance technique des Nations Unies dans votre pays et de vous demander de bien 
vouloir nous prêter votre concours en la matière. 

2. D'après les renseignements que nous a communiqués le représentant du Bureau de 
I'assistance technique des Nations Unies, les autorités fiscales de votre pays ont adopté 
cette position que les membres du personnel des services du représentant qui sont ressortis- 
sants ou résidents de votre pays n'ont pas le droit d'y être exonérés d'impôts sur les traite- 
ments qui leur sont versés par l'Organisation des Nations Unies. Elles ont également adopri 
la position que l'immunité ne s'étend pas au personnel de bureau, quelle que soit la nationa- 
lité de l'intéressé. Les autorités fiscales reconnaissent qu'aux ternes de la section 18 b) de 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, les fonctionnaires de 1'0rga- 
nisation des Nations Unies ({seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émolu- 
ments versés par l'organisation des Nations Unies ». Elles ont toutefois mis en doute que les 
ressortissants et les résidents du pays, ou le personnel de bureau, puissent être considérés 
comme « fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies ». 

3. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies prévoit une procS- 
dure visant à définir l'expression fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies 11, 

et, selon la définition établie par cette procédure, aucune distinction n'est fzite entre Iss 
membres du personnel de l'organisation des Nations Unies en raison de leur nationalité 
ou de leur résidence. Tous les membres du personnel de l'organisation des Kations Unies, 
à l'exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l'heure, sont des fonctionnaires 
de l'organisation des Nations Unies et jouissent des mêmes privilèges et immunités, préms 
par la Convention, notamment du droit d'être exonérés de l'impôt sur le revenu. Nous 
expliquons ci-après plus en détail la genèse de cette position juridique: 

i) L'article V, section 17, de la Convention dispose que: 

i f )  Conformément à cette disposition, le Secrétaire général a proposé à l'Assemblée 
générale, à sa première session, en 1946, que 

« Conformément à la section 17 de i'article 5 de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, ... les catégories de fonctionnaires auxquels s'appliqueront les dispositions 

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1 ,  p. 15. 
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. .  . 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ont fait savoir qu'ils reconnaîtraient la 
validité de ces documents. Il est à noter que le Siège de l'organisation des Nations Unies 
à New York a également été habilité à délivrer ces documents de voyage, sous l'autorité 
de l'Administrateur. 

Cotzclusion 

10. Dans l'hypothèse où le Conseil souhaite donner à la résolution 2248 (S-V) de 
l'Assemblée générale l'interprétation indiquée au paragraphe 4 ci-dessus, il semble que 
le Conseil peut s'appuyer sur des précédents suffisants pour prendre des dispositions en 
vue de délivrer des documents de voyage aux ressortissants du Sud-Ouest africain. A cet 
égard, il peut être pertinent de noter qu'un des groupes politiques du Sud-Ouest africain 
délivre déjà des documents de voyage établis par lui aux ressortissants du Sud-Ouest 
africain qui en font la demande. 

11. Si le Conseil décide de donner suite à cette idée, il souhaitera peut-être également 
envisager d'autoriser le Commissaire pour le Sud-Ouest africain à délivrer des documents 
de voyaie aux ressortissants du Territoire, dans le cadre des <( tâches exécutives et adminis- 
tratives 1) que le Conseil peut confier au Commissaire, conformément au paragraphe 3 
.de la partie II de la résolution 7248 (S-V). 

12. Au cas où !e Conseil autoriserait le Commissaire à remplir cette fonction, il serait 
peut-être préférable, de l'avis de ce dernier, que les documents délivrés, étant donné le 
précédent de I'AETNU, soient appelés documents de voyage », plutôt que « passeports ». 
En pratique, leur validité sera liée à leur acceptation par les gouvernements des Etats 
Membres, et par conséquent il faudrait que le Secrétaire général, après une décision posi- 

i 
i tive du Conseil, envoie auxdits gouvernements une circulaire à ce sujet, comme il l'a fait 

en septembre 1962. Le Conseil devrait sans doute laisser au Commissaire le soin de régler 
certaines questions de procédure importantes (moyens d'établir la bonne foi des auteurs 
de demandes, choix de l'endroit où les documents de voyage leurs seront délivrés, etc.); 
le Commissaire établirait une réglementation appropriée, et il ferait également rapport au 
Conseil sur les diverses mesures prises par lui à cet égard. 

27 octobre 1967 

2. - QUESTION DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, 
DES REPRÉSENTANTS DES ETATS MEMBRES ET DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION 

Déclaration faite par le Conseiller juridique ù la 1016" séance 
de la Sixième Commission, le 6 décembre 1967 

1. Je crois qu'il est nécessaire et souhaitable que je fasse une déclaration formelle au 
sujet de certains des principes liés à la question des privilèges et immunités de l'organisa- 
tion des Nations Unies, des représentants des Etats Membres et des fonctionnaires de I'Orga- 
nisation. Si j'agis ainsi, c'est tout d'abord pour que la position du Secrétaire général en 
la matière ne fasse de doute pour personne, et ensuite pour expliquer le rôle que le Secré- 
taire général a joué et qu'il a l'intention de continuer à jouer à l'égard de ces privilèges 
et immunités. 

- 
5 Extrait du document AlC.61385, figurant dans les Documents oficie[s de I'Assemblée ghié- 

rale, vingt-deiixième session, Aiiire-ces, point 98 de l'ordre du jour. 
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. . . - - . . . . . , 

entre les parties. 

4. I l  en va diR6reniritriit dc. I;i Convention sur les privilèges et immunités: des Nations 
Unies. Chaque fois qu'~llc. SC rdrfirc aLix droits et obligations, elle se réfère aux Membres 
des Nations Unies. Elle 11s iii~titioiinc nulle part les parties à la Convention. Le mot partie, 
en fait, n'est employé i l i i~  Irois l'ois dans cet instrument, et à des occasions secondaires - 
deux fois dans la sectioli 30, ni1 il dbsigne les parties à un différend, et une fois dans la 
section 3.5, où i l  se niplrirrtr ù iilic partie à une convention revisée. Le mot « Membre fi,  

en revanche est e n ~ p l o ~ r '  nvsc ilil « M » majuscule et'on le trouve dans les trois alinéas du 
préambule et dans 17 s~ciiocis CIL. la Convention, y compris la section 11 qui mentionne 
les « représentants des hl~ii\L\sc.~ ». 

5. La section 3.5 iiii~irliie cl;iircmcnt fe  caractère des obligations qui sYimposent,à chaque 
Membre à l'égard de 1'0igaiiis;iiion. cette section dispose: ,.l I j 

. . 
« La présente Citii~cii~ioii i.sslcin en vigueur entre l'organisation des Nations Unies et 

tout Membre \je répi'rc. o ccirrc l'Organisation des Nations Unies et tout Membre) qui aura 
déposé Son insrrtlmelil d';idhi.sion, tant que ce Membre sera Membre de l'organisation OU 

jusqu'a ce qu'tine ci)ii\.rtiiioci g<nérale revisée ait été approuvée par l'Assemblée générale 
et que ledit Membre soii C \ C ' Y ~ I I L I  partie fi cette dernière convention. )) 

6 .  De plus, le fait qur Ics hlc.llibres s'obligent envers l'organisation des Nations Unies 
n'est pas Une simple filr~linlitC. I I  devrait être évident que l'organisation elle:même a 
tout intérêt à assurer ail\ rcprçscntants des Membres les priviièges et les immunités qui 

Sont nécessaires PiNii. ussislcr et participer librement à toutes les ~ 6 ~ n i 0 n S  et Confé- 
rences. Si les représenliiciis des Membres sont empêchés d'exercer leurs fonctions et de 
voyager à destination 011  CI^ provenance du lieu de réunion, le bon fonctionnement de 
l'organisation s'en resseiiiiru. II semble donc élémentaire que les droits des représentants 
soient protégés de façon u~ir'qii;itc par ~'organisation et ne soient pas entièrement laissés 

6 Voir Conféreticr tirs iY<rrior~s unies sur les relations et immirrr;rés diplonratiques, Documents 
oficiefs, vol. II (publicatinci des N;itions Unies, numéro de vente: 62.X.I), p. 91. 

7 Nations Unies. Rrcir<.il < I ~ . F  fic<irés, vol. 1, p. 15. 
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à protéger les droits des représentants, il peut s'élever entre elle et un Membre, 
de ces droits, un différend pouvant donner lieu à la demande d'avis consul- 

à la section 30 de la Convention. II est donc clair que l'ONU peut être une 
au sens de ladite section. 

7. II est un autre aspect relatif à la nature de la Convention de 1946 que je voudrais 

ticie 105 de la Charte stipule 
.. . 

.,. . . . . . « que l'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immu- 

- et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions 
en rzpport a\'çc I'Organisation ». 

8. On se rappelle que le pacte de la Société des Nations lui-même prévoyait que les 

@: représentants des Membres de la Société et ses agents jouiraient dans I'exercice de leurs 
@??: _ *...; fonctions des privilèges et des immunités diplomatiques, expression qui a un sens bien 
--. précis en droit international. L'Article 105 de la Charte, par contre, mentionne les privi- &.;& - 
. , Ièges et immunités « nécessaires » plutôt que « diplomatiques ». Il est évident que certains 

aisément déduite des deux premi&s paragraphes de l'Article 105. La possibilité dé préciser 
.:b. le t e m ~ e  « nécessaires » était cependant offerte à l'Assemblée générale par le paragraphe 3 
*?. 
*.. &>O. 

du même article qui dispose que 1'Assemblée générale peut faire des recommandations 

+.L- 
en vue de fixer les détails d'application des paragraphes 1 et 2 ou proposer aux Membres 

g--. actuels des Nations Unies des conventions à cet effet. Le but de la Convention de 1946 
.... . était' donc de déterminer les détails d'application des deux premiers paragraphes de l'Ar- p"-- 

ticle 105. 11 convient de rappeler à ce propos que la section 34 de la Convention stipule 

Convention. 

9. .A mon sens, trois points doivent être précisés. Tout d'abord, c'est l'Article 105 
lui-iu~nie aui accorde les ~rivilèrres et immunités nécessaires. II s'agit là d'une obligation 

- - .. . . . -- -. - .. immunités sont indisiensables à la réalisation des buts de l'organisation ou à I'exercice 
des fonctions des représentants ou des fonctionnaires, il s'ensuit qu'ils doivent être octroyés 

L:, 2 .J --. P:lr tous les Membres en tant qu'obligation découlant de la Charte, qu'ils aient ou non 
. . . . adhéré h la Convention. 11 semblerait donc, selon le Secrétaire général, qu'aux termes 

dc l'Article 105, tous 1 s  Etats Membres soient tenus d'octroyer ces droits aux représen- 1 m: 
--.. tmts de tous les autres Etats Membres. 

IO. En second lieu. la Convention de 1946 énonce certains ~nvilèges et certaines 



n besoin oii qu'elle soit appclic à agir et où que les représentants des Membicb o ~ i  Ics fonc- 
tionnaires de l'organisation puissent se trouver. Si je dis ((minin~aux », c'est parce que 
l'on a reconnu que des privilèges et des immunités supplémentaires peuvent se révéler indis- 
pensables à la réalisation des buts de l'organisation et à l'exercice des fonctions des repré- 
sentants et des fonctionnaires dans des Etats où l'ONU a fixé ses principaux services, 
tels que son siège à New York, et dans les diverses régions du monde où elle a entrepris 
des opérations de maintien de la paix ou bien établi des missions de développement. C'est 
ainsi que l'Accord entre l'organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique 
relatif au Siège de l'organisation des Nations UniesB prévoit que ces dispositions « com- 
plètent celles de la Convention » et que, dans la mesure du possible, les dispositions de 
ces deux instruments s'appliqueront sans que les unes puisserit limiter les effets des autres. 
De même, on a estimé indispensable de définir des privilèges et immunités supplémentaires 
pour diverses missions. D'une façon générale on peut donc dire que les priviléges et '  
immunités définis dans la Convention sont les privilèges et immunités minimaux dont 
l'Assemblée a jugé l'octroi nécessaire par tous les Etats Membres conformément à l'Ar- 
ticle 105 de la Charte. Dans le passé, l'Assemblée a non seulement invité tous les Membres 
de I'ONU à adhérer à la Convention mais elle a aussi recommandé, dans sa résolution 
93 (1) du 1 1  décembre 1946, que les Membres, en attendant leur adhésion à la Convention, 
observent, dans toute la mesure possible, les dispositions de la Convention dans leurs rap- 
ports avec l'organisation des Nations Unies, ses fonctionnaires, les représentants de ses 

.. Membres et les spécialistes que l'organisation envoie en mission. 

de nombreux Etats non membres, les dispositions de la Convention ont été appliquées par 
accord spécial. S'il est vrai de dire qu'en 1946 de nombreuses dispositions de la Convention 
avaient le caractére de lege ferencia, les règles qui y sont énoncées sont devenues, dans 
les 22 ans qui se sont écoulés depuis l'adoption de cet instrument, la norme qui régit, dans 
le monde entier, les relations entre les Etats et I'ONU. Je puis affirmer, sans crainte de 
m'avancer outre mesure, que les règles et les principes de la Convention ont fait l'objet 
d'une acceptation si large qu'ils font maintenant partie du droit international général 
régissant les relations entre les Etats et I'ONU. 

12. Si l'on adoptait une interprétation plus restrictive que celle que je viens d'indiquer, 
on parviendrait à la conclusion que chaque représentant qui se trouve dans cette salle et 
qui ne fait pas partie d'une mission permanente pourrait être arrêté et détenu, étant 
donné que le pays hôte n'a pas encore adhéré à la Convention et que l'Accord relatif au 
Siège ne protège que les membres des missions permanentes. Je doute toutefois que la 
plupart des membres de cette commission ou que tout tribunal international auquel 
la question serait soumise conviennent que les représentants à l'Assemblée générale 
n'ont pas droit à cette protection fondamentale en vertu de la Charte et en vertu du droit 
international général. 

13. En résumé, je considère, premièrement, que les obligations imposées aux Etats 
Membres par la Convention, y compris celles qui concernent les représentants d'autres 
Etats Membres, sont des obligations envers l'organisation si bien que le Secrétaire général 
peut et doit faire en sorte qu'elles soient respectées et exécutées, et deuxièmement que 
l'octroi des privilèges et immunités qui a fait l'objet de  nos discussions est obligatoire pour 
tous les Etats Membres qu'ils aient ou non adhéré à la  Convention. Cette obligation découle 
directement de l'Article 105 de la Charte en vertu duquel tous les Etats Membres sont 
tenus d'octroyer les privilèges et immunités n é c d  à la réalisation des buts de l'Orga- 

8 Ibid., vol. 11, 1947, no 147. 



&ation et a l'exercice des fonctions des représentants et des fonctionnaires. Certains des 
privilèges et immunités que l'Assemblée générale a jugés nécessaires dans tous les Etats 
Membres sont définis dans la Convention dont les règles et les principes ont fait l'objet 
d'une acceptation si large qu'ils font maintenant partie du droit international général 
régissant les relations entre les Etats de l'ONU. - 

14. Je m'empresse d'ajouter que cela ne signifie nullement qu'un Etat soit justifié à 
retarder davantage Son adhésion a la Convention, étant donné que celle-ci, accompagnée 
des dispositions législatives de mise en Euvre qui pourraient s'avérer nécessaires, offre 
le moyen le meilleur d'appliquer à l'échelon national les obligations internationales qu'im- 
posent aux Membres la Charte et le droit international général. 

6 décembre 1967 

3. - EXONÉRATION DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE CERTAINES CATEGORIES 
D'IMPÔTS - QUESTION DE SAVOIR SI UNE TAXE EST UN IMPÔT DIRECT OU INDIRECT AU 

SENS DE L'ALINÉA a DE LA SECITON 7 DE LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMU- 
NITES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 9 - REMISE OU REMBOURSEMENT, EN 

VERTU DE LA SECTION 8 DE LADITE CONVENTION, DU MONTANT DES DROITS ET TAXES 

IMPOSÉS OU IMPOSABLES À L'ORGANISATIOX DES NATIONS UNIES EN CE QUI CONCERNE 

DES ACHATS IMPORTANTS 

Mémoire adressé au chef du Service des missiorrs, Bureau des services généraux 

1. Vous nous avez posé la question de savoir si l'Organisation des Nations Unies 
peut demander B être exonérée de certaines catégories d'impôts sur le territoire d'un 
État Membre. En ce qui concerne l'organisation des Nations Unies ainsi que, bien entendu, 
les centres d'information, le FISE, le PNUD, etc., les questions relatives à l'exonération 
ou au remboursement des impôts sont régies par les sections 7 et 8 de la Convention sur 
les privilèges et immunités de l'organisation des Nations Unies, dont le texte suit: 

«Section 7. L'Organisation des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autres biens sont: 
« a) Exonérés de tout impôt direct. 11 demeure entendu, toutefois, que l'organisation ne 

demandera pas Ilexonération d'impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération 
de services d'utilité publique; 

« b) Exonérés de tous droits de douane et prohibitions et restrictions d'importation ou 
d'exportation à l'égard d'objets importés ou exportés par l'organisation des Nations Unies 
pour son usage officiel. 11 est entendu, toutefois, que les articles ainsi importés en franchise 
ne seront pas vendus sur le territoire du pays dans lequel ils auront été introduits, à moins 
que ce ne soit à des conditions agréées par le gouvernement de ce pays; 

« c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d'impor- 
tation à l'égard de ses publications. 

«Section 8. Bien que I'Organisation des Nations Unies ne revendique pas, en principe, 
l'exonération des droits d'accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers 
ou immobiliers, cependant, quand elle effectue pour son usage officiel des achats importants 
dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature, les Membres prendront, chaque 
fois qu'il leur sera possible, les dispositions administratives appropriées en vue de la remise 
ou du remboursement du montant de ces droits et taxes. » 

2. Pour déterminer si un impôt est un ((impôt direct » au sens de l'alinéa a de la 
section 7 de la Convention, on s'est uniformément fondé dans la pratique de I'Orga- 

Nations Unies, Recueil des Traités vol. 1 ,  p. 15. 



14. - PORTÉE ET EFFET DES PRTVII.+CIES ET 1 ~ 5 1 L " : l ~ ~ : i  :?T\.'.\ST ?TRI: ACCORDÉS EN 

VERTU DE LA CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMXI~.X!TI?S DES NATIONS U';IES 
A U  PERSONNEL RECRUTE SUR LE PLAN LOCAL 

,lfémorand~rtn du Conseiller général de 1' U N  R 

1. Le présent mémorandum a pour objet d'expliquer quels sont les privilèçes et 
immunités auxquels les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies recrutés sur le 
plan local ont droit sur le territoire d'un État partie à la Convention de 1946. Trois Points 
particulièrenient importants méritent d'être soulignés avant d'aborder l'examen détaillé de 
privilèges déterminés. 

2. En premier lieu, et c'est là  le point le plus imgortant, aucun des privilèges OU 

immunités n'est accordé au profit ou à l'avantage personnel de l'intéressé. Comme l'indique 
la section 20 de la Convention: 

« Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires uniquement dans l'intérêt des ., i. - 
1 Nations Unies et non à leur avantage personnel. Secrétaire général pourra et devra lever 

l'immunité accordée a un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité em- .-. 

pêcherait que justice soit faite et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de I'Organi- , .. ... .- 
sation. A l'égard du Secrétaire général, le Conseil de sécurité a qualité pour prononcer la levée 
des immunités. » , . . - - . . . . . . 
Le but fondamental de ces privilèges et immunités est d'assurer l'indépendance de 

l'individu pour tout ce qui concerne ses actes oflciels, car, ainsi que le reconnaît l'Article 100 
de la Chaite des Nations Unies, il importe au premier chef que, dans I'accomplissement 
de ses devoirs officiels, un fonctionnaire ne reçoive d'instructions d'aucun gouvernement ni 
d'aucune autorité extérieure à l'organisation et échappe à leur contrôle. Ainsi, l'Article 10q 
énonce non seulement les obligations du personnel, mais aussi les obligations de chaque , 

État Membre. On notera également que le paragraphe 2 de l'Article 105 contient les dispo- 
sitions impératives suivantes: 

« ... les fonctionnaires de l'organisation jouissent également des privilèges et immunité qui 
leur sont nécessaires pour exerccr en toute indépendance leiirs fonctions en rapport avec l'or- 

C'est précisément à cette disposition de la Charte des Nations Unies ainsi qu'à celle du 
paragraphe 1 du même article que la Convention de 1946 visait à donner effet. 

3. En deuxiéme lieu, les fonctionnaires de l'Office recrutés sur le plan locai, tout 
autant que ceux recrutés sur le plan international, sont des membres du personnel au  sens 
du paragraphe 1 de l'Article 101 de la Charte. Conformément à la résolutiorf 76 (1) de 
l'Assemblée générale, en date du 7 décembre 1946, les privilèges et immunités prévus à la 
section 18 de la Convention s'appliquent à tous les fonctionnaires des Nations Unies, à 

général n'ont le pouvoir d'y apporter une modification quelle qu'elle soit. 

lèges et immunités des Nations Unies, plusieurs ne s'appliquent que dans le cas de fonc- 
tionnaires travaillant hors du pays où ils ont leur résidence habituelle. On peut citer, par 
exemple, les facilités de rapatriement mentionnées à l'alinéa f de la section 18, ainsi que le 
droit, octroyé aux termes de l'alinéa g de la même section, d'importer en franchise le mobilier 
et les effets à l'occasion de la premiére prise de fonction dans le pays intéressé. Les facilités 
de change mentionnées à l'alinéa e entreront, en régle générale, dans la même catégorie car, 
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si un fonctionnaire de lYO%ce a sa résidence habituelle et travaille dans un État h6te avant 
d'entrer au service de l'Office, il est peu probable que le cas se produise où un transfert de 
fonds effectué par lui à destination ou en provenance de l'État hôte soit considéré comme 
étant un acte en rapport avec ses fonctions à l'office. De même, l'immunité à l'égard des 
dispositions limitant l'immigration et des formalités d'enregistrement des étrangers, prévue 
à l'alinéa d de la section 18, s'applique essentiellement aux non-résidents. 

5. En conséquence, les catégories de privilèges et immunités intéressant directement 
les fonctionnaires recrutés sur le plail local sont les suivantes: 

a) I~?mn~ur~icé de juridiction pour les actes acco~nplis par eux en leur qualité 
offielle ( y  compris leurs paroles et écrits) [alinéa a de la section 181 

L'alinéa a de la section 18, qui confère aux fonctionnaires l'immunité de juridiction 
pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits), 
est la disposition la plus inportante de cette section. L'Organisation des Nations Unies 
n'a jamais accepté la moindre dérogation à cette disposition. L'importance capitale de cette 
disposition tient au fait ,que, lorsqu'un fonctionnaire agit en sa qualité officielle, les actes 
qu'il accomplit sont en fait des actes de l'Organisation des Nations Unies elle-même, si 
bien que la nationalité du fonctionnaire n'importe absolument pas. Sans cette immunité 
les fonctionnaires pourraient être assignés en justice ou poursuivis pour des actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle; ils pourraient être tenus de comparaître devant les tribunaux 
pour témoigner à propcj de questions de caractére oÆciel; ils pourraient être arrêtés et 
interrogés par les autorités de 1'Etat au sujet de questions en rapport avec leurs fonctions 
officielles. Si cette protection leur était retirée, les fonctionnaires se trouveraient alors placés 
dans une situation telle qu'ils pourraient être l'objet de pressions et d'influences extérieures, 
en violation directe des dispositions de l'Article 100 de la Charte. 11 est d'autre part manifeste 
qu'en soumettant les fonctionnaires à la juridiction de 1'Etat hôte, on risquerait d'aboutir 
à la divulgation d'éléments qui, dans le cadre de toute fonction publique, sont considérés 
à juste titre comme relevant des affaires internes de caractère confidentiel. Cela pourrait 
également aboutir à permettre de faire échec aux dispositions dé la section 4 de la Con- 
vention (relatives à l'inviolabilité des archives et des documents), étant donné que Ie contenu 
de ces documents pourrait étre divulgué à l'occasion de l'interrogatoire d'un fonctionnaire 
de l'office. Et il est certes évident qu'il convient de donner une large interprétation à la 
notion de «juridiction » étant donné que c'est précisément le principe fondamental de 
l'Article 100 qui est en jeu ici. Ainsi, par exemple, lorsqu'un État Membre confie à des 
organismes ou à des tribunaux administratifs, plut& qu'à des organes judiciaires au sens 
strict du terme, le soin de procéder à des enquêtes ou à des auditions, le principe de l'immu- 
nité de juridiction doit s'appliquer avec la même force. Cette interprétation a été acceptée 
tant par les États Membres que par les États non membres avec lesquels l'organisation 
des Nations Unies a conclu des accords sur les privilèges et immunités de I'Organisation. 
Tl ne faut toutefois pas oublier que pour tous les fonctionnaires autres que le Commissaire 
général lui-même cette immunité n'est pas l'immunité générale dont jouissent les agents 
diplomatiques, mais une immunité strictement limitée aux actes accomplis par l'intéressé en 
sa qualit6 officielle: il s'agit d'une immunité strictement « attachée à la fonction ». 

Certes des cas limites Feuvent se présenter dans lesquels le caractère «officiel » ou 
« non officiel » de l'acte accompli peut prêter à controverse et, en sa qualité d'employeur, 
l'office doit se réserver le droit de trancher la question. Toutefois, le fait que tout acte d'un 
fonctionnaire qui s'inscrit véritablement dans le cadre d'activités politiques est par définition 
« non officiel » devrait apaiser les craintes que pourraient éprouver des gouvernements 
hôtes. L'abstention de toute activité politique est non sedement une caractéristique de 
l'emploi au service de l'Organisation des Nations Unies, mais c'est là une obligation ex- 



prcssément assumée par chaque fonçti~inni~it.~. En çonstquence. un fonctionliaire qui x 
livrerait à des activités politiques dirigées contre Ic gouvernement ne pourrait s'abri;<; 
derrière l'immunité accordée pour les actes accomplis en sa qualit& officielle. Qui plus est, 
de telles activités amèneraient l'Office à prendre contre lui des mesures disciplinaires, et 
notamment, le cas échéant, à le licencier. D'ailleurs, tout gouvernement hôte devrait être 
rassuré du fait que, même lorsqu'il s'agit d'un acte officiel, le Secrétaire général (ou le 
Commissaire général, agissant en son nom) non seulement peut mais doit lever l'immunitt5 
du fonctionnaire intéressé « lorsque cette immunité empêcherait que justice soit faite et 
pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'organisation » (section 20). Le 
gouvernement pourra donc toujours demander la levée de I'imn~uniti. dans un cas parti- 
culier, si ces conditions sont réunies. Même lorsque I'Office n'est pas prêt.à lever 11immunit2 
d'un membre de son personnel cela ne signifie pas qu'il n'a pas la possibilité de prêter son 
concours aux autorités administratives ou judiciaires du gouvernement hôte. L'Office a 
souvent donné des informations à ces autorités et communiqué aux juridictions locales les 
renseignements que contenaient ses dossiers et qui intéressaient des affaires dont ces juri- 
dictions étaient saisies. Au surplus, l'Office a, parfois, participé à des enquêtes menées en 
commun avec les autorités locales à propos, par exemple, de vols d'articles lui appartenant. 
Dans certains cas I'Office a comrnenck par licencier le fonctionnaire en cause, puis a demandé 
aux autorités locales de le poursuivre et s'est ensuite constitué partie civile lors du procès 
pénal. Telles sont les mesures d'ordre pratique que I'Office peut prendre et qu'il a prises 
pour s'acquitter de l'obligation qui lui incombe en vertu de la section 21 de la Convention i 
de collaborer, « en tout temps, avec les autorités compétentes des États Membres en vue 
de faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer l'observation des règlements de ! 
'police, etc.. . ». I 

b) Exonération de tout impôt sur les traitements et é~?tolutnents versés 
par l'organisation des Nations Unies (section 18 b)  

Cette exonération ne vise pas à créer une classe bénéficiant de privilèges particuliers. 
En fait, le barème des tpitements qui sont versés exempts de tout impôt aux fonctionnaires 
de l'Office est établi eu égard aux traitements que perçoivent, après déduction de l'impôt, 
les fonctionnaires du pays hôte titulaires de postes comparables. Le but réel de cette exoné- 
ration est double. D'une part, étant donné qu'il est souhaitable d'assurer l'égalité, en 
matière de rémunération, entre fonctionnaires de même rang, l'exonération permet à l'office 
d'établir des traitements comparables pour des postes comparables sur toute l'étendue des 
territoires où il exerce son activité, sans qu'il faille procéder constamment aux ajustements 
qui seraient nécessaires s'il fallait tenir compte des différences entre les législation5 fiscales 
~~ationales et des modifications apportées à ces législations. D'autre part, et c'est là sans 
doute une considération encore plus importante, l'exonération permet de faire en sorte 
que les fonds versés à titre de contributions volontaires 32 par les Etats Membres et les 
organisations privées ne soient pas détournés vers les du Trésor des pays hôtes 
commc ils le seraient si les traitements des fonctionnaires recrutes sur le plan local .étaient 
imposables. Toutes les activités exercées par l'organisation des Nations Unies sur le terri- 
toire d'un État hate ont un trait fondamental commun, à savoir qu'klles ne visent pas, 
directement ou indirectement, à assurer des recettes au Trésor de cet État. Certes, il va sans 
dire que I'Office ne pourrait attendre des États qu'ils augmentent leurs contributions afin 
de compenser l'accroissement des dépenses qu'il devrait supporter si les traitements versés 
par lui étaient imposables: I'Office devrait faire face à cet accroissement de dépenses en 

32 C'est le caractère volontaire de ces contributions qui &vite également à l'office la nécessité 
d'avoir un fonds de péréquation des impôts comparable A celui auquel a recours l'organisation des 
Nations Unies. 
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~i se réduisant leç services qu'il assure aux réfugiés et l'on ne peut guère concevoir que ce soit là 
triter ce que les Etats hôtes souhaitent. 
i est, I 
's, et ? 

c) Exemption de toute obligation relatiile au service national (section 18 c) 
être 
u le Cette immunité est fondée sur la nécessité de faire en sorte que le déroulement efficace 
.nité des opérations de l'organisation des Nations Unies ne soit pas menacé par la cessation des 
J et services des fo-tctionnaires d'une organisation internationale qui sont appelés à accomplir 
Le leur service militaire national. Elle procède également de l'idée, que les États Membres 

rti: partageront sans doute, qu'en travaillant au service de l'organisation des Nations Unies, 
:ité tout homme joue, en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, un rôle 
-on aussi positif que s'il servait dans les forces armées de son pays. IL est manifeste que c'est 
: a , dans le cas des hauts fonctionnaires recrutés sur le plan local que le déroulement des opé- 
les ; rations de l'office serait le plus menacé, étant donné qu'on ne pourrait les remplacer qu'au 
ri- i prix des plus grandes difficultés: chefs de départements, médecins, spécialistes de la formation 
211 professionnelle sont autant d'exemples évidents. Pour cette catégorie de hauts fonctionnaires, 
!t. i l'Office ne pourrait faire autrement que d'insister sur le maintien de cette immunité. 
1é . . 

Il est toutefois des fonctionnaires appartenant à des catégories moins élevées, pour 
:s i lesquels on pourrait envisager des arrangements d'ordre pratique qui permettraient de 
3s concilier les intérêts divergents de I'Ofiïce et de l'État hôte, soucieux tous deux de disposer 

de leurs servick. On pourrait, par exemple, prévoir un système de sursis d'incorporation 
:e 
' l 

t 
, pendant ia période nécessaire pour permettre à l'office de trouver des remplaçants. II con- 

e I vient toutefois de bien souligner que l'Office ne pourrait assumer l'obligation (telle que i 
celle imposée aux employeurs dans certains États) de continuer à verser, en tout ou en i 
partie, le traitement des intéressés, ni tous autres émoluments ou prestations pendant la 

i durée de leur service militaire. L'exécution d'une telle obligation signifierait en fait aue 
I l'organisation des Nations Unies subventionne le service militaire dans un État do&é 

1 .  
- ce qui serait une utilisation des fonds que les États et les organismes privés qui versent 
des contributions ne sauraient guère accepter - et verse double traitement pour un même 
poste, étant donné qu'il lui faudrait également rémunérer tout remplaçant. 

11 ne faut cependant pas oublier que toute application moins rigoureuse de cette immu- 
nité présenterait un inconvénient majeur du fait qu'elle obligerait l'Office à faire preuve 
d'une certaine dureté a l'égard de l'un ou l'autre des intéressés. En effet, l'Office devrait 
alors soit licencier le fonctionnaire appelé à accomplir son service militaire, soit nommer 
un remplaçant à titre purement temporaire, étant entendu qu'il serait licencié lorsque 
l'ancien fonctionnaire aurait achevé son service militaire. Mais il est encore un autre 
inconvénient: il s'agit du gaspillage et de la perte d'efficacité qui ne manqueraient pas de 
se produire si l'Office devait assurer la formation et le recyclage de ses fonctionnaires 
de façon à permettre des interruptions de service de la part de ceux appelés sous les dra- 
peaux Compte tenu de toutes ces considérations, le maintien de cette immunité paraît 
donc pleinement justifié. L'Office nourrit l'espoir que tout État hôte conviendra qu'en 
soumettant aux obligations militaires des fonctiomaires de l'office, il causerait à celui-ci 
un préjudice que ne sauraient guère compenser les avantages que pourrait en retirer ledit 
État. 

6. II a déjà été souligné que les privilèges er immunités ne sont pas accordés au profit 
de l'intéressé et que, lorsque les circonstances s'y prêtent, le Secrétaire général et, par 
délégation, le Commissaille général peuvent les lever. C'est pourquoi, tout usage abusif de 
ces privilèges et immunités amènerait l'Office à prendre des mesures disciplinaires sur le 
plan interne et pourrait avoir pour conséquence, une fois l'immunité levée, de rendre Ic 
coupable justiciable des tribunaux de l'État hôte. 



7. ~ ' E t a t  Iit~tc a d'anlples moyens de faire connaître au Commissaire génCral ses 
vues sur Lin abus éventuel. ALI cas où l'Office ne jugerait pas possiblc de partager l'opinion 
de \'État hôte et de coiisidérer qu'un abus a Ct6 coinmis, l'État hôte disposerait ericorc ds  
larges earanties. II poilrrai: faire connaître directement son avis au Secrétaire ginéral cie 
l'organisation des Nations Unies qui, en raison de son expérience de l'application de la 
Convention de 1946 dans différents pays du monde, pourrait juger du bien-fondé des points 

. , . - de vue opposés. En dernier recours, l'État hôte pourrait suivre la procédure prévue par la 
Convention elle-même à la section 30 pour le règlement des différends. 

Le 15 mai 1968 

-.- --- 

15. - QUESTION DE SAVOIR SI LE TRAITEMENT D'UN FONCTIONNAIRE PEUT FAIRE L'OBJET 

D'UNE SAISIE ORDONNÉE PAR UN TRIBUNAL 

Lettre adressée d l'attaché de liaison pour les questions juridiqr~es 
cle I'Orgrrnisation des Nations Unies pour le développernent indrrstriei 

Vous évoquez l'hypothèse dans laquelle un tribunal, à l'occasion de l'exécution d'un 
jugement rendu contre un membre du personnel de I'ONUDI, le condamnant à payer une I 

somme dont il est débiteur, tente d'ordonner à cette organisation qu'elle verse une partie 
du traitement de ce fonctionnaire au créancier de celui-ci. Dans certains systèmes, cette 

' 

procédure porte le nom de saisie-exécution du traitement. i 
I I  Tie fait pas de doute qu'une telle procédure est nulle et non avenue en ce qui concerne 

I'ONUDI. En premier lieu, la signification i5 I'ONUDI de la mesure ordonnée par le tri- 
i 

bunal est un acte à l'égard duquel I'ONUDI jouit de l'immunité de juridiction, en vertu 
de la section 2 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies s3 et de 
la section 9 a de l'Accord relatif au siège de I'ONUDI 34. En deuxième lieu, cette procédure 
reviendrait à saisir les avoirs de I'ONUDI, alors que cette organisation est exempte, aux 

i 

termes de la section 3 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
de cette forme de contrainte. Il convient de noter que toute décision judiciaire de la nature 
envisagée s'adresserait à I'ONUDI et que le a traitement )) devant faire l'objet de la saisie, 
avant d'être versé au fonctionnaire intéressé, fait partie des avoirs de I'ONUDI. 

Toutefois, comme vous le savez, les immunités de l'organisation ne peuvent servir de l 
justification à un membre du personnel qui se soustrait à l'exécution de ses obligations 
juridiques et l'organisation des Nations Unies a pour politique, conformément aux décisions 1 
de l'Assemblée générale, de prendre des mesures pour éviter que l'immunité de juridiction' 
ne fasse échec aux droits des créanciers. 

l 

C'est pourquoi la pratique ci-après a été établie en ce qui concerne les saisies-exécutions 
et autres mesures analogues ordonnées par un tribunal, tendant à inviter l'organisation. 
en sa qualité d'employeur, à etfectuer régulièrement des prélèvements sur le traitement de 
l'un de ses fonctionnaires pour les verser au titulaire d'une créance consacrée par un juge- 
ment. La décision du tribunal, si elle est signifiée, est retournée au créancier (ou à l'huissier), 
accompagnée d'une note expliquant que l'organisation jouit de l'immunité de juridiction 
et indiquant la politique de l'organisation en ce qui concerne les obligations juridiques 
privées des membres de son personnel. Quant au fonctionnaire intéressé, il est invité - en 

. . 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 17. 

:" Voir Annriaire juridique, 1967, p. 49. 
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à renvoyer la question à l'organisation pour examen et permettrait au Secrétaire général 
d'accepter l'instrument en dépôt définitif. 

3 juillet 1969 

14. - COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU SECRETAIRE GÉNÉRAL POUR AUTORISER LES FONC- 
TIONNAIRES DÉSIRA~T CONSERVER OU CHERCHANT A OBTENIR LE STATUT DE RES~DENT 
PERMANENT DANS UN ÉTAT MEMBRE DÉTERMINÉ À SIGNER LA RENONCIATION AUX 
PRNILÈGES ET IMMUNITÉS REQUISE DE CES FONCTIONNAIRES PAR L'ÉTAT MEMBRE 
EN QUESTION - POLITIQUE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES A CET ÉGARD 

Mémorandum adressé au Clzef de la Section des Règlements 
et des procédiires, Service du personnel 

1. Vous désirez savoir si l'on peut considérer que la délégation de pouvoirs du 
Secrétaire général au Directeur du Programme des Nations Unies pour le développen~ent 
(PNUD) et au Directeur général du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) peut 
être considérée comme habitant celui-ci à autoriser les fonctionnaires à renoncer aux 
privilèges et immunités des Nations Unies. Les pouvoirs du Secrétaire général en ce qui 
concerne les privilèges et immunités de l'organisation, dont les privilèges et immunités 
des fonctionnaires ne représentent bien entendu qu'un aspect, ne ressortissent pas, fonda- 
mentalement, à l'administration du personnel; aussi, en l'absence de disposition expresse 
sur ce point, on ne peut pas dire que ces pouvoirs se trouvent délégués en vertu de la déléga- 
tion de pouvoirs concernant l'application des dispositions du Statut et du Règlement du 
personnel relatives au recrutement et à la nomination des fonctionnaires. 

2. À notre avis, ces pouvoirs n'ont pas été formellement délégués et 
ils ne doivent d'ailleurs pas l'être. 

3. Le pouvoir de lever les privilèges et immunités appartient exclusivement au Secré- 
taire général-(sauf lorsqu'il s'agit- de ses propres privilèges ét immunités, auquel cas c'est le 
Conseil de sécurité aui est comoétent). Certes. la législation sur l'immigration de l'État 

0 Membre intéressé comporte une disposition - aux termes de laquelle 6 s  fonctionnaires 
des Nations Unies doivenf. renoncer à leurs immunités s'ils veulent acquérir ou conserver 
le statut de résident de cet Etat - apparemment fondée sur l'hypothèse que les fonctionnaires 
des Nations Unies peuvent renoncer personnellement à certains au moins des privilèges et 
immunités qui leur sont accordés en cette qualité. Néanmoins, il ressort clairement de la 
Charte, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies33 et du Statut 
du personnel qu'en ce qui concerne l'organisation des Nations Unies, dans ses rapports 

1 avec ses fonctionnaires, les privilèges et immunités ne sont pas l'apanage des fonctionnaires 

1 eux-mêmes: ils constituent au contraire des prérogatives de l'organisation elle-même, 
liées aux fonctions de l'organisation, et le Secrétaire général a seul qualité pour décider 
s'il y a lieu de les lever. En conséquence, autoriser des fonctionnaires a renoncer ti leurs 

i privilèges et immunités équivaut à lever l'immunité des Nations Unies. 

4. La politique A suivre en ce qui concerne les conditions dans lesquelles un fonc- 
tionnaire peut être autorisé à renoncer à ses privilèges et immunités doit, à notre avis, être 
appliquée uniformément dans toute l'organisation. La politique formulée et suivie par le 
Secrétaire général, conformément à l'intention exprimée par l'Assemblée générale et à sa 
position sur la question, est de ne pas nommer de personnes ayant le statut de résident per- 
manent de l'État Membre intéressé à des postes d'administrateur, et de ne pas autoriser les 

33 Nations Unies, Recueil des Traité, vol. 1 p. 15. 



fonctionnaires de la catégorie des administrateurs à renoncer à leurs privilèges et immunités 
afin d'iicquérir cc statut. Les exceptioirs o i ~ t  été limitkes aux cas où le fonctioiinaire qui 
demande l'autorisation cst apatride, cn fait ou cn droit. Dans le cas des agents dcs services 
généraux, le Secrétaire général a pour politique de les autoriser à renoncer aux immunitis. 

5. On a fait valoir que la répartition géographique était un facteur inoins important 
pour le recrutement des administrateurs du FISE et du PNUD que pour celui des autres 
administrateurs des Nations Unies, mais nous ne pensons pas qu'il convienne pour autant 
de déroger, dans le cas du personnel de ces organismes, à la politique de l'organisation con- 
cernant la renonciation aux privilèges et immunités. L'Assemblée générale a certes donné 
une grande importance à la répartition géographique lorsqu'elle a défini sa position sur ce 
point, mais on ne peut pas dire que ce facteur ait été le seul a être pris en considération et 
on ne peut pas non plus prétendre que le principe de la répartition géographique n'entre pas 
en ligne de compte dans le recrutement et la nomination des administrateurs du FISE et 
du PNUD. 

I l  juillet 1969 

Lettre adressée à un particulier 

II vous sera peut-être utile de savoir quelles sont les règles du droit international sur 
lesquelles s'appuie l'Organisation des Nations Unies pour faciliter l'entrée aux États-Unis 
des membres de la famille des fonctionnaires de l'organisation et qyelles sont les procédures 
établies en la matière. Bien entendu, le droit d'obtenir un visa des Etats-Unis en application 
de la législation de ce pays en tant que telle ne relève pas de la compétence de l'organisation. 

Le paragraphe 2 de l'Article 105 de la Charte .des Nations Unies stipule: « Les repré- 
sentants des Membres des Nations Unies et les fonctionnaires de l'organisation jouissent ... 
des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs 
fonctions en rapport avec l'organisation. )) 

Conformément au paragraphe 3 de l'Article 105 de la Charte, l'Assemblée génSrale 
a proposé aux Membres des Nations Unies d'adopter la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, qui énonce en détail les obligations des Membres en vertu du 
paragraphe 2 de l'Article 105 de la Charte. Aux termes de l'alinéa d de la section 18 de 
l'article V de la Convention,, les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies « n e  
seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur famille vivant à leur 
charge, aux dispositions limitant l'immigration et aux formalités d'enregistement des 
étrangers ». 

Indépendamment de la Charte et de la Convention, l'Accord entre l'organisation des 
Nations Unies et les États-unis d'Amérique relatif au Siège de l'organisation des Nations. 
Unies 3"spose, à la section 11 de l'article IV, que: 

« Les autorités fédérales, d'État ou locales des États-Unis ne mettront aucun obstacle au 
transit à destination ou en provenance du district administratif: 1) des représentants des Mem- 
bres ou des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies, ou des institutions spécialisées 
telles que définies à l'Article 57, paragraphe 2 de la Charte, ou des familles de ces représentants 
et fonctionnaires. » [L'obligation de produire des preuves raisonnables établissant que les 
personnes se réclamant des droits accordés à la section 11 rentrent bien dans les catégories 
prévues & ladite section est expressément prévue à l'alinéa c de la section 13 de l'Accord.] 

34 Zbid., vol. 11, p. 13. 



1974 A N N U A m  JURïDIQUE DES NATIONS U N I E S -  extrait 

3. La fonctionnaire en question peut faire une déclaration écrite étant entendu qu'elle 
ne sera pas obligée de ce fait à se présenter devant le Tribunal. Sa déclaration devrait porter 
uniquement sur les faits tels qu'elle se les rappelle ou tels qu'elle peut les vérifier dans les 
documents pertinents. 

' 

Lettre adressée à l'Assistant du Secrétaire général 
d'une orgarzisation irztergoui~erner?zet~tale 

En ce qui concerne les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies ayant un rang 
inférieur à celui de sous-secrétaire général. qu'ils soient recrutés à l'échelon international ou 
local. qu'ils soient ou non "détachés" par leur gouvernement. leur indemnité est limitée. aux 
termes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, aux 
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions officielles. Un fonctionnaire ne 
jouirait pas d'une immunité spéciale de poursuites locales pour un délit pénal du simple fait 
qu'il est employé par l'Organisation des Nations Unies. Le fait qu'il est poursuivi ou non 

soit par le gouvernement local soit par le gouvernement du pays du fonctionnaire. En fait, il 
existe des cas où des fonctionnaires recrutés à l'échelon international ont fait l'objet 
d'arrestations et de poursuites dans le pays de leur lieu d'affectation. Dans certains de ces 

A l'exception des fonctionnaires ayant un rang équivalent ou supérieur à celui de 
sous-secrétaire général les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies ne jouissent 
pas aux termes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies du 
statut "diplomatique". Toutefois. dans certains pays où se,,trouvent des bureaux de 
l'organisation des Nations Unies, les hauts fonctionnaires de l'organisation ayant un rang 
inférieur à celui de sous-secrétaire général jouissent. en vertu d'accords spéciaux. des 

-. privilèges et immunités diplomatiques. En outre, en vertu des accords de siège relatifs aux 
. .. Commissions économiques. signés entre les gouvernements hôtes et l'organisation des 

Nations Unies. tous les fonctionnaires jouissent de l'immunité "d'arrestation personnelle ou 
de détentinn". Cependant. à ma connaissance, nous n'avons encore jamais eu l'occasion 
d'examiner le problème de juridiction pour des délits commis par ces fonctionnaires. 
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tionnement efficace de l'organisation. En vertu de la section 20 de la Convention sur les 
privilèges et imm~inités des Nations Unies. le Secrétaire général pourrait to~gours lever 
l'immunité d'arrestation ou de poursuites dans tous les cas "où. B son avis. cette immunité 
empëcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts 
de l'organisation". 

24. - PUBLICATION D'UN ARTICLE PRÉPARÉ PAR UN ANCIEN FONCTIONNAIRE 
. ALORS QU'IL ÉTAIT ENCORE AU SERVICE DE L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES - OBLIGATIONS Q U I  DÉCOULENT A CET ÉGARD DE L'ARTICLE 1.5 DU 
STATUT DU PERSONNEL 

Lettre il I I I ?  tit~cietl fonctiontraire 

vous avez apporté quelques additions après avoir cessé vos services à l'organisation. Vous 
, nous expliquez que votre ancienne Division s'oppose à certaines de ses additions. 

L'Organisation des Nations Unies exerce un contrôle strict sur les publications 
effectiiées par les fonctionnaires qui. conformément à la disposition 101.6. e. du Règlement 
du personnel. ne peuvent chercher à faire publier. sans l'autorisation préalable du Secrétaire 
général. des articles. des livres. etc.. si ceux-ci mettent en cause les buts. les travaux ou les 
intérêts de l'Organisation. Les critères déterminant une telle autorisation sont exposés dans 
le Statut du personnel. notamment à l'article 1.4. qui traite de la nécessité pour les fonction- 
naires internationaux d'éviter tout acte et. en particulier. toute déclaration publique de 
nature h discréditer la fonction publique internationale. et de faire preuve de la réserve et du 
tact dont leur statut international leur fait un devoir (ce qui indique clairement que des 
considérations purement diplomatiques pourraient intervenir). et à l'article 1 .S. qui traite de 
la protection des renseignements dont les fonctionnaires ont eu connaissance du fait de leur 
situation officielle et qui n'ont pas été rendus publics. 

Cependant. lorsqu'un fonctionnaire quitte le service de l'organisation. l'article 1.4 du 
Statut du personnel cesse de lui être applicable. et la sruie obligation à laquelle il doit 
continuer a se conformer. en ce qui concerne les publications. est celle qui lui incombe aux 
termes de I'article 1.5 du Statut du personnel qui se l i t  comme suit : 

"Les fonctionnaires doivent observer la plus grande discrétion sur toutes les 
questions officielles. Sauf dans l'exercice de leurs fonctions ou avec autorisation du 
Secrétaire général. ils ne doivent à aucun moment communiquer qui que ce soit. OU 

utiliser dans leurintérët propre. un renseignement dont ils ont eu connaissance du fait de 
leur situation officielle et qui n'a pas été rendu public. La cessation de service ne les 
dégage pas de ces obligations." 

Cela signifie que lorsqu'un fonctionnaire cesse d'avoir ce statut il doit néanmoins 
obtenir I'autorisation du Secrétaire général s'il souhaite publier un renseignement dont il a eu 
connaissance du fait de ses fonctions officielles et qui n'a pas encore été rendu public. Dans 
les autres cas. il n'est pas tenu d'obtenir I'autorisation du Secrétaire général avant de 
procéder à une publication. étant donné que la disposition 101.6. p .  du Règlement du 
personnel n'est plus applicable. 

Nous ne connaissons pas en détail la nature des dernières additions que vous avez 
apportées à votre article. Par conséquent. nous ne pouvons déterminer si elles posent un 
problème d'information confidentielle. Cependant. aucun problème de ce genre ne se 

206 



2 .  En ce qui concerne le paragraphe Y du mémorancl~im.j'nimerais préciser que tenir 
un fonctionnaire pour péc~iniairement responsable de la perte de biens appartenant à 
l'organisation ne devrait en aucun cas être considéré comme Line "peine péc~iniaire". Les 
sommes que le Comité peut recommander de "porter au dkbit" du compte du fonctionnaire 
en vertu de la règle de gestion financière 110.15, b,76, sont en réalité destinées à faio 
récupérer à l'organisation une partie au moins des pertes subies. II friiit donc ; t i ~ i j o u ~ ~  
garder à l'esprit que ces mesiires ne doivent pas être confondues avèc les mesures disci- 
plinaires prévues au chapitre X du Règlement du personnel. 

26. - IMMUNITÉ DONT JOUISSENT LES FONCTIONNAIRES ET LEUR PROCHE 

Mérnorand~irn intérieur 

a été demandé pour eux par l'organisation des Nations Unies et qui a été immédiatement 
accordé. Quelque temps après leur entrée en fonctions et l'octroi de leur visa G-4. les deux 
fonctionnaires ont, conformément aux dispositions pertinentes du Règlement du personnel, 
déposé une demande pour faire venir des membres de leur famille pour lesquels ils ont 
sollicité, par l'intermédiaire de l'organisation, des visas G-4 . . . 

2 .  En vertu des dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies77 (ci-après dénommée la '-'Convention") et de l'Accord entre l'organisation 
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'organisation des 
Nations Unies78 (ci-après dénommé "l'Accord de Siège"), les fonctionnaires des Nations 
Unies jouissent de l'immunité en ce qui concerne les restrictions à l'immigration et les 
formalités d'enregistrement des étrangers. La section 18 de l'article V de la Convention 
dispose notamment : 

7b La règle de gestion financière 110.15 est ridigée comme suit : 
"Inscription des pertes de bie~zs nlr compte des prujirs er pertes 

" n )  Le Contrôleur peut. après avoir procédé dans chaque cas a une enquête approfondie, 
autoriser à passer par profits et pertes le montant des pertes de biens appartenant à l'organisation 
OU autoriser tout autre ajustement comptable destiné à faire concorder le solde figurant en 
écritures avec les quantités réelles. 

" b )  En ce qui concerne les sommes à porter au débit du compte des fonctionnaires ou 
d'autres personnes responsables de pertes. le Contrôleur se prononce en dernier ressort." 
77 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1 .  p. 15. 
78  Ibid., vol. 11. p. 12. 



"Les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies : 

" d )  Ne seront pas soumis non plus que leurs conjoints et les membres de leurs 
familles vivant à leur charge aux dispositions limitant l'immigration et aux formalités 
d'enregistrement des étrangers . . ." 
La section 11 de l'article IV de l'Accord de Siège dispose également : 

"Les autorités fédérales, d'Etat ou locales des Etats-Unis ne mettront aucun 

oujo~irs obstacle au transit à destination ou en provenance du district administratif : 1) des 
.s (i ) représentants des membres ou des fonctionnaires de l'organisation des Nations 

, Unies . . . ou des familles de ces représentants et fonctionnaires." 
En outre. la section 13 de l'article IV dispose : 

1.e 1975 

3OCHE 
L ITAiU'T 

L'alinéa b, 1. de la section 13 dispose en outre : 

"Aucune action ne sera intentée en vertu de ces dispositions législatives ou 
réglementhires pour contraindre l'une des personnes susmentionnées à quitter les 
Etats-Unis, sans l'approbation préalable du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. Cette 
approbation ne pourra être donnée qu'après consultation avec le Membre intéressé de 
l'organisation des Nations Unies, s'il s'agit d'un représentant d'un Membre (ou d'un 
membre de sa famille) ou avec le Secrétaire général . . . s'il s'agit de toute autre 

-. -. . . .. . , . . . "Le Secrétaire général pourra et devra lever l'immunité accordée à un fonction- 
naire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite 
et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'organisation." 

ités des --- 

l'Accord de Siège, qui se lit ainsi : 

"Tout différend entre l'organisation des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet 
de l'interprétation ou de l'application du présent Accord ou de tout accord additionnel 
sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociations ou par tout autre mode de règlement 
agréé par les parties, soumis aux fins de décision définitive à un tribunal composé de 
trois arbitres. dont l'un sera désigné par le Secrétaire général, l'autre par le Secrétaire 
d'Etat des Etats-Unis et le troisième choisi par les deux autres, ou, à défaut d'accord 
entre eux sur ce choix, par le Président de la Cour internationale de Justice." 

I 



"les dispositions interdisant l'cictroi tl't~li viszi et celles qui prkvuicnt l'exclusion ou 
l'expulsion d'étrangers ne s'appliquent pus irtis non-in1rnigs;inlb . . . 3)  qui appürtien.. 
nent ails catégories visées dans [ladisposition] . . . c i ,  15. G. iv. de la section 1101, «, 
du présent titre, à l'exception des dispositions relatives aux demandes raisonnables de - 
présentation de passeports et de visas devant servïr de pièces d'identité et des pièces 
nécessaires pour établir que leiirs titulaires appartiennent bien à I'ur?e desdites 
catégories . . .". 
D'autre part, la disposition CI ,  15, G. iv. de la section 1101 stipule que parmi les 

étrangers non immigrants figurent "les fonctionnrtires ou les employés [des] organismes 
internationaux ainsi que les membres de letir proche famille". II ressort en conséquence 
qu'en vertu de la législation des Etats-Unis relative à l'immigration ni la section 1726, qui 
traite de la procédure suivie dans le cas de l'exclusion d'etrangers, ni la section 1251, qui 
traite de la procédure relative à leur expulsion. ne peuvent être appliquées ni aux fonction- 
naires ni à leur famille si ces personnes répondent à la définition de la 
disposition n,  15. G, iv, de la section 1101 et bénéficient de la protection prévue au 
paragraphe 3 de la section 1102. 

71 octobre 1975 

27. - QUESTION DE SAVOIR SI UN FOXCTIONNAIRE DES NATIONS UNIES PEUT 
OBTENIR UN CONGÉ SPÉCIAL POUR TERMINER SON SERVICE MILITAIRE DANS 
SON PAYS D'ORIGINE, À LA LUMIÈRE DES DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET I ~ ~ ; \ ~ U N I T É S  DES NATIONS UNIES ET 
DE L'APPENDICE C DU RÈGLEMENT DU PERSONNEL 

Mémornnririt?i intérieur 

Le Service juridique a été prié de donner son avis au sujet de la législation applicable 
en matière de service militaire à un fonctionnaire ressortissant d'un Etat Membre. Ce 
fonctionnaire a sollicité de l'organisation l'autorisation de prendre un congé spécial afin de 
terminer son service militaire. 

1. En vertu de l'alinéa c de la section 18 Je I'anisle V de La Convention sur les privi- 
. lèges et immunités des Nations Unies. les fonctionnaires de l'organisation sont exempts 

de toute obligation relative au service national. L'Etat h.fernbre dont le fonctionnaire 
intéressé est ressortissant a adhéré à la Convention sans déclaration ni réserve. 11 devrait 
donc être tenu d'exempter du service militaire tout fonctionnaire de l'organisation en vertu 
de l'alinéa c de la section 18 de l'article V. La personne intéressée est employée par 
L'Organisation en vertu d'un contrat qui lui donne la qualité de fonctionnaire au sens de la 
section 17 de l'article V de la Convention. 
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D'autre part, la disposition c i ,  15. G. iv,  de la section 1'101 stipule que parmi les 
étrangers non immigrants figurent "les fonctionnaires ou les employés [des] organismes 
internationaux ainsi que les membres de leur proche famille". J I  ressort en conséquence 
qu'en vertu de la législation des Etats-Unis relative à l'immigration ni la section 1226, qui 
traite de la procédure suivie dans le cas de l'exclusion d'étrangers. ni la section 1251, qui 
traite de la procédure relative à leur expulsion, ne peuvent être appliquées ni aux fonction- 
naires ni à leur famille si ces personnes répondent à la définition de la 
disposition a, 15, G ,  iv, de la section 1 1 0 1  et bénéficient de la protection prévue au 
paragraphe 3 de la section 1102. 

2 l octobre 1975 

27. - QUESTION DE SAVOIR SI UN FONCTIONNAIRE DES NATIONS UNIES PEUT 
OBTENIR UN CONGÉ SPÉCIAL POUR TERMINER SON SERVICE MILITAIRE DANS 
SON PAYS D'ORIGINE, À LA LUMIÈRE DES DISPOSITIONS PERTINEXTES DE LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES ET 
DE L'APPENDICE C DU RÈGLEMENT DU PERSONNEL 

Mémorondrrm intérieur 

Le Service juridique a été prié de donner son avis au sujet de la législation applicable 
en matière de service militaire à un fonctionnaire ressortissant d'un Etat Membre. Ce 
fonctionnaire a sollicité de l'organisation l'autorisation de prendre un congé spécial a@ de 
terminer son service militaire. 

1. En vertu de l'alinéa c de la section 18 de l'article V de la Convention sur les privi- 
lèges et immunités des Nations Unies, les fonctionnaires de l'organisation sont exempts 
de toute obligation relative au service national. L'Etat hlembre dont le fonctionnaire 
intéressé est ressortissant a adhéré à la Convention sans déclaration ni réserve. II devrait 
donc être tenu d'exempter du service militaire tout fonctionnaire de l'organisation en vertu 
de l'alinéa c de la section 18 de l'article V. La personne intéressée est employée par 
l'organisation en vertu d'un contrat qui lui donne la qualité de fonctionnaire au sens de la 
section 17 de l'article V de la Convention. 

2. Aux termes de la section c de l'appendice C du Règlement du personnel, les 
fonctionnaires nommés pour une période de stage qui comptent un an de services satisfai- 
sants ou nommés à titre permanent ou régulier peuvent, si le gouvernement d'un Etat 
Membre les appelle à servir dans ses forces armées, être mis en congé spécial sans traite- 
ment par l'Organisation pour la durée du service auquel ils sont astreints. Cette disposition 
est applicable, bien que la section n de l'appendice C prévoie que les fonctionnaires ressor- 
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tissants des Etats Membres qui ont adhéré à la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies sont exemptés du service national. La section 1 de l'appendice C dis- 
pose en outre que le Secrétaire général peut appliquer les dispositions dudit appendice 
lorsqu'un fonctionnaire s'engage volontairement dans les forces armées ou demande la 
levée de l'immunité que lui accorde l'alinéa c de la section 18 de la Convention. 

3. Dans le cas du fonctionnaire en question, le Secrétaire général a donc un pouvoir 
discrétionnaire pouf accorder un congé spécial, bien que le fonctionnaire soit exempt de 
toute obligation relative au service national. Le fonctionnaire ne peut de son propre chef 
renoncer à son immunité. Seul le Secrétaire général en a le pouvoir, conformément à la 
section 20 de I'article V de la Convention. 

24 décembre 1975 

28. - EXONÉRATION D ' I M P ~ T S  DONT JOUISSENT LES FONCTIONNAIRES DE L'OR- 
GANISATION DES NATIONS UNIES EN VERTU DES DISPOSITIONS PERTINEN- 
TES DE LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS 
UNIES ET DES RÉSOLUTIONS APPLICABLES DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 
EN PARTICULIER EN CE QUI CONCERNE LES MEMBRES DU SECRÉTARIAT EN 
POSTE AU SIÈGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES À NEW YORK 

I 
Lettre à ail rnembre d'une t?lissiott pe~.nzanente auprès 

de l'Organisation des Natiotzs Unies 

i Je suis chargé de répondre à votre lettre datée du 3 février 1975 concernant 
l'exonération d'impôts dont jouissent les fonctionnaires de l'organisation des Nations ! Unies en poste à New York. 

1 Le statut fiscal du personnel des Nations Unies est régi par la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, approuvée par l'Assemblée générale le 13 février 
1946. La section 18 de l'article V de la Convention contient notamment la disposition 

"Section 18. Les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies : 

"6) seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par 
l'organisation des Nations Unies." 

naires auxquels s'applique ledit article V. Elle stipule ce qui suit : 
"Section 17. Le Secrétaire général déterminera les catégories de fonctionnaires 

auxquels s'appliquent les dispositions du présent article ainsi que de l'article VII. Il en 
soumettra la liste à l'Assemblée générale et en donnera ensuite communication aux 
gouvernements de tous les Membres. Les noms des fonctionnaires compris dans ces 
catégories seront communiqués périodiquement aux gouvernements des Membres." 
Le 7 décembre 1946, l'Assemblée générale a adopté la résolution 76 (1), intitulée 

"Privilèges et immunités du personnel du Secrétariat des Nations Unies". L'Assemblée 

"l'octroi de privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VI1 de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale le 
13 février 1946, à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l'exception de 
ceux qui sont recrutés sur place et payés à l'heure". 
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AFFAIRE 0 Ù  UN FONCTIONSAIRE DE L'ORGAIU'ISATION DES NATIONS UNIES 
COMPARAISSAIT EN QUALITE DE DEhlAN13EUR. A U  %Ob1 .,DL i"32a.k- 
NISATION - I L  APPARTIENT EXCLUSTVEMENT AU SECRÉTAIRE GÉ- 
NÉRAL ET NON PAS AUX AUTORITÉS JUDICIAIRES DU PAYS HÔTE DE DÉ- 
CIDER SI, DANS UN CAS DONNÉ, U N  FONCTIONNAIRE A AGI DANS L'EXERCICE 
DE SES FONCTIONS OU A DÉPASSÉ SES ATTRIBUTIONS ET SI L'IMMUNITÉ DOIT 
ÊTRE LEVÉE - PROCÉDURES EXISTANTES POUR LE RÈGLEMENT DES DIF- 
FÉRENDS QUI PEUVENT N A ~ T R E  DES DÉCISIONS PRISES PAR LE SECRÉTAIRE 
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Lettre adressée au représentant permanent d'un Eta! Membre 
juge 
fonc 

J'ai l'honneur de me référer à une décision rendue par le Tribunal pénal de la ville de tém 
New York, le 19 janvier 1976, dans l'affaire du Ministère public c. Mark S. Weiner (publiée 
le 20 janvier 1976 dans New York Counry, Criminal Court, Triol Term, part. 17)14'. 'Jn 
agent de sécurité de l'organisation des Nations Unies a comparu en qualité de demandeur au !a ? 
nom de i'organisation dans une affaire concernant I'accomplissement de ses fonctions Junb 
officielles, et la décision du juge comporte un certain nombre d'observations portant sur les 
privilèges et immunités de l'organisation des Nations Unies, qui ont préoccupé très grave- 
ment l'organisation. Je me vois donc obligé de porter i'affaire à votre attention et de préciser 
la position du Secrétaire général sur les grandes questions juridiques que pose l'affaire. . - 9h 

FAITS 

Avant de passer aux questions juridiques, il faut faire brièvement l'historique de 

Le vendredi 14 novembre 1975, à 3 heures du matin environ, le défendeurapulvérisé de 
la peinture rouge sur le mur séparant le boulevard circulaire et le bâtiment du Secrétariat à 
l'entrée du Siège à la 43' Rue. Il a été immédiatement appréhendé par les agents de 
sécurité de I'ONU qui ont également appelé des agents de police du 17' poste du 
Département de police de la ville de New York. Le défendeur a été alors arrêté, sous 
l'inculpation d'atteinte à la propriété d'autrui (infraction de laclasse A conformément à la 
section 145.00 du Droit pénal de New York) et il aété conduit au 17e poste de police sous la 
garde des agents de police du Département de police de la ville de New York. 

Comme on l'a déjà indiqué, l'un des agents de sécurité de l'ONU qui a arrêté le 
défendeur est le principal témoin et demandeur au nom,du Secrétariat. Ses supérieurs l'ont 
donc engagé à comparaître volontairement, dès que le tribunal le lui demanderait, et de 
témoigner au sujet des faits et des circonstances relatives àlaplainte et àl'accusation, dont il 
avait eu personnellement connaissance. 

II y a eu quatre audiences présidées toutes par le même juge. En réponse aux plaidoiries 
de l'avocat de la défense, le tribunal a demandé au Secrétariat, lors de l'audience qu'il a tenue 
le 25 novembre 1975, de présenter un exposé juridique sur la question de la juridiction du 
tribunal pour des actes commis contre des biens appartenant à l'organisation des Nations. 
Unies et situés dans ie district administratif du Siège de I'ONU. Le 9 décembre, j'ai, en ma 
qualité de Conseiller juridique de l'organisation des Nations Unies, écrit au juge pour 
exposer i'opinion du Secrétariat en ce qui concerne la question de la j~r idict ion '~~,  et, lors de 
l'audience qui s'est tenue le 12 décembre 1975, le juge a indiqué qu'il n'avait pas l'intention 
d'accepter les objections formulées contre la juridiction du tribunal. 

'4s 378 N.Y.S. 2d 966. 
'46 Voir Annuaire juridique, 1975, p. 163. 
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Lors de l'audience tenue le 12 décembre, l'avocat de la défense a soulevé des objections 
quant àla recevabilité du témoignage de I'agent de sécurité de l'ONU présent à l'audience en 
invoquant son immunité de juridiction pour des actes commis à titre officiel. A la suite de 
cette objection, le tribunal a prié le Secrétariat de présenter un autre exposé juridique 
précisant dans quelle mesure l'agent de sécurité bénéficiait de l'immunité de juridiction en ce 
qui concernait sa comparution comme témoin de l'accusation dans l'action intentée contre le 
défendeur. Le juge a décidé que le tribunal ne pourrait examiner l'affaire qu'après que le 
Secrétariat aurait exposé dans un mémoire s'il estimait que l'agent de sécuritk avait agi dans 
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l'exercice de ses fonctions et si, au cas où i l  devrait comparaître comme témoin, il 
bénéficierait de l'immunité s'il refusait de compamître, s'il était accusé de faux témoignage 
ou en cas d'actions reconventionnelles. 

Comme suite à cette demande, l'administrateur chargé du Service juridique a écrit au 
juge le 8 janvier 1976 pour exposer la position du Secrétariat sur la mesure dans laquelle les 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies comparaissant volontairement comme 
témoins dans un procès bénéficiaient de l'immunité de j~ridiction'~~. 

Dans la décision écrite qu'il a rendue le 19 janvier 1976 et qui est mentionnée au début de 
la présente,lettre, le juge a débouté la requête de la défense qui invoquait l'absence de 
juridiction et a décidé qu'une audience se tiendrait le 9 février 1976. 

Lors de l'audience du 9 février, le Districr Attorney a proposé de renvoyer l'affaire en 
attendant de la classer. Le défendeur et son avocat ont toutefois refusé cette solution en 
exigeant l'un et l'autre une audience complète. Le juge en a fié la date au 27 février 1976, 
9 h 30. 

POSITION JURIDIQUE DU SECRÉTARIAT 

Le Secrétariat n'a pas d'observation à faire quant à la décision prise par le juge le 
19 janvier de refuser la requête de la défense invoquant l'absence de juridiction. Il s'inquiète 
toutefois de certains des arguments avancés en ce qui concerne les privilèges et immunités de 
l'agent de sécurité. 11 semblerait, en effet, que le juge estimait qu'il lui appartenait en 
définitive à lui et non pas au Secrétaire général de décider si I'agent de sécurité agissait dans 
l'exercice de ses fonctions et si, en outre, le garde avait abusé de son autorité en recourant 
indûment à la force, ce qui, de l'avis du juge; empêcherait d'invoquer alors son immunité. 
Bien que les observations du juge aient un caractère d'obiter dicta, le fait qu'elles soient 
publiées, sans être accompagnées de l'opinion contraire du Secrétariat, pourrait avoir un . 

effet très grave sur la position des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies dans 
tous les pays du monde. 

Le Secrétariat de l'organisation estime avant tout qu'il appartient exclusivement au 
Secrétaire général de fixer la portée des pouvoirs, des attributions et des fonctions des 
fonctionnaires de l'organisation. Ces questions ne peuvent être déterminées ni examinées 
par les tribunaux nationaux. Il est évident que, si ces tribunaux pouvaient passer outre aux 
décisions du Secrétaire général concernant le caractère officiel de tel ou tel acte, il 
s'ensuivrait une multitude de décisions contradictoires, étant donné le nombre des pays où 
l'organisation opère. Dans bien des cas, cela reviendrait à nier complètement l'immunité. 

Le Secrétariat ne peut davantage accepter qu'un tribunal local puisse décider qu'un acte 
officiel à l'origine cesse de l'être du fait d'un prétendu abus de pouvoir. Là encore, cela re- 
viendrait à nier complètement i'immunité. On constatera d'ailleurs, en plus de ce qui est ex- 
posé aux paragraphes qui suivent, que le Secrétariat dispose de procédures disciplinaires 
propres en cas d'abus d'autorité d'un fonctionnaire et qu'il a également le pouv0.Ù de lever 
l'immunité, en particulier lorsqu'elle empêcherait la justice de suivre son cours. Le Secréta- 
riat se rend compte qu'il peut y avoir divergence sur la question de savoir si un acte a été ac- 

147 Cette lettre est reproduite à la page 242 du présent Annuaire. 
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compli à titre officiel ou si un fonctionnaire adépassé ses attributions. mais la Convention sur 
I :: 

., :! les privilèges et immunités des Nations Unies prévoit expressément des procédures pour lu 
- levée de l'immunité et pour le règlement des différends par la Cour internationale de Jus- 

tice. Voilà ce qui constitue, contrairement au rejet par les tribunaux nationaux des décisions 
du Secrétaire général, des procédures adéquates de règlement. 

Dans la présente affaire, le Secrétaire général n'a jamais levé l'immunité de l'agent de 
sécurité en question en.vertu de l'alinéa a de la section 18 de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies148 ainsi que de la section 288 d, b, de la United States 
lnrernational Organizations lmmrinities Act (Loi sur les immunités des organisations 
internationales)*. En vertu de la section 20 de la Convention, le Secrétaire général a seul 
qualité pour lever l'immunité d'un fonctionnaire et le tribunal ne peut lever cette immunité à 
sa place. C'est là une façon raisonnable d'interpréter les dispositions de la Convention 
comme en témoignent non seulement le fait que la section 20 précise les conditions dans 
lesquelles le Secrétaire général peut lever l'immunité, mais aussi les dispositions de 
l'Article VI1 concernant le règlement des différends pour toute divergence créée par 
l'interprétation ou I'application de laconvention. Comme on l'a déia mentionné, la Conven- 
tion prévoit que les différends ne doivent pas être réglés par les tribunaux d'un Etat Membre 
partie à la Convention mais que les différends entre l'organisation des Nations Unies d'une 
part et un Etat Membre d'autre part doivent être tranchés par un avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice. L'existence même de cette procédure démontre de façon pro- 
bante la faiblesse de l'argument avancé par le juge selon lequel les tribunaux nationaux 
peuvent déterminer dans quelle mesure un fonctionnaire de l'organisation agissant dans 
l'exercice de ses fonctions sur instruction du Secrétaire général peut bénéficier de 
l'immunité de juridiction. 

Je suis convaincu que ce qui précède servira à expliquer l'inquiétude très réelle que 
l'argumentation du juge a inspirée au Secrétariat et lanécessité où il se trouve de signaler par 
écrit les réserves absolues qu'elle suscite de sa part. Le Secrétariat ne peut accepter une 
thèse qui permettrait aux tribunaux nationaux du monde entier d'examiner les actes accom- 
plis à titre officiel par ses fonctionnaires. Cela reviendrait, comme on l'a déjà souligné, à 
dépouilier les fonctionnaires de leur immunité. L'Organisation opérant fréquemment dans 
des zones de tension et de conflits, il importe au plus haut point que les fonctionnaires 
puissent, afin de S'acquitter de leurs fonctions, bénéficier de l'immunité pour les actes 
accomplis à titre officiel. 

Enfin, je suis sûr que vous conviendrez qu'il est vital que le témoignage d'agents de 
sécurité de l'ONU soit admis et accepté comme recevable par les tribunaux pénaux brsque 
la sécurité du, personnel ou des biens de l'organisation est en cause. Les représentants des 
Etats-Unis au Comité des relations avec le pays hôte n'ont cessé d'insister sur la nécessité 
absolue de ces témoignages de la part à la fois des fonctionnaires et des membres de: 
missions permanentes pour les plaintes déposées par ces missions. Le Secrétariat aura 
toutefois la plus grande répugnance à donner pour instruction à ses fonctionnaires de 
témoigner s'il est admis que le tribunal devant lequel ils doivent comparaître peut les 
dépouiller des immunités qui leur sont accordées par le droit international et interne. 

* L'opinion du juge, qui ne fait pas état de ces sources de I'immunité, mentionnées pourtant . 
clairement dans la lettre quele Secrétariat lui aenvoyée le 8 janvier 1976, est inexacte et trompeuse. Le 
juge se réfêre dans son avis aux Articles 104 et 105 de la Charte et à1'Accord de 1947 relatif au Siège. Ces 
Articles de la Charte ne sont rédigés que dans des termes très généraux, ces dispositions ayant été par la 
suite spécifiées plus en détail dans la Convention sur les privilèges et immunités, et l'Accord relatif au 
Siège ne porte pas sur les privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies. C'est en outre à 
tort quele juge cite comme précédent la décision rendue dans l'affaire UniredStares ex. rel. Casanova te. 
Fitzpatrick, étant donné que cette affaire concerne un membre d'une mission permanente et a trait à 
l'interprétation de la section 15 de 1'Accord relatif au Siège et non pas de la Convention sur les privilèges . 
et immunités des Nations Unies dont il est question ici. 

148 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15. 
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J'espère fermement qu'à la lumière de ce qui précède nous pourrons parvenir à nous 
entendre sur les procédures et les problèmes dont il faut tenir compte lorsque des fonction- 
naires de l'organisation des Nations Unies sont appelés à témoigner devant des tribunaux 
des Etats-Unis. 

Le Il  février 1976 

30. - DÉTERMINATION AUX FINS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
DE LA SITUATION MATRIMONIALE D'UN MEMBRE DU PERSONNEL 

Lettre adressée au Directe~rr des services administratifs 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réficgiés 

Me référant à votre lettre du 8 décembre concernant la situation matrimoniale d'un 
fonctionnaire, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'une étude de ce cas, tel qu'il 
ressort des dossiers du Service juridique et des documents que nous avons reçus de la 
Division du personnel de Genève, fait apparaître les éléments suivants : 
- Le fonctionnaire intéressé, citoyen uruguayen, a épousé en 1953 dans 1'Etat de New 

York une ressortissante du Royaume-Uni; ce mariage a été enregistré auprès du 
Consulat de l'Uruguay à New York. 

- Il a obtenu un jugement de divorce, qui est devenu définitif le 16 janvier 1969, dans 
I'Etat de Tlaxcalaau Mexique, où ni lui ni sa femme ne résidaient. Il était représenté 
par son avocat et a accepté la juridiction du tribunal; sa femme n'a participé à aucun 
acte de la procédure. 

- Le 18 janvier 1969, un certificat de mariage a été établi par le greffier du tribunal de 
Tiaxcala, attestant le mariage du fonctionnaire en question et d'une ressortissante du 
Royaume-Uni, lors d'une cérémonie où les deux parties s'étaient faites représenter 
par procuration. 

- En juin 1969, la première femme a écrit à la Section du personnel des Nations Unies 
de New York, précisant qu'à son avis sa situation matrimoniale restait inchangée et 
invoquant cette situation pour faire valoir auprès de l'organisation ses droits en 
matière de visa, d'assurance médicale, de pension, etc. 

- En octobre 1969, le fonctionnaire a demandé à la Division du personnel de Genève de 
modifier sa situation matrimoniale aux fins de l'administration des Nations Unies de 
manière à tenir compte de son divorce et de son remariage attestés par les traductions 
des actes de divorce et de mariage de Tlaxcala fournies par lui. 

- En avril 1970, la Division du personnel de Genève, après consultation avec le Service 
juridique, a informé le fonctionnaire qu'au vu de son dossier aucune modification ne 
serait apportée à sa situation matrimoniale à des fins administratives tant qu'il 
n'aurait pas fourni d'indications selon lesquelles ce changement serait conforme à sa 
situation matrimoniale telle qu'elle était reconnue en Uruguay. 

L'Organisation des Nations Unies a pour habitude d'intervenir aussi peu que possible 
dans les affaires privées des membres de son personnel. Mais, par ailleurs, la situation 
matrimoniale d'un fpnctionnaire et l'identité du conjoint d'un fonctionnaire ont des inci- 
dences sur les droits et les obligations juridiques découlant du Statut et du Règlement du 
personnel et des statuts et règlements de la Caisse des pensions tant entre l'organisation des 
Nations Unies et le fonctionnaire intéressé qu'entre l'organisation des Nations Unies et le 
conjoint. Il amve donc parfois que I'Organisation des Nations Unies ait à déterminer, à des 
fins administratives, la situation matrimo~aie d'un fonctionnaire en tenant compte des 
complexités du droit international privé. 



1976 ANWlURE JURIDIQUE IlES NATIGHS üNIES - extrait . J 
' 9 . -7 - 
T?n _.". 
.;.p . . 
.:,: 
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3 NATIONS UNIES DANS LEURS ACTIVITES EXTRA-PROFESSIONNELLES - LES :' 

. &- FONCTIONNAIRES DE RANG INFÉRIEUR À CELUI DE SOUS-SECRÉTAIRE GÉ- 

. .... NÉRAL NE BÉNÉFICIENT DE L'IMMUNITÉ DE JURIDICTION QUE POUR LES 
_... 

... . A  
ACTES QU'ILS ACCOMPLISSENT DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS 

. . 
-3 Mémoire adressé au Secrétaire général adjoint à l'adtizinistratiotz 
.-. .- et à la gestion 

- 
, 1 

J'ai pris connaissance de la lettre qui accusait quatre fonctionnaires de l'organisation 
des Nations Unies d'avoir perturbé une réunion organisée dans une université. 

Comme vous le savez, en vertu de l'article 1.4 du Statut du personnel, les fonctionnaires 
doivent, en toutes circonstances, avoir une conduite conforme à leur qualité de fonction- 

.A naires internationaux et éviter tout acte et, en particulier, toute déclaration publique de 
nature à discréditer la fonction publique internationale ou incompatible avec l'intégrité, 
l'indépendance et i,%npartialité que leur statut exige. Toute violation de cette obligation 
peut, selon la gravité que l'affaire présente pour l'organisation des Nations Unies et les - circonstances particulières dans lesquelles elle a lieu, justifier des mesures disciplinaires en 
application du chapitre X du Règlement et du Statut du personnel, que des poursuites soient 
ou non intentées contre les coupables sur le plan local. Le Tribunal administratif a 
expressément reconnu que les "fautes de conduite réprimées par l'article IO peuvent être 
aussi bien commises dans l'exercice des fonctions que consister en des actes accomplis en 
dehors de l'activité professionnelle, mais prohibés par les dispositions créant des obligations 
générales à la charge des membres du ~ e r s o n n e l " ~ ~ .  La conduite des fonctionnaires en 
dehors de leurs fonctions officielles et après les heures de travail a été dans certains cas 
soumise au Comité paritaire de discipline pour qu'il donne son avis. 

Il va de soi que toute plainte reçue par l'organisation des Nations Unies au sujet de la 
conduite d'un fonctionnaire en dehors de ses activités professionnelles doit être 
communiquée au fonctionnaire en question accompagnée d'une demande le priant de donner 

. - sa version de l'affaire. ii appartient ensuite au Secrétaire général de décider s'il convient ou 
non de se livrer à une enquête plus approfondie ou de prendre des mesures. 

Pour ce qui est de l'immunité, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies (: > (autres que les Sous-secrétaires généraux et au-dessus, qui jouissent du statut "diplomati- 
que") ne bénéficient de l'immunité de juridiction que pour leurs actes officieis. Les fonction- 
naires en cause dans la présente affaire ne sont donc pas à l'abri de poursuites ni d'une action 
en justice pour leurs activités extérieures à l'organisation des Nations Unies. Même s'ils 
bénéficiaient de cette immunité, il appartiendrait au Secrétaire général et non pas aux -p... 

fonctionnaires eux-mêmes de décider si l'immunité doit être maintenue ou levée (art. 1.8 du 
Statut du personnel). Aucun fonctionnaire n'est fondé, sans en référer au Secrétaire général, 
à invoquer l'immunité du seul fait qu'il est employé par l'organisation des Nations Unies. 
S'il le fait, c'est en violation de l'article 1.8 du Statut du personnel. 

On n'a pas, à ma connaissance, examiné en détail les normes de conduite requises des 
fonctionnaires internationaux depuis le Rapport sur les normes de conduite requises des 
f:>nctionnaires internationaux publié en 1954 par le Comité consultatif de la fonctionpubliqye 
internationaleu4, lequel traite bien des normes spéciales applicables aux activites 
extérieures, aux activités politiques et à la vie privée des fonctionnaires. J'estime, toutefois, 
qii'on y i l t  raisonn:iblement interpréter les articles 1.4 et 1.7 du Statut du personnel et la 
disposition 101.8 du Règlement du personnel comme interdisant à un fonctionnaire interna- 

"' Voir, par exemple, Jrrgemenrs drr Tribunal adminisrraiifdes Narions Unies, Affaires no f 2 70, 
jugement no 30, p. 124. 
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tional d'adopter publiquement et continuellement à titre personnel une attitude partisane 
traiiciide sur des questions politiquss. J'estirne égalenient qu'en vertu clz la disposition 101.8 
du Règlement du personnel un fonctionnaire doit se guider en l'espèce sur toute instruction 
du Secrétaire général concernant la conduite à adopter désormais à ce sujet. 

18 août 1976 

19. - ENREGISTREMENT DES TRAITÉS ET DES ACCORDS INTERNATIONAUX CON- 
FORMÉMENT À L'ARTICLE 103 DE LA CHARTE - TOUT FAIT ( Y  COMPRIS 
L'EXTINCTION OU LA DÉNONCIATION) ENTRA~NANT UN CHANGEMENT DANS 
UN TRAITÉ OU UN ACCORD INTERNATIONAL ENREGISTRÉ DOIT ÉGALEMENT 
ÊTRE ENREGISTRÉ - PRATIQUE DU SECRÉTARIAT EN CE QIJI CONCERNE LA 
RECEVABILITÉ DES ENREGISTREMENTS 

Lettre à rtn prrrticrrlier 

Ayant été chargé de répondre à votre lettre du 18 juin 1976 concernant la pratique du 
Secrétariat en cas de dénonciation de traités, je suis en mesure de vous communiquer les 
renseignements suivants : 

1. Conformément à l'article 2 du règlement destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte"*, tout fait ultérieur comportant un changement dans un traité ou 
dans un,accord international enregistré auprès du Secrétariat doit également être enregistré. 
Ces faits comprennent notamment toute déclaration authentique relative à l'extinction ou à 
la dénonciation d'un traité. 

2. Le Secrétaire général n'ayant pas compétence pour décider de la légitimité d'une 
mesure prise en ce sens par une partie, il avise ladite partie de toute incompatibilité apparente 
avec les termes de I'accord et lui demande des éclaircissements sur sa position. Je voudrais à 
cet égard signaler à votre attention un extrait de la préface du Relevé des traités et accords 
internationarrx enregistrés ou classés et inscrits au répertoire d~r Secrétariat, lequel est 
publié tous les mois, où est exposée la position du Secrétariat. 

"Dans certains cas, le Secrétariat peut juger nécessaire de consuiter la partie qui 
enregistre sur la recevabilité de l'enregistrement. Toutefois, comme le terme "traité" et 
l'expression "accord international" n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le 
règlement, le Secrétariat, en appliquant la Charte et le règlement, a pris comme principe 
de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'Etat Membre qui. a présenté 
l'instrument à l'enregistrement, à savoir que pour autant qu'il s'agit de cet Etat comme 
partie contractante l'instrument constitue un traité ou unaccord international au sens de 
I'Article 102. Il s'ensuit que I'enregistrement d'un instrument présenté par un Etat 
Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de 
l'instrument, le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat 
considère donc que les actes qu'il pourrait être amené à accomplir ne confèrent pas à un 
instrument Ia qualité de "traité" ou d'"accord international" si cet instrument n'a pas 
déjà cette qualité et qu'ils ne confèrent pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne . 
posséderait pas." 
3. La pratique du Secrétariat est d'enregistrer tous les faits et toutes les objections à 

ces faits, laissant aux parties le soin de trancher la question du statut de I'accord. 
. . .  
5. Vous avez demandé des exemples précis de cas dans lesquels ces questions ont été 

soulevées; je me permets de vous renvoyer, à cet égard, à un article publié par Daniel 

I l s  Adopté le 14 décembre 1946 par SAssemblée générale dans sa résolution 97 (1). 
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. . .  

Quant à l'importation de publications des Nations Unies aux fins de revente, le conseiller 
juridique a donné son avis en 1959, dans un mémorandum intérieur, sur la vente des procès- 
verbaux imprimés d'une Conférence des Nations Unies. Il disait notamment : "La question de la 
revente dans le cas des publications n'a pas d'importance sur le plan juridique. On est parti de 
l'hypothèse que la iiistribution des publications des Nations Unies serait normalement assurée par 
la revente, effectuée par des agents de vente." Après avoir mentionné les alinéas a et b de la 
section 7, le Conseiller juridique poursuivait : "Je ne considère pas que le simple fait que le 
vendeur puisse revendre avec une marge bénéficiaire ou que nos prix de vente puissent inclure 

. . d'une façon ou d'une autre la commission ou le bénéfice du vendeur affecte en quoi que ce soit 
l'hypothèse sur laquelle repose l'exonération." Dans son avis de 1959, le conseiller juridique 
mentionnait égaiement que les publications des Nations Unies sont exonérées des droits de douane 
et autres redevances non seulement par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 

2 août 1977 

! 

25. - IMMUNITÉ DE JURIDICTION DES FONCTIONNAIRES DES NATIONS UNIES EN MATIÈRE 
DE VIOLATIONS DU CODE DE LA ROUTE OU D'ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
- DISTINCTION ENTRE LES ACTES À CONSIDÉRER COMME LIÉS AU SERVICE AUX 
FINS DU RÈGLEMENT ET DU STATUT DU PERSONNEL ET LES ACTES ACCOMPLIS 
PAR LES FONCTIONNAIRES EN LEUR QUALITÉ OFFICIELLE AU SENS DE LA CONVEN- 
TION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES 

Lettre à l'attaché de liaison juridique, Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel 

Nous nous référons à votre lettre du 25 novembre 1977 où vous demandez comment doit 
s'analyser la situation des fonctionnaires pendant le 'trajet qu'ils accomplissent de chez eux à 
l'Organisation, et retour. Votre question et la présente réponse ont trait exclusivement à la question 
de l'immunité de juridiction pour les violations du code de la route ou les accidents de la çircula- 
tion dans lesquels peuvent se trouver impliqués des fonctionnaires au cours d'un trajetentre leur 
domicile et l'Organisation. Nous n'envisageons en outre ici que le cas où l'intéressé ne jouit pas 
d'immunités diplomatiques soit de par son rang, soit en vertu de l'accord avec 1'Etat h6te intéressé. 

Comme je l'ai indiqué dans ma lettre du 29 septembre, un fonctionnaire qui se rend chez lui 
au bureau et retour n'est pas considéré comme accomplissant un acte officiel au sens de la sec- 
tion 18, a, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies qui accorde I'im- 
munité de juridiction pour les actes accomplis par des-fonctionnaires "en leur qualité officielle". 

Pour dissiper les incertitudes découlant de l'expression "en service", je souligne que l'im- 
munité prévue par la Convention pour les actes officiels repose sur une base différente de celle qui 
sert de fondement à l'octroi de divers avantages en vertu du Statut et du Règlement du personnel. 

L'immunité de juridiction d'un fonctionnaire pour les actes qu'il accomplit en sa qualité 
officielle (c'est-à-dire au nom de l'organisation des Nations Unies) doit être distinguée des avan- 
tages liés au service que prévoient le Statut et le Reglement du personnel, par exemple indemnisa- 
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tien pour accident imputable à l'exercice de fonctions au service des Nations Unies ou droit au 
paiement des frais de voyage pour déplacements liés au service, y compris le congé dans les 
foyers. Un accident peut, en tant que lié au service, ouvrir droit à compensation en veitu de 
l'appendice D du Statut du personnel alors même qu'il n'a pas été subi par Ie fonctionnaire agis- 
sant en sa qualité officielle; le fait que les frais de voyage d'un fonctionnaire sont pris en charge 
par l'organisation ne confère pas à son voyage ni aux actes qu'il accomplit au cours de ce voyage 
le caractère d'actes officiels. Conduire une voiture est naturellement un acte officiel pour les 
chauffeurs des Nations Unies et pour les fonctionnaires qui peuvent engager la responsabilité des 
Nations Unies en même temps que la leur et qui sont en conséquence couverts par l'assurance 
automobile des Nations Unies. Leur immunité et celie des Nations Unies sont souvent levées aux 
fins des procès en dommages-intérêts, mais la pratique en ce qui concerne leur immunité au cas où 
ils sont accusés de violations du code de la route est très variable. 

L'Assemblée générale pour sa part s'est très tôt préoccupée d'empêcher l'abus des privilèges 
et immunités en matière d'accidents de la circulation. La résolution 22 1 (E) a chargé le Secrétaire 
général de prendre les mesures nécessaires pour que les conducteurs de toutes les voitures offi- 
cielles de l'organisation ainsi que tous les membres du personnel qui possèdent ou conduisent des 
voitures soient dûment assurés contre les accidents aux tiers, décision qui est à l'origine de la 
disposition 112.4 du Règlement du personnel. 

Le caractère fonctionnel et non personnel des privilèges et immunités des fonctionnaires des 
Nations Unies ressort clairement des termes de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies et de l'article 1.8 du Statut du personnel103. La position constante du Secrétaire 
général lorsque l'immunité est invoquée est que c'est à lui et à lui seul qu'il appartient de décider 
ce qui constitue un acte officiel et quand il y a lieu d'invoquer ou au contraire de lever l'immunité. 

il n'existe pas de définition précise des expressions "qualité officielle", "fonctions officiel- 
les" ou "service officiel". Ce sont là des expressions techniques dont le sens dépend du 
contexte. On peut même se demander si une définition est souhaitable étant donné qu'il ne serait 
pas conforme à l'intérêt de l'Organisation d'être liée par une défuiition qui pourrait ne pas tenu 
compte du nombre et de la diversité des activités des fonctionnaires des Nations Unies. 

Enfin, certaines réalités doivent être prises en considération. Si la pratique du Siège ness'op- 
pose pas à ce que l'immunité soit invoquée dans certains cas d'accidents de la circulation, une 
pratique inverse dans laquelle l'immunité est automatiquement invoquée engendrerait une foule de 
difficultés avec la police et les autorités judiciaires sans parler des frictions politiques toujours à 
redouter vu l'hostilité actuelle de l'opinion publique et des pouvoirs législatifs aux pnvilèges et 
immunités. 

Dans la pratique, cette question n'a pas suscité de difficultés au Siège, sans doute en raison 
de l'attitude ferme prise dès le début par le Secrétaire général. Les fonctionnaires sont censés 
respecter la législation et la réglementation locales et, comme l'a dit le Secrétaire général dans un 
communiqué de presse de 1949 : "En cas de violation de la loi, par exemple du code de la route, 
un membre du Secrétariat ne diffère pas - à moins qu'il ne soit en service officiel - de n'im- 
porte quel citoyen qui brûle un feu rouge ... il paie simplement l'amende, et beaucoup l'on déjà 
fait." 

12 décembre 1977 

'O3 Conçu comme suit : 
"Les immunités et privilèges reconnus à l'organisation en vertu de l'Article 105 de la Charte sont 

conférés dans l'intérêt de l'organisation. Ces privilèges et immunités ne dispensent pas les fonctionnaires 
qui en jouissent d'exécuter leurs obligations privées ni d'observer les lois et règlements de police en 
vigueur. Dans tous les cas où des privilèges ou immunités sont en cause, le fonctionnaire intéressé rend 
immédiatement compte au Secrétaire général qui seul a qualilé pour décider de tes lever." 



me un organe 

ministratives qu'il 

s'agisse'de vente, d'achat ou de 
tionnaires de l'organisation agissant 

dans le pays intéressé. 

18. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES - CONCEPT D'IMMUNITÉ 
FONCrlONNELLE - DROIT RECONNI AU SECRÉTAIRE GÉ&RAL PAR LES INSTRU- 
MENTS INTJ5RNATIONAUX EN VIGUEUR DE DÉTERMINER EN TOUTE I N D É P ~ A N C E ,  
DANS LE CAS OÙ UN FONCTIONNAIRE FAIT L'OBJET DE POURSUITES 
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JUDICIAIRES, SI UN ACTE ACCOAIPLI À TITRE OFFICIEI. EST 01! SON E S  C:\LaL - 
SENS DU MOT <( FONCTIONNAIRE » DANS LES CONVENTIOSS SUR LES PRIVILEGES 
ET IMMUNITÉS DES NATIONS UBIES ET DES INSTITUTIOSS SPECIALIS~ES 

Déclaration faite par le Conseiller juridique, à la 59e séance 
de la Cinquième Comnrission de l'Assemblée générale, le ler décembre 1981 

1. Le Conseiller juridique, intervenant au sujet du rapport du Secrétaire général sur le 
respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées (A/C.5/36/31), tient à remercier les membres de la Commission 
qui ont exprimé leur préoccupation quant au respect des privilèges et immunités des fonc- 
tionnaires internationaux et déclaré solennellement aue les instruments internationaux relatifs 

sement du nombre des membres des organisations internationales et I'accroissement corres- 
pondant du nombre dlEtats qui accueillent des organisations internationales et leurs organes . - -  
subsidiaires donnent une importance nouvelle à la question des immunités. En effet, la situa- 
tion dans un lieu d'affectation donné intéresse l'ensemble des fonctionnaires des organisations 
internationales, quel que soit leur lieu d'affectation, et influe directement sur le moral et 
l'efficacité de la fonction publique internationale. 

2. Le droit relatif aux immunités internationales, qui repose essentiellement sur la Charte ... . .  - 
des Nations Unies, les conventions sur les privilèges et immunités des Nations Unies et des - .  
institutions spécialisées et d'autres .instruments mentionnés au paragraphe 3 du rapport du . 
Secrétaire général, établit une distinction entre immunité diplomatique et immunité fonctionnelle. - 
La très grande majorité des fonctionnaires de l'ONU et des institutions spécialisées bénéficient - 
d'une indemnité fonctionnelle et non diplomatique. Cette distinction est importante tant au 
point de vue de l'étendue et du contenu des immunités qu'en raison de la nature fonda- 
mentalement différente des deux types d'immunités. Alors que I'immunité diplomatique est 
attachée à la personne, l'immunité fonctionnelle dont jouissent les fonctionnaires internationaux 
est liée aux actes accomplis à titre officiel. Ainsi, la section 20 de la Convention sur les privi- 
lèges et immunités des Nations Unies dispose que les privilèges et immunités sont accordés 
aux fonctionnaires uniquement dans l'intérêt des Nations Unies, et non à leur avantage 
personnel. On trouve une disposition identique dans la Convention sur les privilèges et les 
immunités des institutions spécialisées. 

3. Cette distinction est essentielle pour comprendre la nature des violations des immunités 
signalées par le Secrétaire général dans le document A/C.5/36/31. Les diverses affaires 
mentionnées dans ce rapport sont liées à une violation des droits des organisations. Par exemple, 
en ce qui concerne les violations de l'immunité de juridiction, qui constituent le type dJaffaires 
le plus fréquemment cité, le Secrétaire général proteste en l'espèce non contre le fait qu'un 
fonctionnaire a fait l'objet de poursuites judiciaires mais contre le fait qu'il n'a pu exercer 
le droit reconnu par les instruments internationaux en vigueur de déterminer en toute indé- 
pendance si un acte accompli à titre officiel était en cause ou non. S'il est établi que l'acte 
en cause n'a pas de caractère officiel, le Secrétaire général a, aux termes de la Convention 
sur les privilèges et immunités, non seulement le droit mais aussi le devoir de lever l'immunité 
accordée à un fonctionnaire. 

4. Comme le Secrétaire général l'indique dans son rapport, les Etats Membres ont dans 
l'ensemble respecté le droit de l'organisation de protéger ses fonctionnaires dans l'exercice 

- 

de leurs fonctions, droit que la Cour internationale de Justice a clairement énoncé dans l'avis 
consultatif rendu en 1949 au sujet de l'affaire Bernadottez7 et qui fait partie aujourd'hui des 
principes reconnus du droit international. Les dispositions relatives à I'immunité de juridic- 
tion ou le principe de la protection des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions ne \ 

i visent pas à mettre ces fonctionnaires au-dessus de la loi mais à s'assurer, avant que ces fonc- 
!i tionnaires ne fassent l'objet de poursuites, qu'aucun acte officiel n'est en cause et qu'il n'est 

(1 
porté atteinte tt aucun intérêt de l'Organisation. a .. 
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5 .  La deuxième question qui se pose à cet égard est de savoir qui bénéficie des privilèges 
et immunités. Plusieurs délégations ont estimé que les fonctionnaires recrutés sur le plan Iocal 

8 .  : I ne sont pas fonctionnaires de l'Organisation ou des institutions spécialisées aux fins des 
conventions sur les privilèges et immunités et qu'ils sont avant tout des ressortissants du pays 

?. , en cause et à ce titre soumis à ses lois. A cet égard, il convient de préciser le sens du terme 

. . . 
« fonctionnaire » tel qu'il est employé dans les conventions. La Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies dis~ose. dans sa section 17, que le Secrétaire général déter- 

des Nations Unies à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l'exception de ceux 
. . / qui sont recmtés sur place et payés à I'heure. Les institutions spécialisées et I'AIEA ont pris 

l 
des dispositions analogues. En conséquence, tous les fonctionnaires, indépendamment de leur 
made. de leur nationalité ou de leur lieu de recrutement. au'ils appartiennent à la catégorie 

local comme les commis, les secrétaires et les chauffeurs sont, dans la quasi-totalité des cas, 
rémunérés conformément au barème des traitements applicables et non payés à l'heure et sont 
donc visés par les termes de la résolution 76 (1) de l'Assemblée générale. 

régionales, il est tout à fait exact, comme l'a souligné une délégation, que les postes dont les 

15 titulaires jouissent des privilèges et immunités diplomatiques sont plus limités à New York 
-. , ..- . que dans les autres lieux d'affectation. Ce régime plus restrictif, qui est fondé exclusivement 1 :?? : i? 

le personnel de l'organisation serait principalement concentré à New York et où un régime 
==== f l _ _ _ i  

plus libéral aurait eu pour effet d'accroître considérablement le nombre des fonctionnaires 
-- assimilés au personnel diplomatique. Bien que cette différence de régime soit regrettable et .i 1 
-.L;L,- -- qu'il eût été préférable d'assurer l'égalité de traitement entre les fonctionnaires indépendam- 

4 ment de leur lieu d'affectation. il convient de noter au'en chiffres absolus le nombre de 

. - - .- . . . . 19. DISPOSITIONS JURIDIQUES APPLICABLES À L'IMPORTATION DU MOBILIER ET DES .. . . 

i AUTOMOBILES DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AFFECT& A UNE COMMISSION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE - LES MEMBRES DU 

. . SERVICE MOBILE SONT-ILS DES FONCTIONNAIRES AU SENS DE LA CONVENTION 
SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES ET DE L'ACCORD DE 

. - .  . S I ~ G E  PERTINENT? - SENS DES TERMES « MOBILIER ET EFFETS » DANS LES 
INSTRUMENTS EN QUESTION 

- .  . 
Note verbale adressée au représentant permanent d'un Etat Membre - 

Le Conseiller juridique de l'organisation des Nations Unies présente ses compliments au 



d'autoriser des déductions de traitement en faveur de créanciers se prévalant d'une décision 
dejustice; toutefois, dans le cas d'un fonctionnaire qui quitte l'organisation. des déductions 
peuvent être opérées sur le dernier traitement et les allocations de départ en faveur d'un tel 
créancier pourvu qu'il présente les pièces nécessaires. I 

I I I .  - POLITIQUE DE L'ORGANISATION EN CE QUI CONCERNE LES DEMASDES 
DE RENSEIGNEMENTS SUR DES FONCTIONNAIRES 

6. L'Organisation n'a pas pour politique de répondre aux demandes de renseigne- 
ments concernant des fonctionnaires. Toutefois, elle délivre des attestations d'emploi et, si 
le renseignement demandé figure dans des documents officiels, elle en fournit, le cas 
échéant, la source en renvoyant par exemple au Règlement et au Statut du personnel. Dans 
certains cas, elle informe l'auteur de la demande de renseignements que le fonctionnaire a 
reçu communication desdits renseignements, permettant ainsi au premier de s'adresser 
directement au second. 

53. RESPONSABILITÉ CIVILE ET PÉNALE QUE PEUVENT ENCOURIR DES MEMBRES 
DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ ET DE LA SÛRETÉ - APPLICABILIT~ DES 
LOIS FÉDÉRALES, DE L'ETAT ET LOCALES DES ETATS-UNIS DANS LE DIS- 
TRICT ADMINISTRATIF - IMMUNITÉ DE JURIDICTION DES FONCTIONNAIRES 
DES NATIONS UNIES POUR LES ACTES ACCOMPLIS PAR EUX EN LEUR QUALITÉ 
OFFICIELLE (Y COMPRIS LEURS PAROLES ET ÉCRITS) 

Mémorandum adressé au Sous-Secrétaire général aux services généraux l 
1. Je me réfère à votre mémorandum du 18 janvier 1983 sur la responsabilité civile et 

pénale que peuvent encourir les membres du Service de la sécurité et de la sûreté. La 
demande d'avis juridique présentée par les fonctionnaires intéressés est, comme vous le 
soulignez dans le mémorandum que vous leur avez adressé. dépourvue d'objet puisque la 
question de I'applicabilité du droit pénal et du Code de procédure criminelle de I'Etat de New 
York et la manière dont ces textes s'articulent avec l'Accord de siège ont été très soi- 
gneusement examinées en 1976 à l'époque où le Manuel destiné au personnel du Service de la 
sécurité a été révisé. Nous voudrions toutefois fournir, à l'intention des fonctionnaires 
intéressés, les précisions supplémentaires suivantes. 

2. En règle générale, les lois fédérales d'Etat et locales des Etats-Unis sont applicables l 
à l'intérieur du district administratif. Le Manuel reflète cette règle générale en reprenant les 
normes appropriées de la loi locale. L'Organisation ne s'est que rarement prévalue de 
l'exception prévue à la section 8 de l'Accord de siège qui lui reconnaît le pouvoir d'édicter . 
des règlements exécutoires dans le district administratif. Trois règlements de ce genre ont été ; 
adoptés : le règlement no 1 qui traite du système de sécurité sociale des Nations Unies; le 
règlement no 2 relatif aux quaMications requises pour occuper un emploi d'administrateur ou 1 
autre emploi spécialisé à l'organisation; et le règlement no 3 concernant la fourniture de . . 
services au sein du district administratif. I 

0 3. D'intérêt plus direct pour le problème de la responsabilité civile et pénale que i 

- . . . . . - . - -- - , . - - - - -. - -- - - - - - -- - - - - 
l'organisation jouissent de l'immu~itéde juridiction pour "les actes accomplis par eux en 1 
leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits)". L'Organisation a toujours affirmé : 



qu'il appartient exclusivement au Secrétaire général de déterminer si un acte est accompli 
par un fonctionnaire en sa qualité officielle et que cette question échappe àlacompétence des 
autorités locales (voir par exemple la lettre en date du 1 1  février 1972 adressée 3u représen- 
tant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès des Nations Unies par le Conseiller 
juridique au sujet d'une décision rendue par le Tribunal pénal de la ville de New York dans 
l'affaire Ministère public c. Mark S .  WeineP). La question de la responsabilité c i v k  ou 
pénale des membres du Service de la sécurité et de la sûreté pour des actes accomplis dans 
l'exercice de leurs fonctions se pose pour eux dans les mêmes termes que pour n'importe 
quel autre fonctionnaire relevant de la section 18, a ,  de la Convention, c'est-à-dire que tous 
les fonctionnaires bénéficient prima facie de l'immunité de juridiction pour les actes con- 
sidérés, cette immunité pouvant toutefois être levée par le Secrétaire général dans tous les 
cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que justice soit faite et peut être levée sans porter 
préjudice aux intérêts de l'Organisation (section 20, a, de la Convention). Il est à noter 
qu'aux termes de la section 29, b,  de la Convention, l'organisation doit prévoir des modes de 
règlement appropriés pour les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire de 
l'organisation qui, du fait de sa situation officielle, jouit de l'immunité, dès lors que cette 
immunité n:a pas été levée par le Secrétaire général. 

5 avril 1983 

54. ETABLISSEMENT DANS UN ETAT MEMBRE D'UN TAUX DE CHANGE PARAL- 
LÈLE ASSURANT UN TAUX DE CHANGE DU DOLLAR DES ETATS-UNIS PLUS 
FAVORABLE QUE LE TAUX OFFICIEL - LES ORGANISATIONS DU SYSTBME 
DES NATIONS UNIES ONT-ELLES LE DROIT DE PROFITER DU TAUX DE CHANGE 
LE PLUS FAVORABLE ? 

Mémorandum adressé à l'Administrateur adjoint, 
Programme des Nations Unies pour le développement 

1. Le la janvier 1983, le Gouvernement de [nom d'un Etat Membre] a établi un taux de 
change parallèle assurant un taux de change du dollar des Etats-Unis plus favorable que le 
taux officiel. La question a été posée de savoir si les organisations du système des Nations 
Unies ont le droit de profiter du taux de change légal le plus favorable ou si elles doivent 
adopter le taux officiel. 

2. Le pnncipe général qui découle du droit et de la pratique des immunités internatio- 
nales est que les organisations internationales ont le droit de profiter du taux de change légal 
le plus favorable. Ce principe, qui assure aux organisations le bénéfice des avantages 
découlant des taux de change différentiels dans l'intérêt d'une utilisation optimum de fonds 
internationaux, a été expressément énoncé dans des accords récents tels que l'Accord de 
base type en matière d'assistance du PNUD. 

3. Ce pnncipe s'applique à toutes les organisations du système des Nations Unies 
nonobstant le fait que des accords plus anciens, tels que les Conventions sur les privilèges et 
les immunités des Nations Unies et des institutions spécialisées, adoptés par l'Assemblée 
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33. I M M U N I T É  DE JURIDICTIOS DE L'UNRWA E N  VERTU D E  LA CONVENTION 
SUR LES PRIVILÈGES ET ICIXIUNITÊS DES NATIONS UNIES - SYSTÈME D E  
DROIT SELON LEQUEL LA QUESTION DE L'IMMUNITÉ D E  JURIDICTION D E  
L'UNRWA DOIT ÊTRE TRANCHÉE - NATURE D E  L'IMMUNITÉ E N  V E R T U ,  
DE CE SYSTÈME JURIDIQUE 

Mémorandum adressé al< Conseiller jliridiqire de l'Office de secoiirs et de travaux 
des Nations Unies pour les réfilgiés de Palestine dans le Proche-Orient 

Votre lettre en date du 8 février 1984 concernant l'arbitrage entre I'UNRWA et une 
société ayant son siège sur le temtoire d'un Etat Membre a été transmise au Bureau des 
affaires juridiques pour qu'il donne un avis sur les questions d'immunité soulevées par 
l'arbitre dans sa lettre du 2 novembre 1983 ainsi que dans l'exposé des éléments de fait et de 
droit qui y était joint. 

Pour ce qui est des questions soulevées dans la lettre de l'arbitre, le point essentiel est de 
déterminer si l'immunité de I'UNRWA doit être appréciée par rapport au droit interne ou à 
un autre système de droit. Pour des raisons tant de principe que d'opportunité bien comprise, 
nous soutenons que cette question ne doit pas être tranchée par le droit interne, sauf 
naturellement dans la mesure où les obligations internationales pertinentes y sont incor- 
porées. On peut donc se référer au droit interne à titre accessoire mais non à titre principal 
pour déterminer le contenu du droit. 

Heureusement, il existe un autre système de droit solidement établi sur la base duquel la 
question peut être tranchée, à savoir le droit international public régissant le statut et les 
privilèges et immunités des organisations internationales et dont les sources formelles sont 
les actes constitutifs pertinents (de l'ONU et de 1'UNRWA) et les accords multilatéraux et 
bilatéraux auxquels 1'Etat Membre en question est partie et qui le lient donc juridiquement 
(notamment la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies dont les 
dispositions doivent selon vos propres termes pouvoir être appliquées par les Etats Membres 
en vertu de leurs droits respectifs). 

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler d'un mot la nature de l'immunité internationale 
pour répondre par avance aux arguments que pourrait présenter la société en cause sur la 
base d'une immunité restrictive. L'immunité accordée aux organisations internationales est, 
en vertu du système de droit considéré, une immunité absolue et doit être distinguée de 
l'immunité souveraine qui, au moins sous ses formes contemporaines, a un caractère plus 
restrictif. Si les immunités internationales peuvent, et dans certains cas doivent, être levées, 
une décision expresse à cet effet est nécessaire. Aucune décision de ce genre n'a été prise en 
l'occurrence. 

Lorsqu'une personne cite en justice un sujet de droitjouissant d'une immunité absolue, 
il peut, selon nous. y avoir matière à la mise en mouvement de voies de droit et point n'est 
besoin d'établir que la personne en question a agi de manière déraisonnable. Puisque le droit 
des immunités internationales contient des dispositions expresses pour le règlement des 
différends de caractère privé, quiconque passe outre et cite une organisation internationale 
devant les tribunaux nationaux porte atteinte à l'immunité et à l'ordre public intemational 
sur lequel repose le droit. Les organisations doivent donc être en mesure de se protéger 
contre des abus de ce genre qui compromettent manifestement leur bon fonctionnement et 
l'exécution de leurs programmes et de leurs politiques. 

Puisque les organisations internationales sont des .entités rekonnues en droit inter- 
national, il est du devoir des tribunaux de tenir leurs immunités pour acquises. Eiies n'ont 
pas besoin d'invoquer les immunités dont eues bénéficient puisque ces immunites sont de 
droit et constituent un fait que les tribunaux ne peuvent ignorer. En pratique, l'existence de 
l'immunité est normalement signalée aux tribunaux au nom de l'organisation internationale 



parles services compétents de l'exécutif dans les Etats intéressés. Il va sans dire qu'en pareil 
cas l'organisation internationale ne se soumet pas à la juridiction du tribunal. 

Dans l'exposé des éléments de fait et de droit, l'arbitre soulève la question de savoir si 
les marchandises étaient exemptes de saisie devant les tribunaux de I'Etat intéressé. A 
supposer qu'il puisse être établi que les marchandises étaient à la date pertinente la propriété 
de I'UNRWA (chose qui ne semble pas faire de doute), il est clair que l'action en justice 
intentée par la société en cause et les décisions du tribunal local étaient contraires aux 
sections 2 et 3 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, quiprévoit 
que les biens et avoirs de l'Organisation jouissent de l'immunité de juridiction et sont 
exempts de toute forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

La sociéttS a donc commis, en faisant illégalement saisir les marchandises, un acte illicite 
susceptible de recours et I'UNRWA a subi des pertes matérielles dont elle a le droit d'être 
indemnisée. 

J'espère que ces commentaires et observations vous seront utiles dans la rédaction de 
votre réponse à l'arbitre. 

28 février 1984 

ur soit autorisé à conduire le 

par l'assurance. 
cerne les réclamations conlre 
clamations présentées par le 
cet égard, nous recornman- 
gement d'assurer les chauf- 

e prévu l'appendice D du 
Règlement du personnel, soit en prenant une assurance commerciale, et de tenir l'organisa- 
tion quitte de toutes réclamations émanant des chauffeurs. Il n'y aurait plus dès lors, nous 
semble-t-il, aucun problème de nature juridique à redouter en ce qui concerne l'assurance. 



\'Etat 
:tee du 

Le Conseiller juridique serait reconnaissante au Représentant perma- T 'e 
IUL -.le nent de bien vouloir porter ce qui precède à l'attention des autorités compé- 
! s'agit tentes pour faire en sorte que la loi de finance de 1985 ne s'applique pas aux 
ifs des fonctionnaires des Nations Unies. 

19 mars 1985 

24. ACCIDENT DE LA CIRCULATION IMPLIQUANT U N  EMPLOYÉ D'UNE 
SOCIÉTÉ TRAVAILLANT POUR LE COMPTE DU PROGRAMME DES 
NATIONS UNIES POUR LE D~VELOPPEMENT 

considéré comme Btant en service officiel au moment de l'accident. 
Suite à votre demande d'éclaircissements sur ce point, nous voudrions 

preciser ce qui suit. Selon la position juridique et la pratique de l'Organi- 
sation des Nations Unies (et du P m ) ,  tout acte qu'un fonctionnaire, un 

..- expert, un consultant ou, dans le cas du PNUD, une « personne fournissant 



du site d'un projet; dans le troisi8me' l'intéress6 se rendait du bureau du 
PNUD B l'agence de la compagnie d'aviation locale pour régler les modali- i 
tés de son congé dans les foyers. 

ii Nous saisissons cette occasion pour souligner pue si c'est au Secrétaire l 

des prhilèges et immunitds. Soyez donc assuré qu'avant de prendre la déci- 
sion définitive requise par l'alin6a a de la section 18 de la Convention le 
Secrétaire eénéral tient touiours dament cornute de toutes les circonstances 

cerait à invoquer cette disposition. 
Comme nous l'avons indi~ué. l'ûrganisation des Nations Unies assure . . . 

su&ce soit, lorsqu'il y a lie;, par la voie arbitrale Ôu judiciai;e.Ëlle ne se 
prévaut pas de son immunité pour empêcher le  reglement de tels litiges. 

25. RÉGLEMENTATION SUR LE CONTRÔLE DES ÉCHANGES COMMER- ' 

CIAUX PROMULGUÉE DANS UN ETAT HÔTE - APPLICABILITÉ DE 
p .*_ 

CETTE RÉGLEMENTATION À L'ENVOI DE MEUBLES ET EFFETS PER- 
SONNELS PAR DES MEMBRES D'UNE MISSION PERMANENTE AU- C+t 

PRÈS DES NATIONS UNIES VERS LEUR PAYS D'ORIGINE - AR- 
TICLE 31 DE LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS 
DIPLOMATIOUES 

'$: 
1:' &: Le Conseiller juridique de l'ûrganisation des Nations Unies presente 

ses compliments au Reprdsentant permanent de [nom d'un Etat hôte] auprès .,.. des Nations Unies et a l'honneur de se ref6rer B la question de l'envoi de 

expédier leurs mëubles et effets personnels vers leur pays d'origineen raison 
de la reglementation sur le contrôle des échanges commerciaux promulguée il - .  
dans 1'Etat hôte. 

-3- 

A.. 

i.. 

218 ,*. ... 
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24.  DÉCISION D'UNE JURIDICTION D'UN ÉTAT MEMBRE REFUSANT D'ACCORDER L'IMMUNITÉ 

À L'UNICEF - PROPOSITION TENDANT À CE L'UNICEF CHARGE UN AVOCAT DE PLAIDER 
L'IMMUNITÉ EN APPEL OU DANS TOUTE PROCÉDURE TENDANT À FAIRE RÉEXAMINER LA 
DÉCISION - OBLIGATIONS QU'ASSUME L'ÉTAT MEMBRE CONCERNE AU TITRE DE 
L'ACCORD CONCLU AVEC L'UNICEF ET DE LA CONVENTION DE 1946 SUR LES 
PRIVILÊGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES 

Mémorandum au Directeur qénéral du Fonds des Nations Unies 
pour 1 ' enf ance 

1. Je me réfère au mémorandum du 14 janvier 1991 concernant un ancien 
employé de l'UNICEF. Une copie de la lettre datée du 14 janvier 1991, adressée 
par un juriste du Ministère des affaires étrangères de (nom d'un État Membre) au 
représentant de l'UNICEF dans ce pays, concernant le refus récent du conseil des 
prud'hommes de reconnaître l'immunité de l'UNICEF à l'occasion d'une action 
intentée par la personne en question et le jugement rendu en faveur de celle-ci 
est jointe au texte du mémorandum. 

2. Nous notons avec intérêt que le Ministère rejoint notre opinion, selon 
laquelle  U UNICEF n'a pas à se soumettre à la juridiction du conseil des 
prud'hommes ni à débattre du fond de l'affaire, sauf si elle renonce à son 
immunité . 

3. Nous ne pouvons toutefois marquer notre accord ni sur la procédure 
proposée par le Ministère, consistant pour l'UNICEF à charger un avocat de 
plaider l'immunité en appel ou dans toute procédure tendant à faire réexaminer 
la décision, ni sur l'idée que l'UNICEF devrait porter à la connaissance du 
conseil des prud'hommes le certificat établi par le Ministère des affaires 
étrangères aux fins d'attester l'immunité de l'UNICEF. 

4. À notre avis, le représentant de l'UNICEF dans le pays en question 
devrait informer le Ministère des affaires étrangères au plus haut niveau que le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ne doute pas que le gouvernement 
entend honorer les engagements à l'égard de l'ONU et de l'UNICEF en application 
de l'Accord conclu avec l'UNICEF en 1978 et de la Convention de 1946 sur les 
privilèges et inununités des Nations Unies3? LL'attention du Ministère devrait 
être appelée en particulier sur les dispositions suivantes de l'article II de la 
Convention : 

IlSection 2. L'Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, 
quels que soient leur sigge et leur détenteur, jouissent de l'immunité 
de juridiction, sauf dans la mesure où. l'organisation y a expressément 
renonce, dans un cas particulier. 11 est toutefois entendu que la 
renonciation ne peut s'€tendre a des mesures dlexecution. 

Section 3. Les locaux de l'organisation sont inviolables. Ses biens 
et avoirs, o.ii qu'ils se trouvent et quel que soit leur detenteur, sont 
exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou 
de toute autre forme de contrainte executive, administrative, 
judiciaire ou lbgislative." . %. 



5. En outre, le Ministère devrait être invité à prendre toutes mesures 
requises pour faire respecter les obligations découlant des instruments 
susmentionnés. Toute tentative des représentants de l'État en question de faire 
appliquer la décision du conseil des prud'hommes ou de prendre des mesures 
d'exéçution quelconques contre l'ONU ou l'UNICEF constituerait un manquement à 
ces obligations. C'est au Ministère des affaires étrangères, et non à l'ONU, 
qu'il appartient de rappeler aux autres branches du pouvoir, dont le pouvoir 
judiciaire, les obligations internationales du pays. 

6. Vous voudrez bien également indiquer au représentant de l'UNICEF que 
nous allons prendre contact avec la Mission permanente de l'État intéressé pour 
l'informer de ce qui précède. 

Le 29 janvier 1991 



29. QUESTION DE SAVOIR SI LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DEVRAIT LEVER L IMMUNITÉ DI UN 
ÉTAT MEMBRE DE L'UNICEF POF LUI PERMETTRE DE TÉMOIGNER DEVANT UNE 
COMMISSION NATIONALE DrENQUETE - ALINÉA a) DE LA SECTION 18 ET SECTIOC 20 
DE L'ARTICLE v DE LA CONVENTION DE 1946 SUR LES PREVILÈGES ET I ~ I T E S  DES 
NATIONS UNIES - AUTRES POSSIBILITÉS PERMETTANT À L~UNICEF DE COLLABORER 
AVEC LA COMMISSION D'ENQUÊTE. 

Mémorandum-adressé au Directeur de la Division du personnel 
du Fonds des Nations Unies Dour l'enfance 

1. Le présent mémorandum répond à votre demande concernant la question de 
savoir si l'organisation des Nations Unies doit lever l'immunité d'un 
fonctionnaire de l'UNICEF pour lui permettre de témoigner devant une commission 
d'enquête désignée par les autorités nationales pour examiner les circonstances 

( 1  d'un incident dont ledit fonctionnaire a été une des malheureuses victimes. 

2. D:après les renseignements qui figurent dans les documents joints à 
votre mémorandum, ce fonctionnaire, au moment de lrincident, voyageait pour le 
compte de l'Organisation. En application de l'alinéa a) de la section 18 de 
l'article V Ge la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des 
Nations à laquelle lrEtat concerné est devenu partie en 1948 sans 
émettre aucune réserve, les fonctionnaires de l'Organisation jouiront de 
l'immunité de juridiction, entre autres, pour tous les actes accomplis par eux 
en leur qualité officielle. 5 l'article VI1 dé l'accord qu'il a conclu avec 
l'UNICEF le 5 avril 197845, lrEtat en question a confirmé son acceptation de 
l'application de ladite Convention à lrUNICEF. 

3. Aux termes de la section 20 de l'article V de la Convention, le 
Secrétaire général "pourra et devra. lever l'immunité accordée à un fonctionnaire 
dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit 
faite et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de 
lrOrganisationu. À cet égard, nous partageons pleinement l'opinion exprimée 
dans votre mémorandum selon laquelle, compte tenu de toutes les circonstances 
pertinentes de cet incident particulier, l'Organisation ne devrait pas en 
l'occurrence lever l'immunité et, par conséquent, le fonctionnaire en question 
ne devrait pas témoigner devant la commission d'enquête. 

4. 11 convient toutefois de noter que la commission d'enquête est chargée 
d'une tâche importante et devrait, entre autres, envisager et recommander des 
mesures à prendre pour empêcher que de tels incidents ne se reproduisent. Aussi 
notre Bureau est-il d'avis que l'UNICEF devrait coopérer avec la commission et 
lui fournir, dans toute la mesure du possible, des informations susceptibles de 
faciliter sa tâche. Nous recommandons que l'UNICEF précise dans une note 
adressée au Ministère des affaires étrangères qu'il est disposé à répondre par 
écrit aux questions que le Ministère pourrait lui adresser au nom de la 
commission. 

5. 11 serait, à notre avis, prématuré à ce stade de prendre contact avec 
les autorités concernées au niveau du Secrétaire général. Nous préférons 
l'autre démarche proposée dans votre mémorandum consistant à ce que le 
représentant local de l'UNICEF adresse une note au Ministère des affaires 
étrangères invoquant lrimmunité de juridiction au nom de l'organisation des 
Nations Unies. 

Le 5 avril 1991 
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4 4 .  DEMANDE DE LEVÉE DE L ~ ~ M ~ N I T É  DANS LE CAS DIUN ACCIDENT DE VOITURE où EST 
IMPLIQUÉ UN VOLONTAIRE DES NATIONS UNIES FOURNISSANT DES SERVICES POUR LE 
COMPTE DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR-LE DEVELOPPEMENT - QUESTION DE 
SAVOIR SI LE VOLONTAIRE AGISSAIT EN QUALITE OFFICIELLE AU MOMENT DE 
L'ACCIDENT - STATUT mIDIQUE DU VOLONTAIRE EN APPLICATION DE L'ACCORD DE 
BASE TYPE EN MATIÈRE D'ASSISTANCE DU PNüD ET DE LA CONVENTION DE 1946 SUR 
LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES NATIONS UNIES 

Mémorandum adressé au fonctionnaire charqé des politicrues 
juridiques (hors classe), Division du personnel, Proqramme 

des Nations Unies pour le dévelo~pement 

1. Le présent mémorandum répond à votre mémorandum du 7 janvier 1992 
contenant une demande de levée de l'immunité en relation avec un accident de 
voiture survenu le 6 mai 1991 à un Volontaire des Nations Unies qui conduisait 
une voiture officielle pour se rendre de son travail à son domicile. Le 
représentant résident a déterminé que le Volontajre, qui fournissait des 
services pour le compte du PNUD en/au (nom d'un Etat Membre), se trouvait "sur 
le lieu d'affectationN au moment où l'accident s'est produit. 

2. Le statut juridique des Volontair$s des Nations Unies, dans le cadre 
des activités déployées par le PNUD dans ltEtat en question, est régi par 
l'Accord de base type en matière d'assistance du PNüD signé avec llEtat en 
question le 5 novembre 1980. Aux termes du paragraphe 4 a) de l'article IX 
dudit Accord, "le Gouvernement accordera à toutes les personnes, autres que les 
ressortissants du Gouvernement employés sur le plan local, fournissant des 
services pour le compte du PNUD, ... les mêmes privilèges et immunités que ceux 
auxquels ont droit les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies...". 
Conformément au paragraphe 5 de l'article IX de l'Accord, l'expression 
llpersonnes fournissant des services" englobe les Volontaires. En conséquence, 
la personne en question, un Volontaire engagé au service du PNUD dans le pays en 
question, jouit des privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires de 
lfONü, comme cela est précisé à la section 18 de l'article 5 de la Convention 
de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unieslol, et non des 
privilèges et immunités propres aux agents diplomatiques comme indiqué dans sa 
lettre datée du 3 décembre 1991. 

3. Aux termes de la section 20 de l'article V de la Convention susvisée, 
"Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires dans l'intérêt de 
lrOrganisation des Nations Unies, et non à leur avantage personnel . . . " .  Aussi 
les privilèges et immunités des fonctionnaires de l'ONU sont fondamentalement 
liés aux actes officiels qu'ils accomplissent pour le compte de ltOrganisation 
et, comme tels, ils sont de nature fonctionnelle. 

4. En règle générale, les déplacements entre le domicile et le bureau ne 
sont pas considérés en eux-mêmes comme des actes officiels au sens de la 
section 18 de l'article V de la Convention. Aussi les fonctionnaires qui 
commettent des infractions au code de la route alors qu'ils se rendent de leur 
domicile au bureau et vice-versa ne sont pas considérés comme accomplissant un 
acte officiel pour lequel ils peuvent se prévaloir de lrimmuniti5 de juridiction. 
La position que llONü a adoptée à cet égard a été publiee en tant qu'opinion 
juridique dans l'Annuaire iuridiuue des Nations Unieslo2. En tout état de causk, 
llONCi, comme règle de bonne conduite, attend des membres de son personnel, à 
tous les niveaux de la hiérarchie, qu'ils se conforment aux lois et règlements 
en vigueur dans le pays. 

5 .  Toutefois, il peut y avoir des exceptions à la règle générale 
susvisée, compte tenu de circonstances particulières et, dans un tel cas, le 



Secrétaire général pourrait envisager de soulever la question de l'immunité 
fonctionnelle, si les faits particuliers de l'espèce devaient le justifier. 
C'est pourquoi, afin de permettre au Secrétaire général de prendre une décision 
concernant la levée éventuelle de l'immunité, il faut élucider le point de 
savoir si le fonctionnaire de 1'ONü impliqué dans un incident donné agissait en 
qualité officielle ou non. Pareille détermination est une condition préalable à 
toute décision, car la question de la levée de l'immunité ne se poserait pas, à 
moins qu'il ne soit établi que le fonctionnaire agissait en qualité officielle. 

6. En conséquence, il faut déterminer en l'espèce, avant de poser la 
question de la levée de l'immunité, si le Volontaire agissait, au moment de 
l'accident, en qualité officielle. Au vu des renseignements co?tenus dans votre 
mémorandum susvisé et dans les pièces jointes, il ne semble pas que les 
circonstances de l'accident soient de nature à.établir que l'intéressé agissait 
effectivement en qualité officielle. Pour determiner que le Volontaire se 
déplaçait en voiture de son domicile au bureau en qualité officielle, nous 
devrions être informés des circonstances et des raisons éventuelles de pareille 
détermination. Nous ne pouvons nous contenter d'une simple déclaration du 
représentant résident. 

7. En ce qui concerne l'action civile intentée contre le Volontaire, nous 
supposons que la voiture utilisée au moment de l'accident était un véhicule 
officiel dont l'intéressé se sert dans l'exercice de ses fonctions officielles. 
Nous souhaiterions obtenir des précisions concernant le point de savoir à qui 
appartenait le véhicule et dans quelles conditions il a été mis à la disposition 
du Volontaire. Ces précisions doivent permettre de déterminer, en cas de 
réclamation présentée par des tiers contre le Volontaire, s'il y a lieu 
d'appliquer le paragraphe 2 de l'article 10 de l'Accord de base type en matière 
dlassistance, qui dispose que le gouvernement de 1'Etat en question "devra 
répondre à toutes réclamations que des tiers pourraient présenter contre le PIWD 
ou contre une organisation chargée de l'exécution, ou leur personnel, ou contre 
d'autres personnes fournissant des services pour leur compte, et il les mettra 
hors de cause en cas de réclamation et les dégagera de toute responsabilité 
résultant d'opérations exécutées en vertu du présent Accord. Les dispositions 
qui précèdent ne s'appliqueront pas si les Parties et l'organisation chargée de 
lrexécution conviennent que ladite réclamation ou ladite responsabilité 
résultent d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle des intéressés." 

8. Toutefois, eu égard aux conditions dans lesquelles les Volontaires des 
Nations Unies exercent leurs activités en dehors de leur pays d'origine et à la 
possibilité que le Volontaire soit reconnu coupable des charges portées contre 
lui, nous sommes d'avis que le PNüD devrait envisager de charger un avocat du 
pays en question de représenter le Volontaire dans la procédure pénale engagée 
contre celui-ci. L'avocat dont le PNUD aurait retenu les services devrait 
également assister l'intéressé qui est défendeur au civil, en attendant que nous 
nous soyons prononcés sur le point de savoir si le Gouvernement ne devrait pas 
reprendre à son compte l'ensemble de la procédure civile. Lorsque les services 
dtuxl avocat auront été retenus, nous aimerions recevoir de celui-ci un rapport 
expliquant la manière dont il envisage les deux instances et précisant quel 
serait le montant de ses honoraires. 

Le 23 janvier 1992 



[Noms supprimés] 

PCS/RZ/O~ 

5 mai 1982 

M. Joseph N. Acar 
~dministrateur du personnel 
Secrétariat, New York 

M. Padamjit Singh 
Chef de la Section des services 
du personnel 

M. Paul C. Szasz 
Administrateur générai 
Bureau du Conseiller juridique 

Statut de résident permanent 

1. Le mémorandum que vous avez adressé à Mme . . .  le 15 mars 1982 a été 
transmis à ce bureau. Vous voudrez bien nous excuser du retard apporté à notre 
réponse, qui ne porte que sur les points de droit que vous avez soulevés, le 
Bureau des services du personnel étant en effet peut-être plus qualifié pour 
traiter des questions de politique et d'administration du personnel. 

2. À titre d'observation préliminaire, il y a lieu de souligner, comme M. . . .  
l'avait fait dans son mémorandum du 15 décembre 1976 adressé à M. . . .  et 
M. J. F. Scott dans celui du 10 septembre 1979 destiné à M. . . . ,  que le statut 
de résident permanent consacré ou acquis par les fonctionnaires de la catégorie 
des administrateurs pour satisfaire au principe de répartition géographique a de 
vastes incidences qui militent très fortement contre ce statut (que ce soit dans 
le pays d'affectation ou un pays tiers). Ce statut doit donc, dans tous les 
cas, être considéré comme une exception à la règle générale. 

3. S'agissant de la partie A de votre mémorandum, les dispositiong 104.4 c) et 
104.7 cl du Règlement du personnel et la circulaire d'information 
ST/AFS/SER.A/~~~ ne portent pas vraiment sur la question que vous avez soulevée. 
La disposition 104.4 c) établit l'obligation générale faite aux fonctionnaires 
qui ont l'intention d'acquérir le statut de résident permanent d'en informer le 
Secrétaire général et la disposition 104.7 c) énumère les conséquences d'un 
changement de statut, alors que la circulaire porte sur les problèmes 
particuliers qui se posent aux fonctionnaires en poste aux États-unis, qui ne 
sont pas ressortissants de ce pays et qui sont titulaires d'un visa. En 
particulier, la circulaire explique qu'un fonctionnaire qui souhaite conserver 
le statut de résident permanent aux États-unis doit renoncer par écrit à ses 
privilèges et immunités. Étant donné que les privilèges et immunités des 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies sont attachés non à la 

' 

personne mais à l'Organisation et que seul le Secrétaire général peut lever 
lrimmunité des fonctioknaires, cette renonciation ne peut se faire sans 
l'autorisation expresse du Secrétaire général. Seul le Secrétaire genéral a le 
pouvoir de lever l'immunité, pouvoir qui n'a été délégué à aucun autre organe du 



système des Nations Unies et que lui-même n'a délégué à aucun autre 
fonctionnaire. Dans son jugement No 66 (... c. le Secrétaire qénéral de 
llOrqanisation des Nations Unies), le Tribunal administratif a précisément 
examiné la circulaire et fait prévaloir le pouvoir du Secrétaire général de 
refuser l'autorisation de renoncer aux privilèges et immunités. 

4. Pour ce qui est des questions soulevées dans la partie B de votre 
mémorandum, je pense que dans son mémorandum du 10 septembre 1979, M. Scott 
résume la situation aussi clairement que possible. Il n'est peut-être pas 
possible d'indiquer une ligne d'action plus précise, mais le Bureau des services 
du personnel est peut-être en mesure de le faire. 

( 1 
5. En ce qui concerne les points soulevés dans la partie C, nous nous 
bornerons à signaler que la Suisse n'exige pas que les'fonctionnaires renoncent 
à leur immunité et que, par conséquent, la question de l'autorisation à obtenir 
du Secrétaire général ne se pose pas dans les memes conditions qu'à New York. 
Les dispositions 104.4 c) et 104.7 c) du Règlement du personnel s'appliquent, 
bien entendu, et la politique générale de l'Organisation indiquée au 
paragraphe 2 ci-dessus est applicable dans les mêmes conditions à tous les lieux 
d'.a£ f ection. 

6 .  Enfin, s'agissant du fonctionnaire de l'UNICEF dont vous évoquez le cas au 
paragraphe 4 de votre mémorandum, j'ai déjà signalé au paragraphe 3 ci-dessus 
que seul le Secrétaire général a qualité pour lever les immunités et il est 
probable que dans le cas en question la levée de l'immunité n'avait pas été 
exécutée dans les formes voulues. L'application de la politique générale de 
l'organisation dans le cas présent amènerait normalement à demander au 
fonctionnaire de renoncer à son statut de résident permanent aux États-unis. 

Pour déterminer s'il y a lieu ou non, à ce stade, de lui demander de renoncer à 
ce statut, il faut tenir compte de : 

a) La politique générale de l'organisation, indiquée au paragraphe 2 
ci-dessus; 

et se demander : 

b) Si la renonciation à l'immunité a été dûment autorisée; 

C) Dans l'affirmative, si les circonstances qui ont été prises en 
considération pour accorder cette autorisation (par exemple, une raison 
particulière de maintenir des liens étroits avec les États-unis) existent 
toujours ; 

d) S'il y a à l'heure actuelle des raisons particulières de maintenir le 
statut de résident; 

e) Si le fonctionnaire peut faire valoir qu'il a 6té en quelque sorte 
désavantagé en ayant été autorisé à conserver son statut de résident toutes ces 
années, alors qu'il lui est maintenant demandé d'y renoncer (par exemple, 
aurait-il fait des plans personnels différents?) ; 



f )  Enfin, en vertu de la législation en vigueur aux États-unis et suivant 
les circonstancesl le fonctionnaire peut, au moment de la cessation de service, 
avoir beaucoup de difficulté à récupérer son statut de résident, et ne devrait 
donc pas 6tre prié d'y renoncer s'il est proche de l'âge de la retraite. 



[Noms supprimés 1 
RZ/ob 

2 avril 1984 

M. Philippe Giblain 
Chargé de liaison pour les questions 
juridiques (Administrateur général) 
Office des Nations Unies à Genève 

John F. Scott 
Directeur du Bureau du Conseiller 
juridique et adjoint du Secrétaire 

i i général adjoint chargé du Bureau 
des affaires juridiques 

Demande d'une nouvelle levée d'immunité concernant M. ... 

1. Il est fait référence à votre mémorandum du 22 mars 1984 concernant la 
nouvelle levée d'immunité demandée par le Département de justice et police de 
Genève au sujet de M. ... La demande datée du 22 février 1984 est liée à des 
emprunts que le fonctionnaire a contractés à titre privé alors qu'il était en 
poste en Belgique en 1977 en qualité d'ambassadeur de son pays. 

2. Au vu des faits, il est clair que rien ne permet de penser que 
l'Organisation des Nations Unies puisse avoir un quelconque intérêt à autoriser 
le fonctionnaire à s'abriter derrière une immunité de juridiction dans cette 
affaire. En outre, l'emprunt ayant été contracté avant le recrutement de M. . . .  
en tant que fonctionnaire, l'Organisation des Nations Unies n'a aucun avantage à 
examiner l'affaire avec le Gouvernement du Bénin, ni avec gui que ce soit 
d' autre. 

1 )  3. En application de l'article 17 et compte tenu de l'article 18 de l'Accord 
passé en 1946 entre l'organisation des Nations Unies et la Suisse, le Secrétaire 
général a décidé de lever l'immunité de M. ..., étant entendu que cette levée ne 
s'applique qu'aux actions découlant des emprunts contractés à titre personnel 
par M. . . .  et visés dans la lettre du 22 février 1984. À notre avis, il 
appartient aux autorités suisses de décider si M. ... est en droit d'invoquer 
l'immunité diplomatique pour les actes qu'il a accomplis alors qu'il était 
ambassadeur en Belgique en 1977 et, dans l'affirmative, de définir les mesures à 
prendre vis-à-vis du Gouvernement en la matière. 



Le 23 ju i l le t  1984 

Monsieur .le Ministre;,.-. . .  .. . .  
. . 

- .. - . . .. i 
J 1 a i  llhonneur d'accuser réception de votre l e t t r e  du 12  avr i l  

3984 quimles t  parvenue l e  24 m a i  1984. 

Le Département de'3ustice et de Police de Genève a formellement 
d d é  l e  ' 22 février 1984 ' l a  levée de 1' 
d' ~~&!4~iorLyx>ur.: - ' . ense le .  b9s - &tes be 

- . - -. - - .Campte tenu. des .faits-. &-.eu .égard aux d i  . . . . . .. . .  .-... : 

e t  18 de llArrangementprovisoire sur les  privilèges e t  immunités 
de l'organisation des Nations m i e s  conclu entre le secrétaire 
généra2 des Nations Unies e t  l e  Conseil fédéral suisse en 1946, je 

l'obligation de lever l l h p i t é  de 
pas entraver le cours de l a  'justice et éviter 
it détournée, de son but, En même temps, nous 

avons précisé qul il a m e n a  rités suisses de déterminer 
si l e s  actes accomplis par M. en sa  qualité dlPJnbassadeur 
du Benin 2 Bruxelles en 1977 sont susceptibles d1 ê t r e  couverts 
d'une b u n i t é  basée sur la position diplomatique retenue alors par 
M. ~ e v d j r e .  Une t e l l e  h u n i t é  d i p l h  
touchée par la levée de 1' b u n i t é  que M. 
vertu de sa  fonction onusienne. 

Avant de répondre à votre le t t re ,  j l a i  demandé à nos services à. 
Genève de me faire savoir l ' é ta t  actuel de l l a f  f a i r e  en Suisse, 
 e après les renseignements recueillis, il ne semble pas à ce j o k  y 
avoir eu de su i t e  judiciaire à la levée de 1' Unmunité; le créancier 
e s t  sans doute au courant de l'état de sant6 de M. 

Son .Excellence 
Monsieur 4 '  
Ministre des Affaires étrangères 

et de ia Coopération 



m terminant, e tiens à vous assurer, Monsleur l e  Ministre, 3 qu'en dépi t  de l a  evée de l ' h u n i t é ,  l e s  servxces des Nations 
Unies à ~ e n è v e  continuent ?i prêter leur assistance 2 M. . 
et  à sa famille afin que ce p r o b l h  trouve sa solution. 

Veuillez agréer, Monsieur le  Ministre, l e s  assurances de ma 
haute considération, 

Javier ~ é r e z  de ~uéllar 



[Noms supprimés 1 

RZ/ob 

8 janvier 1985 

M. ... 
Chargé de liaison pour les questions 
juridiques (Administrateur général) 
Office des Nations Unies à Genève 

John F. Scott 
Directeur du Bureau du Conseiller 

( juridique et adjoint du Secrétaire 
adjoint chargé du Bureau 

des affaires juridiques 

Demande de levée de l'immunité d'un fonctionnaire de l'ONU, ou de renonciation à 
cette immuni*té. présentée par les autorités suisses 's'aqissant des activités de 
ce fonctionnaire en tant cru'administrateur d'un immeuble d'habitation en société 

1. Je me réfère à votre tnémorandum du 17 déc'embre 1985 sur la question, qui a 
été transmis au Conseiller juridique. 

2. À notre avis, dans le cas d'une action réelle concernant un bien immobilier 
privé, il n'est pas nécessaire que le Secrétaire général autorise la levée de 
l'immunité ou prenne des dispositions pour qu'il y soit renoncé car l'article 31 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques prévoit qu'un agent 
diplomatique ne jouit pas de l'immunité de juridiction civile et administrative 
dans ces cas. 

3. Toutefois, on peut concevoir que l'administrateur d'un immeuble . 
d'habitation en société ou en copropriété fasse à ce titre devant la justice 
l'objet d'une action qui est liée au bien immobilier (par exemple, négligence) 
mais gui n'est pas pour autant une action réelle au sens de l'article 31 de la 
Convention de Vienne. Il serait conforme à l'esprit et à la lettre des 
dispositions applicables au siège de Genève de signaler que, selon notre. 
interprétation, aucune immunité de juridiction civile et administrative ne 
s'appliquerait en pareils cas et que le Secrétaire général n'a pas l'intention 
de faire valoir l'immunité dans ces cas. 



31 mai 1988 

Madame, 

Dossier No : 111LRB399192J 
Assurée : ,Organisation des Nations Unies 
Réclamante : 
D/L : 1/14/85 

Veuillez trouver ia réponse à la lettre que vous avez adressée le 
19 mai 1988 à M. Frank Eppert à propos de la réclamation faite par Mme ... à 
l'encontre de l'organisation des Nations Unies.' 

La lettre que nous avons adressée le 3 mai à M. i:..' représentant de The 
Travelers Companies en la matière, autorisait votre compagnie à comparaître 
volontairement au nom de 'l'Organisation des Nations Unies dans l'affaire de 
Mme ..., mais précisait aussi que cette autorisation était limitée à la 
couverture b'assurance de 3 millions de dollars. À cet égard, nous notons que, 
selon vos avocats, une comparution volontaire ne souffrait pas de réserve et 
qu'une fois levée, l'immunité de l'organisation ne pouvait pas être invoquée à 
nouveau s'agissant d'une indemnité dont le montant dépasserait la couverture 
d'assurance. En conséquence, vous avez demandé que l'immunité de l'Organisation 
soit levée sans réserve pour permettre à la compagnie de comparaître 
volontairement ou, sinon, que la société soit autorisée à faire valoir 
l'immunité de l'organisation. 

L'Organisation des Nations Unies jouit de l'immunité de toute juridiction 
en vertu notamment de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies (1 üNTS 15, 21 UST 1418, TIAS 6900) . r: Il y a lieu de noter, à cet 
égard, que la Convention exige de l'Organisation des Nations Unies qu'elle 
prévoit des modes de règlement appropriés pour les différends' de droit privé et 
auxquels elle est partie et elle l'autorise à renoncer à son immunité de 
juridiction pour permettre le règlement de ces différends mais, conformément à 
la Section 2 de la Convention, "la renonciation ne peut s'étendre à des mesures 
d'exécution". La police d'assurance contractée auprès de la compagnie The 
Travelers par l'organisation des Nations Unies devait permettre de disposer du 
mécanisme voulu pour faire droit aux réclamations, comme celle de Mme ..:, par 
voie de négociation ou de justice, moyennant si nécessaire la renonciation de 

Madame . . . 
Chef de service 
The Travelers Companies 
80 John Street 
New York, N.Y. 10038 



l'organisation à ses immunités. Par conséquent, l'Organisation n'a pas 
l'intention de faire valoir son immunité dans cette affaire. Toutefois, toute 
renonciation à l'immunité qui autorise la comparution au nom de l'Organisation 
est nécessairement soumise aux dispositions de la Section 2 de la Convention 
visée ci-dessus. 

Veuillez agréer, Madame, les assurances de notre considération distinguée. 

L'adioint du Secrétaire qénéral adioint, 

Directeur de la Division des questions 
iuridicaües qénérales du Bureau des 
af f aires iuridiques 

.. . 

(Sisné) Paul C. SZASZ 



[Noms supprimés] 

17 novembre 1989 

Mme Meike Noll-Wagenfeld 
Juriste hors classe 
Office des Nations' Unies à Genève 

Ralph Zacklin, Directeur du Bureau 
du Conseiller juridique et adjoint 
du Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques 

Demande de levée d'immunité concernant M. ... 

1. Je me réfère à votre mémorandum, daté du 6 novembre 1989, dans lequel vous 
apportiez de nouvelles précisions sur cette affaire. 

2. Les di@ositions de l'article 31 1) b) de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques que j,'ai rappelées dans mon mémorandum du 
26 octobre 1989 auraient pu s'appliquer, mais il semble que, vu la nature de la 
demande et les dispositions susmentionnées, 16 facteur temps a entraîné une 
légère différence dans l'inte-prétation de l'affaire. 

3. À la lumière de toutes les circonstances et compte tenu de l'article 17 de 
ll~ccord de siège de 1'ONüG aux termes duquel le Secrétaire général a le droit 
et le devoir de lever l'immunité dont jouit un fonctionnaire dans les cas où 
cette immunité entraverait le cours de la justice et où elle peut être levée 
sans préjudice de l'intérêt de l'Organisation, il a été décidé de répondre 
favorablement à la demande de levée d'immunité concernant M. ... qui avait été 
présentée par les autorités suisses et par llintéressé lui-même. En 
conséquence, le Secrétaire général a décidé de lever l'immunité de M. ..,., étant 
entendu que cette décision ne s'appliquait qu'aux actes accomplis par M. . . .  

( ' dans le cadre de ses activités d'administrateur de comptes bancaires, comme 
indiqué dans votre mémorandum du 10 octobre 1989. 



19 mars 1990 

M. Federico Riesco, Directeur de 
la Division de l'administration 
et de la formation du personnel 
Bureau de la gestion des 
ressources humaines 

Sinha Basnayake, Directeur de la 
Division des questions juridiques 
générales 
Bureau des affaires juridiques 

L 1 [Noms supprimés] 

Objet : 

1. 11 est fait référence à votre mémorandum du 15 février 1990 [sur la 
question suSmentionnée1, qui a déjà donné lieu à un échange de mémorandums entre 
nous (voir le vôtre du 27 avril 1989 et ma réponse du ler décembre 1989). 

2. Nos commentaires sur les points soulevés* dans votre dernier mémorandum sont 
les suivants : 

A. Procédure (voir par. 2 a) de votre mémorandum) 

3. Le règlement applicable en matière d'immigration (voir 8 C.F.R. 
art. 247.11, joint) exige que la personne qui a le statut de résident permanent 
et qui a aussi droit à un permis G-4 renonce à son immunité; si elle ne le fait 
pas, le Service américain de l'immigration et de la naturalisation modifiera son 
statut : elle perdra son statut de résident permanent pour avoir celui qui 
correspond à un titulaire de visa G-4. Aucune disposition de ce reglem-ent ne 
prévoit que l'intéressé, s'il s'agit d'un fonctionnaire de l'ONU, fournisse la ' ' preuve que le Secrétaire général l'a autorisé à faire cette renonciation (voir, 
toutefois, nos commentaires au paragraphe 5 plus loin). Un exemplaire de la 
formule type de renonciation est joint pour information. S'agissant de la 
procédure suivie par les autorités américaines, nous croyons savoir que 
normalement la renonciation prend effet le jour de l'entrevue de 1' intéressé 
avec un agent de l'immigration des États-unis. Parfois, lorsque, pour une 
raison ou une autre, il en est autrement, la Mission permanente des États-unis 
auprès de l'ONU fait le nécessaire, par commodité, pour que la renonciation ait 
lieu à la Mission. 

B. L'autorisation du Secrétaire qénéral est-elle nécessaire pour Que la 
renonciation produise lésalement ses effets en droit américain? (voir 
par. 2 b) de votre mémorandum) 

4 .  Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires de l'ONU 
uniquement dans l'intérêt des Nations Unies et non à leur avantage personnel. 
Il appartient au seul Secrétaire général de déterminer s'il y a lieu de lever 
les privilèges et immunités accordés aux individus du fait de leur statut de 
fonctionnaire (voir, en général, l'article V I  section 20, de la Convention sur 



les privilèges et immunités des Nations Unies ["Convention"]). Du point de vue 
de l'Organisation, par conséquent, une renonciation qui serait faite sans 
l'autorisation du Secrétaire général serait sans effet. 

5. Sur l'avis du Sénat américain et avec son accord le 15 avril 1970, le 
Président des États-unis a ratifié la Convention qui est devenue partie 
intégrante du droit américain à compter du 29 avril 1970 quand 1' instrument 
d'adhésion a été déposé auprès du Secrétaire général. Même si le règlement 
applicable en matière d'immigration (voir par. 3 plus haut) devait conférer une 
certaine légitimité à une renonciation exécutée en application de ce règlement, 
nous doutons que les dispositions de la Convention puissent être remplacées ou 
annulées par un règlement promulgué par un Département de l'Administration 
américaine: À notre avis, par conséquent, une renonciation faite par un 
fonctionnaire de l'ONU sans lfautorisation du Secrétaire général serait 
dépourvue d'effet en vertu du droit américain fondé sur l'adhésion du . . 
Gouvernement à la Convention. Toutefois, nous ne savons pas à coup sûr quelle 
serait la position des autorités américaines dans ce cas, si l'absence 
d'autorisation est portée à leur attention. 

Jb 



18 mai 1992 

À : Mme Meike Noll-Wagenfeld 
Juriste principale 
Bureau de liaison juridique 
Office des Nations Unies. à Genève 

DE : Ralph Zacklin, Directeur du Bureau 
du Conseiller juridique et Adjoint 
du Secrétaire général. adj oint aux 
affaires juridiques 

OBJET : Levée d'immunité concernant M... . 

1. Il est fait référence à votre fax du 11 mai 1992, dans lequel vous nous 
demandiez notre avis sur le point de savoir si M. ... peut faire appel de la 
décision de lever son immunité s'agissant d'un procès intenté contre lui par son 
ancien (ne) employé (e) de maison. 

œ 

2. Aux termes de lfarticle,l.8 du Statut du personnel : 

, "Les immunités et les privilèges re&nnus à l'Organisation en vertu de 
l'Article 105 de la Charte sont conférés dans l'intérêt de l'Organisation. 
Ces privilèges et immunités ne dispensent pas les fonctionnaires qui en 
jouissent d'exécuter leurs obligations privées ni d'observer les lois et 
règlements de police en vigueur. Dans tous les cas où ces privilèges ou 
immunités sont en cause, le fonctionnaire intéressé rend immédiatement 
compte au Secrétaire général, qui a seul qualité pour décider s'il y a lieu 
de les lever." 

3 .  Il est donc clair qu'il appartient au Secrétaire général de décider s'il y 
a lieu de lever les privilèges et immunités dans un cas donné. Dans le.cas 
d'espèce, il ne semble pas qu'il y ait de raison pour laquelle l'organisation 
aurait intérêt à empêcher llemployé(e) de maison d'un fonctionnaire de 1'ONü de 
faire valoir un droit privé contre ce fonctionnaire devant les tribunaux 
nationaux. Bien qu'on puisse avancer que le fonctionnaire peut faire appel 
d'une décision prise à cet égard, étant donné que l'.article 1.8 du Statut du 
personnel fait partie des conditions d'emploi des fonctionnaires, cet appel n'a 
guère de chance d'aboutir. De toute manière, un appel formé par M. ... 
n'empêche pas une décision de produire ses effets. 

4. Vous pouvez donc informer les autorités suisses de la levée de l'immunité 
de M. . . .  

cc : M. Abdou Ciss 



[Noms supprimés] 

Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments à la Mission des États-unis auprès de l'Organisation des 
Nations Unies et a l'honneur de se référer à la note verbale de cette dernière, 
HC-20-93 du 14 avril 1993, demandant la levée de l'immunité de M. ..., Mme ... 
et, le cas échéant, des enfants ... aux fins des poursuites engagées par Mme . . .  
contre son époux, M. ..., devant le tribunal des affaires familiales (Family 
Court) de l'État de New York, comté de Westchester (affaire No 0-1570-93, 
dossier No 29177). La levée de l'immunité est demandée "aux fins de permettre 
la signification à M. . . .  de la citation à comparaître dans cette affaire et 
pour que ladite affaire, telle que la demande en décrit l'objet, soit entendue 
et tranchée par le Tribunal des affaires familiales". 

1 '  

En vertu des dispositions de la section 20 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies (1 UNTS 15[19461, 21 UST 1418, il5701 
TIAS No 6900), et afin de ne pas faire obstacle à la bonne administration de la 
justice, le Secrétaire général a décidé de faire droit à la demande. En * 
conséquence, l'immunité de M. ..., de son épouse, Mme ..., et, le cas échéant, 
des enfants ... est levée. La levée de l'immunité est strictement limitée aux 
fins énoncées dans la note verbale précitée, àsavoir permettre la signification 
à M. ... de la citation à comparaître dans cette affaire et permettre que 
l'action se déroule devant le tribunal des affaires familiales (Family Court) de 
l'État de New York, comté de Westchester, et que l'affaire soit tranchée par ce 
tribunal; elle n'est pas réputée valoir levée, expresse ou tacite, de l'immunité 
à aucune autre fin. 

Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations unies renouvelle à la 
Mission des États-unis auprès de l'Organisation des Nations Unies les assurances 
de sa très haute considération. 

26 avril 1993 



[Noms supprimés] 

Le 24 janvier 1995 

Objet : . . .  Electric Installation Company, ... et ... - Plainte vérifiée 
amendée No AE-94-1181 161-94-0424, City of New York Commission on 
Human ~iqhts 

Cher Monsieur Moller, 

Vous vous souviendrez que je vous ai adressé, au sujet de l'affaire 
mentionnée ci-dessus en référence, une copie de ma lettre du 8 août 1994 
adressée à la New York City Commission on Human Rights. 

i 
Par cette lettre, l'Organisation des Nations Unies a avisé toutes les 

personnes concernées que la plainte amendée vérifiée devait, dans la mesure où 
elle visait à énoncer un motif d'action contre "...", être rejetée, attendu que 
M. ..., étant fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies, "jouit de 
l'immunité ae juridiction en vertu des dispositions de l'article V I  section 18, 
alinéa a), de la Convention ,sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
(la "Convention généraleI1), adoptée le 13 février 1946, 1 UNTS 15 (1946), à 
laquelle les États-unis ont adhéré le 29 avril 1970, 21 U.S.T. 148 (19701, 
T.I.A.S. No 690011. 

Une copie de votre lettre du 11 janvier 1995, adressée à M. ..., avocat 
stagiaire à la New York City Commission on Human Rights, a été portée récemment 
à mon attention. Cette lettre indique à juste titre ce qui suit : "En tant que 
fonctionnaire de l'organisation des Nations Unies, M. ... jouit, en vertu de la 
section 18 a) de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
(21 U.S.T. 148)' de l'immunité de toute juridiction à l'égard des mots prononcés 
ou écrits et de tous les actes accomplis (par lui) en (sa) qualité offi~ielle.~~ 

Toutefois, l'Organisation des Nations Unies ne peut pas accepter, pour des 
0 raisons de principe, l'affirmation qui figure dans votre lettre selon laquelle : 

"Il appartient au tribunal ou à toute autre entité juridictionnelle appropriée 
de décider si les faits prétendument commis pas M. ... qui constituent les 
motifs de cette action ont été accomplis dans ,l'exercice de ses fonctions 
officielles . Les dé£ endeurs jouissant de 1' immunité de juridiction à l'égard de 
leurs actes officiels doivent faire valoir que les actes qui leur sont imputés 

, ont été accomplis dans l'exercice de leurs fonctions officielles et participer à 
l la procédure dans la mesure où il s'agit de déterminer l'existence de ~ l'immunité. Si le tribunal ou une autre entité investie d'un pouvoir 

juridictionnel juge que les actes qui constituent le motif de l'action ont été 
accomplis dans l'exercice des fonctions officielles du défendeur, le défendeur 
jouit de l'immunité des poursuites." 

Monsieur Robert C. Moller 
Ministre conseiiier 
Mission des États-unis auprès de 
llOrganisation des Nations Unies 

New York 



Comme vous le savez, en vertu des dispositions de l'Article 97 de la Charte 
des Nations Unies, le Secrétaire général Ilest le plus haut fonctionnaire de 
l'Organisation". En outre, la section 20 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies déclare que : 'Le Secrétaire général pourra et devra 
lever l'immunité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, 
cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être levée sans 
porter préjudice aux intérêts de L'Organisation" (c'est nous qui soulignons). 
Sur la base de ces dispositions, la pratique établie de longue date et 
incontestée est que le pouvoir de déterminer ce qui constitue un acte "officiel" 
ou "non officiel" accompli par un fonctionnaire appartient exclusivement au 
Secrétaire général. 

Compte tenu des observations qui précèdent, l'Organisation des 
, Nations Unies n'a jamais reconnu ni accepté que les tribunaux ou aucune autre 

autorité nationale des États Membres fussent compétents pour se prononcer sur 
ces matières. 

Veuillez agréer, cher Monsieur Moller, les assurances de ma très haute 
considératio%. 

Le Secrétaire qénéral adioint 
aux affaires iuridiaues, 

Conseiller iuridiaue 

(Siqné) Hans CORELL 



[Noms supprimés] 

Le 20 septembre 1995 

Objet : Affaire International Association of Conference Intemreters (vAIIC1l) 
and United States Reqion of AIIC - Federal Trade Commission Docket 
No. 9270 

Madame, Monsieur, 

Nous avons été informés que les fonctionnaires ci-après de l'Organisation 
des Nations Unies ont été assignés à témoigner sous peine d'amende en rapport 
avec les procédures devant la Federal Trade Commission dans l'affaire mentionnée 
ci-dessus en référence : Mme ..., Mme ..., Mme ... et M. ... 

L'AIIC n'est ni un organe ni une entité de l'Organisation des Nations Unies 
et les activités de ses membres ou associés ne sont donc pas des.activités qui 
entrent dans les fonctions officielles des fonctionnaires de l'Organisation des 
Nations Unie) qui peuvent aussi être membres de 1'AIIC ou associés à cet 
organisme. 

En vertu de l'article V I .  section 18, de la Convention de 1946 sur les . 
privilèges et immunités des Nations Unies, 1 l7fTF.s 15 (1946)' à laquelle le 
Gouvernement des États-unis d'Amérique a adhéré en 1970, 21 UST 1418 Cl9701 TIAS 
No 6900, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies "jouiront de 
l'immunité de juridiction pour tous les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle (y compris leurs paroles et écrits)". La présente lettre a pour 
objet de vous faire savoir que l'Organisation maintient, à l'égard de ces 
procédures, les privilèges et immunités accordés par la Convention aux 
fonctionnaires susmentionnés relativement à leurs activités officielles. 

Dans la mesure où l'objet des assignations à témoigner sous peine d'amende 
qui ont été signifiées par la Federal Trade Commission aux fonctionnaires 
susmentionnés concerne les activités de llAIIC et ne touche pas les activités 
officielles des fonctionnaires pour l'Organisation des Nations Unies, les 
privilèges et immunités susdits ne s'appliquent pas. Je demande que 
l'Organisation soit consultée au cas où il serait envisagé d'étendre le champ 
de l'enquête de la Federal Trade Commission aux fonctions officielles des 
fonctionnaires susmentionnés. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, les assurances de ma considération 
distinguée. 

Le Directeur, 

Division des cruestions iuridiaues 
qénérales, 

Bureau des affaires iuridisues 

(Signé) Bruce C. RASHKOW 

Remis en main propre 
M. ... 
Conseil près de la Commission 



[Noms supprimés1 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies adresse ses 
compliments au Ministre des affaires étrangères de la République islamique ... 
et a l'honneur de lui faire savoir que M. ..., membre du Conseil 
d'administration du Fonds contributions volontaires des Nations Unies pour la 
lutte contre les formes contemporaines d'esclavage, a été arrêté par les 
autorités compétentes de . . .  le 17 janvier 1998. Le Secrétaire général a été 
avisé quJà la suite d'audiences tenues les 8 et 9 février 1998, M. ... a été 
condamné, le 12 février 1998, à 13 mois d'emprisonnement. 

Le Secrétaire général a l'honneur d'informer le Ministre des affaires 
étrangères qu'en vertu de l'article IX de l'accord entre le Gouvernement de ... 
et le Programme des Nations Unies pour le développement, signé le 19 juillet 

\ 1 1979 (Accord d'aide de base type), le Gouvernement'est tenu d'appliquer à 
l'Organisation des Nations Unies, à ses organes, à ses biens, fonds et avoirs, 
et à ses fonctionnaires, les dispositions de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies (la Convention). 

Selon ilarticle VI, section 22 de la Convention, "les experts . . . 
lorsqu'ils accomplissent des missions pour l'Organisation des Nations Unies 
jouissent, pendant la durée de cette mission, ... des privilèges et immunités 
nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendancew. En 
particulier, l'alinéa a) de la section 22 dispose que ces experts jouissent de 
[L']immunité d'arrestation personnelle ou de détentionw. L'alinéa b) de la 

section 22 prévoit en outre que les experts en mission jouissent de l'immunité 
de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux au cours de 
leurs missions, y compris leurs paroles et écrits. En vertu de l'alinéa c) de 
la section 22, les experts en mission jouissent également de l'inviolabilité de 
tous papiers et documents. En tant que membre du Conseil d'administration du 
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les 
formes contemporaines d'esclavage, M. ... est et demeure un expert en mission 
pour l'Organisation des Nations Unies au sens de l'article VI de la Convention. 
À ce sujet, l'organisation des Nations Unies a pour position qu'il appartient 

) 
exclusivement au Secrétaire général et non au Gouvernement de ... de déterminer 
si certains mots ou actes relèvent de l'accomplissement d'une mission pour 
l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, pour que le Secrétaire général 
détermine si les actes qui font l'objet des accusations portées contre M. ... 
relèvent de l'accomplissement de sa mission en tant que membre du Consei? 
d'administration du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la 
lutte contre les formes contemporaines d'esclavage, le Secrétaire général 
demande que l'Organisation des Nations Unies puisse immédiatement rencontrer 
M. ... L'Organisation des Nations Unies a également le droit de se présenter 
devant les autorités judiciaires pour défendre tout intérêt de l'Organisation 
des Nations Unies auquel l'arrestation ou la détention porte atteinte. 

Outre ce qui précède, le Secrétaire général a appris qu'au cours de leurs 
enquêtes, les autorités compétentes de ... ont saisi des documents qui se 
trouvaient au domicile de M. ... et qui appartiennent à l'Organisation des 
Nations Unies ou ont trait à la mission de M. ... pour l'Organisation des . 
Nations Unies. En vertu de la section 4, article II de la Convention, "Les 
archives de l'Organisation et, d'une manière générale, tous les documents lui 
appartenant ou détenus par elle, sont inviolables où qu'ils se trouvent". 



En conséquence, le Secrétaire général proteste vivement contre la saisie de 
documents de l'Organisation des Nations Unies qui constitue une atteinte grave 
à leur inviolabilité. Le Secrétaire général demande donc d'urgence un état 
complet de tous les documents saisis et la restitution immédiate à 
llOrganisation des Nations Unies de tous documents lui appartenant. 

Enfin, toute interprétation des dispositions de La Convention doit être 
faite.dans l'esprit des principes qui inspirent la Charte des Nations Unies et, 
en particulier, son article 105, lequel dispose que l'Organisation jouit des 
privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts et que 
ses fonctionnaires jouissent également des privilèges et immunités.qui leur sont 
nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec 
l'organisation. 

1 Pour ces motifs, le Secrétaire général est confiant que le Ministre des 
affaires étrangères priera immédiatement les autorités compétentes de régler 
cette affaire aussitôt que possible d'une manière conforme aux obligations de la 
... en vertu de l'Accord d'aide de base type de la Convention sur les privilèges 
et immunités-des Nations Unies et de la Charte des Nations Unies. 

Le Secrétaire général saisit cette occasion pour renouveler au Ministre des, 
affaires étrangères de ... les assurances de sa très haute considération. 

(Signé) 

25 février 1998 

[Sceau du Cabinet du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies1 
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Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies adresse ses 
compliments au Représentant permanent de ... auprès de l'Organisation des 
Nations Unies et a l'honneur d'exprimer ses remerciements à la suite de la 
décision prise par le Président de ... d'amnistier M. ..., membre du Conseil 
d'administration du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la 
lutte contre les formes contemporaines d'esclavage (le Conseil 
d' administration) . 

En tant que membre du Conseil d'administration, M. .... est réputé être 
expert en mission pour l'Organisation des Nations Unies au sens de l'article VI 
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la 
Convention). Bien que la ... ne soit pas partie à la Convention, le 
Gouvernement est juridiquement tenu d'appliquer la Convention à l'organisation 
des Nations Unies en vertu de l'article IX de l'Accord d'aide de base type 
conclu le 19 juillet 1979. 

Selon l'article VI, section 22, de la Convention, "les experts ... 
lorsqu'ils dccomplissent des missions pour l'Organisation des Nations Unies, 
jouissent, pendant la durée de c,ette mission, ... des privilèges et immunités 
.nécessaires pour exercer le&s fonctions en toute indépendance". En 
particulier, l'alinéa a) de la section 22 dispose que ces experts jouissent de 
l'immunité d'arrestation personnelle ou de détention. L'alinéa b) de la 
section 22 prévoit à son tour que les experts en mission jouissent de l'immunité 
de toute juridiction à l'égard de leurs paroles ou écrits et des actes accomplis 
par eux au cours de leurs missions. Selon l'alinéa cl de la section 22, les 
experts en mission jouissent aussi de l'inviolabilité de tous papiers et 
documents. 

Attendu que les autorités locales compétentes n'ont pas autorisé les 
représentants de l'Organisation des Nations Unies à rencontrer officiellement 
M. . . .  durant sa détention et son emprisonnement, l'Organisation des 
Nations Unies n'a été en mesure de déterminer si les faits qui ont conduit à 
l'arrestation de M. ... et à sa condamnation avaient un rapport avec sek 
fonctions de membre du Conseil d'administration qu'après qu'il a été libéré à la 
suite de l'amnistie accordée par le Président. 

Bien que l'immunité des poursuites juridiques dont jouissent les experts en 
mission s'applique aux paroles et écrits et aux actes émanant desdits experts au 
cours de leur mission, l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies à assurer 
l'administration ininterrompue du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour les victimes des formes contemporaines d'esclavage exige que M. ... soit 
disponible pour exercer ses fonctions de membre du Conseil d'administration. En 
conséquence, l'Organisation des Nations Unies souhaite rappeler au Gouvernement 
qu'il est tenu, en vertu de la section 22 de la Convention, de respecter 
l'indépendance de l'exercice des fonct,ions de M. ... pendant la durée de ses 
missions, y compris sa liberté de déplacement à l'intérieur et en dehors de 
la . . .  et l'inviolabilité de ses papiers et documents. 

Le Secrétaire général saisit cette occasion pour renouveler au ~e~résentant 
permanent de . . .  les assurances de sa très haute considération. 

(Signé) 

27 avril 1998 
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27 avril 1998 
  on sieur . . . 
Membre du Conseil d'administration du 
Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour les victimes 
des formes contemporaines d'esclavage 

Nouakchott 

Cher Monsieur ..., 
Le Secrétaire général, moi-même et nos coll&gues du Secrétariat exprimons 

notre soulagement d'avoir appris que vos libertés ont été rétablies après votre 
condamnation par les tribunaux ... Vous devez savoir que, dès que nous avons 
appris votre arrestation, nous avons indiqué clairement aux autorités ... qu'il 
était inacceptable que vous soyez détenu en.rapport avec des paroles prononcées 
ou écrites ou des actes accomplis en votre qualité d'expert en mission pour 
l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, il n'était pas possible de 
soutenir que cette immunité s'étendait aux mots prononcés ou écrits ou aux actes 
accomplis'en votre qualité personnelle de citoyen du pays. Afin d'éliminer 
toute ambiguïté à cet égard,' nous décrivons ci-dessous le champ de votre 
immunité de juridiction. 

En qualité de membre du Conseil d'administration du Fonds de contributions 
volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les formes contemporaines 
d'esclavage (le Conseil d'administration), vous êtes réputé être un expert en 
mission pour l'Organisation des Nations Unies au sens de l'article VI de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la Convention). 
Bien que la . . .  ne soit pas partie à la Convention, le Gouvernement est tenu 
juridiquement d'appliquer la Convention à l'Organisation des Nations Unies en 
vertu de l'article IX de l'Accord d'aide de base type conclu entre le Programme 
des Nations Unies pour le développement et le Gouvernement le 19 juillet 1979. 

Aux termes de la section 22 de l'article VI de la Convention, ltle& experts 
... lorsqu'ils accomplissent des missions pour l'organisation des Nations Unies, 
jouissent, pendant la durée de cette mission, ... des privilèges et immunités 
nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendancet'. L'alinéa b) de 
la section 22 dispose ensuite, en particulier, que les experts en mission 
jouissent de l'immunité de toute juridiction en ce m i  concerne les actes 
accomplis par eux au cours de leurs missions (y com~ris leurs paroles et écrits) 
(c'est nous qui soulignons). L'alinéa c) de la section 22 prévoit, pour sa 
part, que les experts en mission jouissent aussi de l'inviolabilité de tous 
papiers et documents. 

Nous fondant sur le contenu du rapport de M. ... au sujet de l'entretien 
qu'il a eu avec vous le 5 avril 1998, et compte tenu du mandat des membres du 
Conseil d'administration, nous ne pouvons pas conclure que les faits qui ont 
motivé votre arrestation et votre condamnation récentes ont un rapport avec vos 
fonctions de membre du Conseil d'administration, ni qu'ils ont été commis par 
vous dans llaccomplissement de votre mission. Suivant la résolution 46/122 de 
l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1991 (dont copie est jointe), 
portant création du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la 
lutte contre les formes contemporaines d'esclavage (le Fonds), les membres du 
Conseil d'administration sont nommés par le Secrétaire général pour donner des 
avis sur l'administration du Fonds. Dans ces conditions, tout aussi louables 



que soient vos actions entreprises pour dénoncer et éliminer I'esclavage, elles 
ne procèdent pas du mandat que vous remplissez pour l'Organisation des 
Nations Unies, consistant à donner des avis sur l'administration du Fonds. 

Nonobstant ce qui précède, l'organisation des Nations Unies a 
indéniablement intérêt à assurer la bonne administration du Fonds et votre 
disponibilité pour accomplir votre mandat de membre de son Conseil 
d'administration. En conséquence, l'Organisation des Nations Unies fera le 
nécessaire pour réaffirmer les obligations qui incombent à la ... en vertu de la 

. section 22 de la Convention, de respecter l'exercice indépendant de vos 
fonctions pendant la durée de vos missions, y compris votre liberté de 
circulation à l'intérieur et hors de la ... et l'inviolabilité de vos papiers et 
documents. 

i 1 Chef de Cabinet 

(Sisné) Iqbal RIZA 



Statut du personne 

Nations Unnies e New York, 1998 



ÇT/SGB/1998/8 
ler mars 1998 

STATUT DU PERSONNEL 

Le Secrétaire général, se référant au Statut du personnel de l'organisation 
des Nations Unies, qui est établi par l'Assemblée générale conformément 2i 
l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, promulgue ce qui suit : 

1. Par sa résolution 52/216 du 22 décembre 1997, l'Assemblée générale a 
approuvé, avec effet au ler mars 1998, le barème révisé des traitements bruts et 
traitements nets des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur ' ' figurant dans l'annexe I de la résolution, ainsi que les modifications à 
apporter en conséquence à l'article 3.3 b) i) du Statut. 

2. Le texte révisé du Statut du personnel est annexé a la présente circulaire. 
Il prend effet le ler mars 1998. 

3. La présente circulaire annule et remplace les circulaires ci-après : 

a) ST/SOB/Staff Regulations/Rev.23 du ler janvier 1995; 

b) ST/SGB/Qtaff Regulations/Rev.23/Amenddl du 23 mai 1995; 

C) ST/SGB/Staff Regulations/Rev.23/Amend.2 du 7 mai 1997. 

Le Secrétaire général 

Kofi A. ANNAN 



les 
aux 

3. LrAssemblée générale peut faire des recommandations en vue de fixer 
détails d'application des paragraphes 1 et 2 du présent Article ou proposer 
Membres des Nations Unies des conventions à cet effet. 

Amendements a~~ortés au Statut du Rersonnel 

L'Assemblée générale a établi le Statut du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies conformément à L'Article 101 de la Charte par sa résolution 
590 (VI) du 2 février 1952 et l'a modifié par la suite par les résolutions 
ci-après : 781 (VI111 et 782 (VI111 du 9 décembre 1953, 882 (1x1 du 
14 décembre 1954, 887 (1x1 du 17 décembre 1954, 974 (XI du 15 décembre 1955, 
1095 (XI) du 27 février 1957, 1225 (XII) et 1234 (XII) du 14 décembre 1957, 
1295 (XIII) du 5 décembre 1958, 1658 (XVI) du 28 novembre 1961, 1730 (XVI) 
du 20 décembre 1961, 1929 (XVIII) du 11 décembre 1963, 2050 (XX) du 
13 décembre 1965, 2121 (XX) du 21 décembre 1965, 2369 (XXII) du 
19 décembre 1967, 2481 (XXIII) et 2485 (XXIII) du 21 décembre 1968, 2742 (XXV) 
du 17 décembre 1970, 2888 (XXVI) du 21 décembre 1971, 2990 (XXVII) du 

( 15 décembre 1972, 3008 (XXVII) du 18 décembre 1972, 3194 (XXVIII) du 
18 décembre 1973, 3353 (XXIX) et 3358 B (XXIX) du 18 décembre 1974, 31/141 B 
du 17 décembre 1976, 32/200 du 21 décembre 1977, 33/119 du 19 décembre 1978, 
35/214 du 17 décembre 1980, 37/126 du 17 décembre 1982, 37/235 C du 
21 décembre 1982, 39/69 du 13 décembre 1984, 39/236 et 39/245 du 
18 décembre 1984, 41/207 et 41/209 du 11 décembre 1986, 42/221 et 42/225 du 
21 décembre 1987, 43/226 du 21 décembre 1988, 44/185 du 19 décembre 1989, 44/198 
du 21 décembre 1989, 45/241 et 45/251 du 21 décembre 1990, 45/259 du 3 mai 1991, 
46/191 du 20 décembre 1991, 47/216 du 12 mars 1993, 47/226 du 30 avril 1993, 
48/224 et 48/225 du 23 décembre 1993, 49/222 et 49/223 du 23 décembre 1994, 
49/241 du 6 avril 1995, 51/216 du 18 décembre 1996, 52/216 du 22 décembre 1997 
et 52/225 du 4 février 1998, de même que par les décisions ci-après : 32/450 B 
du 21 décembre 1977, 33/433 du 20 décembre 1978, 36/459 du 18 décembre 1981 et 
40/467 du 18 décembre 1985. 



STATüT DU PERSONNEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Portée et obiet 

Le Statut du personnel énonce les conditions fondamentales d'emploi, ainsi 
que les droits, obligations et devoirs essentiels du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 11 pose les principes généraux à suivre pour 
le recrutement et l'administration du Secrétariat. Le Secrétaire général, en sa 
qualité de chef de lfAdministration, édicte et applique dans un Règlement du 
personnel les dispositions, compatibles avec ces principes, qu'il juge 
nécessaires. 

Chapitre premier 

Devoirs, oblisations et ~rivilèqes 

Article 1.1 - Les membres du Secrétariat sont des fonctionnaires internationaux. 
Leurs responsabilités ne sont pas d'ordre national, mais exclusivement d'ordre 
international. En acceptant leur nomination' ils s'engagent à remplir leurs 
fonctions et à régler leur conduite en ayant exclusivement en vue l'intérêt des 
Nations Unies. 

Article 1.2 - Les fonctionnaires sont soumis à l'autorité du Secrétaire général 
qui peut leur assigner l'une quelconque des tâches ou l'un quelconque des postes 
de l'Organisation des Nations Unies. Ils sont responsables envers lui dans 
l'exercice de leurs fonctions. Le temps des fonctionnaires est tout entier à la 
disposition du Secrétaire général. Le Secrétaire général fixe la semaine 
normale de travail. 

Article 1.3 - Dans l'accomplissement de leurs devoirs, les fonctionnaires ne 
doivent solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune 
autorité extérieure à l'organisation. 

Article 1.4 - Les membres du Secrétariat doivent, en toutes circonstances, avoir 
une conduite conforme à leur qualité de fonctionnaires internationaux. Ils ne 
doivent se livrer à aucune forme d'activité incompatible avec l'exercice 
convenable de leurs fonctions à l'organisation. Ils doivent éviter tout acte 
et, en particulier, toute déclaration publique de nature à discréditer la 
fonction publique internationale ou incompatible avec l'intégrité, 
l'indépendance et l'impartialité que leur statut exige. Ils n'ont pas à 
renoncer à leurs sentiments nationaux ou à leurs convictions politiques ou 
religieuses, mais ils doivent, à tout moment, observer la réserve et le tact 
dont leur statut international leur fait un devoir. 

Article 1.5 - Les fonctionnaires doivent observer la plus grande discretion sur 
toutes les questions officielles. Sauf dans l'exercice de leurs fonctions ou 
avec l'autorisation du Secrétaire général, ils ne doivent à aucun moment 
communiquer à qui que ce soit, ou utiliser dans leur intérêt propre, un 
renseignement dont ils ont eu connaissance du fait de leur situation officielle 
et qui n'a pas été rendu public. La cessation de service ne les dégage pas de 
ces obligations. 

Article 1.6 - Aucun fonctionnaire ne peut accepter d'un gouvernement une 
distinction honorifique, une décoration, une faveur, un don ni une rémunération, 
si ce n'est pour services de guerre; aucun fonctionnaire ne peut accepter d'une 
source extérieure à l'Organisation une distinction honorifique, une décoration, 



établissement d'enseignement similaire qui doit leur permettre, de l'avis du 
Secrétaire général, de se réadapter plus facilement dans le pays d'origine du 
fonctionnaire. L'indemnité est payable jusqu'à la fin de la quatrième année 
d'études postsecondaires, ou jusqu'à l'obtention du premier diplôme reconnu, si 
celui-ci est obtenu plus tôt. Le montant de l'indemnité par année scolaire et 
par enfant représente 75 % des frais d'études effectivement engagés ouvrant 
droit à indemnité, le montant de l'indemnité ne pouvant dépasser celui qu'a 
approuvé l'Assemblée générale. L'Organisation peut aussi payer, une fois par 
année scolaire, les frais de voyage aller et retour de chaque enfant entre le 
lieu où se trouve l'établissement d'enseignement qu'il fréquente et le lieu 
d'affectation du fonctionnaire; toutefois, dans le cas des fonctionnaires en 
poste dans des lieux d'affectation dûment spécifiés où il n'y a pas 
d'établissement scolaire qui dispense un enseignement dans la langue ou selon la 
tradition culturelte répondant aux voeux des fonctionnaires pour les études de 
leurs enfants, l'Organisation peut payer lesdits frais de voyage deux fois au 
cours de l'année durant laquelle le fonctionnaire n'a pas droit au congé dans 
les foyers. Le voyage s'effectue suivant un itinéraire approuvé par le 

i , Secrétaire général; le montant des frais ne peut dépasser le prix du voyage 
entre le pays d'origine et le lieu d'affectation. 

b) Le Secrétaire général établit également, pour des lieux d'affectation 
dûment spécifiés, les modalités et les conditions d'octroi d'un montant 
supplémentaire de 100 % des frais de pension pour des enfants fréquentant un 
établissement d'enseignement primaire ou secondaire, ledit montant ne pouvant 
dépasser le montant annuel qu'a approuvé L'Assemblée générale. 

C) Le Secrétaire général établit également les modalités et les 
conditions d'octroi d'une indemnité pour frais d'études aux fonctionnaires en 
poste dans un pays dont la langue est différente de la leur et contraints de 
payer l'enseignement de leur langue maternelle pour les enfants à leur charge 
qui fréquentent une école locale où l'enseignement est donné dans une langue 
différente de la leur. 

d) Le Secrétaire général établit également les modalités et les 
conditions d'octroi d'une indemnité pour frais d'études à tout fonctionnaire 
dont l'enfant ne peut, du fait d'un handicap physique ou mental, fréquenter un 
établissement d'enseignement normal et a besoin en conséquence d'une formation 

1 J ou d'un enseignement spéciaux pour le préparer à bien s'intégrer à la société 
ou, s'il fréquente un établissement d'enseignement normal, a besoin d'une 
formation ou d'un enseignement spéciaux pour l'aider à surmonter ce handicap. 
Le montant de l'indemnité payable par année et par enfant handicapé représente 
100 % des frais effectivement engagés, ledit montant ne pouvant dépasser celui 
qu'a approuvé l'Assemblée générale. 

e) Le Secrétaire général peut décider, dans chaque cas, si l'indemnité 
pour frais d'études sera versée pour des enfants adoptifs ou des enfants du 
conjoint. 

Article 3.3 - a) Les traitements et ceux des autres émoluments des 
fonctionnaires qui sont calculés sur la base du traitement, à l'exclusion de 
l'indemnité de poste, sont soumis à une retenue calculée d'après les barèmes et 
dans les conditions indiqués ci-dessous, le Secrétaire général pouvant 
toutefois, lorsqu'il le juge indiqué, exempter de retenues les traitements et 
émoluments du personnel rétribué suivant les taux locaux. 



ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le barème des 
traitements est fixé conformément au paragraphe 7 de l'annexe 1 du 
présent Statut, sont calculées d'après le barème suivant : 

Montant total soumis à retenue Taux de contribution 
(en doilars des États-Unis) (en pourcentage) 

Jusqu'à 2 0  000 dollars par an 19 

De 2 0  O001 à 4 0  000 dollars par an 23 

De 4 0  001 à 6 0  000 dollars par an 26 

A partir de 6 0  001 dollars par an 31 

l I  iii) Le Secrétaire général décide quel est celui des barèmes des 
contributions figurant aux sous-alinéas i) et ii) ci-dessus qui est 
applicable à chacun des groupes de personnel dont les traitements sont 
fixés conformément au paragraphe 5 de l'annexe 1 du présent Statut; 

iv) Pour les fonctionnaires dont le barème des traitements est établi dans 
une monnaie autre que le dollar des États-unis, les montants auxquels 
s'appliqueront les taux d'imposition seront fixés à l'équivalent en 
monnaie locale des montants en dollars des barèmes ci-dessus, à la 
date à laquelle le barème des traitements des fonctionnaires 
considérés aura été approuvé; 

C) Dans le cas d'une personne qui n'est pas au service de l'organisation 
pendant l'année civile tout entière ou dans le cas où le montant des versements 
que reçoit un fonctionnaire se trouve modifié en cours d'année, la contribution 
est, pour chaque versement, calculée sur la base du montant annuel 
correspondant. 

d) La contribution calculée ainsi qu'il est indiqué dans les alinéas 
précédents est retenue à la source par l'organisation. Aucune fraction des 

( contributions perçues n'est remboursée en cas de cessation de service en cours 
d ' année . 

e) Les recettes qui proviennent des contributions du personnel et qui ne 
sont pas utilisées à d'autres fins aux termes d'une résolution de llAssemblée 
générale sont portées au crédit du Fonds de péréquation des impôts constitué en 
vertu de la résolution 973 A (X) de l'Assemblée générale. 

f) Lorsque le traitement et les autres émoluments versés à un 
fonctionnaire par l'Organisation sont assujettis à la fois à une retenue au 
titre des contributions du personnel et à l'impôt national sur le revenu, le 
Secrétaire général est autorisé à rembourser à l'intéressé le montant de ladite 

. retenue, étant entendu que : 

i) Le montant de ce remboursement ne dépassera en aucun cas celui de 
l'impôt sur le revenu que le fonctionnaire a payé et dont il est 
redevable en ce qui concerne le traitement et les autres émoluments 
qu'il reçoit de l'Organisation; 



conditions d'octroi sont fixés par le Secrétaire général, compte dûment tenu de 
la situation au lieu d'affectation. 

e) Les demandes d'indemnités pour charges de famille sont présentées par 
écrit et accompagnées de pièces que le Secrétaire général juge satisfaisantes. 
Une demande est présentée chaque année. 

Chapitre IV 

Nominations et promotions 

Article 4.1 - En vertu de l'Article 101 de la Charte, c1est au Secrétaire 
général qu'il appartient de nommer les fonctionnaires. Au moment de sa 
nomination, chaque fonctionnaire, y compris tout fonctionnaire détaché par son 
gouvernement, reçoit u&e lettre de nomination établie conformément aux 
dispositions de l'annexe II du présent Statut et signée du Secrétaire général ou 
en son nom. 

i 1 
Article 4.2 - La considération dominante en matière de nomination, de mutation 
ou de promotion des fonctionnaires doit être d'assurer à l'Organisation les 
services de personnes qui possèdent les plus hautes qualités de travail, de 
compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance d'un 
recrutement effectué sur une base géographique aussi large que possible. 

Article 4.3 - Conformément aux principes de la Charte, le choix des 
fonctionnaires se fait sans distinction de race, de sexe ou de religion. Dans 
la mesure du possible, le choix doit se faire après mise en compétition. 

Article 4.4 - Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l'Article 101 de 
la Charte, et sans entraver l'apport de talents nouveaux aux divers échelons, il 
doit être pleinement tenu compte, pour les nominations aux postes vacants, des 
aptitudes et de l'expérience que peuvent posséder des personnes qui sont déjà au 
service de l'Organisation. La même considération s'applique, à charge de 
réciprocité, aux institutions spécialisées reliées à l'Organisation. 

Article 4.5 - a) Les secrétaires généraux adjoints et les sous-secrétaires 
généraux sont en règle générale nommés pour une période de cinq ans, 
prolongeable ou renouvelable. Les autres fonctionnaires sont nommés à titre 
permanent ou temporaire selon les clauses et conditions, compatibles avec le 
présent Statut, que peut fixer le Secrétaire général. 

b) Le Secrétaire général décide quels fonctionnaires peuvent être nommés 
à titre permanent. La période de stage qui précède la nomination à titre 
permanent ou sa confirmation ne dépasse pas normalement deux ans; toutefois, 
dans des cas particuliers, le Secrétaire général peut prolonger d'un an au plus 
la période de stage. 

Article 4.6 - Le Secrétaire général fixe les normes médicales auxquelles les 
fonctionnaires doivent satisfaire avant leur nomination. 

Chapitre V 

Consé annuel et consé spécial 

Article 5.1 - Tout fonctionnaire a droit à un congé annuel approprié. 



règlement électoral établi dans chaque cas par l'organe représentatif du 
personnel et approuvé par le Secrétaire général. 

C) Annulé. 

Article 8.2 - Le Secrétaire général institue, tant à l'échelon local que dans 
l'ensemble du Secrétariat, des organes mixtes Administration/personnel qui sont 
chargés de lui donner des avis sur l'administration du personnel et les 
questions générales intéressant le bien-être des fonctionnaires, comme prévu 
dans l'article 8.1. 

Chapitre IX 

Cessation de service 

Article 9.1 - a) Le secrétaire général peut mettre fin à l'engagement d'un 
fonctionnaire titulaire d'une nomination à titre permanent et qui a terminé sa 

1 J période de stage, si les nécessités du service exigent la suppression du poste 
ou une réduction du personnel, si les services de l'intéressé ne donnent pas 
satisfaction ou si, en raison de son état de santé, il n'est plus capable de 
remplir ses fonctions. 

Le Secrétaire général peut aussi, en indiquant les motifs de sa décision, 
mettre fin à l'engagement d'un fonctionnaire titulaire d'une nomination à titre 
permanent : 

i) Si la conduite de ce fonctionnaire indique qu'il ne possède pas les 
plus hautes qualités d'intégrité requises par le paragraphe 3 de 
l'Article 101 de la Charte; 

ii) Si certains faits antérieurs à la nomination de l'intéressé et 
touchant son aptitude viennent à être connus et s'il s'agit de faits 
qui, s'ils avaient été connus au moment de sa nomination, auraient dû 
empêcher sa nomination en raison des normes prevues par la Charte. 

Aucun licenciement en vertu des alinéas i) et ii) ne peut intervenir tant 
qu'un comité consultatif spécial, institué à cet effet par le Secrétaire ' ' général, n'a pas examiné 1' af faire et nf a pas fait rapport. 

Enfin, le Secrétaire général peut mettre fin à l'engagement d'un 
fonctionnaire titulaire d'une nomination à titre permanent si cette mesure est 
conforme à l'intérêt de la bonne marche de l'administration de l'organisation et 
aux normes prévues par la Charte, à condition que cette mesure ne soit pas 
contestée par le fonctionnaire intéressé. 

b) Le Secrétaire général peut mettre fin à l'engagement d'un 
fonctionnaire titulaire d'une nomination de durée déterminée avant la date 
d'expiration de cette nomination, pour l'un& quelconque des raisons indiquées à 

. l'alinéa a) ci-dessus ou pour toute autre raison qui pourrait être prévue dans 
la lettre de nomination. 

C) En ce qui concerne les autres fonctionnaires, y compris ceux qui 
effectuent la période de stage précédant l'octroi d'une nomination à titre 
permanent, le Secrétaire général peut, à tout moment, mettre fin à leur 
engagement si, à son avis, cette mesure est dans l'intérêt de l'organisation des 
Nations Unies. 



Cha~itre XII 

Dispositions sénérales 

Article 12.1 - Les dispositions du présent Statut peuvent être complétées ou 
amendées par l'Assemblée générale, sans préjudice des droits acquis des 
fonctionnaires. 

Article 12.2 - Toute disposition ou toute modification du Règlement du personnel . 

que le Secrétaire général a pu prescrire en application du présent Statut 
demeure provisoire jusqu'à ce que les conditions prévues dans les articles 12.3 
et 12.4 ci-dessous aient été remplies. 

Article 12.3 - Le Secrétaire général soumet chaque année à l'Assemblée générale 
le texte intégral des dispositions provisoires et des modifications provisoires 
du Règlement du personnel. Si l'Assemblée juge qu'une disposition provisoire ou 
une modification provisoire du Règlement est incompatible avec l'objet du 
Statut, elle peut ordonner que la disposition ou la modification soit supprimée 
ou modifiée. 

Article 12.4 - Les dispositions provisoires et les modifications provisoires du 
Règlement intérieur du personnel soumises par le Secrétaire général entrent en 
vigueur et prennent effet, compte tenu des modifications ou suppressions que 
l'Assemblée générale a pu ordomer, le ler janvier suivant l'année au cours de 
'laquelle le rapport a été fait à l'Assemblée. 

Article 12.5 - Les dispositions du Règlement du personnel ne créent pas de 
droits acquis au sens de l'article 12.1 du Statut tant qu'elles sont 
provisoires. 



donnant droit à cette indemnité. Le traitement brut considéré aux fins de la 
pension pour ces catégories de personnel est calculé selon la méthode énoncée à 
l'alinéa a) de l'article 54 des statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies et les montants correspondants sont indiqués dans 
les barèmes des traitements gui leur sont applicables. 

7. Le Secrétaire général arrête des dispositions pour le versement d'une prime 
de connaissances linguistiques aux agents des services généraux qui passent 
l'examen voulu et se montrent capables d'utiliser deux langues officielles ou 
plus. 

8. Pour que les fonctionnaires bénéficient de niveaux de vie équivalents dans 
les différents bureaux, le Secrétaire général peut ajuster les traitements de 
base fixés aux paragraphes 1 et 3 de la présente annexe par le jeu d'indemnités 
de poste qui n'entrent pas dans la rémunération considérée aux fins de la 
pension et qui sont déterminées en fonction du coût de la vie, du niveau de vie 
et de facteurs connexes, au lieu d'affectation intéressé, par rapport à 
New York. Ces indemnités ne sont pas soumises à retenue au titre des 
contributions du personnel. 

9. Il n'est pas versé de traitement aux fonctionnaires pour les périodes 
durant lesquelles ils se sont absentés de leur travail sans y avoir été 
autorisés, sauf si cette absence est due à des raisons indépendantes de leur 
volonté ou à des raisons.médicales dûment certifiées. 



Annexe II 

LETTRE DE NOMINATION 

a) La lettre de nomination indique : 

i) Que la nomination est régie par les dispositions du Statut et du 
~èglement du personnel applicables à la catégorie des nominations dont 
il s'agit, compte tenu des modifications dûment apportées à ces 
dispositions de temps à autre; 

ii) La nature de la nomination; 

iii) La date à laquelle l'intéressé doit entrer en fonctions; 

iv) La durée de la nomination, le préavis de licenciement et, le cas 
échéant, la durée de la période de stage; 

I l  V) La catégorie, la classe, le traitement de début et, si des 
augmentations sont prévues, le montant de ces augmentations ainsi que 
le traitement maximal afférent à la classe; 

vi) Toutes conditions particulières auxquelles la nomination pourrait être 
soumise. 

b) Le texte du Statut et du Règlement du personnel est remis à 
l'intéressé en même temps que la lettre de nomination. En acceptant la 
nomination, l'intéressé déclare qu'il a pris connaissance des conditions 
énoncées dans le Statut et dans le Règlement du personnel et qu'il les accepte. 

c) La lettre de nomination d'un fonctionnaire détaché par son 
gouvernement, signée par l'intéressé et par le Secrétaire général ou en son nom, 
ainsi que les documents exposant les clauses et conditions régissant le 
détachement accepté par l'État Membre et par le fonctionnaire constitueront la 
preuve de l'existence et de la validité du détachement de l'intéressé auprès de 
l'Organisation pour la période spécifiée dans la lettre de nomination. 



b) Un fonctionnaire à l'engagement duquel il est mis fin pour raisons de 
santé reçoit une indemnité égale à l'indemnité prévue à l'alinéa a) de la 
présente annexe, déduction faite du montant de toute pension d'invalidité qu'il 
peut recevoir en vertu des statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies pendant le nombre de mois auxquels le taux de 
l'indemnité correspond. 

C )  Un fonctionnaire à l'engagement duquel il est mis fin parce que ses 
services ne donnent pas satisfaction ou qui, à titre de mesure disciplinaire, 
est renvoyé pour faute autrement que sans préavis peut se voir accorder par le 
Secrétaire général, à la discrétion de celui-ci, une indemnité de licenciement 
d'un montant n'excédant pas la moitié de celui de l'indemnité prévue à 
l'alinéa a) de la présente annexe. 

d) Il n'est .pas versé d' indemnité : 

À un fonctionnaire qui se démet de ses fonctions, sauf s'il a déjà reçu un 
préavis de licenciement et si la date de cessation de service est fixée d'un 

i i 
commun accord; 

À un fonctionnaire titulaire d'une nomination à titre temporaire de durée 
non déterminée qui est licencié au cours de la première année de service; 

À un fonctionnaire titulaire d'une nomination à titre temporaire de-durée 
déterminée qui cesse ses fonctions à la date spécifiée dans la lettre de 
nomination; 

À un fonctionnaire renvoyé sans préavis; 

À un fonctionnaire qui abandonne son poste; 

À un fonctionnaire mis à la retraite qui reçoit les prestations prévues par 
les statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. 

e) Les personnes spécialement engagées pour une conférence ou une période 
de courte durée, ou pour être affectées à une mission, ou en qualité de 
consultants ou d'experts, et les fonctionnaires recrutés sur le plan local pour 
travailler dans les bureaux de l'Organisation hors du Siège peuvent, le cas 

i j échéant, recevoir une indemnité de licenciement aux conditions prévues dans leur 
lettre de nomination. 



VIII. - Résolutions adoptées sur les i 

Pour 1982, ces quotes-parts viendront s'ajouter au ba- 
rème des quotes-parts établi conformément à la réso- 
lution 3416 A de l'Assemblée générale, en date du 
25 octobre 1979; 

2. Pour l'année 1980, le Zimbabwe et Saint- 
Vincent-et-Grenadines verseront le neuvième de leurs 
quotes-parts respectives de 0,02 et 0,01 p. 100, ces 
contributions étant prises en compte en tant que re- 
cettes accessoires en application de l'alinéa c de 
l'article 5.2 du règlement financier de I'Organisation 
des Nations Unies; 

3. Pour l'année 1981, le Zimbabwe et Saint- 
Vincent-et-Grenadines verseront leurs quotes-parts 
respectives de 0,02 et 0,01 p. 100, ces contributions 
étant également prises en compte en tant que recettes 
accessoires en application de l'alinéa c de l'article 5.2 
du règlement financier de l'organisation des Nations 
Unies; 

4. Les quotes-parts du Zimbabwe et de Saint- 
Vincent-et-Grenadines pour 1980 et 1981 seront 
appliquées aux mêmes sommes que celles qui ont 
servi de base au calcul des contributions mises en re- 
couvrement auprès des autres Etats Membres, si ce 
n'est que, dans /&cas des crédits ouverts ou des 
montants répartis par l'Assemblée générale dans ses 
résolutions 3417 C du 3 décembre 1979 et.35145 A du 
le' décembre 1980 pour le financement de la Force 
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement, 
ainsi que dans sa résolution 3511 15 A du 10 décembre 
1980 pour le financement de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban, les contributions desdits 
Etats, déterminées selon le groupe de pays dans le- 
quel l'Assemblée pourra les ranger, seront calculées 
par rapport à la fraction d'année civile considérée; 

5. Les avances que le Zimbabwe et Saint- 
Vincent-et-Grenadines sont tenus de verser au Fonds 

, de roulement, en application de l'article 5.8 du règle- 
ment financier de l'Organisation des Nations Unies, 
s'élèveront, pour chacun d'eux, à un montant corres- 

) pondant à la somme obtenue par l'application des 
pourcentages de 0,02 et 0,01 p. 100, respectivement, 
au montant autorisé du Fonds, ces avances venant 
s'ajouter au montant du Fonds tant que les quotes- 
parts des nouveaux Etats Membres ne seront pas in- 
cluses dans un barème de 100 p. 100. 

105e séance plénière 
18 décembre 1981 

361232. Respect des privilèges et immunités des fonc- 
tionnaires de I'ûrganisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées et orga- 
nismes apparentés 

L'Assemblée générale, . 

Rappelant sa résolution 351212 du 17 décembre 
1980, 

Rappelant la Convention sur les privilèges et im- 
munités des Nations Unies, en date du 13 février 
194655, la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées, en date du 21 novembre 
194756, l'Accord sur les privilèges et immunités de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, en date 

ss Résolution 22 A (1). 
Késolu~ion 179 (II). 

-apports de la Cinquieme Commission 0 fi7g 
du 1"juilIet 1959, ainsi que les accords conclus entre, 
d'une part, l'organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées et organismes apparentés et, 
d'autre part, les gouvernements hôtes respectifs, 

Notnnr le rapport du Secrétaire général5', 
Nornnr é,qulemeni la position qui a toujours été 

celle de l'organisation des Nations Unies en cas d'ar- 
restation ou de détention de fonctionnaires des Na- 
tions Unies par des autorités gouvernementales, 

Réaffirmnnr ,la responsabilité et l'autorité du Se- 
crétaire général en sa qualité de plus haut fonction- 
naire de l'organisation des Nations Unies aux termes 
de la Charte, 

Ayant à l'esprit l'Article 100 de la Charte des Na- 
tions Unies, aux termes duquel chaque Etat ,Membre 
s'est engagé à respecter le caractère exclusivement 
international des fonctions du Secrétaire général et du 
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans 
l'exécution de leur tâche, 

Consciente également du fait que, aux termes du 
même Article de la. Charte, le Secrétaire général et le 
personnel, dans I'accompIissement de leurs devoirs, 
ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'au- 
cun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à 
I'Organisation, 

Rappelant que la Cour internationale de Justice a 
affirmé que les organisations internationales ont le 
pouvoir et le devoir de protéger les membres de leur 
personnel, 

Rappelant également l'obligation qu'ont les fonc- 
tionnaires, dans l'exercice de leurs fonctions, de res- 
pecter les lois et règlements des Etats Membres, 

Réaffirmant les articles pertinents des statuts du 
personnel, 

Consciente qu'il est absolument nécessaire que les 
fonctionnaires soient en mesure de s'acquitter des tâ- 
ches qui leur sont confiées par le Secrétajre général, 
sans ingérence de la part d'aucun Etat Membre ni 
d'aucune autre autorité extérieure à l'Organisation, 

Consciente que les fonctionnaires, des institutions 
spécialisées et organismes apparentés jouissent de 
privilèges et d'immunités semblables conformément 
aux instruments mentionnés au deuxième'alinéa ci- 
dessus, 

1. Fait appel .à tout Etat Membre qui aurait arrêté 
ou détenu un fonctionnaire de l'organisation des Na- 
tions .Unies, d'une institution spécialisée ou d'un or- 
ganisme apparenté pour qu'il permette au Secrétaire 
général ou au chef de secrétariat de l'organisation in- 
téressée, conformément à leurs droits inhérents en 
vertu des conventions multilatérales et des accords 
bilatéraux pertinents, de rendre visite au fonc- 
tionnaire et de s'entretenir avec lui, de s'informer des 
motifs de l'arrestation ou de la détention, y compris 
les faits essentiels et les chefs d'accusation, pour qu'il 
lui permette également d'aider le fonctionnaire à ob- 
tenir l'assistance d'un conseil et pour qu'il recon- 
naisse l'immunité fonctionnelle invoquée à son sujet 
par le Secrétaire général ou par le chef de secrétariat 
de l'organisation intéressée, conformément au droit 
international et aux dispositions des accords bilaté- 
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raux applicables conclus entre le pays hôte et 
l'organisation des Nations Unies ou l'institution spé- 
cialisée ou l'organisme apparenté intéressé; 

2 .  Prie le Secrétaire général et les chefs de secré- 
tariat des organisations intéressées de veiller à ce que 
les fonctionnaires s'acquittent des obligations qui leur 
incombent, conformément aux règlements et statuts 
du personnel pertinents, à la Convention sur les pri- 
vilèges et immunités des ,Nations Unies, à la Con- 
vention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, ainsi qu'à l'Accord sur les privilèges et 
immunités de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique; 

3. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l'attention de toutes les institutions spé- 
cialisées et de tous les organismes apparentés du 
système des Nations Unies, en les priant de lui four- 
nir des informations sur les cas dans lesquels il appa- 
raît clairement que les principes énoncés au para- 
graphe 1 ci-dessus ou le statut de fonctionnaires 
d'une de ces organisations n'ont pas été pleinement 
respectés; 

0 

4 .  Prie le Secrétaire général de présenter à l'As- 
semblée générale, lors de chacune de ses sessions or- 
dinaires, au nom du Comité administratif de coordi- 
nation, un rapport annuel à jour et détaillé sur tous les 
cas dans lesquels le Secrétaire général ou le chef de 
secrétanat compétent n'a pas été en mesure de plei- 
nement s'acquitter de la responsabilité qui lui in- 
combe en ce qui concerne la protection des fonc- 
tionnaires de l'organisation des Nations Unies, des 
institutions spécialisées ou des organismes apparen- 
tés, conformément aux conventions multilatérales et 
aux accords bilatéraux applicables conclus avec le 
pays hôte. 

10% séance plénière 
18 décembre 1981 

36/233. Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le septième rapport annuel de la 

Commission de la fonction publique internationales8, 
Rappelant qu'elle a créé la Commission pour assu- 

rer la réglementation et la coordination des conditions 
d'emploi dans les organisations qui appliquent le ré- 
gime commun des Nations Unies, comme le prévoit 
l'article premier du statut de la Commission, 

Réaflrmant le rôle central que la Commission doit 
jouer dans le régime commun aux fins de i'établisse- 
ment d'une fonction publique internationale unifiée, 
par l'application de normes et de dispositions 
communes en matière de personnel, 

1 .  Prie instamment toutes les organisations 
concernées d'appliquer les décisions de la Commis- 
sion de la fonction publique internationale et de don- 
ner suite de façon positive aux recommandations de 
la Commission, conformément à son statut; 

Documents officiels de l'Assemblée générale, rrenre-sixième 
session, Supplémenr no 30 (A136130). 

2 .  Prie instamment les chefs de secrétariat des 
organisations, après avoir consulté la Commission, de 
signaler à leurs organes directeurs respectifs les déci- 
sions ou les propositions qui modifieraient les 
recommandations de la Commission; 

3. Appuie les efforts de la Commission visant à 
promouvoir l'adoption de décisions uniformes et 
coordonnées dans le cadre du régime commun et de- 
mande au Secrétaire général, en sa qualité de Pré- 
sident du Comité administratif de coordination, de 
veiller à ce que des mesures adéquates soient prises.à 
cette fin; 

4 .  Regrette la décision de l'organisation interna- 
tionale du Travail de n'appliquer qu'aux agents des 
services généraux recrutés après janvier 1979 le ba- 
rème des traitements recommandé par la Commission , 

et d'augmenter de- 3 p. 100, à compter du le' mars 
1981, le barème des traitements nets en vigueur pour 
les agents des services généraux qui étaient en poste 
en 1978 ou précédemment; 

5 .  Réaffirme i'importance de l'application d'un 
barème des traitements communs, recommandé par la 
Commission en vertu de l'article 12 de son statut, 
pour tous les agents des services généraux dans un 
lieu d'affectation donné; 

1 .  Prend note des progrès accomplis par la 
Commission de la fonction publique internationale en 
vertu de l'article 13 de son statut; 

2. Prend note de ce que la Commission a examiné 
la question de la formation, de la façon indiquée dans 
les sections pertinentes de son rapport; 

III 

1 .  Prie la Commission de la fonction publique in- 
ternationale d'accorder un rang élevé de priorité à 
l'achèvement des études ci-après et de faire rapport à 
leur sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente- 
septième session : 

a) Principes généraux à appliquer pour déterminer 
les conditions d'emploi, en particulier en ce qui 
concerne la notion de carrière, les types de nomina- 
tion, l'organisation des carrières et les, questions 
connexes, compte tenu des vues exprimees par les 
délégations à la Cinquième Commission, de toutes les 
études connexes et des rapports pertinents du Corps 
commun d'inspection; 

b )  Amélioration de la comparaison touchant la ré- 
munération totale entre la fonction publique prise 
comme point de comparaison et la fonction publique 
internationale, compte tenu de tous les éléments per- 
tinents, y compris les pensions, mais non compris les 
avantages liés à l'expatriation qui sont accordés aux 
administrateurs et aux fonctionnaires de rang supé- 
rieur dans la fonction publique prise comme point de 
comparaison; 

c )  Examen fondamental. et complet des fins et du 
fonctionnement du système des ajustements en vue 
d'éviter des anomalies dans le système et d'assurer 
l'équité; 
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Considérant qu'il est possible que, pour de nombreux 
Etats Membres, des considérations d'ordre administratif, 
notamment le décalage entre leur exercice financier et ce- 
lui de l'organisation, contribuent aux retards dans le ver- 
sement des contributions mises en recouvrement, 

Prenant note des vues exprimées à la Cinquième Com- 
mission35, 

1 .  Réaffirme sa volonté de trouver une solution globale 
et généralement acceptable aux problèmes financiers de 
l'organisation des Nations Unies, qui soit fondée sur le 
principe de la responsabilité financière coilective des Etats 
Membres et sur le strict respect de la Charte des Nations 
Unies; 

2. Demande instamment à tous les Etats Membres de 
faire face aux obligatiops financières que leur impose la 
Charte; 

3. Renouvelle son appel à tous les Etats Membres pour 
qu'ils n'épargnent aucun effort en vue de surmonter les 
obstacles qui les empêchent d'acquitter promptement au 
début de chaque année le montant intégral des contribu- 
tions mises en recouvrement auprès d'eux et les avances à 
verser au Fonds de roulement; 

4. Remercie tous les Etats Membres qui versent les 
contributions mises en recouvrement auprès d'eux en tota- 
lité dans les trente jours qui suivent la réception de la com- 
munication du Secrétaire général, conformément à l'arti- 
cle 5.4 du règlement financier de l'organisation des 
Nations Unies; 

5. Prie le Secrétaire général, outre les communications 
officielles qu'il envoie aux réprésentants permanents des 
Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendra, aux 
gouvernements des Etats Membres pour les encourager à 
verser promptement et en totalité les contributions mises 
en recouvrement auprès d'eux, conformément à l'arti- 
cle 5.4 du règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies; 
- 6. Invite les Etats Membres à donner en outre, en ré- 
ponse à la communication officielle du Secrétaire général 
et conformément à l'article 5.4 du règlement financier de 
l'organisation des Nations Unies,-d& renseignements sur 
l'échelonnement probable de leurs paiements, afin d'aider 
le Secrétaire général dans sa planification financière; 

7 .  Prie Ie Comité de négociation sur la crise hancière 
) . de l'organisation des Nations Unies de suivre la situation, 

financière de l'organisation et de ,rendre compte, selon 
qu'il conviendra, à l'Assemblée générale; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa quarantedeuxième session, des rensei- 
gnements détaillés sur l'ampleur, le taux d'augmentation 
et la composition du déficit de l'organisation, l'échelonne- 
ment des paiements des Etats Membres, la situation de tré- 
sorerie et les contributions volontaires reçues d'Etats 
Membres et d'autres sources conformément aux résolu- 
tions 2053 A ODZ) et 3049 A (XXVII) de l'Assemblée, en 
date des 15 décembre 1965 et 19 décembre 1972; 

9. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude des 
divers moyens d'atténuer les düficultés financières de l'Or- 
ganisation, en tenant compte des vues exprimées par les 
Etats Membres35, d'inclure dans cette étude un examen 
des pratiques suivies par d'autres organismes des Nations 
Unies pour obtenir le prompt versement du montant inté- 
gral des contributions mises en recouvrement et de rendre 
compte à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua- 
rante-deuxième session; 

. . 
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10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 

quarante-deuxième session la question intitulée (( Crise fi- 
nancière de l'organisation des Nations Unies ». 

l O l e  séance plénièr 
11 décembre 198 t! 

B 

EMISSION DE TIMBRES-POSTE SPÉCLAUX 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi- 

lan de la situation financière de l'organisation des Nations 
Unies32, 

Rappelant sa résolution 40/242 du 18 décembre 1985, 
Considérant que, en attendant un règlement d'ensemble 

des différends qui ont provoqué la crise financière de l'Or- 
ganisation, des mesures partielles ou provisoires perrnet- 
traient d'augmenter les liquidités de l'organisation et d'at- 
ténue~'jusqu'à un certain point ses dicuItés financières, 

Notant avec satisfaction que le projet relatif à. l'émission 
de timbres-poste s&iaux consacrés au thème de la crise 
économique et sociale en Afnque progresse bien, 

1. Rappelle qu'elle a décidé, par sa résolution 
39/239 A du 18 décembre 1984, de mettre à la disposition 
du Secrétaire général la moitié des recettes provenant de la 
vente de ces timbres-poste pour servir les objectifs énoncés 
dans la Déclaration sur. la situation économique critique 
en' AfnSue36, que l'Assemblée générale a adoptée le 3 dé- 
cembre 1984, et de placer l'autre moitié des recettes sur un 
compte spécial; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les dis- 
positions voulues.pour limiter les dépenses de fonctionne- 
ment liées au projet d'émission de timbres-poste spéciaux, 
afin d'accroître le montant net des recettes, et de présenter 
un rapport financier à l'Assemblée générale lors de sa qua- 
rante-deuxième session. 

1 Ole  séance plénière 
I l  décembre 1986 

41/205. Respect des privilèges et immunités des fonc- 
tionnaires de l'organisation des Nations Unie. 
et des institutions s p é c i i i k  et organismes ap- 
parentés 

L'Assemblée générale, 
Rappelant l'Article 100 de la Charte des Nations Unies, 
Rappelant que, en vertu de l'Article 105 de la Charte, les 

fonctionnaires de l'Organisation jouissent, sur le territoire 
de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui 
leur sont nécessaires pour exercer en to~teindépen~dance 
leurs fonctions en rapport avec l'organisation, condition 
indispensable pour qu'ils puissent s'acquitter convenable- 
ment de leurs tâches, 

Réafinnant ses résolutions antérieures, en particulier 
les résolutions 39/244 du 18 décembre 1984 et 40/258 C 
du 18 décembre 1985, 

Réitérant l'obligation qu'ont les fonctionnaires, dans 
l'exercice de leurs fonctions, de respecter pleinement les 
lois et règlements des Etats Membres, 

35 Ibid, quarante et unième sksion, Cinquième Commission, 3IC,  et 
41' séances et rectificatif. 

- --- 
315 Résolution 39/29, annexe. 
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1. Prend acte avec inquiétude du rapport que le Secré- 
taire général a présenté à l'Assemblée général$', au nom 
du Comité administratif de coordination, ainsi que des 
événements préoccupants qui y sont signalés et dont 
l'ensemble révèle une détérioration de la situation en ce 
qui concerne le respect des principes relatifs aux privilèges 
et immunités des fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis- 
mes apparentés; 

2. Prend acte avec une inquiétude particulière des vues 
exprimées par le Secrétaire général au paragraphe 3 de son 
rapport; 

3. Déplore le nombre croissant de cas dans lesquels 
l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de fonc- 
tionnaires se sont trouvés compromis, notamment les cas 
de détention dans des Etats Membres et les cas d'enlève- 
ment par des groupes ou des individus armés; 

4. Déplore également le nombre croissant de cas dans 
lesquels des fonctionnaires, dans l'exercice de leurs fonc- 
tions officielles, ont vu leur vie et leur bien-être menacés, 

5. Demande à tous les Etats Membres de respecter 
scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les 
fonctionnaires des Nations Unies et de s'abstenir de tout 
acte susceptible d'empêcher ceux-ci de s'acquitter de leurs 
fonctions et, déce fait, gravement préjudiciable au bon 
fonctionnement de l'organisation; 

6. Demande à tous les Etats Membrek qui ont actuelle- 
ment des fonctionnaires des Nations Unies en état d'arres- 
tation ou de détention ou qui, de toute autre manière, les 
empêchent de s'acquitter dûment de leurs tâches d'exami- 
ner ces cas et de coordonner leurs efforts avec ceux du Se- 
crétaire général afin de régler chaque cas au plus vite; 

7. Demande aux fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis- 
mes apparentés de s'acquitter des obligations qui leur in- 
combent en vertu du Statut et du Règlement du personnel 
de l'organisation des Nations Unies, en particulier de l'ar- 
ticle 1.8 du St$ut, et des dispositions correspondantes a p  
plicables au Persorne1 des autres organisations; 

8. ~ e m a n d e  au Secrétaire général, en sa qualité de plus 
haut fonctionnaire de l'organisation des Nations Unies, 
de continuer personnellement à servir d'interlocuteur en 
vue de promouvoir et d'assurer, en usant de tous les 
moyens dont il dispose, le respect des privilèges et immu- 
nités des fonctionnaires de l'organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées et organismes appa- 
rentés; 

9. Prie instamment le Secrétaire général d'accorder la 
priorité, par l'intermédiaire du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les mesures de sécurité et de ses autres 
représentants spéciaux, à la notification et au suivi rapide 
des cas d'arrestation et de détention et autres faits éven- 
tuels affectant la sécurité et l'activité professionnelle des 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et des 
institutions spéciaiisées et organismes apparentés; 

10. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de Président 
du Comité administratif de coordination, de revoir, d'éva- 
luer et, le cas échéant, de modifier les mesures déjà prises 
pour améliorer la sécurité et la protection des fonctionnai- 
res internationaux et leur permettre d'exercer convenable- 
ment leur activité professionnelle. 

l O l e  séance plénière 
I l  décembre 1986 

rante et wiéme session 

41/206. Questions relatives au personnel 

L )Assemblée générale, 
Rappelant le paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte 

des Nations Unies qui dispose que: 
« La considération dominante dans le recrutement et 

la fixation des conditions d'emploi du personnel doit être 
la nécessité d'assurer à l'organisation les services de per- 
sonnes possédant les plus hautes qualités de travail, de 
compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considé- 
ration l'importance d'un recrutement effectué sur une 
base géographique aussi large que possible », 
Rappelant ses résolutions antérieures sur les questions 

relatives au personnel, en particulier les résolutions 
33/143 du 20décembre 1978, 34/219 du 2Odécembre 
1979,35/210 du 17 décembre 1980,37/235 du 21 décem- 
bre 1982, 39/245 du 18 décembre 1984 et 40/258 A du 
18 décembre 1985, 

Notant que, en dépit de la suspension du recrutement 
motivée par les difficultés financières de l'organisation, 
des postes vacants sont pourvus par des candidats inter- 
nes, par voie de promotion, 

Préoccupée par le fait que les objectifs fixés pour la pre- 
miÈire phase du plan de recrutement à moyen terme pour 
la période 1986-1987 n'ont pas été atteints, en raison, no- 
tamment, de la suspension du recrutement, 

1. Prie de nouveau le Secrétaire général de renforcer le 
rôle et de faire valoir l'autorité du Bureau des services du 
personnel du Département de l'administration et de la ges- 
tion en ce qui concerne le recrutement et toutes les autres 
questions relatives au personnel dans l'ensemble du Secré- 
tariat et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de 
sa quarantedeuxième session, des mesures qu'il aura pri- 
ses à cette fin, 

2. Prie le Secrétaire général de continuer, pour toutes 
les questions relatives à la omposition.du Secrétariat, à 
s'efforcer d'appliquer à la fots la lettre et l'esprit du para- 
graphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies; 

3. Prie également le Secrétaire général d'appliquer 
dans la mesure du possible le plan de recrutement à moyen 
terme pour la période 1986-1987, qui comporte des objec- 
tifs précis en ce qui concerne les Etats Membres non repré- 
sentés et sous-représentés, et de continuer à avoir des con- 
sultations sur la question avec les Etats Membres, en 
particulier avec ceux qui sont sérieusement affectés par le 
gel du recrutement, de façon que les objectifs fixés soient 
atteints au plus vite; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de faire tout son 
possible pour augmenter le nombre des fonctionnaires re- 
crutés dans les Etats Membres qui se situent en deçà du 
point médian de la fourchette souhaitable fixée pour eux, 
de façon que leur représentation se rapproche de ce point; 

5. H e  en outre le Secrétaire général de continuer à as- 
surer la représentation des pays en développement et au- 
tres pays aux postes de rang élevé et de direction, compte 
dûment tenu du principe d'une répartition géographique 
équitable et conformément aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale; 

6. Regrette l'augmentation du nombre des Etats Mem- 
bres non représentés ou sous-représentés imputable à la 
suspension du recrutement de candidats extérieurs, dont 
la plupart des candidats qui ont réussi aux concours natio- 
naux de 1985, et prie le Secrétaire général de recruter sans 
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de l'organisation internationale du Travail et des Nations 
Unies ,>. 

9 9  séance plénière 
2 1 décembre 1987 

42/218. Corps commun d'inspection 

L Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 40/259 du 18 décembre 1985 

et 41/213 du 19 décembre 1986, 
Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec- 

tion sur ses activités pendant la période allant du ler juillet 
1986 au 30 juin 198749, accueillant avec satisfaction les re- 
commandations qu'il a formulées dans la section VI dudit 
rapport en vue d'améliorer ses travaux et notant les obser- 
vations et suggestions faites à ce sujet par les Etats Mem- 
bres, 

Constatant la nécessité d'éviter les doubles emplois et 
chevauchements dans les activités des organes subsidiaires 
de l'Assemblée générale, 

Convaincue qu'elle devrait guider davantage le Corps 
commun quant à la partie de son programme de travail qui 
a trait à l'organisation des Nations Unies, 

Convaincue égalem,ent qu'un suivi plus systématique de 
l'application des recommandations du Corps commun ac- 
croîtrait l'utilité de la fonction d'inspection, notamment 
en encourageant un dialogu~ constructif entre le Corps 
commun et les divers organismes des Nations Unies, 

Ayant à l'esprit les recommandations faites à propos du 
Corps commun dans le rapport du Groupe d'experts inter- 
gouvernementaux de haut niveau chargé d'exammer i'effi- 
cacité du fonctionnement administratif et financier de 
l'organisation des Nations Uniesu, 

1 .  Invite le Corps commun d'inspection à mettre en 
pratique immédiatement les améliorations qu'il recom- 
mande dans la section VI de son rapport49 en vue de ren- 
forcer la qualité et l'efficacité de ses rapports; 

2. Demande au Corps commun d'adopter une appro- 
che plus collective pour l'élaboration de son programme 
de travail, la conduite de ses travaux et la rédaction de ses 
différents rapports; 

3. Prie le Corps commun d'inclure dans son rapport 
annuel une section distincte rendant compte de ses consta- 
tations quant à l'application de ses recommandations; 

4. Invite le Corps commun, compte dûment tenu des 
autres responsabilités qui lui incombent, à prévoir dans 
son futur programme de travail la fourniture aux organi- 
sations participantes de conseils sur leurs méthodes d'éva- 
luation interne, ainsi qu'un plus grand nombre d'évdua- 
tions spéciales de programmes et d'activités; 

5. Prie le Corps commun d'indiquer dans son prochain 
rapport les principes directeurs 9 r  lesquels il se fonde 
pour le choix des domaines d'activité à inspecter, la con- 
duite de ses travaux et la présentation de ses rapports; 

6. Prie également le Corps commun de veiller à ce que 
ses rapports soient coordonnés, dans toute la mesure pos- 
sible, avec les programmes de travail des divers organes de 
l'organisation des Nations Unies et à ce qu'ils soient pré- 
sentés en temps utile; 

7 .  Prie en outre le Corps commun, dans l'exercice de 
ses fonctions, de ses pouvoirs et de ses responsabilités, de 
tenir pleinement compte des mandats des autres organes 

49 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session, Supp1t;rrrunr no 34 (A/42/34). 
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compétents, en particulier le Comité du programme et de 
la coordination, le Comité des commissaires aux comptes 
et la Commission de la fonction publique internationale: 

8. Invite le Comité du programme et de la coordina- , 
tion et le Comité consultatif pour les questions administra- 
tives et budgétaires, dans ieurs domairlcs dc cc+.:$tence 
respectifs, à exposer à l'Assemblée générale leurs vues sur 
le futur programme de travail du Corps commun; 

9. Prie le Comité du programme et de la coordination 
de signaler à l'Assemblée générale les cas où il serait sou- 
haitable que le Corps commun procède à des évaluations 
externes spéciales de programmes et d'activités; 

10. Prie instamment les Etats Membres d'appliquer les 
critères de sélection les plus élevés lorsqu'ils présentent 
des candidats aux postes d'inspecteur, d'accorder une im- 
portance particulière à l'expérience et aux qualifications 
dans les domaines de la gestion du personnel, de l'adminis- 
tration publique, de l'inspection et de l'évaluation et de 
prendre en considération une gamme de disciplines diffé- 
rentes; 

I l .  Prie le Secrétaire général de porter à l'attention des 
organes intéressés du système des Nations Unies tous les 
rapports du Corps commun portant sur des questions qui 
relèvent de leurs domaines de compétence respectifs et de 
faire en sorte que tous les rapports du Corps commun 
soient mentionnés, au titre du point de l'ordre du jour le 
plus approprié, dans la documentation énumérée dans les 
ordres du jour préliminaires annotés de l'Assemblée géné- 
raie et des autres organes de l'organisation des Nations 
Unies; ,- 

12. Prie tous Ies organes du système des Nations Unies 
d'examiner attentivement les rapports du Corps commun 
qui relèvent de leurs domaines de compétence respectifs et 
de présenter, selon qu'il conviendra, leurs observations sur 
les recommandations qui y figurent; 

13. Prie le Corps commun de lui rendre compte à sa 
quarante-troisième session des progrès réalisés dans l'ap- 
plication de la présente résolution; 

14. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso- 
lution à l'attention des chefs de secrétariat des organisa- 
tions participantes. 

9 9  séance plénière 
21 décembre 1987 

42/219. Respect des privilèges et immunités des fonc- 
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées et organismes ap- 
parentés 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que, aux termes de l'Article 100 de la Charte 

des Nations Unies, chaque Membre de l'organisation 
s'engage à respecter le caractère exclusivement intematio- 
na1 des fonctions du Secrétaire général et du personnel et 
à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur 
tâche, 

Rappelant que, en vertu de l'Article 105 de la Charte, 
tous les fonctionnaires de l'organisation jouissent, sur le 
territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et im- 
munités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute in- 
dépendance leurs fonctions en rapport avec l'organisa- 
tion, 

Rappelant la ConYention sur les privilèges et les immu- 
nités des Nations Uniess0, la Convention sur les privilèges 

50 Résolution 22 A (1). 



234 Assemblée générale - Quarante-deuxième session 

et immunités des institutions spécialisées51, l'Accord sur 
les privilèges et immunités de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et les Accords de base types en matière 
d'assistance du Programnle des Nations Unies pour le dé- 
veloppement, 

Rappelant également sa résolution 76 (1) du 7 décembre 
1946, dans laquelle elle a approuvé l'octroi, à tous les fonc- 
tionnaires, des privilèges et immunités mentionnés aux ar- 
ticles V et VI1 de la Convention sur les privilèges et immu- 
nités des Nations Unies, 

Réitérant l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires de 
l'organisation, dans l'exercice de leurs fonctions, de res- 
pecter pleinement les lois et règlements des Etats Mem- 
bres, 

Consciente de la responsabilité qui incombe au Secré- 
taire général de sauvegarder l'immunité de tous les fonc- 
tionnaires de l'organisation dans l'exercice de leurs fonc- 
tions, 

Consciente aussi qu'il importe à cet égard que les Etats 
1 Membres fournissent en temps voulu des renseignements 

adéquats sur l'arrestation et la détention de fonctionnaires 
et, surtout, autorisent à entrer en rapport avec ces der- 
niers, 

Ayant à l'esprit les considérations plus vastes en vertu 
desquelles le43ecrétaire général s'efforce de garantir aux 
fonctionnaires de l'organisation l'application de normes 
minimales de justice et de procédures régulières, 

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en particulier sa 
résolution 41/205 du 1 1 décembre 1986, 

1. Prend acte avec inquiétude du rapport52 que le Se- 
crétaire général lui a présenté au nom du Comité adminis- 
tratif de coordination et d'un certain nombre de faits qui y 
sont signalés, en particulier de nouveaux cas d'arrestation 
et de détention, et l'évolution enregistrée concernant des 
cas de ce genre qui avaient été rapportés précédemment; 

2. Prend acte également avec inquiétude des informa- 
tions qui figurent dans le rapport du Secrétaire général à 
propos d'autres questions concernant le statut, les privilè- 
ges et les immunités des fonctionnaires; 

3. Prend acte en outre avec inquiétude des restrictions 
limitant les voyages officiels de fonctionnaires qui sont si- 
gnalées dans le rapport; 

4. Déplore le nombre croissant de cas dans lesquels 
l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de fonc- 
tionnaires se sont trouvés compromis, notamment les cas 
de détention dans des Etats Membres et les cas d'enlève- 
ment par des groupes ou des individus arméq 

5. Déplore également le nombre croissant de cas dans 
lesquels des fonctionnaires, dans I'exercice de leurs fonc- 
tions officielles, ont vu leur vie et leur bien-être menacés; 

6. Demande à tous les Etats Membres de respecter 
scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies, des 
institutions spécialisées et des organismes apparentés et de 
s'abstenir de tout acte 9sceptible d'empêcher ces fonc- 
tionnaires de s'acquitter de leurs fonctions et, de ce fait, 
gravement préjudiciable au bon fonctionnement de l'Or- 
ganisation; 

7. Demande également à tous les Etats Membres où, 
comme il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général, 
des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées et organismes apparentés sont 
actuellement en état d'arrestation ou de détention de per- 
mettre au Secrétaire général ou au chef de secrétariat de 

Résolution 179 (II). 
52 A/C.5/42/14 et Corr.1. 

l'organisation intéressée d'exercer pleinement le droit que 
leur conferent les conventions multilatérales et accords bi- 
latéraux pertinents de protéger les fonctionnaires dans 
l'exercice de leurs fonctions et, en particulier, d'entrer im- 
médiatement en rapport avec les fonctionnaires détenus; 

8 .  Demande en outre à tous les Etats Membres qui, de 
toute autre manière, empêchent des fonctionnaires de 
l'organisation des Nations Unies et des institutions spé- 
cialisées et organismes apparentés de s'acquitter dûment 
de leurs tâches d'examiner ces cas et de coordonner leurs 
efforts avec ceux du Secrétaire général ou du chef de secré- 
tariat de l'organisation intéressée afin de régler chaque cas 
au plus vite; 

9. Demande aux fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis- 
mes apparentés de s'acquitter des obligations qui leur in- 
combent en vertu du Statut et du Règlement du personnel 
de l'organisation des Nations Unies, en particulier de l'ar- 
ticle 1.8 du Statut, et des dispositions correspondantes ap- 
plicables au personnel des autres organisations; 

10. Demande au Secrétaire général d'user de tous les 
moyens dont il dispose en vue d'apporter une solution ra- 
pide aux cas toujours pendants qu'il mentionne dans son 
rapport; 

11. Demande également au Secrétaire général, en sa 
qualité de plus haut fonctionnaire de l'organisation, des 
Nations Unies, de continuer personnellement à servir d'in- 
terlocuteur en vue de promouvoir et d'assurer, en usant de 
tous les moyens dont il dispose, le respect des privilèges et 
immunités des fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis- 
mes apparentés; 

12. Prie instamment le Secrétaire général d'accorder la 
priorité, par l'intermédiaire du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les mesures de sécurité et de ses autres 
représentants spéciaux, à la notification et au suivi rapide 
des cas d'arrestation et de détention et autres faits éven- 
tuels affectant la sécurité et l'activité professionnelle des 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées et organismes apparentés; 

13. Prie le Secrétaire général, en sa de président 
du Comité administratif de coordination, de revoir, d'éva- 
luer et, le cas échéant, de modifier les mesures déjà prises 
pour améliorer la sécurité et la protection des fonctionnai- 
res internationaux et leur permettre d'exercer convenable- 
ment leur activité professionnelle. 

99e séance plénière 
21 décembre 1987 

42/220. Questions relatives au personnel 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les Articles 100 et 101 de la Charte des 
Nations Unies, 

Rappelant ses résolutions 35j/210 du 17 décembre 1980, 
41/206 A du 11 décembre 1986 et 41/2 13 du 19 décembre 
1986, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
composition du Secrétariat!j3, 
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Souhaitant que les règles a;-;.licables à l'utilisation des 

langues de travail du Secrétariat soient pleinement mises 
en pratique, 

1. Encourage le Secrétaire général, dans le cadre des 
efforts qu'il déploie pour assurer une meilleure utilisation 
des langues de trdvail du Secrétariat, à prendre, selon ses 
possibilités, les mesures voulues pour permettre aux fonc- 
tionnaires d'utiliser la langue de travail de leur choix dans 
leurs communications écrites et orales, en tenant compte 
de la situation particulière des commissions régionales qui 
utilisent des langues de travail autres que celles utilisées au 
Siège; 

2. Prie le Secrétaire général d'encourager les fonction- 
naires, en particulier ceux qui occupent des postes soumis 
au principe de la répartition géographique, à tirer pleine- 
ment parti des moyens de formation linguistique existants, 
afin d'élargir leur connaissance des différentes langues de 
l'organisation, et de continuer d'appliquer les dispositions 
de la section XVII de sa résolution 36/235 du 18 décem- 
bre 1981; 

3. Invite les Etats Membres à continuer d'offrir des ' ' contributions volontaires, conformément aux procédures 
en vigueur, aux fins des activités de formation linguistique 
de l'organisation; 

4. Invite le Secrétaire général à lui présenter, lors de sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur l'application 
de la présente résblution. 

84e séance plénière 
21 décembre 1988 

43/225. Respect des privilèges et immunités des fonc- 
tionnaires de I'OrganiSation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées et organismes ap- 
parentés 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que, aux termes de i'Article 100 de la Charte 

des Nations Unies, chaque Membre de l'organisation 
s'engage à respecter le caractère exclusivement internatio- 
nal des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à 
ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâ- 
che, 

Rappelant que, en vertu de l'Article IO5 de la Charte, 
tous les fonctionnaires de l'organisation jouissent, sur le 
territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et im- 
munités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute in- 
dépendance leurs fonctions en rapport avec l'organisa- 
tion, 

Rappelant la Convention sur les privilèges et les immu- 
nités des Nations Uniesgl, la Convention sur les privilèges 
ef immunités des institutions  spécialisée^^^, l'Accord sur 
les privilèges et immunités de l'Agence internationale de 
i'énergie atomique et les accords de base types en matière 
d'assistance du Programme des Nations Unies pour le dé- 
veloppement, 

Rappelant également sa résolution 76 (1) du 7 décembre 
1946, dans laquelle elle a approuvé l'octroi, à tous les 
membres du personnel des Nations Unies, des privilèges et 
immunités mentionnés aux articles V et VI1 de la Conven- 
tion sur les privilèges et les immunités des Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 43/173 du 9 décembre 1988 
contenant, entre autres, un ensemble de principes pour la 
protection de toutes les personnes soumises à une forme 

quelconque de détention ou d'emprisonnement, y compris 
le principe selon lequel toute personne détenue ou eypri- 
sonnée doit bénéficier de soins et traitements médicaux 
chaque fois que le besoin s'en fait sentir, 
Réitérant l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires de 

l'organisation, dans l'exercice de leurs fonctions, de res- 
pecter pleinement les lois et règlements des Etats Mem- 
bres, 

Consciente de la responsabilité qui incombe au Secré- 
taire général de sauvegarder l'immunité de tous les fonc- 
tionnaires de l'organisation dans l'exercice de leurs fonc- 
tions, 

Consciente également qu'il est important à cet égard que 
les Etats Membres fournissent en temps voulu des rensei- 
gnements adéquats sur l'arrestation et la détention de 
fonctionnaires et, surtout, qu'ils permettent que l'on entre 
en rapport avec ceux-ci, 

Ayant à l'esprit les considérations plus vastes en vertu 
desquelles le Secrétaire général s'efforce de garantir aux 
fonctionnaires de i'organisation l'application de normes 
minimales de justice et de procédures régulières, 

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en particulier sa 
résolution 42/219 du 21 décembre 1987, 

1 .  Prend acte avec inquiétude du rapport93 que le Se- 
crétaire général lui a présenté au nom du Comité adminis- 
tratif de coordination et des faits qui y sont signalés, en 
particulier du nombre élevé de cas nouveaux d'arrestation 
et de détention, ainsi que de l'évolution enregistrée concer- 
nant des cas de ce genre qui avaient été rapportés précé- 
demment; 

2. Prend acte également avec inquiétude des restric- 
tions limitant les voyages officiels des fonctionnaires qui 
sont signalées dans le rapport du Secrétaire général; 

3. Prend acte en outre avec inquiétude des informations 
qui figurent dans le rapport du Secrétaire général concer- 
nant l'imposition ainsi que le statut, les privilèges et les im- 
munités des fonctionnaires; 

4. Déplore l'augmentation du nombre de cas dans les- 
quels l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de 
fonctionnaires se sont trouvés compromis; . 

5.  Déplore également le nombre croissant de cas dans 
lesquels des fonctionnaires, dans l'exercice de leurs fonc- 
tions officieiles, ont vu leur vie et leur bien-être menacés; 

6. Demande à tous les Etats Membres de respecter 
scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées et organismes apparentés et de 
s'abstenir de tout acte susceptible d'empêcher ces fonc- 
tionnaires de s'acquitter de leurs fonctions et, de ce fait, 
gravement préjudiciable au bon fonctionnement de l'Or- 
ganisation; 

7. Demande aux Etats Membres où des fonctionnaires 
de l'organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées et organismes apparentés sont en état d'arres- 
tation ou de détention de permettre au Secrétaire général 
ou au chef de secrétariat de l'organisation intéressée 
d'exercer pleinement le droit que leur confèrent les con- 
ventions multilatérales et accords bilatéraux pertinents de 
protéger les fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonc- 
tions, en particulier pour ce qui est d'entrer immédiate- 
ment en rapport avec les fonctionnaires détenus; 

8. Demande à tous les Etats Membres qui, de toute au- 
tre manière, empêchent des fonctionnaires de l'organisa- 
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées et or- 

" Résolution 22 A (1). 
92 Rtkolution 179 (II). 
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ganismes apparentés de s'acquitter dûment de leurs tâches 
d'examiner ces cas et de coordonner leurs efforts avec ceux 
du Secrétaire général ou du chef de secrétariat de l'organi- 
sation intéressée afin de régler chaque cas au plus vite; 

9. Demande aux fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis- 
mes apparentés de s'acquitter des obligations qui leur in- 
combent en vertu du Statut et du Règlement du personnel 
de l'organisation des Nations Unies, en particulier de l'ar- 
ticle 1.8 du Statut, et des dispositions correspondantes ap- 
plicables au personnel des autres organisations; 

10. Demande au Secrétaire général d'user de tous les 
moyens dont il dispose pour apporter une solution rapide 
aux cas toujours pendants qui sont mentionnés dans son 
rapport; 

11. Demande également au Secrétaire général, en sa 
qualité de plus haut fonctionnaire de l'organisation des 
Nations Unies, de continuer personnellement à servir d'in- 
terlocuteur en vue de promouvoir et d'assurer, en usant de 
tous les moyens dont il dispose, le respect des privilèges et 
immunités des fonctionnaires de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis- 
mes apparentés, 

12. Prie instamment le Secrétaire général d'accorder la 
priorité, par l'intermédiaire du Coordonnateur des 
Nations Unies pour I d  mesures de sécurité et de ses autres 
représentants spéciaux, à la notification et au suivi rapide 
des cas d'arrestation et de détention et autres faits éven- 
tuels affectant la sécurité et l'activité professionnelle des 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées et organismes apparentés; 

13. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président 
du Comité administratif de coordination, de revoir, d'éva- 
luer et, le cas échéant, de modifier les mesures déjà prises 
pour améliorer la sécurité et la protection des fonctionnai- 
res internationaux et leur permettre d'exercer convenable- 
ment leur activité professionnelle. 

8 4 e  séance plénière 
21 décembre 1988 

43/226. Régime commun des Nations Unies : rapport de 
la Commission de la fonction publique interna- 
tionale 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le quatorzième rapport annuel de la 

Commission de la fonction publique internationaleg4 et di- 
vers rapports y relatif&, 

ETUDE APPROFONDIE DES CONDITIONS D'EMPLOI DES 
ADMINISTRATEURS ET DES FONCllONNAIRES DE RANG 
SUPÉRIEUR 

Rappelant que, dans la section III de sa résolution 
42/22 1 du 2 1 décembre 1987, elle a prié la Commission de 
la fonction publique internationale d'entreprendre une 
étude approfondie des conditions d'emploi des administra- 
teurs et des fonctionnaires de rang supérieur afin d'asseoir 

94 Documents oficiels de l'Assemblée génJrale, quarante-troisième 
session, Supplément no 30 et rectificatif (A/43/30 et Corr.1). 

95 Ibid., Supplément no 7 (A/43/7 et Add.1 à 13). document 
A/43/7/Add.3; et A/C.5/43/12 et Add.1, A/C.5/43/19, A/C.5/43/2 1 
et A/C.5/43/26. 

la rémunération des intéressés sur des bases méthodologi- 
ques rationnelles et stables, 

Réaffirmant les directives qu'elle a données au paragra- - 
phe 1 de la section III de sa résolution 42/22 1, 

Rappelant également que, au paragraphe 2 de la sec- 
tion III de sa résolution 42/22 1, elle a prié la Commission 
de lui présenter, à sa quarante-troisième session, un rap- 
port préliminaire sur l'étude approfondie, contenant une 
analyse de la question ainsi que les éléments d'une ou de 
plusieurs formules possibles, 

Notant que le rapport préliminaire sur l'étude approfon- 
die qui figure dans la section C du chapitre III du rapport 
de la Comrni~sion~~ ne contient pas l'analyse demandée, 

Considérant que la Commission devrait accorder la prio- 
rité absolue à l'étude approfondie dans son programme de 
travail pour 1989, 

Estimant que la portée de l'étude ne devrait pas nécessai- 
rement être limitée aux quatre domaines retenus par la 
Commission dans son rapport préliminaire, 

Consciente de la corrélation entre ces quatre domaines et 
de la nécessité de bien équilibrer les divers éléments des 
conditions d'emploi, 

Soulignant que, vu les conséquences à long terme de 
cette étude, il est souhaitable que la Commission, les orga- 
nisations appliquant le régime commun des Nations Unies 
et les représentants du personnel y coopèrent étroitement, 

1. Prie la Commission de la fonction publique interna- 
tionale de*poursuivre, à titre prioritaire, l'étude approfon- 
die et, si besoin est, de réaménager son programme de tra- 
vail et son calendrier des réunions pour 1989 de façon à 
pouvoir débattre au fond et achever l'étude approfondie à 
sa seconde session de 1989; 

2. Invite la Commission à prendre les dispositions vou- 
lues pour permettre aux organisations et aux représentants 
du personnel de participer pleinement à tous les aspects et 
à tous les stades de l'étude approfondie; 

3. Prie également la Commission de lui présenter, à sa 
quarante-quatrième session, un rapport détaillé ainsi 
qu'une évaluation préliminaire des effets que les recom- 
mandations pertinentes figurant dans ledit rapport au- 
raient sur la rémunération considérée aux fins de la pen- 
sion; 

4. Prie en outre la Commission de tenir compte pour 
son étude des directives ci-dessous : 

a) La Commission devrait examiner tous les éléments 
des conditions d'emploi actueIIes et devrait, après avoir 
cerné les problèmes ayant trait au recrutement, au main- 
tien en poste et à la mobilité du personnel, y proposer des 
solutions; 

b) Les solutions proposées devraient être accompa- 
gnées d'une indication de leurs incidences financières, 
ainsi que d'une estimation des coûts globaux; 

c) Les coûts globaux devraient, dans la mesure du pos- 
sible, être comparables aux coûts du régime de rémunéra- 
tion actuel; 

1) Fonction publique de réfirence 
a) Le principe Noblemaire devrait continuer à servir 

de base de comparaison entre les émoluments des fonc- 
tionnaires des Nations Unies et ceux que verse la fonc- 
tion publique la mieux rémunérée - actuellement l'ad- 
ministration fédérale des Etats-Unis - qui, de par ses 
effectifs et sa structure, se prête à une telle comparaison; 

b) La Commission devrait étudier comment appli- 
quer au mieux le principe Noblemaire de façon à assurer 
la compétitivité de la rémunération versée par les orga- 
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femmes à se porter candidates abx postes.vacants et en 
établissant des fichiers nationaux de candidates qui se- 
ront communiqués au Secrétariat, aux institutions spé- 
cialisées et a u  organisations apparentées. 

72 séance plénière 
21 décembre 1990 

451240. Respect des privi16ges et immunités des fonc- 
tionnaires de l'organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées et orga- 
nismes apparent& ' 

L Xssemblée générale, 
Rappelant que, aux termes de l'Article 100 de la 

Charte des Nations Unies, chaque Membre de l'orga- 
nisation s'engage à respecter le caracthre exclusivement 
international des fonctions du Secrétaire général et du 
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans 
l'exécution de leyr tâche, 

Rappelant également que, en vertu de l'Article 105 de 
la Charte, tous les fonctionnaires de. l'organisation 
jouissent, sur le territoire de chacun de ses Membres, 
des privilhges et immunités qui leur sont nécessaires 
pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en 
rapport avec l'organisation, 

Rappelant en outre la Convention sur les privilhges et 
les immunités des Nations Unies3) la Convention sur 
les rivilhges et immunités des institutions spéciali- 
sées , l'Accord sur les privilèges et immunités de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique et les ac- 
cords de base types en matière d'assistance du Pro- 
gramme des Nations Unies pour le développement, 

Soulignant que le respect des privilèges et immunités 
l )  des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies 

et des institutions spécialisées devient encore plus in- 
dispensable en raison du nombre croissant de missions 
confiées par les Etats Membres aux organismes des Na- 
tions Unies, 

Rappelant sa résolution 76 (1) du 7 décembre 1946, 
dans laquelle elle a approuvé l'octroi B tous les mem- 
bres du personnel des Nations Unies, à l'exception de 
ceux recrutés sur le plan local et rémunérés à l'heure, 
des privilèges et immunités mentionnés aux articles V 
et VI1 de la Convention sur les privilhges et les immu- 
nités des Nations Unies, 

Rappelant également sa résolution 431173 du 9 dé&m- 
bre 1988, dans l'annexe de laquelle figure l'Ensemble 
de principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement, y compris le principe que toute per- 
sonne détenue ou emprisonnée doit bénéficier de soins 
et traitements médicaux chaque fois que le besoin s'en 
fait sentir, 

Rditérani l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires 
de f Organisation, dans l'exercice de leurs fonctions, de 
respecter pleinement les lois et réglements des Etats 
Membres, ainsi que leurs devoirs et responsabilités en- 
vers l'organisation, 
--A 

" HGoIution 22 A (1). ' Ktu>\utlon 179 (11). 

Afïumant que les entraves persistantes 2i l'exercice 
des attributions des fonctionnaires des Nations Unies 
constituent un obstacle à l'accompliissement de la mis- 
sion confiée par les Etats Membres aux organismes des 
Nations Unies et risquent de compromettre l'exécution 
des programmes, 

Consciente de la responsabilité qui incombe au Secré- 
taire général de sauvegarder l'immunit6 de tous les 
fonctionnaires de l'organisation dans l'exercice de 
leurs fonctions, 

Consciente également qu'il importe à cet égard que les 
Etats Membres fournissent immédiatement des rensei- 
gnements adéquats sur l'arrestation et la détention de 
fonctionnaires et, surtout, qu'ils permettent que l'on 
entre en rapport avec ceux-ci, 

Ayant à I'esprii les considérations en vertu desquelles 
le Secrétaire gdnéral s'efforce de garantir aux fonction- 
naires de l'organisation l'application de normes appro- 
priées de justice et de procédure régulihre, 

Réaj'jmant ses résolutions antérieures sur la ques- 
tion, 

1. Prend acte avec une vive inquiétude du rapport39 
que le Secrétaire général lui a présenté au nom du Co- 
mité administratif de coordination et des faits qui y sont 
signalés, en.particulier le nombre élevé de cas nouveaux 
d'arrestation et de détention; 

2. Déplore l'augmentation du nombre de cas dans 
lesquels l'activité professionnelle, la sécurité et le bien- 
être de fonctionnaires se sont trouvés compromis; 

3. Déplore également que certains Etats Membres 
ne fassent aucun cas de l'Article 105 de la Charte des 
Nations Unies; 

4. Engage tous les Etats Membres à respecter scru- 
puleusement les privilèges et immunites des fonction- 
naires de l'organisation des Nations Unies et des insti- 
tutions spécialisées et organismes apparentés et à 
s'abstenir de tout acte susceptible d'empêcher ces fonc- 
tionnaires de s'acquitter de leurs tâches et, de ce fait, 
gravement préjudiciable au bon fonctionnement des or- 
ganisations; 

5 .  Prie instamment les Etats Membres et les autori- 
tés responsables de la détention illégale de fonction- 
naires des Nations Unies de libérer immédiatement ces 
derniers; 

6. Engage le Secrétaire général à user de tous les 
moyens dont il dispose pour apporter une solution ra- 
pide aux cas en suspens qu'il mentionne dans son rap- 
poa; 

7 .  Prie instamment le Secrétaire général de s'atta- 
cher en priorité B suivre les cas d'arrestation et de dé- 
tention et autres faits affectant la sécurité et l'activité 
professionnelle des fonctionnaires de l'organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées et or- 
ganismes apparentes; 

8.  Engage les Etats Membres où des fonctionnaires 
de l'organisation des Nations Unies ou des institutions 
spécialisées et organismes apparentés sont en état d'ar- 
restation ou de détention B permettre au Secrétaire g6- 
néral ou au chef de secr6tariat de l'organisation inté- 
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ressée d'exercer pleinement le droit que les conventions 
multilatérales et accords bilatéraux pertinents leur 
conf5rent de protéger les fonctionnaires dans l'exercice 
de leurs fonctions, en particulier pour ce qui est d'en- 
trer immédiatement en rapport avec les fonctionnaires 
détenus; 
9. Engage tous les Etats Membres à prendre les dis- 

positions voulues pour mieux faire connaître et appli- 
quer l'Ensemble de principes pour la protection de 
toutes les personnes soumises à .une forme quelconque 
de détention ou d'emprisonnement, y compris le prin- 
cipe que toute personne détenue ou emprisonnée doit 
bénéficier de soins et traitements médicaux chaque fois 
que le besoin s'en fait sentir; 
10. Atfirme que, pour la fourniture d'une assistance 

médicale, il convient d'envisager le recours à des 
équipes médicales indépendantes; 

( 1 11. Engage les fonctionnaires de I'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et orga- 
nismes apparentés à respecter scrupuleusement les dis- 
positions de l'Article 100 de la Charte et les obligations 
que leur imposent le Statut et le Réglernent du person- 
nel de l'Organisation d a  Nations Unies, en particulier 
l'article 1.8 du Statut, et les dispositions correspon- 
dantes applicables au personnel des autres organisa- 
tions; 
12. prend note avec inquirftude des restrictions aux 

voyages officiels des fonctionnaires qui sont signalées 
dans le rapport du Secretaire général; 

13. Prend note avec inquiétude &galement des infor- 
mations données dans le rapport du Secrétaire général 
sur l'imposition des traitements et émoluments des 
fonctionnaires et prie les Etats Membres concernés et 
le Secrétaire général de s'entendre d'urgence sur les 
mesures appropriées à prendre; 
14. Engage tous les Etats Membres qui, de toute au- 

tre maniére, empêchent des fonctionnaires de I'Organi- 
;ation des Nations Unies ou des institutions spécialisées 

( ;t organismes apparentés de s'acquitter dûment de 
leurs tâches à examiner les cas existants et à coordonner 
leurs efforts avec ceux du Secrétaire général ou du chef 
de secrétariat de l'organisation intéressée afin de régler 
chaque cas au plus vite; 

15. Engage le Secrétaire général, en sa qualité de 
plus haut fonctionnaire de l'organisation des Nations 
Unies, à continuer personnellement de servir d'interlo- 
cuteur en vue de promouvoir et d'assurer, en usant de 
tous les moyens dont il dispose, le respect des priviléges 
et immunités des fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et orga- 
nismes apparentés; 

16. Prie instamment tous les Etats Membres qui ne 
sont pas encore devenus parties aux instruments juridi- 
ques internationaux existant en mati5re de priviiéges et 
d'immunités des fonctionnaires, en particulier la 
Convention sur les priviléges et les immunités des Na- 
tions Unies3' et la Convention sur les priviléges et im- 
munités des institutions spécialisées%, de devenir sans 
tarder parties à ces instruments; 
17. Note avec satisfaction que, dans son avis con- 

sultatif du 15 dEcembre 1989, sur ~'a~plicabilité de la 
section 22 de l'article VI de la CoIIvention sur les pri- 
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vilkges et les immunités des Nations Unies40, la Cour ! 

internationale de Justice a estimé que cette section 
s'applique aux personnes non fonctionnaires de I'Orga- 
nisation des Nations Unies Li qui l'organisation a confié 
une mission et qui ont donc le droit de jouir des pri- 
vilèges et immunités prévus dans cette section afin 
d'exercer leurs fonctions en toute indépendance; 

18. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de Pré- 
sident du Comité administratif de coordination, de re- 
voir et d'évaluer les mesures déjà prises pour améliorer 
la sécurité et la protection des fonctionnaires interna- 
tionaux et leur permettre d'exercer convenablement 
leur activité professionnelle; 

19. Prie également le Secrétaire gbnéral, lorsqu'il 
réunira les informations à faire figurer dans les rapports 
sur les priviléges et immunités des fonctionnaires qu'il 
présente au nom du Comité administratif de coordina- 
tion, de rendre compte, dans la mesure du possible, des 
opinions des Etats Membres. 

72 séance plénière 
21 décembre 1990 

451241. Rdgime commun des Nations Unies : rapport 
de,la Commission de la fonction publique in- 
ternationale 

L'%semblée générale, 
Ayant examiné le seiziCme rapport annuel de la Com- 

mission de la fonction publique internationale4* et di- 
vers rapports y relatifs4-, 

1.  Réafirme que la Commission de la fonction pu- 
blique internationale joue un rôle central dans la régle- 
mentation et la coordination des conditions d'emploi 
du régime commun des Nations Unies, notamment 
pour ce qui est de la rémunération considérée aux fins 
de la pension de tous les fonctionnaires, y compris les 
fonctionnaires hors classe; 

2. Approuve les efforts déployés par la Commission 
pour maintenir l'intégrité et l'uniformité de ces condi- 
tions d'emploi afin de renforcer l'efficacité du régime 
commun et d'assurer l'égalité de traitement de tous les 
fonctionnaires; 

3. Prie de nouveau le Secrétaire général et les chefs 
de secrétariat des organisations qui appliquent lc ré- 
gime commun de faire tout leur possible pour absorber, 
en 1991 et les années ultérieures, une part importante 
des coûts supplémentaires que l'étude approfondie des 
conditions d'emploi des administrateurs et fonction- 
naires de rang supérieur pourrait entraîner pour le bud- 
get ordinaire de toutes les organisations; 

mqpplicabilirC de ia secrion 22 & I'anicie M de la Con~niion sur la 
pnpn,+~2ger cr immwummwu~ts du Nadons Unies, Avis consulrah'f, C.I.J. Recueil 
19û9, p. 177. 

'1 ~ u m c r i ~ ~  offici& de I'ArrunbIlçe néraie, uaraniesinqui&m 
sasion, Suppidmenr n030 et additif (A/4&0 et ~ d 8 1 ) .  

42 ibid., Sup Cmnr no 9 (A/45/9); ibid., Su plCrneru no 7 N45n et 
Add.1 I 14 k n ~ e n t  MSfl1Add.T et &SI~SN, A/C$YSR4 et 
AIc.5;45142: 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

" [sur le rapport de la Cinquième Commission (A/47/708)] 

47/28. Respeck dee privilèaeç et immunités des f&ctionnaires 
de 1'0ruanisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées et oruanismes apparentés 

L'Assemblée a&nérale, 

Ra~uelant que, en vertu de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies, 
tous les fonctionnaires de l'organisation jouissent, sur le territoire de 
chacun de ees Membres, des priv'ilèges et immunités qui leur sont nécessaires 
pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec 
l'organisation, 

Ramelant éaalement que, aux termes de l'Article iOO de la Charte, , 
chaque Membre de l'organisation s'engage à respecter ie caractère 
exclusivement international des fonctions du Secrétaire général et du 
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur 
tâche, 

Rapwlant en outre la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies A/, la Convention sur les'privilèges et Unmunités des 
institutions spécialisées 2/, l'Accord sur les privilèges et immunités de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique et les accords de base types en 
matière d'assistance du Programme des Nations Unies pour le développement, 

1/ Résolution 22 A ( 1) . - 
2/ Résolution 179 (II). - 
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Soulianant que le respect des privilèges et immunités des fonctionnaires 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées devient 
encore plus indispensable en raison du nombre croissant de missions confiées 
par les Etats Membres aux organismes ,des Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 76 (1) du 7 décembre 1946, dans laquelle elle a 
approuvé l'octroi à tous les membres du personnel des Nations Unies, à 
l'exception de ceux recrutés sur le plan local et rémunérés à l'heure, des 
privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VI1 de la Convention sur 
les privilèges et les immunités des Nations Unies, 

Rawoelant éaalement sa résolution 431173 du 9 décembre 1988, dans 
l'annexe à laquelle figure l'Ensemble de principes pour la protection de 
toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement, y compris le principe que toute personne détenue ou 
emprisonnée doit bénéficier de soins et traitements médicaux chaque fois que 
le besoin s'en fait sentir, 

Réitérant l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires de l'organisation, 
dans l'exercice de leurs fonctions, de respecter pleinement les lois et 
règlements des Etats Membres, ainsi que leurs devoirs et responsabilités 
envers 1 ?organisation, 

Consciente de la res~onsabilité~qui incombe au Secrétaire général de 
sauvegarder l'immunité de tous les fonctionnaires de l'organisation dans 
l'exercice de leurs fonctions, 

Consciente éaalement qu'il importe à cet égard que les Etats Membres 
fournissent immédiatement des renseignements adéquats sur l'arrestation et la 
détention de fonctionnaires et, surtout, qu'ils permettent que l'on entre en 
rapport avec ceux-ci, 

Avant à l'esprit les motifs qu'a le Secrétaire général de garantir aux 
fonctionnaires de l'organisation l'application de normes appropriées de 
justice et de procédure régulière, 

1. Prend acte avec une vive inauiétude du rapport 31 que le 
Secrétaire général lui a présenté au nom du Comité administratif de 
coordination et des faits qui y sont signalés; 

2. Déwlore profondément le nombre sans précédent et toujours 
croissant de victimes parmi le personnel des Nations Unies, notamment celui 
qui participe aux opérations de maintien de la paix; 

3. Deplore qu'il continue de se produire des cas dans lesquels . 
l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de fonctionnaires se 
trouvent compromis ; 

4. Dénonce et déplore le mépris que certains Etats Membres affichent 
à l'égard de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies; 



! 
A/RES/47/28 

Page 3 

5. Réaffirme dans son intégralité sa résolution 451240 du 
21 decembre 1990; 

6.  Ranmlle qu'il importe de permettre aux équipes médicales des 
Nations Unies d'avoir accès aux fonctionnaires détenus et prie les Etats 
Membres de faciliter la fourniture des soins médicaux que ces équipes jugent 
indispeneables; 

7 .  Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesures requises 
pour garantir la sécurité des fonctionnaires des Nations Unies, ainsi que 
celle du personnel qui participe aux. opérations de maintien de la paix et aux 
opérations humanitaires; 

8. Ra~oeïïe aux pays hôtes qu'ils sont responsables de la sécurité de 
tout le personnel des Nations Unies gui se trouve sur leur territoire, 
y compris celui qui participe aux opérations.de maintien de la paix; 

9 .  Affirme avec force que le non-respect des privilèges et immunités 
des fonctionnaires a toujours été l'un des principaux obstacles à l'exécution 
des missions et des programmes que les Etats Membres confient aux organismes 
des Natiope Unies; 

10. Prie le Secdtaire général et les Etats Membres de poursuivre 
leurs efforts en vue d'assurer le respect des privilèges et immunités des 

' 

fonctionnaires et prie le Secrétaire général dé continuer à lui présenter des 
rapports sur la question au nom du Comité administratif de coordination. 

72e séance >lénière 
25 covexiire L992 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERXLE 
P 

[sur le rapport de.la Cinquième Commission (A/51/643/Add.2)1 

&&gda& que, en vertu de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies, 
tous les fonctionnaires de l'organisation jouissent, sur le territoire de 
chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires 
pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec 
llOrganisation, 

I l  
nk ea- que, aux termes de l'Article 100 de la Charte, 

chaque Membre de l'Organisation s'engage à respecter le caractère 
exclusivement international des fonctions du Secrétaire général et du 
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur 
tâche, 

en outre la Convention sur les privilèges et les imniunités des 
Nations Unies1, la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées2, l'Accord sur les privilèges et immunités de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique3 et les accords de base types en matière 
d'assistance du Programme des Nations Unies pour le développement, 

Soulicmant que le respect des privilèges et immunités des fonctionnaires 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées devient 

Résolution 179 (II) . 

Nations Unies, Becueil &s traités, vol. 374, p. 149. 
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d'autant plus impérieux que les organismes du système des Natjons Unies se 
voient confier des tâches de plus en plus nombreuses par.les Etats Membres, 

. sa résolution 76 (1) du 7 décembre 1946, dans laquelle elle a 
approuvé l'octroi des privilèges et inununités mentionnés aux articles V et VI1 
de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies' à tous 
les membres du personnel des Nations Unies, à l'exception de ceux qui sont 
recrutés sur place et payés à l'heure, 

nt écralement sa résolution 43/173 du 9 décembre 1988, à l'annexe 
de laquelle figure l'Ensemble de principes pour la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement, 
y compris le principe que toute personne détenue ou emprisonnée doit 
bénéficier de soins et traitements médicaux chaque fois que le besoin s'en 
fait sentir, 

,. # Relterant l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires de l'Organisation, 
dans ltexercice,de leurs fonctions, de respecter pleinement les lois et 
règlements des Etats Membres, ainsi que leurs devoirs et responsabilités 
envers l'Organisation, 

de la responsabilité qui incombe au Secrétaire général de 
sauvegarder l'immunité de kous les fonctionnaires de 'l'Organisation dans 
l'exercice de leurs fonctions, 

Çonsciente é m  qu'il importe à cet égard que les États Membres 
fournissent sans délai des renseignements adéquats sur ltarrestati.on et la 
détention de fonctionnaires et, surtout, qu'ils permettent que l'on entre en 
rapport avec ceux-ci, 

Avant 2 l t e e  la responsabilité qui incombe au Secrétaire général de 
garantir aux fonctionnaires de l'Organisation l'application de nonnes 
minimales de justice et de procédures régulières, 

&~Qc&x& les conventions pertinentes, ainsi que ses résolutions 49/59 
du 9 décembre 1994, par laquelle elle a adopté la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé, et 51/137 du 
13 décembre 1996, 

1. M acte du rapport du Secrétaire général sur le respect des 
privilèges et immunités des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées et organismes apparentés, ainsi que sur leur 
sécurité4 et de la déclaration fait'e, le 15 octobre 1996, devant la Cinqyième 
Commission par le Coordonnateur des Nations Unies pour les questions de 
sécurité5; 

2. FmriBie sa n r o f o n d e  aux membres du personnel des 
Nations Unies, y compris à ceux qui sont engagés dans des opérations de 
maintien de la paix et des opérations humanitaires et au personnel local, pour 
les efforts qu'ils ont consentis en vue de contribuer à réaliser la paix et la 
sécurité et à atténuer les souffrances des populations vivant dans les zones 
de conflit; 

. . J I . . Voir Documents offlclels de l'Assemblée aenerale. cingiaâ~~te et u e m e  . . . . on. W e m e  C-, 7e séance (A/C. 5/51/SR. 7 )  , et rectificatif. 
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3. &&2lgxe les dangers auxquels sont exposés les membres du personnel 
des Nations Unies, y compris ceux qui participent à des opérations de maintien 
de la paix et à des opérations humanitaires et les membres du personnel local; 

4. Psbf= le Secrétaire général de lui présenter, à sa cinquante- 
deuxième session, un rapport sur.le. respect des privilèges et imunités des 
fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées et organismes apparentés ainsi que sur leur sécurité; 

. , 
5. Prie le Secrétaire général d'accorder dans son rapport 

une attention particulière aux restrictions imposées par les Etats Membres, 
qui peuvent entraver-la capacité des fonctionnaires de l'organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes apparentés de 
s'acquitter de leurs fonctions, et de lu'i faire rapport à ce sujet à sa 
cinquante-troisième session. 

3 avril 1997 
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Trente-sixième session 
CINQUIEME COI?IMISSION , . .- ... . . . - .  
Point 107 de l ' o r d r e  du jour 

Respect des p r iv i l èges  e t  i m u n i t é s  des fonctionnaires de l10rpan isa t ion  
des Yations Unies e t  des i n s t i t u t i ons  spécia l isées  -- 

l Rapport du Secréta i re  général 

1. Par s a  résolut ion 35/212 du 17  décerchre 1480, l'Assemblée ~ é n é r a l e  a f a i t  ~ p p e l  
à tous l e s  E t a t s  Membres pour ~ , u i i l s  respectent, l e s  y r i v i l è ~ e s  e t  immunités accordés 
aux fonctionnaires de 1 'Or~an i sa t i on  des PJations Unies e t  des i n s t i t u t i o n s  spécia- 
l i s é e s  aux termes des Conventions sur l e s  pr ivi l&es e t  -iiuil:tz;1i'kc~ des Nations Unies 
e t  des i n s t i t u t i o n s  spécia l isées .  E l le  a p r ié  l e  Secréta i re  général de porter  l a  
résolution à l ' a t t e n t i o n  de tous ].es organes; organisations e t  organismes des 
Nations Unies e t  de présenter à l'Assemblée générale, au nom du Comité admin i s t r a t i f  
de coordination (CAC),  un rapport décrivant tous cas dans lesquels  l e  s t a t u t  inter--  

l 
national  des fonctionnaires de l iOrfanisat ion des Nations Unies ou des i n s t i t u t i o n s  

I spéciàl isées n ' a  pas é t é  pleinement respecté.  

l 3. A sa première session ordinaire,  en 1981, l e  CAC a adopté l a  décision 1481/8, 
dans l aque l le  il a p r i s  note de l a  résolut ion 351212 de l s ~ s s e m b l é e  générale e t  a  

\ conclu qu'aux f i n s  des informations à fournir  : 

4 

a )  Le s t a t u t ,  l e s  pr ivi lèges  e t  l e s  im-unités des fonctionnaires devraient 
r e  r ég i s  essentiel lement par l e s  règ les  contenues dans l a  Charte de l 'organisat ion 
s Nations Unies e t  dans l e s  autres instruments consti . tut ifs  des organisations 

concernées, dans l e s  Conventions sur l e s  pr ivi lèges  e t  immunités de l 'Organisation 
* des Nations Unies, des i n s t i t u t i ons  spécia l isées  e t  de lsAIEA, dans l e s  d ivers  

accords de s iège e t  dans l e s  accords types  d 'ass is tance de base du Pro~ramme. des 
ions Unies pour l e  développement (PNuD), e t  par  l a  pratique é t a b l i e  par  l e s  

-oreanismes du système des Nations Unies en ce qui  concerne l ' app l ica t ion  des accords 

b) Le terme "fonctionnaires';  devrai t  s  ' appliquer aux agents , experts  en 
' a s s i o n ,  employés rec ru tés  sur l e  plan l o c a l  e t ,  en &néral ,  à toutes  l e s  personnes 

/... 

2. conformément au paragraphe 2 de l a  résolut ion 35/212, l e  6 f év r i e r  1931, l e  
Conseiller juridique a adressé aux i n s t i t u t i ons  spécia l isées ,  à l'Agence inters- 
nationale de l ' é n e r g i e  atomique (AIEA) e t  à 17Accord général sur  l e s  t a r i f s  
douaniers e t  l e  commerce (GATT), a i n s i  qu'aux bureaux e t  orEanes appropriés Gu 
système des Nations Unies- des l e t t r e s  appelant l e u r  a t t en t ion  sur  l e  t e x t e  de l a  
résolution e t  l e u r  demandant toute information pert inente.  



--.. -. ... < 

- A/C. 5/36/31 
Franc ais 
P a ~ e  2 

remplissant des fonctions ou des services pour les organismes du système des 
Nat ions Unies ; 

c) Le terme "affairesi' devrait s'appliquer uniquement aux cas où il y a e 
une violation réelle et vérifiée du statut d'un fonctionnaire particulier et où 
couvernement intéressé n9y a ?as remédié. 

4. Le rapport qui suit est fondé sur les renseignements reps, au 31 aoüt 1981, 
des organes, organisations et organismes suivants du système des Nations Unies : 
Commission économique pour 1 'Amérique latine ( CEPAL) , Commission économique et 
sociale Four l'Asie et le Pacifique (CESAP), Commission 
( CEA) , Commission économique pour 1 'Asie occidentale ( CEAO) , 
chargée d'observer le dégagement (FNUOD), Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre (UNFICYP), Organisation des Nati 
lo~oement ,. .. industriel ( OPJUI)~) , Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), 
Organisation des Nations Unies chargée de la surveillance de la trêve en Palestine ., 
(ONUST), Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés ùe PaLestine dans le 
Proche-Orient (U~~TRT?TA), Fonds des Nations Unies pour 1' 
Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisatio 
(OIT), Organisation des Nat ions Unies pour 1 ' alimentation et 
Organisation cles ITations Unies pour l'éducation, la science e 
Or~anisation de 1 'aviation civile internationale (OACI ) , Org 
la santé (OMS), Fonds monétaire international (F~:II), Organisation mondiale de la - 

propriété intellectuelle ( ONPI) et AIEA. 

Arrestation .- et détention de fonctionnaires. 

5. La plupart des cas signalés ont trait à des violations 
tation et de la détention de fonctionnaires. L'augmentatio 
au cours Clernières années a amené le Sous-Secrétaire général aux services 
sénéraux de lV0ri[anisation des Fiations Unies à ~ublier, en danvier 1980, un rcémo- ' 
randm sur la nécessité de signaler immédiatement 1 ' arrestation et la détent ion de-' 
fonctionnaires et autres agents de 170rflanisation des Nations Unies ainsi que de 
membres de leurs familles. Ce mémorandum a été adressé aux chefs de secrétariat ; 
des co~missions écono2iques régionales, aux représentants 
représentants du FISE, aux directeurs des centres d9infor 
et aux chefs des nissions de maintien de la paix des Nations Unies. 

6 En se fondant sur les dïspositions de la Charte rel 
les conventions et accords relatifs aux privilèges et immunités, le mémorandum a 
réaffirmé la position constament soutenue par 1 ' Organis 
selon laquelle, lorsque des autorités gouvernementales 
fonctionnaire de l'organisation des Nations Unies, qu'i 
international ou sur 'le plan local, des représentants 
bTations Unies. ont le droit de rendre visite à ce foncti 
avec lui, d'être informés des motifs de son arrestation ou de sa détention, 
notamment 8-es principaux faits et des chefs d'accusation officiels , d' aider le 
fonctionnaire à se faire assister d'un conseil juridique et de participer à la 
-rocédure judiciaire afin de défendre tout intérêt des Nations Unies affecté P@ 
l'arrestation ou la détention du fonctionnaire en question; La position de , 

l'Organisation des Nations Unies à cet égard, oosition que partagent les 
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. prenièïement, l a ' d i s t i n c t i o n  en t r e  l e s  a c t e s  accomplis à t i t r e  o f f i c i e l  e t  l e s  actes 
,Lc~omplis à t i t r e  privé,  qui e s t  au centre de l a  notion d'immunité l i é e  aux 
fonctions, e s t  une question de f a i t  qui dépend. des circonstances de chaque cas 
part iculier .  L a  position de l ' o rgan isa t ion  des l!?ations Unies e s t  q u ' i l  incombe 
exclusivement au Secréta i re  ~ é n é r a l  de déterminer l ' é tendue des devoirs e t  des 
fonctions des fonctionnaires de l f O N U .  

8. ~euxiènement, il découle de l ' a v i s  consul ta t i f  rendu par l a  Cour internationale 

9.  Troisièmement, pour aue l e  Secréta i re  général puisse déterminer s i  un acte  a 

nombre de cas où l 'organisat ion des Hations Unies e t  l e s  i n s t i t u t i ons  spécia l isées  
se sont vu refuser l a  pos s ib i l i t é  de communiquer avec des fonctionnaires a r r ê t é s  ou 
détenus e t  n'ont pas nu, de manière générale, exercer l eu r  d r o i t  de protection à 
l 'égard de l eu r s  agents. 

12. Q,uant aux t r o i s  autres  fonctionnaires de l'Ul?RIlA, E,I. S u ~ h i  Mustafa Ahmad, 
instructeur au Centre de formation professionnelle de Kalandia, sur l a  rive occi- 
dentale, a  é t é  condamné à cinq ans de gr ison l e  5 mars 1981, M. Izzedine Hussein 
Abu Khreish, professeur de mathématiques à 1'Ecole Kastal ,  à Damas, e s t  détenu en 
République arabe syrienne depuis l e  11 septembre 1980 sans avoir  é t é  inculpé n i  
t r a h i t  en j u s t i c e ,  e t  M. Abdallah Daher Hayatl i ,  professeur à 1 'Ecole Ai J i s h ,  à 
Homs (République arabe syrienne) a d i s ~ a r u  depuis l e  20 avril 1980 sans que l ' o n  
sache s ' i l  a é t é  a r r ê t é  ou détenu. P.!. Sghi Mustafa Ahmad e t  PT. Izzedine Hussein 
Abu Khreish auraient  appartenus à des organisations i n t e rd i t e s .  Quoi q u ' i l  en s o i t ,  
dans tous ces cas,  l lüNRWA a eu des d i f f i c u l t é s  à obtenir  en temps voulu des 
renseippements adéquats e t ,  de ce  f a i t ,  n ' a  pas DU déterminer s i  l e s  in té ressés  
T a i e n t  é t é  a r r ê t é s  pour des ac t e s  accomplis dans l ' exerc ice  de l eu r s  fonctions 

/. . . 

I 

, 

I 

11. LIUNRI*?A a si,n,nalé au t o t a l  26 cas d ' a r r e s t a t i on  e t  de détention de fonction- 
naires de l s O f f i c e  dans l a  bande de Gaza, l a  r i ve  occidentale,  l a  Jordanie o r ien ta le  
e t  l a  République arabe syrienne. Vin@-deux de ces fonctionnaires ont é t é  relâchés 

. sans avoir é t é  inculpés ou t r a d u i t s  en j u s t i c e ,  après des ?Griodes de 'détention 
a l lant  de quatre ,jours à dix semaines. Un fonctionnaire s e  trouvant dans l a  bande 
de Gaza a é t é  t r adu i t  en jus t i ce  après cinq mois de détention,  condamné à une peine 
de prison e t  relâché ensuite.  



1.3. Le PPIUD a s igna lé  11 cas d ' a r r e s t a t i o n  ou de djten'tion de fonctionnaires ou 
de ~ e m b r e s  de l e u r s  famil les .  Dans deux de ces cas, il y a eu,  de t o u t e  
évidence, v i o l a t i o n  du s t a t u t  du fonctionnaire en g e s t i o n .  En O~~ganda,  un 
fonct ionnai re  r e c r u t é  s u r  l e  plan l o c a l  a  é t é  a r r ê t é  avec voies de f a i t  a l o r s  
q u ' i l  é t a i t  en se rv ice  e t ,  dans l e s  Emirats a ra tes  unis ,  un fonctionnaire non 
r e s s o r t i s s e n t  des Zmirats e t  recruté  s u r  l e  plan l o c a l  a  é t é  a r r ê t 6  dans l e s  
locaux du PBUD. Aucun des fonctionnaires en question n ' a  é t é  o f f i c i e l l e a e n t  
inculpé p a r  l e s  a u t o r i t e s  in té ressées  e t ,  à l a  s u i t e  de l ' i n t e r v e n t i o n  de 
représentants  de l ' o rgan i sa t ion  des PTations Unies, i l s   nt é t é  rapidenent relâchés, 

14. Le cas d'un fonctionnaire du PNUD, R l i c j a  Ta!esolowska, a r r g t é e  en août 1979, 
dans son pqrs n a t a l ,  l a  Pologne, a lo r s  cg 'e l le  se  rendai t  à un nouveau l i e u  
d ' a f f e c t a t i o n ,  e s t  f.ncore pendant devant l e s  triFJ-j;?a~%.  intéressée a é t é  

1 t r a d u i t e  er? j u s t i c e  sous l e  chef (Jc s ' ê t r e  l iv rge  ci. des a c t i v i t é s  nu i s ib les  à l a  
s 6 c u r i t é  de l a  Lologne, e l l e  a  é t 6  reconnue c o u ~ a b l e  par  un t r i b u n a l  m i l i t a i r e  e t  
condamnée à s e p t  de prison. Depuis, aucun représentant  de l ' o r g a n i s a t i o n  des 
Natior?s Unies n ' a  pu e n t r e r  en c ~ m ~ ~ i c a t i o n  avec e l l e ,  l e  S e c r é t a i r e  général  nt 
pas pu v é r i f i e r  l a  nature cle l a  v io la t ion  dont e l l e  é t a i t  accusge e t ,  de manière 
générale,  n ' a  pas pu exercer  l a  protec t ion  due aux Me~bres  de l ' O N U  dans l ' e x e r c i  
de l e u r s  fonctions.  Pendant l a  &riode 5 116tude,  l e  S e c r é t a i r e  général  a  poursuivi , 

s e s  e f f o r t s  pour ob ten i r  l a  l i b G r a t i o ~ i  du fonctionnaire en question. Dans une 
l e t t r e  en date  du 1 2  janvier  1981, adressse au prgsident du Conseil d l E t a t  Cie l a  
RGpublique populaire de Pologne, l e  SecrGtsrire ggn6ral a  r é i t é r é  l ' a p p e l  3 l a  
c l é ~ e n c e  q u ' i l  a v a i t  d6jS émis d m s  1 ' a f f a i r e  en qiiestion. Dails s a  réponse, l e  
Prés ident  du Conseil d lEta t  a  d i t  que l a  demande de clércence "ne pouvait ê t r e  
exalriinGe cpe d'un ??oint de vue p u r e ~ e n t  hmar:itaire, compte t e n u  de tou tes  les 

L . .L- . - t a i r e  &nEral a  renouvelé son appel ,  l e  circonstances de l ' a f f a i r e " .  Le ci=.-*+ 

17  a v r i l  1981, dans un message t616y-ra~hi6. Le 21: j u i l l e t  1981, il a demandé au 
Premier S e c r é t a i r e  du comité r z n t r e l  du pa,rti_ de l 'union des t r a v a i l l e u r s  polonais 
d ' in t e rven i r  aersonnelleaent  pour obteni r  l a  clérrence. Bien que l e  S e c r é t a i r e  
~Gr ié ra l  a i t  é t é  infora6  5 -!3lijsi.eurc; r e p r i s e s  que son a ~ p e l  é t a i t  examiné favora- 

- - b l e ~ e n t ,  aucune &cis ion  n ' a  encore 6 t é  p r i s e  par l e s  a u t o r i t é s  ~ o l o n a i s e s .  
i 

15. Le FISF a s ignalé  l ' a r r e s t a t i o n  e t  l a  dgtention de t r o i s  f o n c t i o ~ n a i r e s ,  deux 
er? Afghanistan e t  un au Mozz~bique. En ~ f g h z n i s t s n ,  un fonct ionnai re  in ternat ional  
a 6 t &  a r r ê t é ,  in t e r rogé  pendant deux heures e t  demie, re lâché  e t  p r i é  de q u i t t e r  
l e  pzys; un fonctionnaire r ec ru té  s u r  l e  plan l o c a l ,  M. Tap~akal, a r r ê t é  l e  
30 ju in  1987, e s t  toujours détenu. Le Conseil ler  juridique a é t é  of f ic ie l lement  
informé que ce fonctionnaire fa isa . i t  l i o O j e t  d'w-e enq'~1.2te r e l a t i v e  à des questions 
de s g c u r i t é  e t  qu'une f o i s  1' in te r roga to i re  achê~rg ,nu.l ne s 'opposerai t  à ce qu'un 
représentant  des Mations Ilnies lui rende v i s i t e .  Au Mozambique, un fonctionnaire 
I . F ~ C T I I ~ G  s u r  l e  p lan  l o c s l ,  -lac6 en détent ion  l e  6 mars 1981 3. é t é  re lâché  l e  
15 t"o3t 1981 sans avoi r  é t é  inculp6 n i  t r a d u i t  en jus t i ce .  

16.  Ces cas ont  en cornun l e s  d i f f i c u l t é s  aux;urlles l e  FISE s ' e s t  heur té  en 
essayant  d 'accorder une protec t ion  à ces fonctionnaires a u  moment de l e u r  
a r r e s t a t i o n  ou pendant l e u r  détention du f a i t  que l e s  a u t o r i t é s  en cause ne l u i  ont 
pas fourni  dt informations en t e q s  voulu e t  ne l u i  ont pas p e e s  de couiuniqucr 
avec l e s  fonct ionnai res  concernés. 
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17. Deux des commissions régionales ont -pelé l ' a t t e n t i o n  du s ec r é t a i r e  général 
des a f f a i r e s  antgrieures corriportant des vioie t ions  du s t a t u t ,  des grivilèges 

et des immunités e t  à propos desquelles l 'organisat ion des gations Unies ne peiiii: 
toujours Tas exercer son droi t  de - r o t é ~ e r  ses  fonctionnaires. 

18. Un fonctionnaire de l a  Commission économique pour l 'Afrique ( CER) recruté 
sur l e  plan l o c a l  a é t é  l i bé r é  en Ethiopie,  en j u i l l e t  1981, après 21 mois de 
détention. Trois autres fonctionnaires recrutés  su r  l e  p lan l o c a l ,  -'une Desta, 
)& Abay e t  M. Belay, sont toujours actuellerr-ent détenus en Ethiopie. Ivlrne Desta 

. a é t é  a r rê tée  en juin 1979 mais, malgré l e s  e f f o r t s  répétés de fonctionnaires de 
l a  CEA, l ' au to r i s a t i on  de l u i  rendre v i s i t e  e t  de s ' en t r e t en i r  avec e l l e  continue 

i.:. d 'être refusGe. Aucune accusation officiel lenient  retenue contre e l l e  n ' a  é t é  
portée à l a  connaissance de l 'organisat ion des Nations Unies. Mme Abay a été 
arrêtée en août 1979 e t ,  en janvier 1980, e l l e  a é t é  accusée d 'avoir  par t ic ipé  à 
des "activités. .  antigouvernementalesl<. Un agent de s écu r i t é  de l a  CEA l u i  a rendu - vis i t e  en prison. Mo Belay a é t é  a r r ê t é  en octobre 1978. Le Siège de 
l'Organisation des ITations Unies e t  l a  CEA ont  demandé à plusieurs  repr ises  à 
exercer l e u r  d ro i t  de v i s i t e ,  mais l eu r s  demandes ont é t é  ignorées ou rejetées.  
La famille de M. Belay a informé l a  CEA, en ju in  1979, que ses  vêtements l u i  
avaient é té  renvoyés, ce qui indiquai t  que l e  fonctionnaire en question n ' é t a i t  plus 
en vie. Le secré ta i re  général, l e  Conseil ler  juridique e t  l e  Secréta i re  exécutif 
de l a  CEA ont  cherché 2 pltlsieurs repr i ses ,  mais sans succès, à savoi r  ce q,uf6tait. 
devenu M. Belay. En l'absence de t o u t  renseignement concernant c e t t e  a f f a i r e ,  l e  
Secrétaire général e s t  obligé de conclure que l e  fonctionnaire e s t  mort en détention 

19. La CEPAL n ' a  signalé aucun cas sendant l a  ~ é r i o d e  en cours, mais a tout  
particulièrenient a t t i r é  1' at tent ion s u r  des viola t ions  antér ieures  comportant 
l ' a r res ta t ion  ou l 'enlèvemnt  de deux fonctionnaires au Ch i l i ,  cas dans lesquels 
la conduite des au tor i t és  n 'a  jamais é t é  expliquée ?i l a  s a t i s f a c t i o n  de l 'ONU.  
Les cas de Carme10 Sor ia  e t  de Fernando Olivares font l ' o b j e t  de p la in tes  
o f f ic ie l l es  de l a  par t  de l 'organisation.  Le gouvernement concerné a nié  toute  

, responsabilité dans ces a f fa i res  qui ,  d'après l u i ,  font  l ' o b j e t  d'une enquête 
conformément aux procédures juridiques internes.  . 

, ber 20. Deux des i n s t i t u t i o n s  spécia l isées  ont  communiqué des renseignements sur  
l ' a r res ta t ion  e t  l a  détention de fonctionnaires internationaux. Dans l e  premier 
cas, un fonctionnaire de l'OMS a $ t é  détenu pendant 24 heures mais remis en 

stions l ibe r té  immédiatenent après vér i f i ca t ion  de son iden t i t é .  Dans l e  deuxième cas, 
u'Un un haut fonctionnaire de l'UNESCO a é t é  a r r ê t é  en mars 1980 e t  demeure en 

détention à ce jour. 

M. Percy Stulz ,  d i recteur  de i a  ~ i v i s i o n  du patrimoine $/tare1 de l'UNESCO, 
ressor t i s san t  de l a  ~ é p u b l i ~ u e  démocratique allemande, a etc détenu e t  a r r ê t é  
s q u ' i l  s e  t rouvai t  dans son pays, en mars 1980, Le Directeur général de 
ESCO a été  informé par  l e s  au to r i t é s  gouvernementaïes, a i n s i  que par une 

ttre qui aurait été é c r i t e  par  M. S tu l z  lui-même,qulen ra ison des chefs 
accusation retenus contre l u i  e t  selon lesquels  il s e  s e r a i t  livré à des 
t i v i t é s  contre l a  sûre té  de l l E t a t ,  il é t a i t  contra int  de s e  démettre des 
nctions q u ' i l  e x e ~ a i t  $ l'UNESCO. Le Directeur général a informé l e s  au tor i t é  

/. .O 

i 
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informé l e  Président de l a  Commission nationale pour l'UNESCO de l a  ~épubl ique  
démocratique allemande des mesures envisagées par  l e  Conseil. 

23. Le 24 août 1980, l e  ~ep ré sen t an t .  permanent de l a  ~ é p u b l i q u e  dgmocratique 
allemande a f a i t  savoir  au Directeur général de 1'UnJESCO que M. S tulz  avai t  é té  
condamné par  un t r i buna l  m i l i t a i r e  de Berl in à t r o i s  ans d'enqrisonnement. Le 
12 septembre 198G, l e  Conseil exécutif a adopté une résolut ion par  laquel le  il a 
décidé de por te r  c e t t e  a f f a i r e  à l ' a t t en t i on  de l a  ~onf6rence  générale de l'UNESCO, 
2 s a  session de Belgrade, tenue du 23 septembre au 28 octobre 1980. La Conférence 

a f i n  de parvenir  une solution s a t i s f a i s an t e  de ce problème. Le Directeur 
i ggneral a f a i t  d i s t r ibuer  l e  t ex te  de ce t t e  résolution à tous  1e s .E t a t s  membres 

de l1UI!JESCO, l e  27 f év r i e r  1981 e t ,  dans une l e t t r e  q u ' i l  a adressée au Président 
du Conseil d lE ta t  de l a  République démocratique allemande, il a p r i é  ce dernier ?e 
f a i r e  en so r t e  qu'une s u i t e  favorable s o i t  donnée à l a  demnde de mise en l iber te  
de 1.I. Stulz. Le Ministre de l a  jus t i ce  de l a  République dém.ocratique allemande 
a r e j e t é  c e t t e  requête. A s a  112èr:e session,  en mai 1981, l e  Co?seil exécutif 
a de nouveau examiné l ' a f f a i r e ,  compte ~ C Q U  des f a i t s  l e s  pltl.5 recents e t  de l a  
résolution 35/212 de l'Assemblée générale. Le Conseil exécut i f  a adopté l a  

du Secré ta r ia t  de l'Organisation. 

..$,' ibJ. 
8' y. .' > ' .. 

compétentes du s t a t u t  des fonctionnaires de e t  des pr ivi lèges  e t  .< f %. 
'$: i m u n i t é s  dont i l s  jouissaient  en ver tu  de l 'Ar t i c le  105 de l a  Charte des Nations .Cc' 

Unies e t  de l ' a r t i c l e  XII de l'Acte cons t i tu t i f  de l'UNESCO et, il appelé notament 
l e u r  a t tent ion s u r  l e  f a i t  qu ' i l  n 'avai t  pas levé l ' immmité de jur idic t ion de 
M. Stulz. Le Directeur général a f a i t  savoir  5 M. S tulz  que s a  démission ne 
pourra i t  e t r e  examinée que s i  e l l e  é t a i t  présentée à son l i e u  d 'af fecta t ion,  à 
Par i s ,  conformément aux procédures énoncées dans l e  Règlerxent du personnel. D'autres 
contacts en t re  l 'Organisation e t  l e  gouvernement, à Berlin e t  à Par i s ,  ont 
confirmé l a  posi t ion de chaque ga r t i e .  

. . 
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25. La sect ion 18 a )  de l a  Convention s u r  l e s  pr iv i lèges  e t  immunités des 
plations Unies dispose que l e s  fonctionnaires de l10r.5anisat ion des Nations Unies 
jouiront de l'immunité de jur id ic t ion pour l e s  actes accomplis pa r  eux en l eu r  

o f f i c i e l l e  (y c o q r i s  l eurs  paroles e t  é c r i t s  1. Les autres  instruments 
r e l a t i f s  aux pr iv i lèges  e t  immunités contiennent des d isposi t ions  analogues. 
 expression "jur id ic t ion"  a é t é  in terpré tée  pe r  l 'Organisat ion des Nations Unies 
comme englobant l'ensemble de l a  procédure jud ic ia i re  pa r  l aoue l le  l e  t r ibuna l  
affirme s a  compétence e t  provoque l a  comparution du défendeur e t  des témoins l/. - 

\ 1 
26. En plus des cas d ' a r res ta t ion  e t  de détention de fonctionnaires décr i t s  aux 
  ara graphes 5 a 22 ci-dessus, on n ' a  signalé qu'un s e u l  cas ,  concernant un 
fonctionnaire du Programme des Nations Unies pour l tenvironnexent (P?TUE) où 
11immunit6 de jur id ic t ion n 'avai t  pas é t é  pleinement respectée. 

- i ~xonéra t ion  P i s  cale 

27. En ce qui concerne l a  question de llimpc"t sur l e s  t ra i tements  e t  émoluments 
des fonctionnaires,  l e s  d i f f i cu l t és  renccntrées pendant l a  ~ é r i o d e  couverte par l e  

. présent rapport ont é t é  peu noxbreilses. Lorsque des problèmes sont apparus, cn 
général concernant des fonctionnaires recrutés s u r  l e  plan l o c a l ,  i l s  ont é t é  
réglés de mariière s a t i s f a i s an t e  une fois  que l e s  réglementations e t  l a  pratique 
des organisat ions ont é t é  expliquées. Bien qu'un p e t i t  nombre d ' a f fa i res  de 
cette nature n ' a i t  pas encore Et6 réglé,  l e  Secré ta i re  général  e s t  d 'avis  qu 'e l les  
ne relèvent pas actuellement de l a  résolution 35/212. 

Non-sounission aux mesures l im i t an t  l ' im i . g r a t i on  e t  l e s  voyages e t  aux 
formalités d'enregistrement des étrangers 

: .  28. Les disposi t ions  r e l a t i ve s  à l a  non-soumission aux mesures r e s t r i c t i v e s  en 
matière d'immigration visent  principalenent à f a c i l i t e r  l e s  déplacements des 
fonctionnaires. L'Organisation des Nations Unies p a r t  du pr incipe  que, conformément 

' 

l a  sect ion 18 d) de l a  Convention sur  l e s  pr iv i lèges  e t  immunités des Nations 
Unies, l e s  Etats pa r t i e s  à l a  Convention sont  tenus de dé l i v r e r  sans r e s t r i c t i on  
des v isas  aux fonctionnaires de l 'organisat ion des Nations Unies 2/. Des foncticns 
nGres de cer ta ines  conrmissions économiques régionales e t  du PNIJD-se sont parfois  
h@Urtés à des d i f f i cu l t g s  dans ce domaine pendant l a  période f a i s an t  l ' o b j e t  
au présent rapport. 

. ' w ~ t l o n s  . . Unies, numéro de vente : '~.68,V.2), a. 253-254, par. 250. 
r e  de l a  Commission du d ro i t  in te rna t iona l ,  1967 ( 

- - 7 - 
21 Annuaire juridique des Nations Unies, 1973 (publ ica t ion 

ro de vente : 17.75.v.1), p. 184-185. 
des Nations 

des 

Unies 
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29. C'est l'UnJR!4A qui s ' e s t  heurté aux res t r i c t ions  l e s  p lus  graves en matiè 
de voyages o f f i c i e l s  de fonctionnaires. Les au tor i t és  i s raé l iennes  ont refus 

ressor t i s san t s  du Pakistan,  de S r i  Lanka e t  de l a  Tunis ie ,  l e s  fonctionnaires 
recrutés  sur  l e  plan l o c a l  sont des ressor t issants  l ibana i s .  

période 5 l'examen, en ce qui concerne t r o i s  fonctionnaires des services exterie 
affectés par  l 'organisat ion des Natioris Unies 2 l a  Cornmission économique p o u  
l 'Asie e t  l e  Pacifique (CESPP). 

----- 

de voyages o f f i c i e l s  de fonctionnaires. Les au tor i t és  i s raé l iennes  ont refusé à 
t r o i s  fonctionnaires internationaux l ' au tor i sa t ion  de se rendre 5 t i t r e  0fficj47 

l ' o f f i c e  e t  du Conseiller juridicue de l 'organisat ion des Nations Unies, l e s  

~ r é t a t i o n  e t  1' a ~ $ l i c a t i o n  aes instruments -e 

----- 
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QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL : RESPECT DES PRIVILEGES ET 
IMMUNITES DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET.ORGANISMES APPARENTES 

Fonctionnaires de 1'üNRWA détenus au Liban par 
les autorités israéliennes 

Rapport du secrétaire général' 

1. Par sa résolution 37/236 B du 21 décembre 1982, l'Assemblée générale, après 
avoir appelé l'attention sur le caractère sans précédent de l'arrestation màssive 
de fonctionnaires de l'office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) par. les autorités israéliennes 
C"teritoire libanais, a demandé au Secrétaire général de déterminer où se 

ces fonctionnaires, d'obtenir des renseignements sur les accusations 
portées contre eux et d'organiser une réunion avec eux en vue d'obtenir leur 
libération le plus tôt possible, et elle l'a prié d' informer rapidement les 
'tat6 Membres des mesures prises et des résultats obtenus. 

2* Comme l'indiquait le secrétaire général dans son rapport à 1'~ssemblée 
générale (trente-septième session) intitulé "Respect des privilèges et imInunités 
des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
pialisées et organismes apparentés" (A/C. 5/37/34) , on a signalé, après 
l'lnvaçion israélienne du sud du Liban en juin 1982, l'arrestation de pius de 
'O0 fonctionnaires de 1'UNRWA en territoire libanais par les Forces de défense 
i r a e n e s  . On croyait savoir que 68 fonctionnaires étaient encore détenus au 
liOCtobre 1983, dont 29 auraient été arrêtés en 1983 (voir l'annexe). Des 
""atives ont été faites à plusieurs reprises pour obtenir des informations sur 
les,fOnctionnaires détenus, entrer en contact avec eux et obtenir sans tarder leur 
liberation. les mesures prises à cet égard sont brièvement exposées ci-dessous. 
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3.  Le Directeur du Bureau de zone de l a  rive occidentale z/ a sa i s i  l e  MiniStéte 
israélien des af fa i res  étrangères de -cette question au cours d'une réunion qui a 
l ieu l e  1 9  j u i l l e t  1982, dès que l 'off ice a été informé de l 'arrestation d ' u n  
certain nombre de ses fonctionnaires au Liban par les Forces de défense 
israéliennes. A l a  suite de cet  entretien, e t  sur l es  instructions du siège de 
18UNRWA, une note a é té  adressée l e  24 ju i l le t  1982 au Ministère des affaires 
étrangéres pour l u i  communiquer l a  ' l i s t e  des fonctionnaires que l'on savait alors 
avoir été arrêtés. Depuis lors ,  l 'wRWA a suivi l ' a f fa i re  périodiquement avec l e  
~ i n i s t è r e  israélien des affaires étrangères ainsi que l e s  Forces armées 

i 1 israéliennes au Liban. Le Bureau de zone du Liban a abordé cet te question avec le 
commandement local des Forces de défense israéliennes au cours de réunions qui ont 
eu lieu en août e t  septembre 1982, ainsi que par écr i t .  

4.  Les 13 e t  18 octobre 1982, l e  Directeur d u  Bureau de zone de l a  rive 
occidentale s ' e s t  m i s  en rapport avec l e  ~ i n i s t è r e  israélien des affaires 
étrangères; par ai l leurs,  l e  Bureau de zone d u .  Liban poursuivait ses démarches 
auprès des Forces de défense israéliennes au,:Liban. Le 13 décembre 1982, l e  
Commissaire général de 1'UNRWA s ' e s t  entretenu de la  question avec de hauts 
fonctionnaires du   épar te ment des organisations internationales du  Ministère 
israélien des affaires 4trangères. A l a  suite de cet te  démarche, une le t t re  a été 
adressée au ~ i n i s t è r e ,  l e  29 décembre 1982, par l e  Directeus: du Bureau de zone de 
l a  rive occidentale. 

5. Le 4 janvier 1983, l e  Directeur d u  Bureau de zone du Liban, lors  d'une réunion 
tenue dans l e  sud d u  Liban avec un m-inistre israélien e t  un certain nombre d'autres 
hauts fonctionnaires israéliens, a  de nouveau demandé instamment qu'on l'autorise à 
rendre vis i te  aux fonctionnaires détenus, que ceux-ci soient libérés rapidement et 
q u e  des informations à leur sujet  l u i  soient communiquées. Cette réunxon n'ayant 
pas, non plus, donné de résultats concrets, l e  Commissaire général par intérim de 
1'UNRWA a  é c r i t  au Ministère israélien des affaires étrangères l e  1 4  janvier 1983, 
e t  l e  Directeur du Bureau de zone de l a  rive occidentale a de son côté envoyé au 
~ i n i s t è r e ,  l e  15 février 1983, une l e t t r e  dans laquelle il donnait des 
renseignements à jour sur l e s  fonctionnaires de 1'UNRWA détenus jusqu'alors e t  
ré i téra i t  l e s  demandes formulées auparavant, notamment l a  demande tendant à ce que 
des dispositions soient prises pour que des représentants de l 'off ice puissent 
rencontrer l e s  fonctionnaires détenus. Le 18 mars 1983, une réponse du  ~ i n i s t è r e  à 
l a  l e t t r e  d u  1 4  janvier du Commissaire général par intérim a été reçue. 

6. Dans ce t te  réponse, l e  ~ i n i s t è r e  soulignait notamment qu'en ce qui concerne . 1 
l e s  visites,  l e s  employés de 1'UNRWA ne pouvaient ê t re  t r a i t é s  différemment des 
autres détenus. I l  indiquait également que l e s  fonctionnaires de 1'UNRWA détenus à 
Ansar, dans l e  sud du Liban, par Les Forces de défense israéliennes n'avaientpas 
6th arrêtés en raison d'activités en rapport avec leurs fonctions officiel les e t  
que, par conséquent, il ne s 'agissait  aucunement d'une violation des immunités 
li6e.s à leurs fonctions. Le Commissaire général, dans l a  réponse qu ' i l  a  adressée 'T 
au Ministère des affaires .étrangères l e  28 mars 1983, a  insisté sur l e  f a i t  que 
l'Office avait  l e  droi t  : a) d'être informé de l 'arrestat ion de tout membre de son 
personnel, b) d 'être informé des raisons de cet te  arrestation afin qu ' i l  puisse 
juger s i  celle-ci é t a i t  l i ée  aux fonctions officiel les d u  fonctionnaire en 
question, e t  c)  d'avoir accès aux fonctionnaires détenus. Depuis lors ,  l*Office a 
suivi cskte question & l e  fo is  dens l e  sud d u  Liban, avec des responsables des 
Forces de défense israéliennes, e t  en Israël, mais sans succès. 
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Le 3 mai 1983, le secrétaire général a écrit au ~eprésentant permanent 
de l'organisation des Nations Unies, appelant l'attention sur la 

ition de l'organisation des Nations Unies en vertu du droit international et sur 
P dispositions de la résolution 37/236 B de l'Assemblée générale et demandant 
IIJ ent que les facilités voulues soient accordées à ses représentantç pour 
,ils rendre visite aussitôt que possible aux fonctionnaires de l f m ~ w ~  

i;lnu~u sud du Liban, leur parler et les aider à se faire représenter par un 
r<nseil. Le ~eprésentant permanent d'Israël à New York a répondu le 13 juin 1983 3 
lettre du secrétaire général. En substance, les autorités israéliennes 

asidèrent qu'elles ont le droit de se prononcer unilatéralement sur la question 
#IIav~ir ce qui constitue une fonction officielle d'un fonctionnaire des 

I gtion~ unies, en outre, le Gouvernement israélien estime que l'organisation des 
et ion^ unies n:a pas compétence pour ester en justice dans le cadre d'une 
,&ore engagee a l'encontre de ses propres fonctionnaires. 

1. Dans sa réponse au ~eprésentant permanent d'Israël datée du 28 juin 1983, le 
#,etaire général a noté que la position du Gouvernement israélien n'était pas 
@,,forme au droit international, ni à la pratique des Btats. Dans cette lettre, le 
Wrétaire général s'est égalemenr référé au principe établi selon lequel il 
gCrtient exclusivement au secrétaire général, en sa qualité de plus haut 
!,&ionnaire de l'organisation, de déterminer l'étendue des obligations et des 
loGtions des fonctionnaires de l'ONU. Etant donné le grand nombre de, pays dans 

opère l'organisation des Nations -Unies, la possibilité que des autorités 
.tionales prennent des décisions contradictoires sur la question de savoir si un 
cte donné a un caractère officiel ou non aboutirait pratiquement à un déni 
,j'imunité. En ce qui concerne la question de la compétence d'ester en justice, le 
jecrétaire général a fait remarquer que la position du Gouvernement israélien était 

au droit, bien établi en droit international, qu'a l'organisation de 
?rotéger ses fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions. La Cour 
internationale de Justice avait en effet jugé que les organisations internationales 
waient l e  pouvoir et la responsabilité de protéger les membres de leur personnel. 
Le secrétaire général a demandé instamment que l'on fasse savoir aux autorités 
israéliennes qu'il s'inquiétait profondément de voir qu'elles n'avaient pas donné 
luite aux appels de l'Assemblée générale ni aux siens; il a également demandé que 
!a question soit reconsidérée d'urgence. La position du Gouvernement israélien, 
indiquée plus haut, a également été communiquée au Commissaire général de lStplRWA 
le ler juin 1983 (en réponse à sa lettre du 28 mars 1983); le Commissaire général a 
répondu le 21 juin 1983 en appelant de nouveau l'attention sur la, position de 
l'organisation des Nations Unies et en demandant une &ponse positive du 
Gouvernement israélien. 

9. Le 12  octobre 1983, le ~eprésentant permanent d'Israël a répondu à la lettre 
du Secrétaire général datée du 28 juin 1983.   près avoir assuré le secrétaire 
général que le Gouvernement israélien comprenait parfaitement sa préoccupation 
quant à la situation des employés de llUNRWA détenus au camp d'Ansar, le 
bprésentant permanent a ajouté : 

"Israël arrêté au Liban certains individus ayant participé, soit 
directement soit accessoirement, à des activités hostiles, dans le but de les 
empêcher de participer à de nouvelles activités hostiles qui mettraient en 
danger la population,du sud du Liban ainsi que les citoyens israéliens. Leur 
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d é t e n t i o n  n 'a  aucun r appor t  d e  quelque o r d r e  que c e  s o i t  avec l e u r s  a c t i v i a  
p ro fe s s ionne l l e s ,  mais est  exclusivement l i é e  à d e s  a c t e s  accomplis en ,!% 
v i o l a t i o n  de l e u r s  fonc t ions  en  t a n t  que f o n c t i o n n a i r e s  d e s  Nations Unies, 
es t  pratiquement impossible au Gouvernement i s r a é l i e n  de t e n t e r  d e  f a i r e  un& 
d i s t i n c t i o n  e n t r e  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  r e c r u t é s  localement q u i  o n t  accompli d,l 
actes h o s t i l e s  ou t r epassan t  l e u r s  fonc t ions ,  e t  les a u t r e s  détenus. Dans lii 
e t  l ' @ a u t r e  cas, il ne s a u r a i t  y  a v o i r  d'immunité. 

Le Représentant  permanent a a j o u t é  pour terminer  : 
+l ..\ 
?$ 

, . . .,. 
.k!j 

"J'ai t o u t e f o i s  l e  p l a i s i r  d e  vous informer que dans  l e  c a d r e  d e  ..l en c o u r s  d e  l a  s i t u a t i o n  au  sud du Liban, un c e r t a i n  nombre d e  détenus - donl 
c e r t a i n s  employés de  1'UNRWA - s e r o n t  l i b é r é s  e n  s u s  d e  ceux q u i  l ' o n t d é j a x  
é té  jusqu'  à présent .  Vu les c i r c o n s t a n c e s  a c t u e l l e s ,  c e t t e  mesure n e  peut .;i! 
s ' app l ique r  à t o u t e s  les  personnes auxquel les  vous vous i n t é r e s s e z ,  t a n t  

* tou te s  l e s  recherches n é c e s s a i r e s  n 'auront  pas é t é  zccomplies e n  c e  q u i  .$ 

concerne l e u r s  an técédents  e t  l e u r s  a c t i v i t é s .  Entre-temps, comme  vous l e  .ij 
savez  cer ta inement ,  t o u s  les dé t equs  r eço iven t  régul ièrement  l a  v i s i t e  du .:; 

r ep ré sen tan t  du comité i n t e r n a t i o n a l  de l a  Croix-Rouge e t  s o n t  a u t o r i s é s  à .: 
faire  appel  c o n t r e  l e u r  d é t e n t i o n  auprès  d 'un comité  a d m i n i s t r a t i f  d e  recourj 

.<( 

Dans s a  lettre d a t é e  du 25 oc tobre ,  1983, l e  s e c r é t a i r e  g é n é r a l  a  a c c u e i l l i  avec ;.+ 

s a t i s f a c t i o n  l a  promesse qu'un c e r t a i n  nombre de f o n c t i o n n a i r e s  d e  1'UNRWA seraiel 
l i b é r é s  e t  il a exprimé l ' e s p o i r  que l e u r  l i b é r a t i o n  i n t e r v i e n d r a i t  s a n s  tarder.:' 
I l  a  e n  o u t r e  appelé  l ' a t t e n t i o n  du ~ e p r é s e n t a n t  permanent s u r  les p o i n t s  soulev& 
dans  l a  le t t re  du s e c r é t a i r e  g é n é r a l  e n  d a t e  du 28 j u i n  1983 auxquels  l e  
~ e p r é s e n t a n t  permanent n ' a ~ a i t - ~ a s  répondu e t  a notamment d é c l a r é  ce q u i  s u i t  : ; 

"Ma préoccupat ion quan t  à l a  s i t u a t i o n  d e s  fonc t ionna i r e s  de 1'UNRWA qui 
s o n t  dé tenus  ne concerne p a s  uniquement les c o n d i t i o n s  mêmes d e  l e u r  détentit 
mais s ' é t e n d  à l a  ques t ion  du r e s p e c t  d 'un  p r i n c i p e  fondamental s u r  lequel  
repose l a  fonc t ion  publ ique i n t e r n a t i o n a l e .  Vous n ' ignorez pas,  vu l e s  débai 
q u i  o n t  eu  l i e u  à l a  Cinquième Commission d e  l ' ~ s s e m b l 6 e  généra le ,  que l e  
d r o i t  d e  l ' o r g a n i s a t i o n  21 a s s u r e r  l a  p r o t e c t i o n  d e  ses fonc t ionna i r e s  arrêt6! 
e t  dé tenus  a  é t é  fermement r éa f f i rmé  p a r  l 'Assemblée géné ra l e  dans  un certai!  
nombre de r é so lu t ions ,  p l u s  p a r t i c u l i è r e m e n t  dans  l a  r é s o l u t i o n  36/232 du 
18 décembre 1981. M e  r é f é r a n t  pa r  conséquent une f o i s  d e  p l u s  à l a  teneur d 
paragraphe 1 d e  l a  r é s o l u t i o n  36/232, je s o u h a i t e  réitérer mes demandes 
a n t é r i e u r e s  tendant  à ce que l e  d r o i t  qu 'a  l ' o r g a n i s a t i o n  d e  p ro t ége r  s e s  
f o n c t i o n n a i r e s  s o i t  r e s p e c t é  par  les a u t o r i t é s  concernées.  " 

10. Le S e c r é t a i r e  g é n é r a l  a, p a r  a i l l e u r s ,  p r i s  n o t e  d 'un jugement rendu l e  
13 j u i l l e t  1983 pa r  l a  Cour suprême d ' I s r a ë l ,  r éun ie  e n  t a n t  que  Haute Cour de 
j u s t i c e .  L e s  requérants  dans  cette a f f a i r e ,  à s a v o i r  les p r i s o n n i e r s  du camp de 
d é t e n t i o n  d'Ansar, s ' é t a i e n t  a d r e s s é s  à l a  Haute Cour d e  j u s t i c e  pour q u ' e l l e  
ordonne aux défendeurs  - l e  Min i s t r e  d e  l a  dé fense  e t  le  commandant du  camp - de 
les informer du fondement j u r i d i q u e  de l e u r  d é t e n t i o n  e t  d ' i nd ique r  l a  ra i son  pot 
l a q u e l l e  ils n ' ava i en t  p a s  été a u t o r i s é s  à v o i r  l e u r s  avoca ts .  La Cour a  décidé 
que les défendeurs  ava i en t  l e  d r o i t  d ' a r r ê t e r  e t  de d é t e n i r  l es  requérants  en 
t e r r i t o i r e  occupé pa r  l 'armée i s r a é l i e n n e  e t  que l e s  r è g l e s  énoncées à l ' a r t i c l e  
d e  l a  qua t r ième Convention d e  Genève s lappl iqua ien . t  aux dé tenus  ?/. La Cour a 
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r i s  no t e  du f a i t  que l es  défendeurs  s ' é t a i e n t  engagés à a u t o r i s e r  les  
&@1wnt P. 6ants a v o i r  l e u r s  avoca ts ,  SOUS r é se rve  d e s  mesures de  s é c u r i t é  
@@ +,saires 

De l ' a v i s  â u  S e c r é t a i r e  géné ra l ,  les  d é l i b é r a t i o n s  d e  l a  Cour suprême L ~ L ~ ~ ~ ~ ~  ~ u r  .ce q u i  concerne l e  d r o i t  d e  communication d e s  dé tenus  e t  l e u r  d r o i t  
d r e p r e ~ e n t é ~  p a r  un c o n s e i l  e n  v e r t u  d e s  d i s p o s i t i o n s  de  l a  quatrième 

,,tien d e  Genève, complètent  e t  r e n f o r c e n t  l a  p o s i t i o n  de  l 'Organ i sa t i on  d e s  w ptions unies,  q u i  repose  s u r  l e  d r o i t  q u ' e l l e  a  d ' a s s u r e r  l a  p r o t e c t i o n  de ses 
dans  l ' e x e r c i c e  d e  l e u r s  fonc t ions .  le S e c r é t a i r e  g é n é r a l  no t e ,  en 

prticulier,  que  l ' a v o c a t  d e s  défendeurs  a  informé l a  Cour que ceux-ci a v a i e n t  
en ~ r i n c i p e ,  d ' a u t o r i s e r  les v i s i t e s  e t  é t u d i a i e n t  les arrangements 

ritiques à prendre  à cet  e f f e t .  
P 

i prenant e n  c o n s i d é r a t i o n  t o u t e s  les mesures i nd iquées  p l u s  h a u t  a i s n i  que  les 
cbservat i~nS e t  l e  jugement de  l a  Cour suprême d ' I s r a ë l ,  l e  S e c r é t a i r e  géné ra l  ne  
put que r é i t é r e r  s a  demande t endan t  à ce que  le  ma in t i en  en  d é t e n t i o n  d e s  

de 1'üNRWA soit r econs idé ré  d'urgence p a r  l e  Gouvernement i s r a é l i e n  
que l e  d r o i t  de l 'Organisa t ion  à a s s u r e r  l a  p r o t e c t i o n  d e  ses f o n c t i o n n a i r e s  

dans 1sexerLice d e  l e u r s  f o n c t i o n s  so i t  reconnu. ~e s e c r é t a i r e  con t inue ra  
1 suivre l ' é v o l u t i o n  d e  l a  ques t i on  e n  ce q u i  concerne l a  l i b é r a t i o n  des 
fonctionnaires d e  1'üNRWA dé tenus  pa r  les a u t o r i t é s  i s r a é l i e n n e s  e t ,  vu les 

q u e  l u i  a récemment données l e  ~ e p r é s e n t a n t  permanent, p r é s e n t e r a  à 
if~ssemblée g é n é r a l e  une l i s te  à j ou r  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  de 1'UNRWA dé tenus  compte 
tenu de t o u t e  mesure q u i  a u r a i t  été p r i s e  depu i s  l e  30 j u i n  1983. 
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I Rapport du secrétaire ~énéraï 

puarante-quatrième session 
CINQUIEME COMMISSION 
Point 130 b) de l'ordre du jour 

I - 
INTRODUCTION 

1. Dans sa résolution 43/225 du 21 décembre 1988, 1'~ssemblée générale a. demandé 
au Secrétaire général, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de 1'0rganisation 
des Nations Unies, de continuer personnellement à servir d'interlocuteur en vue de 
Promouvoir et d'assurer, en usant de tous les moyens dont il dispose, le respect 
des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies 
e t  des institutions çpécialisées et organismes apparentés. Elle a en outre 
instamment prié le secrétaire général d' accorder la priorité, par 1 ' intermédiaire 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les mesures de sécurité et de ses autres 
représentants spéciaux, à la notification et au suivi rapide des cas d'arrestation 
e t  de détention et autres faits éventuels affectant la sécurité et 1 'activité 
Professionnelle des fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées et organismes apparentés. 

2 *  Le présent rapport couvre la période allant du ler juillet 1988 au 
30 juin 1989: le Secrétaire général le soumet à 1'~ssemblée conformément à la 
'ésolution susmentionnée ainsi qu' au nom du Comité administratif de coordination 
(CAC), qui l'a approuvé. Comme les années précédentes, le rapport se fonde sur les 
'enseignements fournis par les organismes subsidiaires, bureaux ou missions de 
l'organisation ainsi que par les institutions spécialisées et organismes 

On trouvera à l'annexe III une liste des organisations, organismes, 
bureaux et missions auxquels des renseignements ont été demandés. 

3 *  La période sur laquelle porte le rapport a été marquée par un événement 
particulièrement alarmant, à savoir l'annonce de l'assassinat brutal du 
lieutenant-colonel William Richard Higgins. Le lieutenant-colonel Higgins, 
Officier américain, était le chef du Groupe des observateurs militaires détachés 
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auprès de la FINUL, lorsqu'il a été enlevé le 17 février 1988. Le 31 juillet 1989,; 
ses ravisseurs ont annoncé à Beyrouth qu'il avait été tué. Le Conseil de sécurité : 
a pris acte avec une vive pféoccupation d'informations circulant à Beyrouth ce jour' 
là, ajoutant que, si ces informations étaient exactes, l'assassinat du 
lieutenant-colonel Higgins était un acte "cruel" et "criminel" (S/20758). 
Le ler aoÛt,'le secrétaire général envoyait dans la région M. Marrack Goulding, 
secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales, pour qu'il essaie de 
savoir, dans la mesure du .possible, ce qu'il était advenu du lieutenant-colonel 
Higgins.  alg gré de longues. conversations avec diverses personnes qui auraient pu 
être en mesure de connaître les faits, M. Goulding n'a pu obtenir de preuve 
définitive sur le sort du lieutenant-colonel Higgins. Le 9 août, après avoir reçu. 
le rapport de M. Goulding sur sa mission, le secrétaire général a annoncé qu'il en 
était arrivé à la triste conclusion que la mort du lieutenant-colonel Higgins était 
quasiment certaine. Il a indiqué qu'il. continuerait à s'efforcer d'établir les 
faits et, si ses craintes étaient confirmées, de recouvrer la dépouille. 

4. LI Moyen-Orient est resté une zone gravement préoccupante car c'est celle O& 

l'on compte le plus de cas d'arrestation, de détention et d'enlèvement de 
fonctionnaires. Les efforts déployés pour améliorer la situation n'ont pas produit 
de résultats'encourageantç. Le nombre des cas d'arrestation et de détention sans 
inculpation ou sans jugement est resté très élevé parmi les fonctionnaires de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient (UNRWA). On a eu malheureusement à déplorer, dans certaines 
autres régions, des cas d'abus de privilèges et immunités qui ont exigé, à diverses 
reprises, S'intervention personnelle du secrétaire général. Il convient de noter 
en même temps que, dans la grande majorité des Etats Membres, les privilèges et 
immunités des fonctionnaires sont scrupuleusement respectés et que les cas qui 
peuvent se présenter sont rapidement réglés dans un esprit d'étroite coopération 
entre les parties intéressées. 

5. Le secrétaire général, avec l'assistance du Coordonnateur des- Nations Unies 
pour les mesures de sécurité, de ses représentants spéciaux et des chefs de 
secrétariat des organisations intéressées, a continué, pendant la période 
considérée, à promouvoir et assurer le respect des privilèges et immunités des 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées 
et organismes apparentés, intervenant, le cas échéant, auprès des Etats Membres 
intéressés sur la base des instruments juridiques internationaux applicables. 
Comme par le passé, ils ont bénéficié, dans leur action, du plein appui des 
représentants syndicaux du personnel. Tout en cherchant à s'assurer la coopératiol 
des Etats Membres afin qu'ils assument les obligations que leur imposent les 
instruments internationaux en vigueur, le Secrétaire général a également eu 
conscience, comme ses rapports précédents l'ont déjà noté à plusieurs reprises, 
qu'il fallait donner à tous les fonctionnaires des éclaircissements sur la nature 
précise, la portée et le caractère fonctionnel des privilèges et immunités. 

6. Comme le Secrétaire général l'indiquait dans son rapport à la 
quarante-deuxième session de 1'~ssemblée générale (A/C.5/42/14), quand des 
fonctionnaires de l 'ONU. ou des institutions spécialisées et organismes apparentés 
sont arrêtés et détenus, le Secrétaire général ou les chefs de secrétariat 
intéressés tiennent compte de considérations tant juridiques qu'humanitaires 
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lorçqu'ilS s'efforcent d'entrer en contact avec eux. Les considérations juridiques 
sur les instruments internationaux pertinents concernant les privilèges et 
et impliquent principalement que l'organisation intéressée doit 

déterminer si un fonctionnaire a été ou non arrêté ou détenu en raison de ses 
officielles. C'est à cette organisation de le dire et si elle établit, 

à la suite de visites au fonctionnaire arrêté ou détenu, que l'arrestation ou la 
détention est liée aux fonctions officielles de l'intéressé, elle fait valoir le 
droit de celui-ci à l'immunité. En revanche, si le représentant qui a rendu visite 

fonctionnaire est convaincu, tant à l'issue d'un entretien avec lui qu'au vu des 
chefs d'accusation, que l'affaire n'est pas liée aux fonctions officielles de 
ltintéressé, son droit à l'immunité se trouve sans base juridique et il n'existe 
donc plus de raison de droit - ce qui est différent des raisons humanitaires - qui 
justifie une nouvelle intervention de l'organisation. 

7. C'est en vertu de considérations humanitaires - d'une portée beaucoup plus 
vaste - que le Secrétaire général ou le chef de secrétariat,intéressé s'efforce de 
veiller à ce que tout fonctionnaire arrêté et détenu soit traité équitablement, mis 
en accusation selon une procédure régulière et jugé sans délai. 

8.  Si la majorité des cas d'arrestation, de-détention et de disparition de 
fonctionnaires sont réglés à la satisfaction du secrétaire général, ce règlement 
prend souvent un temps considérable tant au Siège qu'au lieu d'affectation de 
l'intéressé. En particulier l'arrestation de fonctionnaires recrutés sur place 
entraîne parfois des négociations prolongées avec les services gouvernementaux sur 
les droits de l'organisation à l'égard de son fonctionnaire. On doit rappeler que 
le terme "fonctionnaire", dans le contexte des conventions pertinentes, s'entend de 
tout membre du'personnel, à l'exception de ceux qui sont recrutés sur place et 
payés à l'heure. Le Secrétaire général a constaté, avec beaucoup de regret et à sa 
grande déception, que le nombre des cas d'arrestation, de détention ou de 
disparition dans lesquels les organisations n'avaient pas pu exercer pleinement 
leurs droits s'était nettement accru pendant la période considérée. Dei 
renseignements détaillés à cet égard sont fournis dans les rapports présentés par 
les organisations et organismes intéressés; on en trouvera un résumé à 
l'annexe II. Pour ce qui est plus spécialement de la période faisant l'objet du 
présent rapport, il convient d'ajouter ce qui suit. 

ation 

, 
ure 

tés 

9.  alg gré la grave inquiétude exprimée par le secrétaire général dans son dernier 
rapport (A/C.5/43/18), le nombre des fonctionnaires de l'Office de secours et de 
travaux (UNRWA) arrêtés et détenus est resté au niveau élevé atteint l'année 
précédente, accusant même une légère hausse. Entre le ler juillet 1988 et le 
30 juin 1989, 157 fonctionnaires de 1'UNRWA ont été arrêtés ou détenus. On a 
constaté en revanche une diminution du nombre de fonctionnaires détenus par l'une 
ou l'autre des milices du Liban; ce nombre est passé de 24 l'an dernier à 11. 
~euf des 157 fonctionnaires détenus l'ont été à deux reprises pendant la période 
considérée. Quatre-vingt-treize de ces 157 fonctionnaires ont été arrêtés ou ' .  
détenus puis relâchés sans avoir fait l'objet d'une inculpation ou d'un jugement, 
ce qui inclut il fonctionnaires qui s'étaient trouvés entre les mains de milices. 
Huit ont été poursuivis, jugés et condamnés à diverses peines d'emprisonnement. 
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10. En aucun cas 1'UNRWA n'a pu obtenir en temps voulu des éclaircissements sur 
les raisons de l'arrestation et de la détention malgré les demandes qu'il a 
adressées aux autorités. 11 a eu accès à 26 fonctionnaires détenus originaires de 
la Rive occidentale occupée et à 37 fonctionnaires détenus originaires de la bande 
de Gaza. Plusieurs d'entre eux se trouvaient dans des prisons en Israël où ils 
avaient été transférés de la Rive occidentale occupée et de la bande de Gaza. 

11. A la suite des efforts déployés par le secrétaire général, par des 
fonctionnaires désignés et des membres du personnel local et grâce à l'appui et à 
l'action résolus des syndicats du personnel, de nombreux fonctionnaires jusque-là 
signalés comme arrêtés ou détenus ont pu être libérés. M. Shimelis ~eklu', 
fonctionnaire du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, détenu 
en Ethiopie depuis le 2 janvier 1984, a été relâché en juin 1989. Au Liban, 
M. Omar Mustafa Hussein, fonctionnaire de 1'UNRWA porté disparu depuis le 
15 avril 1987, a été remis en liberté. Onze autres fonctionnaires de l'Office 
détenus au Liban pendant la période considérée par des milices ou des éléments 
inconnus ont été libérés. Au Tchad, une intervention active a permis la libératior 
rapide ie 24 mai 1989 de M. Nassar Dandjita, assistant administratif local du 
Programme alimentaire mondial (PAM) qui avait été arrêté le 6 mai 1989. En 
Jordanie, M. Jibril Taher Mohammed Jibril, membre de I'UNRWA détenu depuis le 
31 décembre 1987 et au cas duquel l'adminlstration et la ~édération des 
associations de fonctionnaires internationaux avaient consacré beaucoup d'efforts, 
a été relâché le 21 février 1989. Parmi les personnes arrêtées pendant la période 
considérée, 39 fonctionnaires de 1'UNRWA de la bande de Gaza occupée et 
35 fonctionnaires de la Rive occidentale occupée ont 6 t h  relaxés sans avoir été ni 
inculpés ni jugés. M. Ahmad Mahmoud Lababidi, arrêté en 1988 dans la ~épublique 
arabe syrienne et MM. Abdel Karim Keswamy et Jousef Juma'a, arrêtés par les forces 
armées syriennes au Liban en 1989, qui tous appartenaient à l'UNRWA, ont été 
libérés pendant le premier semestre de 1989. M Khalil Ahmad Abu Sleema, lui aussi 
membre de l'Office arrêté en Egypte le 25 août 1988, a été mis en liberté le 
20 décembre 1988 sans avoir été ni inculpé ni jugé. 

12. Le Secrétaire général regrette de devoir signaler que, dans certains des cas 
mentionnés antérieurement, la situation a évolué de façon négative. M. Zeidan 
Jassin, fonctionnaire de 1'UNRWA recruté sur place dont le rapport de l'an dernier 
indiquait qu'il était détenu au Liban par les forces armées syriennes depuis le 
27 mai 1987 (voir A/C.5/43/18, annexe 1), est mort en prison le 17 décembre 1988. 
On n'a reçu aucune nouvelle d'autres fonctionnaires de l'Office qui, d'après le 
rapport de 1987 (A/C.5/42/14), étaient détenus au Liban par des milices ou autres 
éléments inconnus et les forces armées syriennes. L'affaire de M. Tesfamariam 
Zeggae, fonctionnaire de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique 
(CEA), n'a marqué aucun progrès.  alg gré l'intervention personnelle du Secrétaire 
général de l'ONU et plusieurs interventions de l'administration de la Commission, 
M. Zeggae, détenu depuis le 2 mars 1982, a été condamné à l'emprisonnement à vie 
par le tribunal de première instance en mars 1987. On trouvera à l'annexe II des 
renseignements détaillés sur cette affaire. 

13. M. Abdul Diallo et Mme Afton Ba Diallo, fonctionnaires du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), ont été détenus respectivement le 
18 mai et le 22 mai 1988 par les autorités mauritaniennes pour vérification de ler 
nationalité. Il$ ont été accusés ultérieurement d'avoir obtenu frauduleusement 13 
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nationalité mauritanienne et Ont été expulsés au Sénégal. Le représentant résident 
du pNUD a immédiatement protesté. Pour donner suite à ses protestations, 
1'~dministrateur du PNUD a envoyé le 16 juin 1989 au Ministre des affaires 
étrangères de Mauritanie un aide-mémoire où il déclarait notamment que les mesures 
pises Par le Gouvernement tnauritanien non seulement entravaient la bonne marche de 
la mission du PNUD à Nouakchott, ce qui contrevenait à l'accord de base conclu 
,, 1979 entre 1'ONLJ et la Mauritanie, mais constituaient également une violation 
flagrante des dispositions de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies. Il y 
était souligné que toute expulsion de fonctionnaires appartenant à la mission du 
~ N U D  dans le pays constituerait, de l'avis du Secrétaire général, un déni des 
immunités garanties aux fonctionnaires des Nations Unies par la Charte et 

comme nécessaires à 1 'exercice indépendant de leurs fonctions dans le 
cadre de l'organisation. Le secrétaire général s'est vu dans l'obligation 
d'intervenir deux fois en cette affaire, une première fois pendant sa visite en 
Mauritanie les 20 et 21 juin 1989 et une seconde fois lors d'une démarche auprès du 
~inistre des affaires étrangères de Mauritanie à la Conférence des chefs dlEtat et 
de gouvernement de l'organisation de l'Unité africaine (OUA) qui s'est tenue à 
Addis-Abeba du 24 au 27 juillet 1989. Malgré les assurances qu'il a reçues que la 
~ituation serait rectifiée, la solution de ces incidents n'est toujours pas 
intervenue. 11 convient également de déplorer que les représentations faites par 
1*0rganisatidii. des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) n'aient 
pas empêché l'arrestation par les autorités mauritaniennes et l'expulsion vers le 
sinégal des cinq fonctionnaires de la FA0 suivants : M. Abdoulaye Diaw, M. NdioMe 
pouye, M. Demba Niang, M. Amadou Dieng et M. Mouhamedou Ba. 

II. RESTRICTIONS LIMITANT LES VOYAGES OFFICIELS ET PRIVES DES 
FONCTIONNAIRES DE L'ONU, DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET 
DES ORGANISMES APPARENTES 

1 4 .  Les mouvements des fonctionnaires de 1'UNRWA ont continué à se heurter à des 
difficultés, qu'il s'agisse d'entrer dans les territoires de la Rive occidentale et 
de la bande de Gaza ou d'en sortir.. L'octroi des permis d'entrée a pris beaucoup 
de retard et, dans quelques cas, ces permis ont été refusés. Les mouvements des 
fonctionnaires à l'intérieur des territoires occupés ont été sérieusement entravés 
aussi par les fréquents couvre-feux imposés et par la désignation de certaines 
zones comme zones militaires interdites. 

15. Les restrictions imposées par les autorités des Etats-Unis en ce qui Concerne 
les déplacements au-delà d'un rayon de 25 miles à partir de Colombus Circle 
(New York) des fonctionnaires ressortissants de certains pays et des membres de 
leur famille sont restées en vigueur. Le 26 janvier 1989, ces restrictions ont été 
appliquées aux voyages non officiels effectués par les fonctionnaires 
ressortissants chinois. Le secrétaire général a   rot esté 'contre cette mesure dans 
laquelle il a vu un nouvel exemple de discrimination fondé uniquement sur la 
nationalité dans le traitement par le pays hôte des fonctionnaires du Secrétariat. 
11 confirme la position qu'il a eu l'occasion d'exprimer à plusieurs reprises, à 
savoir que, étant aonné les circonstances, le fait qu'un fonctionnaire se plie à 
ces restrictions ne saurait être considéré comme préjugeant la position juridique 
de l'ONU. - Pendant la p6riode considérée, les arrangements existants au sujet des 
déplacernent officiels des fonctionnaires de l'organisation à l'intérieur des 
ctats-unis sont demeurés inchangés. 
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16. Certains organes des Nations Unies n'ayant pas leur siège aux Etats-Unis ont 
constaté des retards dans l'obtention, par des fonctionnaires de certaines 
nationalités, de visas G-4 permettant l'entrée aux Etats-Unis. A plusieurs 
reprises, ces retards ont compromis le cours de la mission envisagée ou l'on renduc 
impossible. Cela étant, l'administration des organes des Nations Unies dont le 
siège n'est pas aux Etats-Unis a les plus grandes difficultés à envoyer d'urgence 
des fonctionnaires de certaines nationalités au Siège de l'organisation ou au siège 
des institutions établies à Washington. 

III. IMPOSITION DES FONCTIONNAIRES 

17. La section 18 b) de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies stipule que les fonctionnaires de l'organisation des Nations Unies 
seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par 
l'organisation des Nations Unies. La raison d'être de cette disposition est 
d'assurer l'égalité de traitement de tous les fonctionnaires, quelle que soit leur 
nationalité, et de faire en sorte que les fonds versés au budget par les Membres de 
l'Organisation ne soient pas détournés au profit de certains Etats par le jeu de 
mesures9iscales comme l'impôt sur le revenu. La Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées prévoit, en sa section 19 b), que les 
fonctionnaires des institutions spécialisées jouiront, en ce qui concerne les 
traitements et émoluments qui leur sont versés' par les institutions spécialisées, 
des mêmes exonérations d'impôt que celles dont jouissent les fonctionnaires de 
l'organisation des Nations Unies, et dans les mêmes conditions. Le Secrétaire 
générai a le regret de signaler que, nonobstant les dispositions précédentes et 
ainsi qu'il l'a indiqué dans ses précédents rapports à la quarante et unième 
session et à la quarante-troisième session (A/C.5/41/12 et Corr.1; A/C.5/43/18), un 
certain nombre d'Etats parties aux deux conventions continuent d'imposer les 
traitements des fonctionnaires recrutés localement. 

18.   al gré tous les efforts de l'ONU et de certaines institutions spécialisées, la 
législation récemment adoptée en Egypte n'a apporté aucun changement au régime des 
permis de travail. En vertu de cette législation, les fonctionnaires des 
organisatians internationales qui sont ressortissants égyptiens doivent se faire 
délivrer des permis de travail contre versement d'un droit très élevé. Un tel 
droit correspond à un impôt direct sur les émoluments des fonctionnaires des 
organisations internationales et comme tel contrevient aux dispositions des 
deux conventions mentionnées au précédent paragraphe. Les autorités égyptiennes 
ont été invitées à rendre la législation égyptienne conforme à ces conventions. 

19. Au début de 1988, les autorités fiscales de la République et du Canton de 
~enève ont décidé d'appliquer la méthode du taux global aux gains imposables des 
fonctionnaires de l'ONU et des institutions spécialisées de Genève titulaires de 
contrats de courte durée, de sorte que le revenu exonéré que ces fonctionnaires 
reçoivent de leur organisation est pris en considération pour déterminer le taux 
d'imposition frappant les revenus provenant d'autres sources. Cette décision a 
paru fondée sur la non-reconnaissance de cette catégorie d'employés comme 
fonctionnaires des organisations du régime commun des Nations Unies. Au nom de 
l'office de 1'ONü et de toutes les institutions spécialisées de Genève, le 
secrétaire général a adressé une lettre au Président de la confédération suisse où 
il se réfère en particulier au droit des organisations de déterminer librement les 
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catégories de personnes qu'elles considèrent comme des fonctionnaires, dans les 
limites des chartes, constitutions et statuts du personnel applicables et 

SOUS le seul contrôle des Etats Membres tels qu'ils sont représentés collectivement 
dans les divers organes directeurs. En mai 1989, le Chef du Département fédéral 
deÇ affaires étrangères a informé le Secrétaire générai que le Conseil fédéral 
avait prié le Conseil d'Etat de la ~épublique et du Canton de ~enève de renoncer à 
appliquer la méthode du taux global aux revenus imposables des fonctionnaires 

de contrats de courte durée et'que le Conseil d'Etat de Genève avait 
accédé à sa demande. 

~ 0 ,  AU Burundi, le Gouvernement a adopté le 31 décembre 1988 un décret instituant 
,,impôt de service sur les articles importés et exportés, y compris les "articles 

Un tel impôt constitue un impôt direct dont l'ONU et les inçtitutionç 
devraient être exemptés aux termes de la section 7 a) de la Convention 

,,, les privilèges et immunités des Nations Unies et de la section 9 a) de la 
convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. .Cela 
étant, l'adoption de ce décret a donné lieu à une action commune des organisations 
du système des Nations Unies représentées au Burundi dans laquelle elles ont 
exprimé 1 ' inquiétude que leur causait 1 ' adoption d'une mesure qui contredit les 
dispositions ges conventions susmentionnées. .Le Gouvernement du Burundi a admis 
que leur inquiétude était légitime et a accepté le 29 mars 1989 de renoncer à 

à l'impôt dont il s'agit l'ONU et les institutions spéciaïisées. 

21. L'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trève CONUST) a 
les difficultés qu'il connaissait en ce qui concerne l'imposition. Elles 

sont exposées en détail à l'annexe II du présent rapport. La taxe à la valeur 
ajoutée de 2 % mentionnée par 1'ONUST frappe également la Force intérimaire des 
gations Unies au Liban (FINUL) pour ses activités. 

IV. AUTRES QUESTIONS INTERESSANT LE STATUT, LES PRIVILEGES 
ET LES IMMUNITES DES FONCTIONNAIRES 

l 2 2 .  Comme l'indiquait le rapport précédent, les Etats-Unis ont informé le 
secrétariat de l'ONU par une note verbale datée du 14 juin 1988 de la manière dont 
ils entendaient appliquer la législation relative à l'emploi de personnes vivant 
aux Etats-Unis sans y avoir, le statut de résident (voir A/C.5/43/18, par. 25 
a 2 7 ) .  Dans sa réponse à cette note, le Secrétariat a indiqué qu'il craignait que 
:es mesures en question représentent un renforcement des règlements en vigueur en 
aatière d'immigration, qui risquerait de porter sérieusement atteinte au pouvoir 
tue l'Article 101 de la Charte des Nations Unies confère au Secrétaire général en 

4 m i è r e  de recrutement du personnel et pourrait avoir des conséquences financières 
f ?raves pour 1 'Organisation. 

2 3 .  Des consultations ont eu lieu entre des fonctionnaires de l'ONU et des 
Etats-Unis afin de résoudre les difficultés. Elles ont abouti en mars 1989 à un 
*:rangement pratique concernant la conversion des visas et le recrutement local. . . 

est entendu que cet arrangement est adopté sans préjudice de la position prise 
' le Secrétaire général quant à l'application renforcée des règlements en matière 

4 . .  . lmigration adoptés par les autorités américaines ou de toutes autres discussions 
:':i pourraient se dérouler à ce, sujet. 
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24. Le Secrétaire général estime qu'il importe de signaler les faits nouveaux 
relatifs à M. Dumitru Mazilu, ancien membre de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, chargé 
en 1985 par la Sous-Commission de préparer un rapport sur la question des droits de 
l'homme et de la jeunesse. M. Mazilu n'a pas été autorisé par les autorités 
roumaines à se rendre à ~enève pour y présenter son rapport et le Secrétaire 
général n'a pas &té en mesure de se mettre personnellement en contact avec 
M. Mazilu. 

25. Dans ces conditions, le Conseil économique et social de l'organisation des 
Nations Unies a adopté le 24 mai 1989 la résolution 1989/75 intitulée "Statut des 
rapporteurs spéciaux". Cette résolution contenait une requête adressée à la Cour 
internationale de Justice tendant à ce que celle-ci donne un avis consultatif sur 
"la question juridique de l'applicabilité de la section 22 de l'article VI de la 
Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies au cas de 
M. Dumitru Mazilu en sa qualité de rapporteur spécial de la Sous-Commission". 
 onf formé ment à l'article 65 du Statut de la Cour, le Secrétaire général a transmis 
à celle-ci un dossier de documents pouvant servir à élucider la question. En 
outre, le Conseiller juridique de l'ONU a soumis à la Cour le 28 juillet 1989, au 
nom du Secrétaire général, un exposé écrit détaillé indiquant la position juridiqu 
des Nations Unies en la matière. Une procédure orale s'est déroulée 
les 4 et 5 octobre 1989; on escompte que la Cour rendra son avis consultatif avant 
la fin de l'année. 

V. MESURES ET PROPOSITIONS VISANT A MIEUX ASSURER LA SURETE 
ET LA SECURITE DES FONCTIONNAIRES 

26. Les procédures recommandées par le comité de coordination entre 
l'Administration et le personnel qui ont été exposées au paragraphe 7 du rapport i 
la trente-neuvième session de 1'~ssernblée générale (A/C.5/39/17) sont restées en 
place. Le Comité du Secrétariat de l'ONU chargé des mesures de sécurité s'est 
réuni régulièrement pour étudier et suivre les cas de violation des privilèges et 
immunités des fonctionnaires et pour conseiller le Secrétaire général dans les ca 
qui ne peuvent être résolus à l'échelon local. Le Coordonnateur des Nations Unie 
pour les mesures de sécurité a servi de centre à partir duquel les informations 
concernant la protection des privilèges et immunités des fonctionnaires ont circu 
à l'intérieur du sys'tème des Nations Unies et il a contribué à l'élaboration d'ux 
réaction concertée face aux violations de ces et immunités. Chaque fc 
que la situation l'exigeait, le Secrétaire général est intervenu personnellement 
par l'intermédiaire de représentants spéciaux. Les chefs de secrétariat des 
institutions spécialisées et des organismes,apparentés ont fait de même. 

VI. CONCLUSION 

27. Pendant la période dont traite le présent rapport, le nombre des cas 
d'arrestation et de détention de fonctionnaires est resté très élevé. Comme le 
souligne le rapport, la plupart sont signalés dans une seule région géographique 
oh, ces dernières années, la situation a soulevé une extrême inquiétude. Autre 
facteur préoccupant: on assiste de temps à autre, dans d'autres régions, à des 
accès de violation des privilèges et immunités des fonctionnaires. Le Secretai: 
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général a la ferme conviction qu'une amélioration n'est possible que si les Etats 
Membres et les organisations internationales y mettent du leur. Les débats que 

: l*~ssernblée générale consacre aux rapports présentés par le Secrétaire général au 
nom du CAC.offrent la possibilité de préciser les problèmes les plus graves et 

des mesures pour remédier à la situation. Ils mettent aussi. les Etats 
~~mbreS à même d'être mieux informés de la question du respect des privilèges et 

des fonctionnaires. Le Secrétaire général est résolu, comme il l 'a 
été, à oeuvrer avec les chefs de secrétariat et les autorités 

intéressées pour que soient appliqués strictement les accords 
internationaux relatifs aux privilèges et immunités des organisations 
internationales et de leur personnel. 

:culé 
une 
f o i s  
lt ou 

l 
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